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INTRODUCTION

 

L'accueil que le public a bien voulu faire à la Corres-

pondance inédite de Talleyrand avec le Roi Louis XVIII

pendantle congrès de Vienne, nous encourage à mettre

aujourd’hui sous ses yeux une nouvelle série de lettres

et de dépêches également inédites, également intéres-

santes. Ces documents révèlent, sur des questions capi-

{ales pour nofre pays, la pensée intime, les vues, les

crainteset les espérances d’un politique en qui à brillé

d’un si vif éclat le génie diplomatique de la France.

On retrouvera dans ces documents les mêmes qua-

lités de style, de bon sens, de pénétration des hommes,

de divination des choses, de patriotisme celairvoyantet

résolu.

Ce second volume contribuera comme le précédent,

commeles suivants, à rectifier l'opinion qu’on s'était

faite pendant longtemps de la véritable portée d’un

homme d’État qu'on ne voulait prendre que pourun

homme d'esprit.

Nouslaissons aux biographes le soin d'éclairer les
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recoins d'une existence mélée, pendantles cinquante

années les plus tourmentées de l’histoire de France,

aux affaires de l’Europe. Nous avons pris le parti de

mettre au jour des documents politiques, et de mettre

surtout en lumière le personnage diplomatique de Tal-

leyrand.

On verra par cette Correspondance que l’ancien

évèque d’Autun, à qui Mirabeau réservait le Départe-

ment desaffaires étrangères dans le projet de combi-

naison ministérielle qui provoqua le vote impolitique

de l’Assemblée constituante sur lexclusion de ses

membres du ministère, mérite autre chose qu'une

réputation exclusive de finesse et de dextérité.

Pour demeurer fidèle à son parti, disait le cardinal

de Retz,il faut changer souvent d'opinion. Talleyrand,

qui a souvent changé de parti dans les affaires inté-

rieures, n’a guère varié, du moins dans le domaine de

la politique extérieure. À ce point de vue, cette car-

rière, traversée partant d'événements divers, sous des

régimes si différents, semble présenter plus d'unité

qu’on nele croit communément.

C'est, ce semble, l'opinion que s’en formera le lec-

teur quand cette Correspondance diplomatique aura

été publiée intégralement; c'était le sentiment de

Mignet, qui nous dit un jour : « que Talleyrand n'avait

« été jugé que pardes flatteurs ou par deslibellistes,

« sans qu'on eût jamais approfondi son œuvre diplo-

« matique, qui est la partie capitale et vraiment natio-

« nale de son existence. »
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Deux historiens également bien renseignés ont eu

connaissance des documents que nous publions : M. de

Sybel, et M. Albert Sorel, qui en à tiré un excellent

parti dans son remarquable ouvrage : L'Europe et la

Révolution française, paru en 1887.

Outre ces pièces, nous avons eu en main le cahier

où le général Biron, l’ancien ami de Mirabeauet de

Talleyrand, copiait, jour par jour, les lettres qu'il

recevait et celles qu'il écrivait. Il nous a paru que ces

lettres inédites, extraites des Archives du ministère de

la guerre, pouvaient éclairer les origines de la mis-

sion de Londres; nous donnons doncici la partie de

cette Correspondance qui prépare et précède l'envoi

de Talleyrand à Londres, et celle qui s’échange pen-

dant le séjour de la mission française auprès de la cour

de Saint-James.

Nous donnons aussi quelques extraits deslettres de

Ségur à Berlin dont la mission, dans l'esprit du négo-

ciateur français en Angleterre, était le complément

nécessaire de celle de Londres.

Les instructions de Ségur, que le lecteur peut con-

sulter aux Archives des affaires étrangères, ne se rap-

prochent en rien des suggestions romanesques de

Biron.

Quant à la Correspondance de Talleyrand, en mis-

sion officieuse ou officielle à Londres, elle est extraite

des Archives du département des affaires étrangères ”.

! Ces documents ont une histoire que les souvenirs de M. Eugène
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Dans un récent séjour à Londres, nous avons pu

compléter cette correspondance que nous avions re-

cueillie à Paris en 1882 avec l'autorisation de Gam-

betta, président du conseil, ministre desaffaires étran-

gères, par quelques documents tirés du Public Record

Office ou du British Museum. Ces lettres inédites ont été

le plus souvent éclairées par d’autres documents iné-

dits eux-mêmes, qui forment comme l’appendice du

texte principal. C’est la méthode qui a été suivie dans

notre première publication relative au congrès de

Vienne. On a cru nécessaire d'y demeurer fidèle, le

Bimbenet, ancien greffier en chefde la cour d'Orléans, m'ont per-

mis de reconstituer.

C'est devant la haute cour nationale, instituée par le décret du

15 août 1791, et siégeant à Orléans, que devait passer en jugement

M. Delessart, ministre des affaires étrangères jusqu’au 10 mars 1792,

date de sa mise en accusation.

M. Delessart avait choisi pour défenseur un avocat du barreau

d'Orléans, M. Moreau-Laubois, qui comprit bien vite le parti qu’il

pouvait lirer, pour la défense de son client, de cette correspondanc?

de Londres.

IL obtint, non sans des démarches répétées, communication de ces

dépêches diplomatiques. Ce fut M. Bonne-Carrère, directeur général

du département politique, qui fut chargé d'en faire l'envoi au greffe

de la haute courd'Orléans. Elles y furent déposées sous la garde et

la responsabilité de M. Jalabert, greffier en chef de cette juridiction.

L'instruction se poursuivait et aurait abouti, à Orléans même, à

un procès qui n'aurait été que la préface de la séance de la Conven-

tion nationale dans laquelle le Roi fut jugé et condamné, si les mas-

sacres dé septembre n'étaient venus enlever M. Delessart à ses

juges.

Le 1septembre, la bande du général Fournier fit son entrée à

Orléans, et le 4, on lui remit lâchementtousles prisonniers, y com-

pris l: malheureux Delessart, qui furent entrainés à Versailles, où

leur massacre fut consommé.

La haule cour fut supprimée; la jugerie expéditive introduite à
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lecteur moderne aimant que la tâche de ceux qui pré-

parent l'œuvre de l'historien, se borne à mettre sous

ses yeux les textes et les documents. Cette méthodelui

laisse le mérite de former lui-même son jugement et

de conelure sur pièces.

Talleyrand, ainsi qu’on l’a rappelé dans l'introduc-

tion du Congrès de Vienne, faisait parte, dès sa jeu-

nesse, avec Mirabeau, Dupont de Nemours, Pan-

chaud, etc., de ce groupe de disciples dévoués d’une

science nouvelle, « l'Économique », partisans décidés

celte époque la rendait inutile; et ces documents demeurèrent enfouis

dans la poudre du greffe d'Orléans avec les autres papiers et procé-

dures de la haute cour.

Les temps s'écoulèrent : le Consulat, l'Empire, la Restauration,

pendant lesquels les archives publiques demeuraient dans un aban-

don absolu.

M. Eugène Bimbenet, entré au greffe de la cour d'Orléans en 1840,

se consacra au classementet à l'étude des archives des justices sei-

gneuriales d'Orléans et de la haute cour. C'est dans ces documents

qu'il eut la bonne fortune de retrouverla correspondance autographe

de Talleyrand avec Delessart.

M. Guizot, informé, donna l’ordre au procureur général de faire

remettre ces pièces diplomatiques à un représentant des affaires

étrangères, M. Dumont, ancien secrétaire de d'Haaterive, qui vint à

Orléans les recevoir de la main même de M. Eugène Bimbenet.Il en

donna une décharge, qui existe encore au greffe de la cour. Celte

décharge porte la date du 17 novembre 1846.

À la même époque, les documents furent communiqués à M. Thiers,

qui exprima ses regrets de n'en avoirpas eu connaissancealors qu'il

écrivait son Histoire de la Révolution.

M. de Sybel, qui avait été autorisé à en prendre communication

aux Archives des affaires étrangères, parle d’une correspondance

entre Tallegrand et Narbonne qui n'existe point, et il donne comme

extrait de cette correspondance un fragment de lettre, quifigure, à la

date du 10 février 1792, dans la correspondance entre Talleyrand

et Delessart.
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de la paix et des améliorations de la vie humaine !,

pour qui la grande affaire était d'assurer avant tout le

développement commercial et industriel de la France,

et pour qui c'était un lieu commun de dire que l'accord

de l'Angleterre et de la France commandait la paix à

l'Europe.

Le 29 juillet 1786, Mirabeau écrivait à l'abbé de

Périgord en lui rendant compte d’une entrevue avec

le duc de Brunswick : « Il m’a demandésije traiterais

« de chimère impraticable le projet d’une alliance

« entre la France, l'Angleterre et la Prusse, dont le

« but solennellement avoué serait de garantir en Eu-

« rope, à chacun, ses possessions respectives. . . . .

« . . .. . . Gette idée, qui me roule depuis sept ans

« dansla tête, est trop grande pourn'être pas sédui-

« sante : elle immortalisera infailliblement le souve-

« rain qui l’exécutera et le ministre qui saura le secon-

« der; elle changera la face de l'Europe, ettotalement

1 Talleyrand écrit le # avril 1787 à son ami d'enfance, de Choi-

seul-Gouffier, ambassadeur à Constantinople, qu'il tenait au courant

de la marche de l'assemblée des notables:

HR Alorsil se sera fait par Louis XUI le plus heureux change-

ment dans l'administration qu’il y ait eu à aucune époque : des admi-

nistrations provinciales, et plus de privilèges. C’est la source de tous

les biens.
« Iln'ya rien qui ne puisse être fait parles administrations pro-

vinciales, et il n°y a pas de changement heureux qui puisse être fait

sans elles.

« Mon ami, le peuple sera enfin complé pour quelque chose...

Si le Roi fait tous les changements annoncés, son règne sera celui

de la monarchie et le plus brillant et le plus utile. Je n'ai pas autre

chose dans la tête. Comme tu nous manques dans ce moment-ci, toi,

noble, élevé, populaire... »
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«ç à notre avantage, car les traités de commerce les

« plus avantageux aux Anglais ne feront pas qu'ils

« soient alors autre chose que nos voituriers!, »

Dans un mémoire sur la situation actuelle de l'Eu-

rope, antérieur à son départ pour Berlin, et qu'il fit

remettre en juin 1786 à M. de Vergennes, ministre

des affaires étrangères, par Talleyrand, Mirabeau,le

futur président du comité diplomatique de la Consti-

tuante, écrivait : « À la vérité, la France a des res-

« sources inépuisables ; mais il faut qu’elle soit mieux

« avertie, mieux servie; il faut essayer de se rappro-

« cher des Anglais, faire alliance offensive et défen-

« sive avec la Prusse. » Collèque de Talleyrand au co-

mité diplomatique, il recommandait, avec lui, la même

politique à l'Assemblée constituante. Le fils adoptif de

Mirabeau a raconté qu’à son lit de mort, ce grand

« prodigueurde vie » avait recommandé à Talleyrand

! La correspondance de Mirabeau, adressée tantôt à son ami le

due de Lauzun (Biron), le plus souvent à l'abbé de Périgord, avait

commencé le 12 juillet 1786.

Ces lettres étaient remises à M. de Vergennes, ministre des affaires

étrangères, après avoir été soumises au Roi, épurées, arrangées, em-

bellies par l'abbé de Périgord. C'est ainsi qu'il existe aux archives des
affaires étrangères trente-deux lettres de la correspondance secrète

de Berlin, de la main même de Talleyrand, avec les corrections ap-

portées au texte de Mirabeau.

La trente-deuxième lettre est suivie de la singulière indication, déjà
ancienne, que voici : « M. de Talleyrand avait trente-deux ans lors-

qu'il a écrit ces lettres qui ne font honneur ni à son esprit ni à ses
intentions. On ne comprend pas pourquoi M. de Vergennes l'avait
envoyé à Berlin. Mirabeau, qui s’y trouvait dans le même temps, était
plus que suffisant pour éclairer quelques intrigues. » Le rédacteur
de cette note a souligné éclairer !
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le plan d’une alliance systématique entre la Franceet

l'Angleterre.

Les travaux considérables des historiens contempo-

rains, de MM. de Sybel, Taine, Albert Sorel, démon-

trent que ce planpatriotique n'avait rien de chimérique.

Ces travaux, appuyés sur des documents authentiques,

ont mis à découvert les vues divergentes des puis-

sances européenneset les dissonances de leur concert

dans les années 1791 et 1792. Ils nous montrent la

Prusse et la Russie plus préoccupées peut-être, à cette

date de 1791-92, des affaires de Pologne que decelles

de France’. L’Autriche elle-même, l’une des puis-

sances copartageantes de la Turquie comme de la

Pologne, était obligée de diviser son action. Elle ne

pouvait se consacrer exclusivement à son rôle de chef

de l'Empire; ses possessions belges, placées aux portes

de la France, nous offraient une prise immédiate: il est

reconnu que tout en préparant uneligue austro-prus-

sienne, l’empereur Léopold inclinait plutôt vers la

1 Le 13 février 1792, notre ambassadeurà Vienne, M. de Noailles,

écrivait au Département : « L'Impératrice de Russie cherche toujours

à échaufferle Roi de Prusse pour les émigrés, maïs je crois ferme-

ment que le zèle de cette princesse pour leur cause n’est qu’un voile

pourcouvrir et pourservir de plus grandes vues. Elle brûle d’enga-

ger l'Empereur et le Roi de Prusse dans une guerre contre nous,

parce qu’alors elle serait maîtresse d'agir en Pologne commeelle le

voudrait et d’y reprendre son ancienne influence. Elle craint, si la

Pologne devenait puissante, de redevenir elle-même une puissance

asiatique. En effet, n'ayant plus de chemins ouverts pour le passage

de ses troupes, elle perdrait alors son influence en Empire; il me

paraît qu’on se méfie ici de ses conseils... »

« Si les girondins avaient voulu se concilier le Roi, ils auraient
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paix. Quant à l'Angleterre, prête à tous les sacrifices,

si Anvers et AmsterdamClaient menacés,— ce seul cas

excepté,— elle ne voulait pasla guerre. À voir comment

la première coalition se désagrégea après deux années

d'efforts mal concertés, on peut croire qu’elle pouvait

être évitée ou circonscrite à l’origine. Mais la diplo-

matie de la France, si habilement orientée par Mira-

beau, quiallait rencontrer dans Talleyrandl'interprète

qu'il aurait choisi lui-même, fut désarmée et déjouce par

les événements imprévus : par la mort de Léopold, que

le romanesque Biron considère, bien à tort, comme

sans effet sur la politique européenne, et plus encore

parla crise intérieure qui éclata sous le ministère gi-

rondin, et aboutit, après les journées du 20 juin, du

10 août et du 21 janvier, à la coalition momentanée de

l'Autriche et de la Prusse et à lirrévocable hostilité de

Angleterre.

En suggérant la mission de Prusse, en se chargeant

de celle de Londres, Talleyrand n’était que l'exécuteur

testamentaire et politique de Mirabeau.

désarmé toute l'Europe; ils auraient rendu les émigrés ridicules, et

ils auraient maintenu la paix de la France.

« Les autres puissances étaient si peuliées, si peu disposéesà agir

de concert, qu'avec un peu de politique on n'avait rien à craindre.

Voila ce que disait le parti modéré, et je crois qu’il avait raison.

« Brissot et Dumouriez ne pensaient pas ainsi. Brissot élait si vio-

lent, que je lui ai entendu proposer de déguiser quelques soldats en

uhlans autrichiens, et de leur faire faire une attaque nocturne sur

quelques villages français ; à cette nouvelle, on aurait fait une motion

à l'Assemblée législative, et on aurait emporté un décret de guerre

d'enthousiasme. » (Et. Dumonr, Souvenirs sur Mirabeau, ete.,

p.410.)
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Mirabeau meurt le 2 avril 1791, et c’est quelques

mois après que le départ de Talleyrand pour Londres

est décidé : c'est au mois de janvier 1792 que l'ancien

collègue de Mirabeau au Comité diplomatique, son

successeur au directoire du département de Paris, se

rend en Angleterre. Il s'y rend d’abord seul, puis avec

Chauvelin, « son préte-nom».

Enjanvier 1791, le Comité diplomatique, réuni pour

cet objet au comité militaire et des recherches, avait

chargé le collègue de l’évêque d’Autunde fixer latten-

tion de l’Assemblée sur les bruits de guerre qui se

répandaient alors. Mirabeau, passant en revue les diffé-

rentes puissances de l'Europe, s’écriait' : « Sera-ce

« l'Angleterre? Relativement aux autres puissancesde

« l'Europe, il suffit de pénétrer dans les intentions

€ probables des cabinets; mais quand il s’agit de la

€ Grande-Bretagne,il faut encore écouter la voix de

la nation. Qu’avons-nous à espérer ou à redouter du

& ministère anglais ? Jeter dès à présent les grandes

« bases d’une éternelle fraternité entre sa nationetla

« nôtre, serait un acte profond d’une politique ver-

« tueuse et rare. Attendre les événements, se mettre en

« mesure pour jouer un rôle et peut-être agiter

« l’Europe pour n'être pas oisif, serait le métier d’un

« intrigant.. Eh bien, le ministère anglais, placé

« entre deux carrières, entrera-t-il dans celle qui

« produira du bien sans éclat ou dans celle qui aura de

1 Voir séance de l'Assemblée constituante du 28 janvier 1791.
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l'éclat ou des catastrophes ?.. Je ne tairai pas, dans
un moment où l’on calomnie parmi nous la nation
anglaise, d'après cette publication d’un membre des
Communes que tout admirateur des grands talents a
été affligé de compter parmi les détracteurs supersti-
tieux de la raison humaine !, je ne tairai pas ce que
}j'ai recueilli dans les sources authentiques, que la

< nation anglaise s’est réjouie quand nous avons pro-
< clamé la grande charte de humanité, retrouvée
dans les décombres de la Bastille. Je ne tairai pas

que, si quelques-uns de nos décrets ont heurté les
préjugés épiscopaux ou politiques des Anglais, ils
ont applaudi à notre liberté même... Je ne tairai pas
que, du sein de cette nationsi respectable chez elle,
sortirait une voix terrible contre des ministres qui
auraient dirigé contre nous une croisade féroce pour
attenter à notre Constitution. Oui, du sein de cette
terre classiquede la liberté, sortirait un volcan pour
engloutirla faction coupable qui aurait voulu essayer
surnous l’art funeste d’asservir les peuples et de leur
rendre les fers qu'ils ont brisés. Les ministres ne
mépriseront pas cette opinion publique dont onfait

< moins de bruit en Angleterre, mais qui est aussi
forte et plus constante que parmi nous. Ce n’est
donc pas une guerre ouverte que je crains : les em-
barras de leursfinances, l'habileté de leurs ministres,
la générosité de la nation, les hommes éclairés

! Burke.
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« qu'elle possède en grand nombre, me rassurent

« contre les entreprisesdirectes; mais des manœuvres

« sourdes, des moyens secrets pour exciter la désu-

« nion, pour balancerles partis, pourles déjouerlun

« parl'autre, pour s'opposer à cette prospérité ; voilà

« ce qu'on pourrait redouter de quelques politiques

« malveillants; ils pourraient espérer, en favorisant la

« discorde, en prolongeant nos combats politiques,

« enlaissant de l'espoir aux mécontents, en permet-

« tant à un de nos ex-ministres en démence‘ de les

« flatter de quelques encouragements vagues... de

« ne nous voir peu à peu tomber dans un dégoût égal

« du despotismeet dela liberté; désespérer de nous-

« mêmes, nous consumer lentement... »

Le rapporteur du Comité diplomatique concluait au

développement de nos forces militaires : armer pour

négocier.

Quelle a été exactement l'attitude du cabinet britan-

nique pendant cette période qui va de la mort de

Mirabeau à la mission de Talleyrand, et de cette mis-

sion à la déclaration officielle de neutralité obtenue

le 25 mai 1792? Nous avons sous les yeux, pour

éclairer cette période de l’histoire de l'administration

de Pitt, une série de documents. Ce sont les dépê-

ches échangées entre la cour de Turin et celle de

Londres, depuis le commencement de l’année 1791

jusqu’à la fin de 1792 et même au delà. Cette corres-

1 Calonne.
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pondance donne sur l'attitude Le puissances euro-

péennes à cette époque,les renseignementsles pluscir-

constanciés; elle mérite particulièrement attention

des historiens, car le comte Saint-Martin de Front, qui

représentait alorsle Roi de Sardaigne Victor-Amédée IIT

auprès du Roi d'Angleterre George IL, jouissait de la

confiance de lord Grenville. C'était de plus, on le voit

du reste parses dépêches, unesprit d’une grandefinesse

et d’une grande ductilité. L'auteur de cette correspon-

dance entretenait avec Grenville des relations intimes

qui lui donnaient fréquemment accès dans le privé du

Foreign Office, où il recevait sur les mobiles secrets de

la politique du cabinet Pitt de véritables confidences

consignées au cours de seslettres.

Ces documents mettent à découvert les vues du

cabinet de Londres pendant la période même qu'em-

brasse la mission de Talleyrand : on y voit inquiétude

que causait au Roi de Sardaigne, comme à tous les sou-

verains de la coalition, cette mission de Londres dont

le succès pouvait briserleur concert au moment même

oùil se formait.

La maison de Savoie, dans cette période de la Révo-

lution, demeurait fidèle à la politique qu’elle avait sui-

vie dans tout le cours du dix-huitième siècle : croyant

assurer son salut par les rivalités de la France et de

VAutriche en Italie, elle favorisait ces rivalités. Ce

qu'elle recherchait par-dessus tout, c’était de s’agrandir

aux dépens du Milanais ; et si ses efforts rencontraient

l'opposition déclarée de l'Autriche, ils obtenaient par

b.
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contre l'appui de la cour de Londres qui n'avait jamais

cessé, depuisle traité d'Utrecht, de favoriserl'agrandis-

sement de la maison de Savoie, pour formeravec ses

États une barrière contre la France enItalie.

Le comte Saint-Martin de Front arrive à Londres en

janvier 1791, au moment même où le Comité diploma-

tique de la Constituante venait de pénétrer publique-

ment dans les combinaisons du cabinet britannique.

Le ministre de Sardaigne avait pour instruction de

chercherà connaître la manière dont la cour de Saint-

James envisagerait l'intervention de celle de Turin dans

un concert de mesures pourle rétablissement de l'autorité

royale en France.

Dans le même temps où le Comité diplomatique

faisait déclarer à l'Assemblée que ce qu'il craignaif, ce

n’était pas la guerre ouverte, mais des manœuvres

sourdes, des moyens secrets pour exciter la désunion,

le comte de Front écrivait à sa cour que la Grande-

Bretagne, tout en appréciant avec intérêtles efforts qui

seraient tentés pour raffermir lautorité de Louis XVI,

bornerait son action à des manœuvres secrèles pour

entretenir la désunionet perpétuerl'anarchie.

Talleyrand arrive à Londres le 24 janvier 1792 pour

préparer une alliance défensive entre l'Angleterre et lu

France,et dèsle 1‘février 1792le Roi Victor-AmédéeTI

éerit à son ambassadeur: « Il ne pourrait rien arriver

« de plus contraire à nos vues. » La présence de

Talleyrand à Londres causait dans toutes les cours de

l'Europe déjà ralliées, ou sur le point de l'être, à la
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coalition, une émotion justifiée. Perdant alors l'espoir

d'obtenirà ce moment l'appui direct de FAngleterre,
Ja Sardaigne se retourne vers l'Empereuret le Roi de

Prusse : elle entre dansla coalition.

Ce qui résulte de ces dépêches, c'est que lAn-
gleterre refusait son appui direct à la coalition, et

que cette attitude de neutralité, qu'elle observait et

qu’elle confirmait par sa déclaration du 25 mai 1792,

rendue sur Îles négociations de Talleyrand, elle

la maintint jusqu'à la journée du 10 août et au

delà.

Cela résulte encore d’une manière authentique et

de cette correspondance et du témoignage de Brissot

dans la séance du 13 janvier 1793.

Le 9 septembre 1791, le comte de Front écrivait à
Turin : « Le cabinet britannique prend la résolution
« de rester neutre... il trouve très doux de n'avoir
« rien à faire pour tirer le numéraire de France et
« s'emparer de son commerce. »

Après la convention de Pillnitz, la grande Catherine

fait de vains efforts pour amener Pitt à la coalition.
Pitt attendles événements. Les représentants de sa poli-
tique dans les cours étrangères observent la même
attitude et tiennent le même langage. Ils conseillent
de ne pas intervenir directement dans les affaires de la
France, mais de s’en remettre à elle-même du soin de
sa destruction.

Le 1* mai 1792, le Roi de Prusse communique au
ministre anglais à Berlin un plan aux termes duquel
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lui et l'Empereur ont résolu de jeter chacun cinquante

mille hommes sur la frontière française. Le représen-

tant de l'Angleterre répond que la Grande-Bretagne

gardera la neutralité, à moins que l’on ne porte atteinte à

la constitution des Pays-Bas.

Le 10 février 1792, lord Grenville avait dit au comte

de Front : « C’est l'Angleterre qui a fait stipuler au

« traité d’Utrecht que les Pays-Bas ne puissent jamais

« sortir de la maison d'Autriche, pour opposer une

« barrière puissante aux vues de la France sur la

« Hollande. C’est l'Angleterre qui, dans le même but,

« a travaillé à Reichenbach à les conserver à la mai-

« son d'Autriche. » Et plus tard : « C’est le chaînon

« quilie l'Angleterre au continent et le nœud de nos

« liaisons avec la cour de Vienne et de Russie; il

« serait rompu si les Pays-Bas appartenaient à la

« France. »

Les vues de Talleyrand étaient donc justes quand il

affirmait dans cette Correspondance que l'Angleterre

voulait la paix, que la nation anglaise, favorable en

principe à la révolution, ne se mettrait en mouve-

ment qu’en cas d'attaque contre la Hollande. Ce n’est

qu'à dater de nos conquêtes aux Pays-Bas queles dis-

positions du peuple anglais se modifient profondément.

C’est toujours la question de l'ouverture de l’Escaut

qui devait entraîner l'Angleterre dans la coalition. La

Convention venait de donner l’ordre à ses généraux de

favoriser cette ouverture ; elle avait fait plus : cédant à

cet esprit de propagandisme contre lequel Talleyrand
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essayait en vain de la mettre en garde, elle avait rendu

ce décret du 19 novembre 1792, que Danton aura la

sagesse de faire rapporterle 13 avril suivant. Onverra,

au cours de ces dépêches, Talleyrand réclamant nombre

de fois de l'Assemblée législative le vote d’uneloi pro-

clamant nettementle principe absolu de non-interven-

tion de la France dansles affaires intérieures desautres

États.
Alorsle peuple anglais se rallie tout entier à la poli-

tique de son Roi. La Hollande reçoit l'assurance de

l'intervention de l'Angleterre pourfaire exécuter cette

convention de la Haye, dont Talleyrand avait espéré

que l'application ne serait jamais faite. Après l’exécu-

tion du Roi, Chauvelin,l'ancien prête-nom de Talleyrand,

demeuré seul chargé de la légation de Londres depuis

le 10 août, recoit l'ordre de quitter l'Angleterre dans les

trois jours.

Presque aussitôt, la Convention, sans s’en dou-

ter, entre dans les vues du ministère britannique en

déclarant la guerre à l'Angleterre et à la Hollande.

L’Angleterre devient lâme de la coalition, et son or,

le nerf de la guerre.

De ces documents nouveaux, sur l'attitude de l'An-

gleterre pendant la mission de Talleyrand et après la

journée du 10 août, qui mit fin à cette mission, il faut

conclure qu’en 1791 et 1792, la politique de Pitt était

bien celle que le génie de Mirabeau avait prévue et

révélée dans la séance de l'Assemblée constituante du

28 janvier 1791 au nom du Comité diplomatique.
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Il en résulte aussi que les motifs qui déterminèrent
le cabinet britannique à désavouer la déclaration offi-
cielle de neutralité obtenue par Talleyrand, sont bien
ceux que Talleyrand indiquait comme capables d’en-

traîner la rupture, c’est-à-dire la menace directe au

Stathouder; que, sur ce point, le vœu du peuple anglais

était conforme à celui de son gouvernement, que whigs
et tories s’accordaient pour faire de cette question la
condition sine qua non du maintien de la paix.

Il faut donc reconnaître que les vues politiques de
Mirabeau et de Talleyrand étaient pleines de justesse
et de pénétration. Elles avaient rencontré dans ce
dernier un interprète d’une habileté supérieure. Au

milieu de toutes les difficultés qui avaient assailli sa

personne ef traversé sa négociation,il était parvenu à

faire prononcer le cabinet britannique. Quandil quitte
Londres en juillet 1792, il à obtenu la reconnaissance
du gouvernement nouveau issu de la Constitution de
1791, et la déclaration de neutralité qui est observée
jusqu'au jour où les cas de rupture qu'il avait prévus se
réalisent.

M. de Sybel le reconnaît sans ambages. «A la vérité,
« Talleyrand était parvenu à arracher au gouverne-
« ment anglais la promesse qu'il resterait neutre ,
« mêmesi la France envahissait la Belgique. La Hol-
« lande seule devait être exceptée‘.»

La mission de Talleyrand ayant pris fin au 10 août,

* Voir Sysez, L'Europe pendant la Révolution, 1. I, p. 381.
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bien qu'il se montrât disposé à la continuer, nous

n'avons pas donné sa correspondance d'Angleterre

postérieure à celte date, parce qu’elle a déjà été publiée
soit par Lytton Bullwer, dans son Essai sur Talley-
rand, soit par M. Robinet, dans ses Aecherches sur la
diplomatie de la République.

Quelques biographes de Talleyrand se sont de-
mandé, en s'appuyant surle témoignage de Chénier!, si
sa mission à Londres ne s'était pas prolongée au delà
du 10 août. I] résulte de nombreux témoignages con-
signés dans les Archives du ministère des affaires
étrangères, que Chauvelin fat seul chargé de la léga-
tion de Londres à partir du 10 août, et que Duro-
veray fut rappelé lui-même au commencement d’oc-
tobre *. Les documents abondent pour prouver à la

! Séance du 18 fructidor an I. — Motion de Chénier en faveur
du rappel de Tal'eyrand :

« Dans le temps même où il était proserit en France par Robes-
« pierre et Marat, Pitt le proscrivait en Angleterre... etc., ete. C’est
« au sein d'une république, dans la patrie de Benjamin Franklin,
« qu'il a été contempler le spectacle imposant d’un peuple libre, en
« attendant que la France ait des juges et non des meurtriers, une
« République et non une anarchie constituée. »

? Noël, envoyé après le 10 août pour servir de coadjuteur à Chau-
velin, écrit au ministre des affaires étrangères, le 3 septembre 1792:

« Si l'on rappelle M. Chauvelin, je propose M. de Sémomville.
Sinon, je pourrais peut-être alors, sans avoir les talents de M. de
Talleyrand, y suppléer par mon zèle et mon patriotisme, etc. »

Un agent secret écrit au ministre, le 16 octobre 1792 :
« Noël soutient, et je ne suis pas éloigné de le croire, que Rein-

bart regardait Chauvelin comme un homme léger et changeant dix
fois de manière de voir dans peu de temps. Un fait positif est que le
Prélat dine souvent avec Narbonne et Mathieu de Montmorency, et
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fois que Talleyrand était disposé à ne pas interrompre

sa mission pacifique, mais que le Conseil exécutif la fit

soupe ensuite avec Chauvelin ; ces messieurs se transvasent, c’est à

vous à voir si nous avons encore à louvoyer. »

Noël poussait au rappel de Chauvelin pour le remplacer.

Noël au ministre, du 30 octobre 1792 :

« Je sais positivement que l’évêque d’Autun a eu trois confé-

rences avec lord Grenville, et que les dispositions paraissent fort

bonnes. Je ne tiens pas cette nouvelle directement du citoyen Talley-

rand, n'ayant avec lui aucune communication. On le dit brouillé avec

le ministre de France. »

Chauvelin écrit de son côté au Département,le G novembre 1792 :

« …lJedois vous dire de plus, Citoyen, que Vandernoot m'a informé

que Talleyrand, qui, depuis une quinzaine de jours, est venu s'établir

à Londres même, y avait découvert sa présence et lui avait fait de-

mander formellement à le voir pour l’entretenir d’affaires publi-

ques. Vandernoot m’a demandé s’il devait voir M. Talleyrand et s’il

élait encoreici l'agentde la France. J'ai dit qu’il était maître de voir

ici qui il voudrait, mais que la mission de M. Tallegrand avait cessé

depuis l’époque de votre entrée au ministère. » — (Angleterre,

vol. 583, Archives affaires étrangères.)

Chauvelin a écrit, le 24 mars 1798, au journal/e Rédacteur: « Le

recueil des pièces imprimées par ordre de la Convention nationale

sousle titre de : Exposé de la conduite de la nationfrançaise envers

le peuple anglais, et des motifs qui ont amené la rupture, offre

parmi toutes les pièces de ma correspondance officielle un moyen

bien simple de désignerà l'observation la moins attentive ceux des

actes de ra mission auxquels a pris part le citoyen Talleyrand.…….

étranger... , et particulièrement à toute notification du 10 août,

ainsi qu’à chacun des mémoires et notes adressés par moi au gouver-

nement anglais, au nom et depuis l’établissement de la République

française, le citoyen Talleyrand n’en put avoir d'autre connaissance

que par leur publicité dans les gazettes. »

Talleyrand, de son côté, avait écrit au ministre, le 23 septem-

bre 1792 :

« Je suis arrivé, Monsieur, à Londres, samedi dernier, à l’aide

du passeport que vous n'avez accordé et dontj'ai de nouveau l’hon-

neur de vous remercier. Comme je n'étois chargé d'aucune mission,

après en avoir exercé une, j'ai dûle dire en arrivant, et les papiers

publics l'ont annoncé, en prêtant chacun à mon voyage des motifs
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cesser, et qu'il obtint non sans peine le passeport qui

lui était nécessaire pourquitter la France".

A sonretour à Paris, il avait repris séance au direc-

toire du Département, où ilavait succédé comme admi-

nistrateur à Mirabeau. Un arrêté pris parses collègues,

à la date du 6 juillet, et confirmé par une proclamation

du 11 du même mois, avait suspendule maire de Paris

pourlesfaits se rattachant aux événements du 20 juin.

Dans sa séance du 13 juillet, l'Assemblée avait rendu

un décret levant cette suspension, ce qui avait déter-

miné Talleyrand et tous ses collègues à donner leur

démission.

Après le 10 août, l'Angleterre avait rappelé son

au gré de leurs opinions ou de leurs préjugés, ce qui est assez in-

différent. J'ai écrit à milord Grenville ; mes anciennes relations avec

lui et son caractère très loyal m'en faisoient un devoir. Je voulois

aussi lui apprendre que j'étois ici, sans caractère ni mission, el en

même temps je tenois à me conserver auprès de lui en bonne atti-

tude pour pouvoir être utile à mon pays. C’est dans ce sens que ma

lettre a été écrite. Je luiai offert de lui faire connaître la position de

la France depuis les terribles événements dont j'ai été le témoin.

Tout ce que, dans les conversations, j'ai pu recueillir jusqu'à ce

jour, me laisse espérer que l'Angleterre restera neutre, quoiqu’onait

beaucoup dit ici et à Paris, et surtout beaucoup désiré le con-

traire. »

1 Le 28juillet, l'Assemblée décrète qu'aucun passeport pour sor-

üir du royaume ne sera distribué aux citoyens français, sauf à ceux

qui ont une mission du Gouvernement, aux gens de mer et nêègo-

ciants. — Voir séance du 28 juillet 1792.

« M. de Talleyrand eut besoin de toute sa dextérité et de tous ses

moyens pour obtenir un passeport de Danton, et revenir à Londres

immédiatement après le 10 août. S'il fûtresté à Paris quelques jours

de plus, il eût été enveloppé dans la destruction des constitutionnels,

qui commencèrent bientôt à tomber sous la hache révolutionnaire. »

(Ët. Dumonr, Souvenirs sur Mirabeau, etc., p. 439.)
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ambassadeur, sans que pour cela le Conseil exécutif,

dont les premières déclarations avaient été pacifiques,

ait modifié sensiblementles instructions données àses

représentants.

Ce sera une éternelle question de savoir si une

autre atlitude de l'Europe ne pouvait pas permettre

d'éviter et la guerre et les événements qui sui-

virent. Si l'Europe, mieux conseillée, éclairée par

les événements mêmes qui s'étaient passés récem-

ment en Amérique, où la force irrésistible des prin-

cipes nouveaux venait de triompherde l'Angleterre,

avait su reconnaître alors le droit de souveraineté

intérieure de la nation française, ainsi que le de-

mandait Beugnot avant la déclaration de guerre

(séance du 20 janvier 1782), comme Mazarin avait

reconnu celui de la Grande-Bretagne sous Cromwell,

il est permis de croire qu'on aurait évité les dévasta-

tions et les massacres prévus par Mirabeau dans ses

notes à la Cour et annoncés par lui d’une manière

presque prophétique.

Ce qui est positif, c’est que Talleyrand, réfugié à

Londres, y conservait une attitude nationale et patrio-

tique; c’est qu'il faisait des vœux sincères pour le

succès des armées françaises !.

1 Chauvelin au ministre, 9 octobre 1792 : « IL serait superilu de
vous dire de quelle joie j'ai été pénétré en apprenant que les troupes

ennemies sont enfin sérieusement réduites à évacuer la terre de la

liberté. Ce sentiment est celui de tous les vrais Français... etil est
partagé par tous les Anglais amis de notre cause et aussi par ceux
d’entre nos compatriotes, tels que les citoyens Talleyrand et Girar-
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C’est de Londres qu'il data son mémoire du 25 no-

vembre 1792, qui ne l'empêcha pas d’être décrété

d'accusation dans la séance du 7 décembre suivant.

A la même date, avant le vote de l'alien bill par le

Parlement anglais, prévoyant le sort qu'allait lui

réserver Pitt, qui, se sentant probablement pénétré

parlui,le traitait d'homme « profond et dangereux»,

il écrivit au grand-duc de Toscane pour lui demander

asile dans ses États. Celui-ci refusa, en lui rappe-

lant une ordonnance du 1°août 1778 surla neutralité,

qu'il venait de renouveler à l’occasion de la guerre.

Enjanvier 1794, il reçoit l’ordre de quitter l'Angle-

terre dans les vingt-quatre heures ?.

C’est alors,le 3 février 1794, qu'il s'embarqua pour

l'Amérique *, où il séjourna jusqu’en 1796. L’exil lui

din, que la crainte des événements du mois de septembre ont, avec

l'agrément du pouvoir exécutif, engagés à chercher ici un asile

momentané.......
Une Comme vous me le mandez, une combinaison qui unirait

la République française à la simple alliance existante entre l’Angle-

terre, la Prusse et la Hollande, pourrait être l’un des heureux résul-

lats de nos succès... » — (Archives affaires étrangères, Angle-

terre, vol. 582.)

1 Voirla Gazette nationale du 17 janvier 1798.
® Gazelte nationale, primidi 11 ventôse an IT (samedi 1 mars

1792):

« L'évêque d’Autun, qu'on avait fait embarquer pour l'Amérique,

« s'est embarqué le 3 de ce mois (février) pour la Hollande; il

« avait reçu l’ordre de quitter l'Angleterre. »

Talleyrand est le seul homme marquant de la Révolution fran-

çaise, réfugié à Londres, qui ait eu à subir un pareil traitement par

application de l'alien bill.
3 Mirabeau écrivait, en mai 1789, à un de ses amis, en Alle-

magne: « L'horizon est si nébuleux qu'il y aurait plus que de la témé-
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fut amer, si l'on en juge par unelettre que madame de

Staël lui écrivit en 1809 et dont Poriginal est au Bri-

tish Museum de Londres .

rilé à prédire ce quiarrivera. Mais le peu de véritables citoyens et

d'hommes éclairés qu’il y a dans la tourbe de l’Assemblée nationale
fera bien de gagner le grand procès de la Révolution ou de filer en
Amérique. Les vengeances de la jugerie n'auront ni terme ni me-

sure... » — (Voir Leltres au major Mauvillon, page 465.)
! Madame de Staël à Talleyrand. Genève, ce 28 février 1809 :
« Vous serez étonné de revoir une écriture dont vous avez perdu

le souvenir : à la distance où nous sommes, il me semble que je
m'adresse à vous comme d’un autre monde, et ma vie a tellement

changé que je puis aisément me faire cette illusion. — J'ai dit à
mon fils d'aller vous trouver et de vous demander franchement et
simplement de vous intéresser à la liquidation des deux millions qui
sont plus que la moitié de notre fortune et de l'héritage de mes en-
fants. C’est une douleur cruelle pour moi de penser que je nuis à
ma famille, qu’ils seraient payés si demain je n’existais plus, car le
dépôt qu’ils céclament a un caractère si sacré, que les préventions de
l'Empereur contre moi peuvent seules l'empêcher de statuer sur
cette dette, et cependant il me semble qu'aux yeux de l'Europe, si

Europe il y a pour moi, l'exil paraîtrait moins cruel si l'on se mon-
trait juste envers la fortune.

« J'en ai assez dit sur ce sujet, à vous qui devinez tout; vous

m'écriviez il y a quatorze ans : Si je resle encore un anici, j'y

meurs. J'en pourrais dire autant du séjour à l'étranger; j'y suc-

combe; mais le temps de la pitié est passé, la nécessité à pris sa
place. Voyez cependantsi vous pouvez rendre service à mes enfants;

si vous le pouvez, je le crois, vous Le ferez. Je n'ai aucun moyen de

vaincre les préventions de l'Empereur contre moi; s’il ne croit pas que

sept ans d’exil sont un siècle pour la pensée, s’il ne croit pas que

je suis une autre personne ou que du moins la moitié de ma vie est

éteinte, et que le repos et la patrie me paraîtraient les champs Ély-
sées, quel moyen ai-je de l’éclairer à mon égard? Aussi me suis-je
résolue, si mes enfants ne sont pas exemplés de mon malheur, à
faire partir le premier ce printemps pour l'Amérique et à suivre
avec les deux autres l'année suivante; il me faut une patrie pour mes
fils, et vous voyez s’il en est une en Europe pour qui n'a pas l'appui
de l'Empereur. À New-York, je demanderai où vous avez logé.
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Mais l'exil ne lui avaitfait rien perdre de l'étendue et

de la pénétration de son esprit; on en a pourpreuves

les lettres qu'il écrivit de Philadelphie et de New-York

à lord Lansdowne, et que le petit-fils de celui-ci, le

marquis de Lansdowne, ancien gouverneur du Canada,

actuellement vice-roi des Indes, a bien voulu nous

permettre de publier d’après les originaux".

Dansnotre prochain volume, nous retrouverons Tal-

leyrand ministre desrelationsextérieures du Directoire”,

Adieu, ne causerai-je donc pas une fois encore, avec vous avant la

vallée de Josaphat? Il y a des moments où, malgré mon profond

dégoût de la vie, je suis encore assez aimable; alors je pense que

j'ai appris cette langue de vous, mais avec qui la parler? Adieu,

êtes-vous heureux? Avec un esprit si supérieur, n’allez-vous pas

quelquefois au fond detout, c’est-à-dire jusqu'à la peine? Moi, je vou-

drais medistraire, mais j'en ai perdu le pouvoir et bien aussi l'oc-

casion. Ce qui me fait surtout mal, c'est l'idée que je nuis à mes

enfants; soulagez-moi de cela si vous le pouvez, alors je joindrai ce

service à notre dernier entretien, et tout l'intervalle qui le sépare sera

comblé.

« Adieu encore une fois, je ne sais finir qu’ainsi avec vous. »

1 Nous prenonsla liberté de recommander aux amateurs d'auto-

graphesde faire grande altention à ceux de Talleyrand. Ce diplomate

consommé à eu dans sa vie bien des secrélaires, depuis l’habile

Desrenaude, à l'agence générale duclergé, jusqu’au bon Colmache, à

l'ambassade de Londres. Il en est un entre autres, Perrey, qui imi-

tait dans la perfection son écriture. « Ce Perrey, dit M. Boulay de la

Meurthe, appelé en 1806 près de Talleyrand comme secrétaire par-

ticulier et congédié en 1826, ne cessa, dès ce momentet jusqu’à sa

mort (1848), d'exercer un véritable chantage envers son ancien

maitre, et ensuite envers madame de Dino. Dans une lettre adressée

le 3 avril 1852 au Moniteur, M. de Bacourt, exécuteur testamen-

taire du prince de Talleyrand, déclare retenir des preuves maté-

rielles que Perreya contrefait l'écriture et même la signature de Tal-

leyrand. » (Voir Les dernières années du duc d'Enghien, parle comte

BouLay DE La Meurtxe, 1886.)
? Le Directoire exécutif, dont la présidence était alternative et ne
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occupé à faire rentrer la France dansle concert euro-
péen en concluant la paix avec les cours de Madrid,

de Naples et de Turin, et avec le pape Pie VI, cette

paix que Mirabeau déclarait si nécessaire aux auteurs
de la Révolution, car, disait-il, « rien ne s'achève pen-

dant la guerre ».

C'est la cause de la paix qu'il sert partout et tou-

jours, c’est elle qu'il conseille à la monarchie expi-
rante, à la République naissante, à Napoléon triom-
phant; mais il entend bien qu'il faut armer pour mieux

négocier, et il ne donne pas le nom de paix à tous ces
arrangements boiteux qui laissent subsister tous les
problèmes et toutes les difficultés. Il donnera de la
paix la véritable définition quand il dira : « Qu'est-ce
« qu'untraité de paix? Cest celui qui, réglant l’uni-
« versalité des objets en contestation, fait succéder

« non seulement l'état de paix à l'état de guerre, mais

« encore l'amitié à la haine'. »

devait durer que trois mois, se composait de Carnot, de Barras, de
Letourneur, de Rewbell et de La Réveillère-Lépeaux.

* Toutes nos sources sont indiquées à la table du présent volume.
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BIRON A TALLEYRAND

Valenciennes, le 4 décembre 1791.

Beaumetz devait être ici avant-hier et n’est proba-

blement pas encore parti de Paris; je n’ai pas eu un

mot de vous depuis mon départ. Sainte-Foy, à quij'ai

écrit, ne m'a pas répondu; si c'est la manière dont

vous comptez me tenir au courant, je puis du moins

espérer qu’elle ne fatiguera personne. Si vous ne me

répondez pas sur la Prusse, j’écrirai directement à

M. Delessart, et puis, s’il garde aussi le silence, au

comité diplomatique? ; cette négligence est plus cou-

! La lettre que le général Biron annonce avoirécrite sur la Prusse

n'apas été conservée au dépôt des archives du ministère de la guerre.
* Le comité diplomatique, nommé le 16 octobre 1791, se compo-

1
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pable qu’elle ne l’a jamais été, et il faut bien qu’àla fin

quelqu'un en devienne responsable.

La pétition du département de Paris cause ici du

mouvement dans les deux sens" les prêtres non asser-

mentés ont attaqué les constitutionnels dans plusieurs

sait de Koch, Ruhl, Gensonné, Brissot, Lemontey, Brich, Baert, Ra-

mond, Mailhe, Schirmer, Treil-Pardailhan, Jaucourt.

! Le 5 décembre,le directoire du département de Paris avait pré-

senté au Roi, à titre de pélition individuelle, et non d’acte du dépar-

tement, un rapport lui demandant d'appliquer son droit de velo aux

décrels du 29 novembre et jours précédents de l’Assemblée natio-

nale, sur les troubles religieux qui entraïnaïent « à des mesures que

« la Constitution, la justice, la prudence ne sauraient admettre ».

Dans ce document dont il était le rédacteur, M. de Talleyrand

re proche à l'Assemblée nationale « de faire dépendre pour tous les

« ecclésiastiques non fonctionnaires, le payement de leurs pensions,

« de la prestation du sermentcivique; tandis que la Constitution a

« mis expressémentetlittéralement ces pensions au rang des delles

« nationales. Or, le refus de prêter un serment quelconque, de prêter

« le serment mêmele plus légilime, peut-il détruire le titre d’une

« créance qu'on a reconnue ?... » Il ajoutait : « L'Assemblée natio-

« nale refuse à tous ceux qui ne prêteraient pas le serment civique

« la libre profession deleurculte. Or,cette liberté ne peut être ravie

« à personne; aucune puissance n’a pu la donner; aucune puissance

« ne peutla retirer; c'est la première, la plus inviolable de toutes

« les propriétés.
« Vainement on dira que le prêtre non assermenté est suspect;

« mais sous le règne de Louis XIV, les protestants n’étaient-ils pas

« suspects aux yeux du gouvernement, lorsqu'ils ne voulaient pas

« se soumettre à la religion dominante? et les premiers chrétiens

« n'étaient-ils pas aussi suspects aux empereurs romains? et les

« catholiques n’ont-ils pas été longtemps suspects en Angleterre? etc.

« Sur un tel prétexte, il n’est aucune persécution religieuse qu’on

« ne puisse justifier.

« Un siècle entier de philosophie n’aurait-il done servi qu'à nous

ramenerà l'intolérance du seizième siècle par les routes mêmes de

« la liberté? »

On sait que Louis XUI se rendit au vœu des membres du directoire

du département de Paris.
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villages; avant-hier,ils ont voulu pendre le curé con-

stitutionnel de Brillon, village à quelques lieues d'ici;

on a été obligé de faire marcher un détachement de

gardes nationales de Marchiennes. Dans d’autres, les

prêtres constitutionnels poursuivent les non assermen-

tés, les font insulter et conduire sur la frontière ; je

crois cependant pouvoir vous répondre qu'avec beau-

coup de surveillance, en nous entendant bien avec les

corps administratifs, nous maintiendrons la tranquil-

lité publique; j'en répondrais absolument si je restais

ici d'une manière plus permanente. On a pris partout

l'habitude de s'adresser à moi, et je rétablis le calme

assez facilement lorsqu'il est troublé; mais la disette

absolue d'officiers généraux va obliger M. de Rocham-

beau à m'employer à faire des revues d'inspection que

tout le mondeferait aussi bien et peut-être mieux que

moi, et qui me tiendront éloigné de Valenciennes

pendant le temps où j'y serais le plus utile. Cela pour-
rait encore se changer s'il nous arrivait promptement

des maréchaux de camp.

Sans m'écrire, M. Wandermèche, qui est mainte-

nant à Lille, m'a fait dire plusieurs fois qu'il désirait

beaucoup causer avec moi. Je n’ai pas cru devoiraller
à Lille exprès. Si vous trouvez quelque avantage à ce
que je voie M. Wandermèche, vous mele direz.

Quelques personnes de mes amis, en Angleterre, me

chargentde faire à M. Delessart l'observationsuivante.
L'ambassadeur d'Espagne, le ministre de l'Empereur
et en général tous les ministres étrangers vont chez

1.
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les duchesses de Glocester et de Cumberland, belles-

sœurs du Roi. L’ambassadeurde France est le seulqui

n'y aille pas, et cela parce que la Reine de France, qui

ne pardonne pas à ces femmesde n'être pas nées prin-

cesses, a fait dire au chevalier de la Luzerne de ne

pasaller chez elles. Vous sentirez aussi bien que moi

que, dans l’état actuel des choses, il serait, et ridicule

et inconvenable que cet ordre subsistât; ayez done, je

vous en prie, la bonté d’en parler à M. Delessart;

je suis certain que l’on ne peutrien faire de plus agréa-

ble à tout ce qui aime la révolution française en

Angleterre et à tout ce qui désire une alliance avec la

France; et je vous assure que c’est une desplus impor

fantes petites choses dont on puisse s'occuper. Adieu,

je vous aime et je vous embrasse de tout mon cœur.

Répondez-moi donc quelques mots.

II

BIRON A NARBONNE

Valenciennes, le 9 décembre 1791.

J'apprends dans l'instant, mon cher Narbonne, que

tu es ministre de la guerre"; j'en suis bien aise, parce

1 Lord Gowerécrivait le même jour au Foreign-Office: « M. Louis

« de Narbonne est nommé ministre de la guerre; ses tendances et sa
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que ce département exige des soins pressans et actifs ;

que rien n'est encore perdu, quoique tout soit bien

mal, et que tu pourras réparer tout mieux et plus

promptement qu'un autre. Avant les rapports officiels

que nous allons avoir ensemble, avant que j'aie des

comptes à rendre au ministre, je veux te donner un

état de situation exact de ce que je vois et de ce que

je sais : notre armée du Nord est beaucoup mieux

qu'on ne pense ; elle sert bien, la discipline et l'in-

struction y font des progrèsrapides, les principeset les

propos de M. de Rochambeau sont bons; il est d’une

activité étonnante et prodigieusement utile; le soldat a

de la confiance en lui, et c’est à cette seule confiance

qu'est due la bonne conduite des troupes’ ; mais nous

manquons absolumentd'officiers généraux et d'officiers

supérieurs.

M. de Rochambeau a chargé Chauvelin de suivre,

pendant qu'il est à Paris, les affaires de son armée

« compétence sont aussi bien appropriées à la situation que celles
« d'aucun des candidats qui pourraient briguer le ministère dans les
« circonstances actuelles. »
Dans la séance de la Chambre des pairs du 13 novembre 1821,

M. de Talleyrand dira de Biron et de Narbonne :« ...le duc de Lau-
zun (Biron) qui avait tous les genres d'éclat, beau, brave, généreux
et spirituel; le chevalier de Narbonne étincelant de gaieté et d'esprit. »

1 Carnot, rendant compte à la Convention de l’état de l’armée,
dira de Biron :

« Nous n'avons pu ne pas voir que l’armée du général Biron est
« travaillée dans tous les sens par les plus dangereuses intrigues;
« le général Biron, seul, la soutient contre la séduction par l’ascen-
« dant que lui donnentsa droiture, son courage et son dévouement
« sans bornes à la cause qu’il a embrassée, et dans laquelle il a
«“ constamment marché sans dèvier un seul instant. »
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près du ministre de la guerre; il a de lesprit beau-

coup, il est d'une très grandeintelligence; tu ne peux

imaginer à quel point il a été utile ici et avec quel

succèsil a dirigé M. de Rochambeau dans des circon-

stancesfort difhciles qu'il n’entendait pas parfaitement

bien : je puis t’assurer que, sanslui, il ne s’en serait

jamais tiré; il est important et heureux que Chauvelin

conserve sa confiance: il connaît à merveille et notre

armée et les individus qui la composent; je te de-

mande en grâce de le voir et de le croire. Il s’en faut

bien que ce soit un hommeordinaire, et en le connais-

sant davantage, tu verras à combien de choses il est

propre. Dis un mot honnête pourlui à M. de Rocham-

beau quand tu l’auras vu; cela mettra le général à son

aise, l’évitera beaucoup d’importunités, et tu sauras

beaucoup mieux à quoi l'en tenir.

Parle à l'Évêque! de deuxlettres que je luiai écrites

relativement à la Prusse; je voudrais que la proposi-

tion füt faite à M. Delessart partoi, et que le commen-

cement de ton ministère füt marqué par le plus grand

et le plus brillant service que l’on puisse rendre à la

nation française et au Roi.

! C'est ainsi que les amis de Talleyrand, le désignaient, à cetie

époque, dans l'intimité.

Talleyrand avait donné sa démission d'évèque dans les premiers

jours de janvier 1791.

Voici dans quels termesil annonçait celte démission aux adminis-

trateurs dudistrict d'Autun, le 20 janvier 1791 :

« Messieurs, j'ai été choisi, il y à quelques jours, par MM. Les

électeurs de Paris pour être un des administrateurs de ce départe-

ment; il m'a été impossible de ne pas accepter un témoignage de



A LONDRES. T

 

IIT

BIRON À TALLEYRAND

Valenciennes, le 11 décembre 1791.

Je viens de lire avec un extrêmeplaisir et une véri-

table admiration votre pétition au Roi; j'avoue même

que je ne croyais pas que, dans des circonstancestelle-

ment pressantes,il füt possible de parler raison d'une

manière aussi consfitutionnelle, aussi conséquente,

aussi pure en principes; je suis afiligé d'une seule

chose, inévitable sans doute, mais queje ne crois pas

sans remède, c’est que votre succès mérité doit indis-

pensablement beaucoup déconsidérer l'Assemblée na-

tionale, qu’elle a peu à perdre en ce genre, et quesielle

attire une fois sur elle la défiance générale, les plus

confiance aussi flatteur donné par une ville dans laquelle je suis né,

où j'ai passé ma vie presque entière et où ma famille demeure. Cette

place exigeant une résidence habituelle, aurait été, aux termes des

décrets de l'Assemblée nationale, incompatible avec celle d’évêque du

département de Saône-et-Loire; en conséquence, j'ai donné ma dé-

missionde cette dernière, et j'ai, Messieurs, l'honneur de vous en

prévenir ; je l'ai remise entre les mains du Roi en le suppliant de

donnerles ordres et de prendre les mesures nécessaires pour l'élec-

tion de mon successeur. »

(Archives départementales de Saône-et-Loire, série L.

— District d’Autun.)
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grands malheurs peuvent en résulter. Je voudrais donc

que, sans perdre de temps, on lui fit faire où l’on fit

pour elle quelque chose qui la relevât un peu dans

l'opinion; on ne remporte pas justement une telle vic-

toire sur une Assemblée législative, sans ouvrir tous

les yeux sur la multiplicité des fautes qui ont concouru

à faire rendrele décret sur les troubles religieux. Nous

en ressentons même déjà les effets : les prêtres non

assermentés remuent les prêtres constitutionnels,

échauffent le peuple contre les autres, et les deux partis

étant excités parles prêtres presque tous mauvais, on

ne peut guère en attendre de modération. Avant-hier,

la garde nationale d’un village des environs a saisi

deux prêtres non assermentés et les a menés sur la

frontière en leur enjoignant de sortir du royaume; le

poste des troupes de ligne qui est à la barrière fron-

tière les a retirés des mains de la garde nationale et

ramenés au Capitaine qui commande le cordon fron-

tière dans cette partie; il m'a fait demander ce qu'il en

fallait faire : je lui ai ordonné de les envoyer sous

escorte à leur municipalité ou à tel autre endroit qu'ils

désigneraient, pourvu qu'il ne fût pas éloigné de plus

de deux lieues, et j'en ai informé le district. J'ai été

averti que beaucoup de villages voulaient se conduire

de même, et j'en ai fait prévenir les municipalités; je

crains que cela ne cause des batailles de village, et que

cela ne nous donne du bruit. Le 5° régiment de

hussards a député son premier lieutenant-colonel

M. Miewskowski vers le ministre pour les affaires du
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corps; il doit ensuite joindre deux escadrons de ce

régiment qui sont à Avignon aux ordres de M. de

Choisy. Je vous avertis qu'il me serait tout à fait im-

possible de me passer de cet officier si on veut se

servir des renseignements que je puis donnersur la

Prusse. Dites-le à Narbonne pour qu'il le retienne à

Paris si cela est nécessaire; dites-lui aussi que per-

sonne ne désire plus que moi qu'il soit un bon ministre

et n’enest déjà plus convaincu. Si ma vieille expérience

militaire peut lui être bonne à quelque chose, je suis

absolument à ses ordres. Mademoiselle L... me mande

qu’elle a rencontré M. de Beaumetz et qu'il l'a assurée

qu'il serait ici demain lundi. J'en serai charmé sous

tous les rapports. J'ai beaucoup de choses à lui dire

qu'il est impossible d'écrire. Adieu, je vous aime et

vous embrasse de tout mon cœur.

Je n'ai pas encore entendu parler de vous ni de

Sainte-Foy. J'imagine que j'aurai de vos nouvelles par

M. de Beaumetz, et que malgré votre paresse vous ne

laisserez pas notre correspondance toute d’un côté et

riende l’autre.
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IV

TALLEYRAND À BIRON

Paris, 1% décembre 1791.

Voici ce qui se passe : le Roi va aujourd’hui à l’'As-

semblée; il y annonce les mesures qu’il prend contre

les émigrants; Narbonne parle ensuite et entre en

détail. Il y aura trois armées, une de soixante-dix mille

hommes en Alsace, cinquante en Flandre et trente à

Metz. M. de Luckner et M. de Rochambeauseront

maréchaux de France. La troisième armée est donnée

à M. de Lafayette, il sera à Metz. Vousallez être lieu-

tenant général dans la semaine : — mandez-moi cour-

rier par courrier où vous voulez être employé, et ce

serafait sur-le-champ. On va envoyer trois maréchaux

de camp à M. de Rochambeau. Je ne sais pas pourquoi

vous ne reviendriez pas pour vous concerter avec

Narbonne. Votre santé est une raison que vous ne

trouverez peut-être pas assez bonne, mais l’arrivée de

vos trois maréchaux de camp doit vous donner un peu

de liberté. Narbonneréussit à merveille avec l’'Assem-

blée et avecle publie,il est le ministre que l’Assemblée

aime. Si la démarche que le Roi fait aujourd’huisesuit,

! Ce même jour, le Roise rendait à l'Assemblée, accompagné de
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elle est faite pour établir un système nouveau, et

comme nous ne pouvons pas être plus mal, il est fort

tentant d’en essayer. C'est peut-être le seul moyen de

remettre l'armée. Votre lettre sur la Prusse me fait

bien regretter tout le temps que M. de Montmorin

nousa fait perdre. Nous serions tranquilles s’il avait

bien voulu vous écouter un peu l’année dernière, et

Heymann ne serait pas perdu. Je vais faire tout ce que

j'imaginerai pourle succès de cette grande mesure ; je

crois quelesalut est là. Mais nous aurions bien besoin

de nous voir pourfaire choix des personnes qui peu-

vent être employées; nous les proposerons ensuite.

Adieu, je vous embrasse de tout mon cœur.

Note de M. de Narbonne.

Et moi aussi je t'embrasse, et te prie de me faire

connaître bien vite ce que tu veux, ou j'irai te le de-

mander moi-même; avant huit jours, j'espère allerte

ses ministres, pour porler lui-même sa réponse au message du

28 novembre qui lui avait demandé de prendre des mesures déci-

sives pour faire cesser les rassemblements extérieurs qui menagaient

la paix.

« Je fais déclarer à l'Électeur de Trèves, que si avant le 15 de

« janvier, il ne fait pas cesser dans ses États tout attroupementet

toutes dispositions hostiles de la part des Français qui s'y sont

réfugiés, je ne verrai plus en lui qu'un ennemi de la France...

« J'écris à l'Empereur pour l’engager à continuerses bons offices

et s’il faut, à déployer son autorilé, comme chef de l'Empire, pour

éloigner les malheurs que ne manquerait pas d'entrainer une

plus longue obstination de quelques membres du Corps germa-

« nique.

=
&

« Je prends en même temps les mesures militaires les plus
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joindre. Je te remercie extrêmement de ta lettre.

Continue-les-moi, je te prie, et ordonne à jamais deJ P
ton serviteur et de ton ami.

V

TALLEYRAND A BIRON

Paris, 15 décembre 1791.

Narbonne doit partir la nuit de lundi à mardi (19 au

20 décembre), il donne rendez-vous aux deux généraux
à Metz; sa tournée sera de quinze jours, son discours

a fort bien réussi; en toutil prend à merveille. Je ne

pense pas à autre chose qu’à votre idée surla Prusse.
L'embarras extrême est tiré des noms propres. Sainte-

Foy voudrait y aller; il s’y croit très propre. Son nom

est embarrassant à prononcer dans une affaire de con-
fiance, qu’en pensez-vous? Ou venez passer ici trois ou
quatre jours, ou écrivez-moi avec détails et qu'il y ait

beaucoup de noms propres dans votrelettre; car c’est

là surtout ce qu'on ne saurait jamais trouver. Si une

« propres à faire respecterces déclarations; et si elles ne sont point
« écoutées, alors, Messieurs,il ne merestera plus qu’à proposerla
« guerre, la querre qu'un peuple qui a solennellement renoncé aux
« conquêtes, ne fait jamais sans nécessité; mais qu’une nation géné-
« reuse et libre sait entreprendre, lorsque sa propre sûreté, lorsque
« l'honneur le commandent.…., »
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fois nous parvenons

à

faireprononcerle Roi de Prusse

pour nous; nous sommes les maîtres du terrain, la

Constitution marchera et les défiances cesseront. Je

ne doute pas que la résolution du Roi de Prusse ne

fasse celle de l'Empereur. On parle d'envoyer en

Prusse, pour remplacer M. de Moustier, M. de Ricé,

cela vous paraît-il un bon choix? N'est-ce pas là de

l'intrigue Lameth? On ne s'entend point parlettre; il

faut que vous veniez, et alors, tout sera parfaitement

arrangé. Remarquez que c’est pendant le mois qu'on

donne aux Électeurs qu'il faut que nous obtenions du

Roi de Prusse une déclaration favorable à la Consti-

tution; plus tard ce serait inutile. Je vous manderai

demain quelest itinéraire de Narbonne,afin que vous

le rencontriez si vous vous décidiez à ne pas venir.

Adieu, je vous embrasse et vous aime de tout mon

cœur.

 

VI

NARBONNE A BIRON

Paris, 16 décembre 1791.

L'Évêque te dira mieux que toutes les lettres du

monde tout ce que nous voulons de toi; un voyage

de huit jours en Angleterre ne peut pas être désa-



1% MISSION DE TALLEYRAND

gréable et nous sera fort utile. Ce dontje te prie, c’est

de n’yrester qu'un instant, quitte à y retourner; rien

est plus important qu'un prompt retour. Te voilà

lieutenant général. Il y aura bien du malheur si nous

ne trouvons pas moyen d’avoir Dunkerque. Je suis

bien sûrde ne pas trouvercelui de te faire partir pour

la Corse. Tu ne peux pas dans de pareïls moments

avoir, ou faire semblant d’avoir cette fantaisie. Ce que

tu apprendras en Angleterre l’en démontrera davan-

tage l'impossibilité. Je te demande pardon de t'avoir à

peine répondu un seul mot depuis que je suis ministre,

mais tu imagines bien l'impossibilité où je suis de

donner un moment à mes plaisirs. Tu devines aussi

sûrement celle de faire ce que tu demandes pourtes

adjudants. Les généraux pourront employer qui ils

voudront, et comme cela seulement tu pourras les

mettre en activité utile. Envoie-moi ce que tu as fait

sur les garde-côtes et écris-moi de Londres, je te prie,

une longue lettre qui me dise la vérité tout entière.

Je t'aime, etc.
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VIT

BIRON A TALLEYRAND

À Valenciennes, {7 décembre 1791.

Je vous remercie de vos lettres et de vos nouvelles.

Je suis enchanté de Narbonne; ilrend un grand service

en prouvant qu'avec de Pactivité, de Pesprit et de la

grâce onest un très bon ministre et que l’on vaut mieux

que tous les vieux et inutiles routiniers par qui onlais-

sait si constamment gâter les affaires; la mesure est

grande,belle et excellente si vous êtes sûr de la PRuSSE,

qui seule peut vous répondre de l'Empereur. Si cela n’est

pas, vous jouez à quitte ou double un bien mauvaisjeu.

M. Delessart ne vaut donc pas mieux queles autreset

ne sait apparemment pas qu'il sera pendu pour euxet

pourlui, car dans ce moment-ci lenteur est trahison.

Tous les moyens pour la Prusse sont encore dans leur

entier. Je crois pouvoir répondre que nous n'y avons

perdu personne. Je les donnerai dansle plus grand et

dans le plus évident détail, si vous voulez m'envoyer

Sainte-Foy ou quelqu'un de bien, car je ne veux pas

risquer de perdre personne pour une chose que lon ne

veut pas faire. Il m’est impossible de quitter l'armée

dans ce moment-ci. Rien au monde n’y ferait consentir
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M. de Rochambeau, allant surtout à Metz avec Nar-

bonne. Je me crois en effet bien nécessaire en son

absence. Remerciez Narbonne de son aimable petit

mot. Qu'il dispose entièrement de moi; qu'il me mette

où il me jugera utile. Je ne puis choisir, car je ne sais

oùil y aura de la place et où il lui sera possible de

m'employer. Je le répète, c'est pour la chose et point

du tout pour moi qu'il faut qu'il me place, car ce qui

ne convientle plus personnellement est qu'il me laisse

aller en Corse, s'il n’a pas besoin de moi. Adieu, je

vous aime et je vous embrasse de tout mon cœur.

Mille tendresses à Narbonne, je ne lui écris pas parce

queje dois le voir mercredi ou jeudi; il ne peut ima-

giner tout le bien qu'il fait en nommant M. de Ro-

chambeau et M. de Luckner maréchaux de France.

Rien ne pouvait mieux peut-être consolider l'armée.

 

VIII

TALLEYRAND A BIRON

Paris, 17 décembre 1791.

Narbonne part dans la nuit de lundi à mardi; il sera

à Valenciennes mercredi (21 décembre), il y dînera.

Beaumetz sera à Arras mardi et ira à Valenciennesle

mercredi ou le jeudi, à moins que vous ne vouliez
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prendre avec Jui un autre rendez-vous. Voilà de quoi

s'entendre. — Où vous déciderez-vous à aller ?— Vous

feriez-vous donnerune division à part? de quel côté la
choisiriez-vous? — Tous les gens en qui vous et moi

avons confiance trouvent l'idée de Berlin tout ce qu'il y

a de plus sauveur dans ce moment, mais il nous man-

que à tous des noms propres à employer; donnez-nous-

en, sans quoitout est avorté. Sainte-Foy se trouverait

assez propre à celte course, avec ou sans un titre,le

tout pour trois semaines, qu'en pensez-vous? Je vou-

drais bien causer avec vous vingt-quatre heures, —

pourrien j'irais à Valenciennes, — cela serait expliqué

de cent manières, et je ne sais pas si elles seraient

bonnes. — Notre pétition a fait assez de bruit, mais

nous avions raison, et la raison finit par avoir le dessus.

— On fait quelques changements diplomatiques, mais

tous assez faibles. — Il n’y a point de vues dans cette

manière d'opérer. — Barthélemy en Suisse est une

bêtise; c’est pour lui donner une ambassade: il fallait

lui donner une chose tout aussi brillante pourla révo-

lution, mais pas la chose qu'il ne saura pas faire. —

Adieu, je vous aimeet je vous embrasse de tout mon

cœur.

1
9
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IX

BIRON A TALLEYRAND

À Valenciennes, le dimanche 18 décembre 17914.

Je reçois votre lettre et me presse d’y répondre avec

tous les détails et tous les noms propres que vous dési-

rez; l'impossibilité absolue de venir pourrait seule m'y

décider. Je crois que Sainte-Foy sera très propre à

toutes les commissions qui exigeront de l'intelligence

et de Pactivité, mais cela ne suffit pas dans celle-ci; il

faut connaître les habitudeset les individus; il faut être

dans une liaison précédente qui ait établi de l'intimité,

autorisé de la confiance; or,il faudrait adresser Sainte-

Foy à quelqu'un, ce serait une personne de plus dans

la négociation et dansle secret qui neferait que donner
de la défiance et arrêter les communications secrètes.

Il existe pour Sainte-Foy une commission beaucoup

plus utile parce que son succès serait beaucoup plus

probable. IL faut l'envoyer en Angleterre qui va vous
échapper, parce que vous n’y avez personne que
M. Barthélemy, qui ne se comprometira pas en servant
ouvertement la contre-révolution, croira obéir à sa

conscience et à son attachement au Roi en ne servant
pas la révolution. La neutralité de l'Angleterre res-
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semble à la nôtre dans le commencementdela guerre

d'Amérique; elle fournit même de l'argent, des armes

et toutes sortes de munitions, seulement avec plus de

magnificence et d'activité. M. Pitt compte beaucoup sur

notre mauvaise position pour réparerles malheurs de

VPInde; ce n’est pas sans quelque raison qu’il espère

aliénerde nous toute la nation anglaise par l’appât d'un

commerce exclusif. Il faut donc tâcher de prévenir

cette intrigue ministérielle en envoyant Sainte-Foy. Il

se tiendra facilement au courant des relations an-

glaises et prussiennes : on peut savoir beaucoup par

l'intérieur de la duchesse d’York dont l’influence sur

son père sera longtemps assez grande, et en se concer-

tant avec l'opposition, on déjouera M. Pitt plus facile-

ment qu'on ne pense. Il faut qu'il ait la disposition de

quelque argent,et je lui donnerai des lettres de créance

fort utiles pour C. Fox et Sheridan, qui ont en moi

une entière confiance.

Quant àla Prusse, voici ce qu’il faut faire. Heymann

est autant à nous que jamais; je n'ai entretenu aucune

correspondance directe avec lui, mais je suis sûr que

ses propos ont été sages et sa conduite excellente; on

Va veillé en Prusse et on a vu qu'il n'avait aucune

communication d’affaires avec la France. Le Roi, de-

puis longtemps, le regarde comme un homme tout à lui,

et personne ne peut plus tenir dans sa main tous les

entours illuminés et corrüptibles du Roi’. Il n’y a que

! Voirl'Histoire secrète de la cour de Berlin, par Mrrareau.

2;
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deux hommes que l’on puisse envoyer à Heymann sans

donner le moindre soupçon : l’un est Miewskowski, pre-

mier lieutenant-colonel du 5° régiment de hussards,

l’homme le plus sûr, le plus sage que je connaisse, et

qui m'est parfaitementdévoué, l'élève militaire d'Hey-

mann quilui serait très utile. S'il fallait d’ailleurs aller

chercher Heymannen Pologne où il pourrait bien être

chez des gens de mes amis, un Polonais ne fixera l’at-

tention de personne. Voilà pourquoi je vous ai recom-

mandé dans ma première lettre d'engager Narbonne à

retenir à Paris L'iewskowski, qui doit aller joindre deux

escadrons de son régiment à Avignon. L'autre est un

M. Duménil qui était homme d’affaires de Conflans,

plus intelligent, mais moins sûr quel’autre. Il est l'ami

intime de Heymann qui lui écrit assez exactement et

dontil fait ici les petites affaires. Ce M. Duménilest à

son aise, il jouit d’une fortune indépendante et ne fait

rien; je ne sais s’il serait facile de le déterminer à por-

ter à Heymann ses instructions: il n’a jamais été en

Prusse: il est vraiment un homme d’affaires, je crois

bien que je le déciderais. Quant à Miewskowski, sur

un mot de moi,il irait au bout du monde sansfaire une

objection. Les bases de négociation d'Heymann doivent

être un asile en France, c’est-à-dire une propriété en

terre pour Bischoffswerder qu'on ne lui délivrera

qu'aprèsle succèset quelques centaines de louis pour lui

donner de la confiance et du zèle. À ce prix, je réponds

de Bischoffswerder; il faut de l'argent et beaucoup peut-

être pour mademoiselle de Dünhoff, maîtresse du Roi,
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pour sononcle Lindorff, vilain queux qui a beaucoup

d'influence sur elle et qui aime l'argent mieux que tout;

il en faut pour mademoiselle de Lindnau, maîtresse de

Bischoffswerder qui le gouvernetout àfait, il en faudra

pour le ministre Wôhiner, garçon illuminé de Bischoffs-

werder qui, quandil le faut, fait parler le Saint-Esprit

et marcher l'ombre du grand Frédéric; il faut ensuite

ménager et payer quelques intrigants subalternes tels

que Riede, sa femmeet unvalet de chambre,secrétaire

intime du Roi, qui signe pourlui, qui s'appelle Dufour,

ne peut rien, maissait tout. Il est important de ne pas

regarder à l'argent, de ne pas craindre d’être un peu

volé pourvu qu'on réussisse, et d'assurer une fortune

considérable à l’heureux négociateur sans le recher-

cher du tout sur sa comptabilité de corruption.I] faut

d'ailleurs, si c'est Heymann, quele succès lui assure la

place de ministre à Berlin sur la demande du Roi de

Prusse".

Vous avez encore un autre moyen et un autre né-

gociateur à employer à Berlin, c’est un M. de Jarry,

maintenant adjudant général dans notre armée et ci-

! Ces conseils que Biron donne à Talleyrand, qui tous deux sui-
vaient le plan de Mirabeau sur l’alliance avec l'Angleterre, ne rap-
pellent guère la pensée du grand politique sur la façon de conclure
une alliance avec la Prusse.

Nouslisons dans unelettre inédite adressée par Mirabeau au baron
de Goltz, qui venait d’être nommé ministre de Prusse à Paris :

« Berlin, 4 octobre 1786.

« J'espère que la route ne vous paraîtra pas désagréable, et j'ose
vous promettre du moins que vous serez annoncé chez nous comme
vous mérilez de l'être, et que vous y porterez tout ce qu'il faut pour
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devant faiseur militaire de M. de La Marck, de M. de

Liancourt etmême quelquefois du vicomte de Noailles:

il a été longtemps au service de Prusse,il a de l'esprit

et des connaissances,il appartient beaucoup à M. de La

Marck, chez qui il va encore souvent, car il est à sa

terre de Raïsmes, à une lieue d'ici; ne venant jamais à

Valenciennes, faisant le démocrate, allant souvent à

Bruxelles et prétendant y être mal reçu et mal traité.

Je ne répondrais pas de ce M. de Jarry: jusqu’à un

certain point son intérêt particulier en répondrait

assez. C’est un bien plus petit moyen, bien moins sûr,

bien moins étendu; c’eût été autrefois une raison cer-

taine de préférence,il faut espérer que ce n’est pas de

même aujourd’hui.

J'aime M. de Ricé et j'en ai bonne opinion; je crois

qu'il serait assez bien à Berlin ; mais je voudrais

quelqu'un un peu plus saillant, un peu plus animé:

une condition nécessaire à Berlin est d’être fort àla

mode.

Il y a encore un troisième parti plus difficile et plus

y réussir dans la meilleure et la plusutile société, que vousêtes éga-

lement fait pour goûteret pour embellir. Servez à resserrerles liens

politiques de deux pays que plus d’un parti s'efforce d’éloigner l’un

de l’autre et qui, pour l'intérêt de l’Europe et le leur, doivent changer

les convenances politiques en un système d'amitié sincère et durable,

Montrez parvotre exemple que la loyauté déjouel'astuce, qu’en poli-

tique comme en morale, il n’y a que l’honnêle d’utile, qu'on peut

être bon Prussien sans avoir les manies allemandes, comme on peut

être ami des Français sans afficherla gallomanie, et qu'un bon mi-

nistre sauve plus d’une erreur grave, même dans l’intérieur, au

cabinet qui l’a su choisir pourle représenter dans une cour prépon-

dérante, »
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habile, peut-être impraticable, peut-être excellent; le

voici. Je voudrais que le Roi fit dire à l'Assemblée qu'il

metun grand intérêt à s'assurer des intentions du Roi

de Prusse et à l’assurer loyalement des siennes ; qu'il

désirerait confiercette mission brièvement momentanée

à un homme qu’il croit capable de la bien faire ; que cet

homme a été membre de l’Assemblée constituante, et que

le Roi prie l’Assemblée de décider si une commission

qui n’est pas durable, que l’on ne peut appelerplace ni

emploi, qui n’a ni revenus ni avantages fixés, est com-

prise dans le décret qui exclut les membres de l’'As-

semblée constituante de toute place à sa nomination.

L'Assemblée a peur du Roi de Prusse et de la guerre;

cette démarche doit lui plaire, et je ne serais pas

étonné qu’elle décidât que le Roï peut employer ainsi

un membre de lAssemblée constituante sans en-

freindre le décret. Il faut alors me nommer, et, tandis

que j'attaquerai le Roi de Prusse directement avec

beaucoup d'avantages, je lattaquerai indirectement

avec plus de succès encore, et vous aurezfait au décret

une brèche qu'il vous sera facile d'agrandir autant que

vous voudrez. Si l’Assemblée reluse, elle se rend pas

mal responsable de l’événement; vous vous servez du

premier moyen et vous nommez M. de Ricé, car, au

fait, je n’en ai pas de meilleur à vous proposer.

Ne pensez pas à mefaire venir pour rien concerter

avec vous, cela devient plus impossible que jamais.

! Biron avait été élu député de la noblesse du Quercy, aux États
généraux de 1789.
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Les patriotes brabançons arrivent en assez grand

nombre sur Lille et sur Douai pour donner de vives

inquiétudes au département; ils paraissent avoir des

chefs et se former en corps : je crains des sottises et de

l'exagération dansles deux sens, d'autant qu’on en an-

nonce un beaucoup plus grand nombre encore. Ne

pouvant et ne se souciant pas d'aller à Douai, M. de

Rochambeau m'yenvoie cette nuit pour prendre toutes

les mesures convenables de police et de sûreté et tâ-

cher de faire entendre raison à tout le monde. J’en

reviendrai mercredi pour voir Narbonne, et peut-être

plus tôt. Il est probable qu’il y aura de grands mouve-

ments à Bruxelles pendant l'absence de M. de Ro-

chambeau, et par conséquent une grande émigration

de Brabançons. La tête tourne déjà à M. d'’Aumont,

et je me crois sérieusement nécessaire dans cette

armée.

Adieu, je vous aime et je vous embrasse de tout mon

cœur.
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X

BIRON A TALLEYRAND

Valenciennes, le 20 décembre 1791.

Je vousai envoyé hier tout ce que je savais de noms

propres,et je ne crois pas que personne puisse donner

de plus amples éclaircissements que ceux contenus

dans malettre. Prenez garde cependant qu’à force de

gagner du temps, à la manière de M. de Montmorin,

tout ce que vous voudriez faire ne devienne évidem-

ment impossible. Je serai charmé de voir Beaumetz et

de causer avec lui à fond; je lui dirai des vérités que

chaque jour de temps perdu rendra plus importantes et

plus tristes, car je prévois avec douleur que Pon se dé-

cidera trop tard. Je n’ai pas besoin de vous dire com-

bien je serais heureux de vous voir ici vingt-quatre

heures ; mais je pense comme vous que votre voyage

serait un événement dontil ne résulterait rien d’utile, et

c’est ce qu'il faut éviter. Votre pétition a fait terrible-

ment du bruit, toutes les raisons sont assurément pour

vous. Malheureusement, tous les mais sont contre, et

dans ce moment-ci,il s’en faut qu’ils soient sans in-

fluence. M. Barthélemy en Suisse est, comme vous

dites, une bêtise qui donne la mesure de M. Delessart.



26 MISSION DE TALLEYRAND

Il à crufaire d’une pierre deux coups en nommant à

une ambassade un homme qui, sous Pancien régime,

n’y eût pas prétendu, et en la donnant en même temps à

un homme qui n’a pas voulu servir la révolution. Ces

finesses-là sont plus dangereuses qu’on ne pense, mais

c’est pour le finassier. Les autres changements insigni-

fiants dans le corps diplomatique sont une bêtise de

plus qui n’a pas besoin d'explication.

Vous me demandez où je me déciderai à aller, si je

meferai donner une division à part, et de quel côtéje la

choisirais. Croyez-vous véritablement qu’il dépende de

moi de choisir? eroyez-vous même qu'il dépende de

Narbonne de choisir pour moi? Je pense qu'il y à un

assez bon moyen de m'empêcherd’être lieutenant gé-

néral, et le voici : Le décret dit queles places de lieu-

tenants généraux seront données moitié à l'ancienneté,

moitié au choix du Roi. Je suis le cinquième. Mes

quatre anciens seront nommés à l'ancienneté, quatre

autres au choix du Roi, et dans toutes les suppositions

possibles, je serai rejeté à une vacance éloignée. Je ne

pourrai pas me plaindre ni être employé que comme

maréchal de camp : savoir maintenant dans quelle

armée. Vous savez bien que je ne servirai pas dans

l'armée de M. de Lafayette : je ne veux pas plus de

sa gloire que de ses sottises; je ne peux honnêtement

quitter M. de Rochambeau pour aller remplir les

mêmes fonctions dans l’armée de M. de Luckner, que

je ne connais pas. Je n’ai pu consentir à servir ici que

parce que je croyais y être utile; caril n'en peut ré-
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sulter pour moi que perte d'argent, de temps et de

santé. Je suis convaincu que l’armée de M. de Rocham-

beau sera purement d'observation et n'aura rien à

faire. Je me bornerai donc à demander la liberté

d'aller en Corse, où depuis bien longtemps est ma

place. Jai voulu vous dire tout cela avant d’avoir vu

Narbonne, parce que je désire que vous sachiez que je

suis parfaitement convaincu que Narbonne veut être

bien pour moi et qu'il fera de bon cœur tout ce qui dé-

pendra de lui, et que si les circonstances me traifaient

mal, je ne lui en saurais assurément pas mauvais gré

et je ne penserais pas qu'il y eût eude sa faute.

Jai été hier à Douai, où l’arrivée d'environ deux

cents patriotes brabançonsa tourné la tête de frayeur

à tous les corps administratifs; en conséquence, réqui-

sition sur réquisition; ils tenaient la garnison conti-

nuellement sous les armes et la crevaient de fatigue.

Je les ai un peu rassurés; j'ai, pourles satisfaire, aug-

menté la garnison de quelques troupes à chevalet dis-

persé les Brabançons dans les villages voisins, ce dont

ils ont été fort contents, car ils étaient au moment

être reconduits à la frontière, ce qui eût été la plus

barbare de toutesles bétises. Il y a là un petit M. de Bc-

thune, fils du duc de Charost, âgé de vingt ans tout au

plus, jouissant déjà d’une fortune immense.Il m'a paru

plein d’esprit et fort intrigant et abhorrant l'Empereur

sans aimer notre révolution, et se mêlant beaucoup

desaffaires de Brabant. Il prétend qu’ils vont se réfu-

gier en France par milliers, qu'une partie des troupes
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suivra leur exemple et qu'il nous arrivera des régi-

ments fout entiers.

XI

BIRON A TALLEYRAND

22 décembre 1791.

Narbonne n’est point arrivé, mais le sera peut-être

quand cette lettre partira, car ce ne sera qu'à sept

heures du soir; j'imagine que le rapport du comité

militaire aura retardé le départ du ministre de vingt-

quatre ou de quarante-huit heures. Je viens de lire

dans plusieurs papiers que M. de Ségur est chargé

d’une commission particulière pour la Prusse. Si cela

est vrai, je vous demande en grâce de brûler mes noms
propres ; ce serait inutilement que l’on voudrait s’en
servir; les gens quiles portentne feront rien sans des
lettres de moi, et bien certainement je ne les donnerai

pas. Je vois que M. Delessart veut faire déclarer la

Prusse, l'Angleterre et la Suisse contre nous; cela

n’est pas difficile à prouver. Il connaît la seule mesure

qui pûât nous assurer de la Prusse, et il en choisit une

directement opposée. Il est très pressant d'agir active-

ment et individuellement en Angleterre, où nous

n'avons de ressource que lopposition, puisque nous
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sommes sûrs des mauvaises intentions du Roi et du
ministre, et il emploie pendant un intérim nécessaire-
ment long un homme qui n’est pas en Angleterre et
qui ne la connaît pas. La Suisse exige de grands mé-
nagements, et il ÿ envoie M. Barthélemy qu'il sait n’y

être pas propre, car vous le lui avez sûrement dit. Je

défie aux princes de faire un plan plus contre-révolu-
tionnaire que celui-là. Si Beaumefz arrive ici aujour-

d’hui comme vous me l’annoncez, nous en causerons

ensemble; s’il ne vient pas, je lui enverrai une ordon-

nance à Arras pour le presser de venir, et s’il n’y est

pas, j'adresserai au comité diplomatique un mémoire

dont je vous enverrai copie, car on ne peut, en honneur

et en conscience, voir un désordre aussi coupable et

n'en pas avertir sans se frouver aussi responsable des

malheurs qui doivent naturellement en résulter.

Vendredi 23.

Nous avons attendu Narbonne hier et avant-hier.

M. de Rochambeau vient d'apprendre qu'il était hier à

Cambrai et qu'il sera ce soir à Douai où il est allé le

joindre; ils iront ensemble à Lille où ils passeront

probablement le dimanche au moins et ne nous arri-

veront que lundi ou mardi. J'ai bien peur que Beaumetz

ne vienne pas avant eux. Adieu, je vous embrasse.
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XII

BIRON A TALLEYRAND

A Valenciennes, le 25 décembre 1791.

C’est M. de Jarry qui vous porte malettre; il ne croit

pas tout perdu à Berlin et pense qu'il serait encore

possible d'influer sur les déterminations du Roi de

Prusse. Je crois que le désir qu’il a d’y être employé

lui fait concevoir des espérances que je ne puis parta-

ger; personne cependant ne mérite plus d’être vu et

entendu

;

il sait parfaitement bien tout ce qu'il sait, et

sait particulièrement bien la Prusse; c'est d’ailleurs un

officier très instruit et très distingué. Je crois que vous

ferez bien de causer avec lui plus d’une fois. La con-

duite de M. Delessart me paraît extrêmement coupable,

prenez-y garde, je crois qu'il a grand besoin d’être sur-

veillé.

Narbonneest véritablement d’une perfection incon-

cevable,il voit toutet il est bien pourtoutle monde.

Son voyage fera un prodigieux et excellent effet sur

l'armée, mais il faut qu'il soit de fer pour y résister,

caril ne dort pas du tout et se fatigue beaucoup. Les

troupes sont enchantéesdelui; il réparera les lenteurs

de M. Duportail, et ce n’est pas peu dire. J'en suis
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aussi content pour moi que pourlui, et son amitié ne

veut rien trouver d’impossible. Il faut cependant céder

aux circonstances, et voici ce dont nous sommes conve-

nus. Si (ce que je ne puis supposer) M. de Lafayette
refusait Metz et le commandementde la troisième armée,

il m'y emploierait, sans cela je ne puis l’être en chef
que hors de ces trois armées et dans des parties où il

n’y aurait pas la moindre chance d'activité. Je pourrais

être maréchal général des logis de l’armée de M. de

Rochambeau; mais ce serait près de lui une place
insupportable et d’une fatigue que ma santé ne suppor-

terait pas. Je voudrais être employé à Dunkerque dès

queje serailieutenant général. Le voisinage d’Ostende

rend ce point intéressant, et la chance d’un débarque-

ment de troupes russes et suédoises peut rendre ce

poste d’une importance brillante. Narbonne fera tout

ce qu’il pourra pours'arranger; cela souffrira peut-être

quelques difficultés, parce que M. d'Elbecq, mon an-

cien de trois ou quatre rangs, excellent homme, peu

militaire à la vérité, a été employé à Dunkerque comme

maréchal de camp, et voudra peut-être y rester comme

lieutenant général. Dans ce cas, je prendrai une autre

division dans l’armée de M. de Rochambeau,et le sort

décidera du reste. Tout ce que je demande à Narbonne,

c'est, dès que nous n’aurons plus la guerre à craindre,

de me laisser aller en Corse, où il pourra m’arranger

plus commodément et plus agréablement que je ne

pouvais l’espérer. M. de Rochambeau quittera Nar-

bonne à Metz pouraller à Paris. Je serai indispensa-
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blement obligé de commanderici pendantson absence,

et je ne pourrais m'en éloigner quarante-huit heures

sans imprudence. Je vais y faire venir mademoiselle

Laurent, carj'ai vraiment besoin d’elle pour me soigner

et de Juliette pour me faire rire. Adieu, je vous em-

brasse.

 

XIII

TALLEYRAND À BIRON

Paris, Le 5 janvier 1792.

J'espère que vous serez un peu plus content de nous,

mon cher Lauzun.— M. Jarry part, comme vous l'avez

ordonné, pour la Prusse; ses instructions sont celles

que vous auriez dictées ; il monte après-demain en

voiture. — La réponse à l'office de l'Empereur est très

positive; il faut de lui une explication qui finisse tout,

car nous n'avons pas le temps defaire des discussions

grammaticales sur le mot d’assemblement. — Si lEm-

pereur tergiverse, nous tenons le traité de 36 comme

rompu. — Ce n’est pas là fout : j'ai extrêmement

insisté sur ce qu'il fallait envoyer en Angleterre; j'ai

beaucoup dit que cela était bon même pour avoir une

meilleure réponse de l'Empereur. — Tout cela est

convenu. J'ai proposé vous, avec une mission secrète,
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qui fût peu de chose aux premières ouvertures, mais

qui annonçât des arrière-pensées. — Vous avez été

proposé, à cela on à répondu: S'il n’y avait pas de

guerre, à la bonne heure, mais nous avons trop peu

d'officiers sûrs, ete., ete. J'ai insisté en disant que

vous ne commandiez pas une armée; la réponse a

toujours été : — M. de Rochambeau n'irait pas tout

seul, M. de Biron va être lieutenant général, il sera

très activement employé, ete.; el puis enfin, on est

arrivé à la raison du cœur : — Un ami de M. le duc

d'Orléans ferait mauvais effet dans le moment actuel;

les royalistes en seraient effarouchés. — On sait bien

que M. de Biron n’est capable que de choses nobles,

mais il ne faut pas donnerde linquiétude à tous les

nouveaux royalistes, etc., etc., etc. Voilà ce qu'ont

beaucoup dit, mais cependant très bas, tous les parti-

sans des Autrichiens, et le nombre en est assez grand

à Paris. — Après huit jours de pourparlers, on est

revenu à moi, ef l’on m'a dit : Pourquoi n'iriez-vous

pas en Angleterre ?— Parce que je ne suis pas à cela,à

une énormedistance, aussi bon que M. de Biron, qu'il

faut nommer. — Après mille choses dont je vous

épargne l'ennui, — M. Delessart m'a proposé catégo-

riquement d'aller en Angleterre, et m'a dit: C'est préci-

sément parce qu'il est extraordinaire que vous alliez

en Angleterre que vous y êles bon; — on jugera à

Vienne et à Berlin que nous avons véritablement

l'intention de faire quelque chose. — Je lui ai dit que

je lui répondrais aujourd’hui, et ma réponse sera que

3
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j'accepte. Vous remarquerez que tout cela est secret et

le restera. Alors, j'irai à Valenciennes vous voir, et je

vous demanderai pourquoi pendant une des tergiver-

sations de M. de Rochambeau, vous ne feriez pas une

visite de quatre jours à madame de Coigny. — Cela

me ferait grand bien. — Narbonne arrive ce soir ou

demain matin. — Il me mande de Metz qu'à son

retour vous serez lieutenant général et qu'il vous

enverra toutde suite à l'endroit que vous lui avez paru

préférer : — je mefigure que c’est Dunkerque dontil a

voulu parler, mais il ne fait que l'indiquer dans sa

lettre.

La dépêche du Roi pour l'Empereur ne part que

samedi; ainsi Vous verrez combien tout ceci doit être

secret. Je me suis opposé à ce que Jarry retournât par

Ja Flandre. — Sa commission et ses liaisons avec

La Marcksont fort en opposition". — Jelui ai dit d'aller

droit par Worms. —Adieu, je vous écrirai demain. —

Je vous embrasse de tout mon cœur.

1 Onsait que, malgré la recommandation prévoyante de Talley-

rand dans sa lettre du 5 janvier, Jarry s’empressa de mettre La

Marck au fait de la mission dontil était chargé. Voir Sorer, L’'Eu--

rope et la Révolution française, t. Il, p. 341.
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XIV

BIRON À TALLEYRAND

Valenciennes, le 7 janvier 1792.

Je reçois votre lettre à l’instant, et je me presse d'y

répondre avec une franchise qu'un autre que vous

prendrait peut-être pourde l'humeur, mais à laquelle

vous rendrez plus de justice. M. Delessart vous trompe,
c’est voustrahit que.je veux dire; je ne serais pas em-
barrassé de prouver autrement que pardes conjectures
qu'il cherche des ennemis à la France pour armer toutes

les puissances contre la révolution; il à résisté à vos

bons conseils tant qu’ils ont pu être utiles: la nomina-
tion de M. de Ségura détruit tous lesmoyens, et M. De-
lessart s’est rendu à vos avis dès qu’il n'y a plus eu de

succès à en craindre. Vous savez d’ailleurs ce queje
vous ai manc£ de M. Jarry; il fera très exactement ce
que lui dira M. Delessart; c’est à lui seul qu'il appar--

tiendra; il a de lesprit et connaît bien le pays, maisil

n'inspirera pas de confiance et il sera déjoué par les
gens mêmes que j'aurais employés, mais tout cela est
bien égal, car la première sottise faite (M. de Ségur),

pas un agent français ne réussira, et il est impossible
que M. Delessart ne le sache pas.



36 MISSION DE TALLEYRAND

Si nous ne sommes qu'en opposition avec l'Empereur,

nous pourrons encore nous en tirer; mais si la négo-

ciation n’a d'autre but que de lui donnerle temps de

prévenir une nouvelle révolution en Brabant et de nous

environnerde ses troupes, notre dangersera beaucoup

plus grand.

Quant à l'Angleterre, M. Delessart ne sait appa-

remment pas tout le bien qu'il fait en vous déterminant

à y aller, mais vous n'en aurez d'idée vous-même

qu'après y être resté quelque temps. Ge n'est pas que

vous n'ayez à y combattre de très fortes préventions, on

y juge sévèrementle parti auquel on vous croit attaché,

et par lequel vous y êtes malheureusement le plus

connu. On ne croit pas là au patriotisme ni à la sûreté

de M. de Lafayette et de ses amis; on sait qu'ila fait

par ambition le contraire de ce qu'il avait fait par

ambition, et qu'il compromettra sans balancer ei

ses amis et la sûreté publique pour arriver à deux

Chambres à quelque prix que ce soit sans se compro-

mettre lui-même. Ses principes sont ceux de M. Pitt et

du ministère anglais; mais l'opposition qui se renforce

chaque jour, ne s’en défie pas plus que du ministère

français. Je puis cependant vous répondre de quelques

membres principaux de l’opposition qui, sur ma caution,

vous donneronttoute leurconfiance; vous aurez bientôt

celle de tout le monde, quandles premiers pas auront

été bienfaits, et quoiqu'il soit déjà tard, je ne doute pas

que vous n'ayez d'importants succès si vous n'êtes pas

{rahi d’une manière infâme. Je ne puis regrettercette
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commission, elle n’est pas acceptable avec Popinion
que j'ai du ministre des affaires étrangères. Ma santé

ne me permet guère d’ailleurs de m'occuper d’affaires.
J'ai la jaunisse, la fièvre, je suis souffrant, j'ai besoin

de me reposeret j'y suis déterminé. Je ne vous cache
pas que je suis profondément indigné du ménagement
criminel qu'a le ministère pour les nouveaux royalistes

qui sont apparemmentles nouveaux contre-révolution-
naires, puisque, de peurde leurdéplaire,on n'ose donner

aux bons citoyens que l’on connaît être irréprochables,
les commissions importantes auxquelles on les croit
propres. Si ce n’est pas celte raison, je dois croire, par

une longue suite d'exemples, que M. de Lafayette, qui

règne maintenant très ostensiblement aux dépens de

qui il appartiendra", ne l’a pas permis et que l'exécution

de sa volonté est la première de toutes les affaires.

Comme ce n’est pas ainsi que s'entend la liberté, je ne
veux plus servir du tout, ni en France ni en Corse,

jusques à ce que l’on puisse se dévouer àla Constitution

sans devenir suspect; j'enverrai done à l’Assemblée

nationale ma démission motivée, et je servirai volon-

faire dans une garde nationale quelconque jusquesà

ce que je croie pouvoir avec honneur meretirer toutà

fait. Ne croyez pas cependant que ma très juste indi-

gnation mefasse perdreuninstant de vue la crainte de

vous compromettre. J'attendrai avec patience le temps

! De qui il appartiendra doit désigner le Roi. C’est l'expression
qu'employait déjà dans ce sens Mirabeau quandil écrivait de Berlin
à l'abbé de Périgord.
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qu'il faudra pour que vous ne puissiez pas même être

accusé d’avoirfaitune indiscrélion. Je serais pour mille

raisons charmé que vous passiez à Valenciennes. En

une conversation je vous donnerais plus de moyens

pour l'Angleterre qu'en vingtlettres". Il n’y a d’ailleurs

! Le projet d’une alliance entre l'Angleterre et la France, après

la guerre de l'indépendance américaine, si hardi à ce moment,

appartient à Mirabeau, qui écrivait déjà en 1786 la lettre inédite

suivante à Biron:
« Berlin, le 25 juillet 1786.

« Je n'ai pas encore reçu, Monsieurle due, depuis que j'ai quitté

Paris, une seule lettre qui me parle, soit de ceux qui ont des bontés

pour moi, soit de la chose à laquelle on a jugé à propos de m’oc-

cuper, et qui cependant mériterait qu'on y donnât un peu plus d’im-

portance. Mais j'ai eu occasion de beaucoup parler de vous et de

vérifier plus que jamais combien vos idées sur les pays que vous

connaissez sont justes et saines. Je ne saurais entrer dans ces détails

aujourd'hui. Je désire seulement vous encourager dans le beau et

vraiment grand projet où je vous ai laissé : celui de tourner vos

forces dans la carrière où tout vous appelle vers un changement de

système sans lequel l'Europe errera toujours à l’aventure entre les

agonies de mauvaises paix qui ne seront que des trêves indéfiniment

ordonnées par l'épuisement réciproque et les horreurs de guerres

aussi indécises que ruineuses.

« J'ai beaucoup causé avee le duc régnant de Brunswick dont vous

connaissez la sagesse et les talents, et qui parle de vous avec untrès

grand plaisir; j'ai discuté avec lui cette ilée prétendue chimérique

d’une alliance entre la France et l'Angleterre; il la regarde comme

le sauveur du monde et comme n’ayant d'autre difficulté que les pré-

jugés de la fausse science, et la tiédeur de la pusillanimité.

& J'en ai parlé. philosophiquement avec la légation anglaise, et

j'ai trouvé milord Dalrymple, et même son très britannique secré-

taire de légation, infiniment plus près de ces idées que je n'aurais

osé espérer. Le lord m'a dit qu’aussitôt la nouvelle de la Confédéra-

tion germanique,il avait dit au marquis de Carmarthen et à M. Pitt

qu'il n’y avait plus qu'un système pour l'Angleterre, celui d’une coa-

lition avec la France, fondée surla liberté illimitée du commerce;

que M. Pitt lui avait répondu qu'outre que l’on n’élait pas mûr à
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rien que je ne donnasse pour causer deux heures avec

vous. Adieu, je vous aime et vous embrasse de tout

mon cœur.

celte grande révolution, la France avait encore trop de jalousie contre

l'Angleterre pour s’y prêter, et que les deux ministres s'étaient

accordés à soutenir qu'il était impossible que l'Angleterrefit les pre-

miers pas, parce qu'ensuite, si nous ne nous y prêtions point, elle

aurait inspiré gratuitement la méfiance aux puissances dont elle est

obligée aujourd'hui de rechercher l'alliance.

« J'avoue que je suis parfaitement de leur opinion en ceci. J'ajoute

qu’il me paraîl impossible de persuaderà l'Angleterre que nous son-

geons sérieusement à celte grande métamorphose de toute la poli-

tique du globe, aussi longtemps que nous aurons l'air de nous oc-

cuper presque entièrement du système maritime, et de nous reposer

absolument pour le maintien du système continental sur notre

alliance avec la cour de Vienne, dont la puissance qui porte tous les

jours sur de plus grandes bases, n'aura bientôt plus aucun contre-

poids sur le continent; pas même le nôtre, puisque nous sommes

partagés entre la terre et la mer, et que l'Empereurn'a et n’aura de

longtemps que le développementde ses forces continentales.

« Cependant, où marchons-nous, Monsieur le due? à recueillir

les fruits amers d'une méfiance universelle, et à tomber dans les

dernières syncopes de l'épuisement en voulant forcer la nature des

choses qui ne permet pas que la même puissance ait les deux

sceptres, qui nécessite la prodigalité de capitaux immenses et tou-

jours renaissants pour créer et soutenir une puissance de mer, pro-

digalité incompatible avec l'incalculable dérangement de nosfinances,

qui surtout frappe de malédiction et de stérilité tous les efforts dont

le but serait de substituer une puissanceartificielle à celle qu’elle a

donnée et dont elle réchauffe les germes et facilite les développe-

ments autant qu'elle contrarie tout ce qu’on fait en dépit d'elle.

« Mais je parle de la guerre devant Annibal. Je ne veux, Monsieur

le duc, que vous encourager à cultiver sur ce beau sujet votre propre

pensée, à tracer, comme vous savez faire, le parallèle du système

continental appuyé detoutesles invitations de la nature et du système

marilime, investi de toutes les entraves et de toutes les chausse-trapes

de la politique; à montrer la possibilité, j'ai presque dit la facilité,

d'asseoir sur l'éternelle et inébranlable base de l'intérêt commun

l'alliance de deux pays qui doivent et peuvent commander la paix au
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XV

DELESSART 4 LORD GRENVILLE

Paris, le 12 janvier 1792.

Cette lettre sera remise à Votre Excellence par

M. de Talleyrand-Périgord, ancien évêque d’Autun,

qui se rend en Angleterre pour différents objets qui

l'intéressent personnellement. Je ne doute pas, Mon-

sieur, que M. de Talleyrand ne vous soit connu parsa

réputation d'esprit, par ses talents distingués, ainsi

que par le rôle important qu'il a joué dans notre As-

semblée constituante dont il était membre. Je serai

personnellementtrès reconnaissant pourl'accueil que

Votre Excellence voudra bien lui faire : vous l'en

jugerez sûrement digne parses qualités personnelles.

M. de Talleyrand, en sa qualité de membre de

l'Assemblée constituante, n’est susceptible d’aucun

caractère diplomatique ?. Mais commeil a été àportée

monde, ou qui ne cesseront jamais de l’ensanglanteren se déchirant.

« Aimez-moi, Monsieurle duc, comme je vous suis dévoué; donnez-

moi de vos nouvelles et laissez-moi espérer qu'une fois le sort sera

juste envers vous, et que vous remplirez enfin vos belles destinées. »

1 Lord Grenville, cousin de M. Pitt, était secrétaire d'État aux

affaires étrangères, conservateur des Parcs.

8 L'article 2, section 1v, du chapitre 11 de la Constitution de 1721

était ainsi conçu:

« Les membres de l’Assemblée nationale actuelle et des législa-
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d'étudier nos rapports politiques, surtout ceux que

nous avons avec l'Angleterre, je désire que Votre Ex-

cellence veuille bien s’en entretenir avec lui, et je suis

assuré d'avance qu’il la convainera de notre désir de

maintenir et de fortifier la bonne intelligence qui sub-

siste entre les deux royaumes: elle sera certainement

un des principaux objets de mes vœux et de mesefforts,

et je profiterai avec empressement de cette occasion,

Monsieur, pour vous en donner l'assurance, comme

pourvous prier d’agréer les sentiments de très parfait

attachement avec lequel Ù

Pai l'honneur d’être, etc.

 

XVI

TALLEYRAND À BIRON-

Paris, 16 janvier 1792.

Je serai à Valenciennes le 18 au soir, mon cher

Lauzun. Je vous y porte une commission de quatre mille

tures suivantes, les membres du tribunal de cassation et ceux qui

serviront dans le haut-jury, ne pourront êlre promus au ministère

ni recevoir aucunes places, dons, pensions, traitements ou commis-

sions du Pouvoirexécutif ou de ses agents, pendant la durée de leurs

fonctions ni pendant deux ans après en avoir cessé l'exercice. »

Cet article était reproduit de la motion qu'avait fait voter Robes-

pierre, dans la séance du 7 avril 1791.
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chevaux à acheter en Angleterre. Narbonne voudrait

bien que vous fissiez cette acquisition, pour que nous

ne fussions pas trop trompés par tous les agents ordi-

naires du gouvernement; — pour tout cela, il vous

donne huit jours. — Vous êtes lieutenant général ; —

M. Chauvelin dit que c’est fait d'hier au soir. — A

mercredi. Vous devriez bien faire que les portes ne

fussent pas fermées avant quatre heures après midi

suivant lusage, toujours à ce que dit M. Chauvelin.

Adieu, je vous embrasse. Je vous porte de l'argent pour

votre course de chevaux, je suis charmé que parordre :

vousalliez huit jours en Angleterre avec mot.

 

XVII

LORD GOWER A LORD GRENVILLE

Paris, 20 janvier 1792.

Mizonp,

Ma dernière dépêchefaisait part à Votre Excellence

du projet de mission en Angleterre du ci-devant

évêque d’Autun. L'intention ne m'enfut communiquée

qu'hier à table par M. le ministre des affaires étran-

gères qui se trouvait chez moi. Il me dit que cette mis-

sion n'avait été définitivement arrêtée que dimanche
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dernier; qu'il avait passé chez moi le lendemain dans

le but de s'entendre avec moi à ce sujet, et que, n'ayant

pu recevoirchez lui les ministres étrangers à cause des

débats, qui rendaient indispensable sa présence con-

tinuelle à l'Assemblée, il profitait de cette occasion

pour m'en entretenir. Il ajouta que, M. l'Évêque de-

vant faire un détour, ma dépêche, selon toutes les pro-

babilités, parviendrait à Votre Excellence avant l’arri-

vée de M. l’Évêque à Londres. J'ai tout lieu de croire

qu'il se trompe dans son calcul. M. de Périgord est

muni de lettres de recommandation de M. le ministre;

on ne saurait les appeler lettres de créance, vu qu'il

serait inconstitutionnel de sa part de jouerun rôle pu-

blic quelconque. Je crois que le duc de Biron laccom-

pagnera à Londres, quoique M. Delessart ne m'en ait

pas fait mention.

D’après les discours de M. Brissot et de M. Ver-

gniaud dansles débats de cette semaine, il semblerait

que les Jacobins désirent la guerre; mais il y en à un

grand nombre,disciples de M. Robespierre, qui cher-

chent à l’éviter par des négociations.

Les dernières dépèches de M. de Sainte-Croix, de

Coblence, me porteraient à supposer queles troupes

françaises ne pourront pas trouver de prétexte pour

franchir le Rhin en ce moment. Ou bienles émigrés se

dispersent, ou bienils se retirent.

L'Assemblée n’a pas encore décidé s’il serait à propos

de déclarer la guerre à l'Empereur, ou s'il serait préfé-

rable d’arriverà un accord en négociant.
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J'ai l'honneur d’être, Milord, en toute vérité et avec

le plus profond respect,

De Votre Excellence,

Le très obéissant et très hamble serviteur.

 

XVIII

LORD GOWER À LORD GRENVILLE

(CONFIDENTIELLE)

Paris, 20 janvier 1792.

Mox cner Lor»,

Dans ma dépêche de ce jour, je vous communique

ce que M. Delessart m'a dit hier àtable chez moi, au
,sujet du voyage de M. l’évêque d’Autun en Angleterre;

je crois cependant devoir vous faire part des obserra-

tions que mefiten même temps M. de Narbonne àce

sujet; il me dit combien il était étonné du retard

qu'avait mis M. Delessart à me faire part de la mission

de M. de Périgord; il m’assura qu'il l'avait prié de

! Dans une lettre en date du 13, lord Gower avertit déjà lord
Grenville du voyage de Talleyrand.……
&Dans l’état actuel de l’armée française, le Comité diploma-

tique el M. Delessart s’efforceront de prévenir une guerre, Ou tout
au moins de négocier dans le but de gagner du temps et d'augmenter
les forces,

« M. de Périgord, ci-devant évêque d’Autun, est sur le point de se
rendre en Angleterre. »
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n’en avertir dès qu'il en avait été question, et il ajouta

que l'Évêque arriverait très probablement en Angleterre

quelques jours avant ma dépêche. En effet, il ne se dé-

tournerade la route directe que pour toucher à Valen-

ciennes, oùil doit rencontrerle duc de Biron, qui l'ac-

compagnera probablement en Angleterre. Je sais que

M. de Biron favorise depuis longtemps une alliance

entre la France et l'Angleterre", et commeila profité de

ses voyages précédents à Londres pourfaire un grand

nombre de connaissances, il sera à même de présenter

l'Évêque d’Autun à des personnesde toutes les opinions

et de tous les partis. Le bruit avait couru que M. de

Sainte-Foyavait été nommé pour l'accompagner à cet

effet; le choix de M. de Bironest décidément préfé-

rable sous tous les rapports. Mais pour en revenirà

M. Delessart, sa paresse d'esprit contraste si singu-

lièrement avec l’activité et la hardiesse de M. de Nar-

bonne, que madame de Staël devra user de toute son

habileté pourles maintenir d'accord.

1 Voir page 38, note 1, la lettre de Mirabeau au due de Lau-

Zu.
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XIX

NARBONNE À BIRON

Paris, 26 jauvier 1792.

J'ai imaginé avec raison, mon ami, qu'un petit tour

en Angleterre serait excellent pour ta jaunisse, et

j'espère bien que je ne me serai pas trompé, mais je

le suis fort sur le prix dont tu me parles. Le major

Maitland mandait que ce serait à beaucoup meilleur

marché, et c’est d'après cela que, sur-le-champ, Doumer

a envoyé un courrier à Londres à ses correspondants

pour savoir les propositions qu'ils pourraient faire

pour une fourniture de tant de chevaux. La réponse

n'est pas encore arrivée; j'avais dit à l'Évêque de
l'expliquer tout cela, de te dire queje te ferais part de
ces propositions pour que tu visses si elles étaient

raisonnables, possibles, et même si tu voulais l'en

charger. C’est d’après cela seulement que je pourrai
trouver la raison et les moyens de fouvrir le crédit

que tu croirais nécessaire. Mais fu vois que ma posi-

tion me commande toutela clarté imagimable. — Sais-tu

bien d’ailleurs que peut-être danstrois jours je ne serai
 plus ministre? Je leur dis demain que s'ils ne font

pas tout ce qui est nécessaire pourla guerre, je donne
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ma démission. Mathieu explique tout cela à l'Evêque,

à quije n’écris pas aujourd'hui. Je taime et embrasse

de toute mon âme.

 

XX

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 27 janvier (Golden square, n° 33).

Je suis, Monsieur, arrivé à Londres mardi soir,

24 du mois, avec M. de Biron, qui est venu remplir

la commission que le ministre de la guerre lui à

donnée.

Enarrivant, et même avant d'arriver, je me suis vu

dansles papiers publics : on y disait déjà que j'avais

eu des conférences avec M. Pitt? et que je n’en avais

rien obtenu. Vous croyez bien que cette petite malice,

dont il ne serait guère plus difficile de trouverla source

que le but, surtoutsi elle venait de Paris, ne m'a pas

fort inquiété *.

1 Sans doute Mathieu de Montmoreney, ami particulier de Tal-

leyrand. !
2 M. Pitt était premier lord de ia Trésorerie, chancelierde l'Échi-

quier, lord surveillant des Cinq Ports, connétable du château de

Douvres.

8 On lit dans la Correspondance de Londres, au Moniteur uni-

versel du 3 février 1792 :
« MM. de Talleyrand et de Biron arrivèrent le 25 dans cette capi-
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Milord Grenville est à la campagne, et ce n'est que

demain que je verrai M. Püt, à qui je remettrai votre

lettre. — Je regarde comme certain, et par ceux qui

lui appartiennent et même par ceux qui ne tiennent

point à lui, que cette première entrevue sera plus en

observation qu’en ouverture. En tout il me paraît que

les affaires vont un peu lentement dans ce pays. On ne

s’y presse pas beaucoup pour soi, à plus forte raison

pourles autres. El faut bien que notre pétulance fran-

caise sache s’accommoderde cette manière. Ce n’est

pas toutd’avoirraison; il faut encore bien prendre le

leinps de ceux auprès de qui l'on veut en faire usage.

Dureste, Monsieur, tout ce que j'ai fait de réflexions

en chemin, combinées avec celles que j'ai faites depuis

que je suis ici, me confirme dans le système que je vous

ai développé à Paris et au succès duquel j'espère que je

pourrai servir. Déjà même peut-être ma présence

tale; on assure qu'ils ont une mission particulière auprès du cabinet

de Saint-James. On s’est empressé de faire meltre dans les gazetles

anglaises que M. l’ancien évêque d'Autun avait vu M. Pitt, et qu'il

en avait été fort mal reçu; mais, par malheur, M. de Talleyrand

s'étant arrêté quelques jours en route, ce qu'on avait préparé pour

le lendemain de son arrivée a paru la veille. Ce petit anachronisme

donne un démenti formel à cette calomnie.

« Quoi qu’il en soit, M. Pitt a dû recevoir et a sûrementreçu avec

les égards convenables M. de Talleyrand. Quant à l'alliance défen-

sive que ce dernierétait chargé, du moins selon le bruit publie, de

négocier avec lui, quelque difficile qu'il paraisse d'y réussir, cer-

laines nouvelles de l'Inde pourraient écarter bien des obstacles. »

Onpeutcroire que cette note habile était communiquée par M. de

Talleyrand lui-même. Dans sa longue carrière diplomatique, M. de

Talleyrand s'est parfois plaint de la presse, il s'en est servi plus

souvent encore.
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n’a-t-elle pas été tout à fait inutile sous ce rapport.

J'ai quelque raison de le penser.

Les membres influents de l’opposition ont cherché à

être bien pour moi, et les dispositions de AM. Pitt ne

s’'annoncent pas comme devant être aussi fâcheuses

qu'on le dit à Paris : il faut pourtant s'attendre à des

difficultés, à des obstacles même de plus d'un genre;

car ce n’est pas une petite affaire que nous entrepre-

nons : mais, entre autres moyens, si M. de Ségur

marche dans le même sens que moi en Prusse, je

crois pouvoir vous assurer que nous arriverons à

quelque chose.

Il y aura, comme à l'ordinaire, des espérances de

parti à l’ouverture du Parlement; mais l'opposition ne

paraît pas en mesure d'accroître beaucoup ses forces".

Onn’a pas encore reçu de nouvelles de l'Inde; on

attend avec grande impatience le bâtiment qui doit les

apporter.

Je m'occupe en ce moment à réunir quelques maté-

riaux dont je formerai une longue lettre que vous ne

tarderez pas à recevoir. Parle premier courrier, vous

aurez les détails de ma conversation avec M. Pitt.

Je vous écrirai très exactement; vous pouvez Y

compter. Croyez bien, je vous le répète en finissant,

qu'un rapprochement avec l'Angleterre n’est pas une

chimère.

J'ai soumis hier à notre chargé d’affaires, dont en

! L'opposition ne complait guère plus de cinquante membres à

la Chambre des communes.
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toutj'ai été fort content, la note de la municipalité de

Strasbourg relative à la détention de M. Albert à Lan-

caster. Il va suivre cette affaire ; vous pouvez en assurer

M. de Dietrick”.

On nous donne encore ici quelques inquiétudes sur

de faux assignats; M. Hirsinger * est surla trace.

Le courrier de France qui devait arriver hier n’est

pas encore arrivé.

J'ai l'honneur de vous renouveler, Monsieur, l'assu-

rance du respectueux attachement avec lequel je suis

Votre très humble et très obéissant serviteur.

! Un jeune Strasbourgeoïis, du nom de Charles-Albert, avait été

arrêté à Manchester, en novembve 1791, et jeté dans la prison de
Lancaster sur la plainte d’un ouvrier anglais, qui avait déclaré sous
serment qu'il lui avait donné de l'argent pour passer en France.

Les lois anglaises qui interdisaient cet embauchage étaient fort
inconnues du jeune Albert, dont la mise en liberté était réclamée

avec une généreuse insistance par un compatriote, le maire de Stras-

bourg, M. du Dietricht.

Les manufacturiers de Manchesler poursuivaient avec fureur

l'envoyé français de MM. Boyer-Fonfrède et Lecomte, négociants de

Bordeaux qui venaient d'installer à Toulouse des manufactures de

produits similaires desleurs.

Malgré toutes les démarches du chargé d’affaires de France, de

l'ambassadeur, le jeune Albert, aux prises avec la procédure crimi-

nelle de l'Angleterre, si savante et si compliquée, ne pouvait par-

venir à se faire juger.

2 M. Hirsinger venait d’être présenté à Sa Majesté Britannique en

qualité de chargé desaffaires de France parl'ambassadeur d'Espagne.

Le mêmejour, il rendait compte à son ministre de l’arrivée de M. de

Talleyrand :

« M. de Talleyrand m'a remis avant-hierla lettre que vous m'avez

fait l'honneur de m'écrire le 16 de ce mois. Je me suis empressé de

lui offrir mes bons offices et, d’après son désir, j'ai écrit ce matin
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XXI

BIRON A NARBONNE

Londres, 30 janvier 1792.

Je reçois ta lettre, mon cher Narbonne,et je dois te

faire quelques observations; je t'ai effrayé en te disant

le prix des chevaux. Je l'ai supposé le plus haut pos-

sible avec l'espoir d'en rabattre, ce qui arrivera très

certainement. On te fait perdre un temps que tu dé-

sires ne pas gaspiller. Voilà, ce me semble, ce qu'il y

avait à faire : c'était de décider d’abord si tu voulais

avoir des chevaux à quelque prix que ce fût, ou defixer

le plus haut prix auquel tu voulais qu'on les payät,

ensuite, ouvrir un crédit à qui tu aurais voulu, aux

conditions que tu aurais jugées nécessaires. Tu saurais

à présent sur quoi compter, et tu aurais selon toute

apparence un assez grand nombre de chevaux achetés;

il eût aussi été à désirer que cette disposition n’eût pas

été aussi connue, car, en arrivant à Douvres, je lai

trouvée dans tousles papiers publics, ce qui renchérira

à M. Pitt et à milord Grenville pour leur demander le moment où
je pourrais avoir l'honneur de leur présenter ce prélat chargé de

lettres pour eux. M. de Talleyrand ne pourra faire sa cour au Roi

que mercredi prochain, et le lendemain à la Reine. Il n’y a point

cour avant celte époque... »
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les chevaux. Je ne sais si MM. Chollet et Bourdieu te

proposent de nouveaux moyens : ils n'en connais-

saient aucun lorsque nous les avons vus, l'Évêque et

moi, etle chevalier Maitland leur avait dit seulement

qu'il faudrait envoyeren Irlande, et ils pensaient, eux,

qu’il n'y avait autre chose à faire que de mettre cette

affaire entre les mains d’un seul homme qui la ferait

lentement et à sa volonté. J'étais, moi, d’une opinion

absolument contraire ; je pensais qu’il fallait commen-

cer parenlever parlots tout ce qu’il y aurait à vendre

dans les maisons publiques d’encan de Londres qui

sont nombreuses et présentement toutes pleines de

chevaux. Cette manière est la plus économique de

toutes, en ce qu’elle n’admet pour ainsi dire point de

concurrence, qu'ayant besoin de chevaux pour plu-

sieurs armes, il y en aurait un très petit nombre à

réformer, et surlesquels on n'aurait point ou peu perdu

en les revendant sur-le-champ aux mêmes encans.

Cela n’aurait empêché ni d’aller en {rlande ni de

passerdes contrats avec les gens qui pouvaient acheter

des chevaux dans les provinces. Javais déjà fait un

arrangement avec un nommé Tattersall, homme

très riche, et quitient dans sa main fous les chevaux

d'Angleterre. Il devait me fournir mille chevaux le pre-

mier mois et ensuite cinq cents, par mois suivants, jus-

ques à concurrence de quatre mille. Nous étions en dis-

cussion sur le prix et assez d'accord à fous les autres

égards. Il demandait 32 livres sterling par cheval, don-

nant pour raison qu’on les payait entre 25 et 28 pour
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les troupes à cheval anglaises, et que j’exigeais qu’on

les rendît à Douvres à ses frais et que tous les risques

jusques à Calais fussent à son compte. Je lui offrais,

moi, 25 livres sterling,et je crois que je serais parvenu

à couper le différend par la moitié. Les chevaux ache-

tés par lots aux encans seraient revenus à beaucoup

meilleur marché, mais ce n’est pas cette économie qui

doit le plus nous occuper. Celle de sauver le change

est bien plus grandeet bien plus importante, et quoi que

l’on puisse dire, voici comme je la crois possible, Il

faudrait emprunter à une ou plusieurs maisons de

banque de Londres une somme double de celle que

on voudrait employer à l’achat des chevaux, et en

payant l'intérêt par mois au taux demandé qui n’excé-

derait pas 1 pour 106 par mois. La somme entière

pourrait être de deux cent mille livressterling. Cent se-

raient envoyées en France pour y faire des achats
considérables de vin, d’eau-de-vie et de toutes les

marchandises qui se débitent bien en Angleterre. Cette

somme de cent mille livres sterling gagnerait sur le

change à Paris ce qu’elle perdrait à Londres. Onadres-

serait les marchandises dans différents ports d’Angle-

terre; on chargerait quelqu'un d’intelligent de les

vendre à des négociants avec une remise légère, mais

suffisante pourles décider à les acheter. Cette opéra-

tion faite deux fois, ce qui pourrait être prompt et

facile, avec l'argent qui résulterait de cette vente, on

rembourserait la maison de banque qui en aurait prêté.

Goy, qui est ici, pourrait y servir très utilement. Il me
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paraît évident qu'en prenant ce moyen l'on sauverait

le change, et qu'il y aurait même quelque bénéfice qui

diminuerait le prix des chevaux.

Permets-moi à présent de fobserver que tu m'as

dit que je ne pourrais rester que dix ou douzejourstout

au plus en Angleterre, et que maintenant, avant de

rien commencer, il faut que j'attende ta réponse aux

lettres de MM. Chollet et LL... Ce sont, comme tu

vois, trois bonnes semaines de perdues, et plus de

temps que je n’en devais passer en Angleterre écoulé

sans avoir rien fait.

 

XXII

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 31 janvier 1792.

A peine, Monsieur, avais-je mis à la poste la der-

nière lettre quej'ai eu l'honneur de vousécrire, queles

nouvelles de l'Inde sont arrivées '; elles sont mainte-

nant dans tous les papiers publics; je ne vous les

1 Cette lettre est datée du 31 janvier.

Le même jour, le roi Georgesavait ouvert la session du Parlement

anglais et prononcé le discours d'usage, dans lequel, après avoir de-

mandé un établissement convenable pour le duc d’York, il louait la

conduite intelligente et courageuse de lord Cornwallis dans l'Inde,
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redirai pas : comme elles n’offrent rien de décisif, je

vois déjà que les deux partis s'efforcent de les tourner

à leur avantage.

J'ai vu M. Pitt samedi dernier, M. Hirsinger m'a

conduit chez lui : notre entrevue s’est passée, comme

je l'avais prévu, toute en politesses. Il a observé surla

lecture de votre lettre queje n’avais pas de caractère: je

lui ai répondu que je ne pouvais en avoir; il a promp-

tement ajouté qu'il n’en serait pas moins empressé à

causer avec moi sur ce qui concerne la France, etil

m'a montré de la curiosité. Il s’est rappelé que nous

nous étions vus autrefois à Reims !, et cela a fourni à

qui permellait d'espérerune fin honorable et avantageusede la guerre

(de l'Inde).

Il ajoutait que la paix maintenue entre la Grande-Bretagne et toutes

les puissances de l'Europe autoriserait la réduction des effectifs

militaires de terre et de mer. Le paquebot le Swallow venait d’ap-

porter à l'hôtel de la Compagnie des Indes les dépêches favorables de

lord Cornwallis qui annonçaient la défaite de Tippo-Saïb devant

Coïmbetour.

D’après le correspondant qui rend compile de la séance d’ouver-
ture du Parlement : « Les voûles, caves et appartements contigus à la

Chambre des pairs avaient été visités le matin, précaution que lon

a foujours eu soin de prendre depuis la conspiration des poudres. »

Les journaux de Londres, en rendant compte de la séance d’ouver-

ture du Parlement, signalaient la présence à cette cérémonie de

nombreux étrangers, parmi lesquels on avait remarqué particulière-
ment dans la même tribune M. de Talleyrand, M. de Lally-Tollendal

et M. de Cazalës.

! Dans unelettre inédite, du 3 décembre 1787, l'abbé de Périgord
écrivait à Mirabeau :

« Il est question pour moi dans ce moment de l’archevêché de
Bourges; c’est une belle place : ily a une administration, et cela

donne nécessairement entrée dans les États.

« L'archevêque est en apoplexie : on ne croit pas qu'il puisse
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notre première visite qui, comme vous le voyez, n’a

été qu'une reconnaissance. J'ai vu ensuite milord

Grenville, qui m'a parlé dans le même sens que

M. Pitt. Il m'a dit avec des formes très obligeantes

qu’il espérait que nous nous reverrions bientôt. Comme

il n’est question jusqu’à présent que de pressentir les

dispositions, j'observe ces petits détails qui, dans toute

autre circonstance, paraîtraient bien minutieux. Jou-

bliais que M. Pitt n'a demandé si je comptais rester

quelque temps en Angleterre; je lui ai répondu que

c'était monintention.

Mon projet est de le voir souvent, mais plus par

occasion que par rendez-vous. Je crois qu'il est bien

de ne pas marquerde lempressement: c’est le moyen

peut-être d'en inspirer; c’est montrer du moins qu’on

n’a pas {rop besoin d’une réponse, et c’est se placer,je

crois, dans la meilleure position pourarriver à un but

lorsque vous aurez bien arrêté votre plan de campagne

politique. Mon opinionest toujours que votre meilleur

terrain est l'Angleterre. Dans nos circonstances, ce

n’est même que là que je vois de la terre ferme.

Comme nous avons ici affaire à des hommes très

méthodiques, il faudra de l'ordre dans notre marche.

D'abordet avant tout, je pense qu’il faut tâcher d’obte-

durer plus de quinze jours ou trois semaines. J'ai fait beaucoup d'ab-
sences depuis six semaines. J'ai passé assez de temps à Reims chez
l'archevêque. »

C’est en cette même année que Pitt était venu en France avec Elliott

et Wilberforce.
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nir assurance d’une neutralité dansle mo ment actuel;

montrer de toutes les manières possibles que l'Angle-

terre, par aucun de sestraités, ne doit se croire tenue

à accorderdes secours à nos ennemis; que le traité

d'Utrecht ne peut être invoqué en sens contraire, par

la raison que depuis longtems nous sommes attaqués

et nullement agresseurs; que par là, aucun des articles

de ce traité ne trouve ici l'application dont on voudrait

nousfaire peur, etc. Je ne sais, mais je pense fortement

que ce sera une très bonne, peut-être même une assez

grande chose que d'obtenir une déclaration positive

dans ce sens. Un refus bien prononcé de reconnaître

l'obligation de fournir des forces à ceux qui ont compté

sur elles est nécessairement un pas vers nous, et par

cela même une ouverture à alliance. Quant aux moyens

de faire expliquerl'Angleterre, il y en a de simples et

qui ne demandent que bon sens et franchise: il y en a

de plus imposans dont je vous parlerai dans ma pro-

chainelettre : ensemble je les crois décisifs; mais

surtout croyez fermement à la fausseté des bruits qui

se répandent en France sur les dispositions de l’Angle-

terre à notre égard. Plus je vois, plus je me persuade

que vous avez tout ce qu'il faut pour traiter avec elle

d’une très bonne manière. Onvous dira beaucoup le con-

1 Voici ce qu’écrivait le chargé d’affaires de France, M. Hirsinger,

au département, le lendemain 1®février:

« On assure que des réductions dans l’armée et dans la marine

vont avoir lieu incessamment. On ne conservera que sept gardes de

côtes, savoir trois à Portsmouth, trois à Plymouth et un à Chatam.

L'armée éprouvera une réduction de cinq ou six régiments, et sera
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traire, je sais qui et je sais pourquoi; mais je n’en suis

nullement inquiet si vous savez vous en défier. J’espère

toujours que M. de Ségur ira dans le même sens que

moi en Prusse; s’il ne le faisait pas, il rendrait toute

conduite ici extrêmement difficile, mais je déclare que,

pour moi, il ne me découragerait pas. — Je vous prie,

Monsieur, de m'écrire et de me mander quelles sont

les idées auxquelles vous vous êtes arrêté; il m'est

tout à fait nécessaire de les connaître.

J'ai l'honneur,etc.

XXIIT

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 3 février 1792.

Je vous ai parlé, Monsieur, dans ma dernière lettre,

de la neutralité sur laquelleil est essentiel d'insister et

dans laquelle même je pense qu'il faut se renfermer

pourle présent : mais ce ne sera pas assez de prouver

mise surle pied où elle était avant l'armement de 1787. On va faire

aussi pour 200,000 livres sterling de réductions dans les taxes

publiques. »
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qu’elle n’est contraire à aucun des traités qui lient la

Grande-Bretagne aux autres puissances; je crois aussi

qu'il faut montrer par une bonne contenance que

nous avons le droit de la demander, et que l’An-

gleterre a aussi intérêt à la vouloir. Il faut parler à

chacun son langage. C’est avec cent cinquante mille

hommes que nous parlons aux puissances du Nord,

c'est avec une escadre que je crois fermement quil

convient de parlerà l'Angleterre. On ne décide jamais

les nations sans leur donner des retours sur elles-

mêmes, sans les agiter sur leurs propres intérêts;

et lorsque leur force repose sur le crédit que le

moindre événement, que des apparences même peu-

vent ébranler, combien ce moyen ne peut-il pas être

employé avec succès! Il faut donc que l'Angleterre, qui

très certainement montre plus de tranquillité qu’elle

n’en a, voie en nous desvoisins qu'il lui est essentiel de

ménager ; qu'elle sache bien que nous pouvons lui être

et plus utiles et plus nuisibles que la Prusse, qui ne

peut certainementlui assurer ni l'Inde ni l'Amérique;

que notre nouvelle constitution, soit qu’elle lapprouve

ou non, est la plus forte garantie de la sienne; que deux

nations voisines, dont l’une fonde sa prospérité princi-

palement sur le commerce et l’autre sur l'agriculture,

sont appelées par la nature éternelle des choses à bien

s'entendre,à s'enrichirlune parl’autre, etc.,ete.". Tout

! Le 12 octobre 1786, l'abbé de Périgord avait écrit à Mirabeau,

sur le même sujet, la curieuselettre inédite que voici:

« Commeil va être question dans tous les pays de notre traité de
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cela est vrai, tout cela est mêmefacile à prouver. Ii ne

s’agit que de le persuader,et c’est à quoi un bon main-

tien est nécessaire. En vérité, je ne sais quel génie

commerce avec l'Angleterre, je vous envoie, mon cher comte, une

note qui renferme Île sens dans lequel on désire ici que l'on en

parle.

« Note sur le traité de commerce.

« Il paraît que le traité de commerce plaît beaucoup aux deux
parties. Les Anglais y voient un grand débouché pour leurs lainages,

leurs cotons façconnés et leur quincaillerie. — Nous comptons sur
unetrès grande exportation de nos vins, de nostoiles, batisies, etc,

el probablement (ous ont raison, mais avec les modifications que le

temps seul peut faire apprécier. En général, le traité paraît avoir
consacré un principe trop souvent méconnu, que les droits modiques

sont les seuls moyens de présenter le revenu et de prévenir la con-

trebande. Ainsi 10 à 12 pour 100 sont Les droits que les marchan-

dises anglaises vont payer.

« Si dans les premières années l'avantage paraîtra être du côlé
des Anglais, il est clair que chaque année le commerce français ga-
gnera duterrain par là; d'autant que rien ne s'oppose à ce que nos

manufactures imitent peu à peu les produits de l’industrie anglaise,
tandis que la nature ayant refusé à l'Angleterre le sol et le climat qui

seuls peuvent produire nos vins, ils seront toujours dans notre dé-
pendance à cet égard.

« Îl est certain que les vins de Portugal continuent à être con-
sommés en Angleterre en assez grande quantité; mais en général, on
Préférera les vins de France; cela est prouvé par l'exemple de
l'Irlande oùil se boit dix fois plus de vin de France que de celui de

Portugal. — Les vins de France ne devant désormais payer en
Angleterre que les mêmes droits que ceux de Portugal y payent au-
jourd’hui, c’est-à-dire, 40 livres sterling par tonneau, où environ

2% sous de France, la bouteille, nos vins de Médoc pourront s'y

vendre à bon marché et seront préférés aux vins de Portugal. Les
Anglais pourraient à la vérité diminuer les droits actuels sur les vins

de Portugal, mais ils craindraientde les diminuer trop sensiblement

pour ne pas compromettre le produit de leurs brasseries qui forme
la branche la plus importante de leurs droits d’accise, et qui rapporte
plus de 1,800,000 livres sterling par an.

« En tout le traité sera incontestablement avantageux aux deux
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malfaisant s’est mêlé de nosaffaires; mais je vois main-

tenant qu'on à pris jusqu'à ce jour tous les moyens

imaginables pour donner de nous dans notre position

actuelle la plus inconcevable des idées : que tour à

tour on à cherché à persuader que nous ne voulions

rien, que nous ne pouvions rien, que nous ne savions

rien, que nous n'avions ni plan, ni hommes, ni armée,

ni marine. Assurément, avec de telles idées, si on les

laisse s’accréditer, surtout si on les accrédite, il est

clair qu’on doit trouver une extrêmedifficulté à traiter

avec tout le monde. Changeons de conduite et de lan-

gage, et PAngleterre nous écoutera,je vous en réponds.

Mais si nous ne nous croyons pas dignes de traiter

avec elle, si nous nous tenons pour battus d'avance sur

toutes les propositions que nous ferons, si nous avons

l'air, en un mot, de ne pascroire à notre propre révo-

lution, quelle confiance pouvons-nous inspirer? C’est

doncsur notre attitude que j'insiste. Oui, je crois qu’une

escadre à Brest ferait un excellent effet, et ne crois

point du tout à Fimpossibilité de l'armement que ne

manqueront point dobjecter ceux qui ne savent jamais

faire que des objections. Je crois même qu'un arme-

pays, procurera une augmentalion de jouissances à leurs habitants
et de revenus à leurs souverains respectifs. Il tendra àles rapprocher
l'un de l’autre. En général, il porte sur ces principes libéraux qui

conviennent aux grandes nalions et dont la France devrait d'autant

plus donner l'exemple, que c'est le pays de l'univers qui, par ses

avaulages naturels, gagnerait le plus à ce que de tels principes
fussent universellement établis dans le monde commerçant.

« Adieu, mon cher comte, je vous aime et vous embrasse de tout

mon cœur. » ;
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ment est nécessaire, ne fût-ce que pour former les

officiers qui doivent fournir à nos remplacementset

pourrétablir la discipline. Ces raisons annoncées sont

même assez fortes pour qu'aucune puissance ne nous

demande, de manière à nous embarrasser, les motifs de

notre armement. De plus, je crois qu’il est essentiel que

vous envoyiez ici un ministre plénipotentiaire bien dans

le sens dela révolution et qui représente dignement et

fortement la nation française; je crois enfin qu'il faut

manifester de toutes manières, volonté, force, courage,

persévérance, respect pour toutes les nations et des

égards particuliers pour la nation anglaise. C’est là

ce qu'on doitfaire, ce qu'on eût dû faire depuis long-

tems, et nous ne serions pas où nous en sommes. Je

ne conçoisrien à la conduite qu'on a tenue en Prusse ;

je suis sûr qu'elle n’a pas eu votre approbation. Ce

n’est sûrement pas la faute de M. de Ségur, maisle tort

est d’avoir laissé cette place-là sans personne pendant

quatre mois.

J'ai été présenté au Roi avant-hier. — Formules de

politesse et questions d'usage‘. — Je n’ai pas encore

reçu de vos nouvelles, jen ai bien besoin, je vous le

répète, pour avancer.

J'ai l'honneur, etc.

1 Gazette universelle du 19 février 1792 : « Les négociations dont

M. l'ancien évêque d'Autun est chargé en Angleterre se réduisent

aujourd’hui à demander une simple neutralité. Le cabinet de Saint-

James ne se refusera pas sans doute à cette parole, quitte à la retirer

lorsqu'il le jugera convenable à ses intérêts. Il est très vrai que Leroi
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XXIV,

SÉGUR A DELESSART

Berlin, 8 février 1792.

. » ° . . . . . . . . . . . .

Le Roi de Prusse désire mon éloignement. Il

supporte impatiemment ma présence. Il me l'a fait

entendre. Il a défendu secrètement à sa famille et à

tout ce qui lui appartient, hors au ministre, de me

parler et de me recevoir. Cette défense a été secrète,

mais n'a pas su rester longtemps cachée. Il a cru

toutes les calomnies répandues contre moi, de fausses

dépositions d'un Prussien venant de Strasbourg, de

fausses copies de mes prétendues instractions. Il me

croit le projet et les moyens d'opérer de grands mou-

vements dansle pays et de faire beaucoup d’intrigues à

sa cour. Tout ce qui l'approche mefuit de peur d'être

d'Angleterre, peu porté à favoriser la révolution française, a accueilli

très froidement M. de Talleyrand. La Reine a témoigné encore plus

d'éloignement pour lui, puisqu'elle ne lui a pas même parlé. Les

ministres l'ont accueilli avec jlus d'égards, et nous saurons sous peu

s'ils lui ont accordé quelque confiance. Personne, au reste, n'était

plus propre que M. de Talleyrand à réussir dans une négocialion

aussi difficile et que Les circonstances rendent en même temps si dé-

licate. »
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perdu. Aucun des moyens que j'ai employés pour

détruire ces calomnies n’a réussi. Les émigrés, une

foule de lettres anonymes, les efforts des ministres

étrangers et d’autres qui redoutaient mes médiocres

talents ont confirmé et fait adopter les mensonges les

plus grossiers. De plus,le hasardles a servis. L'envoi

de M. Jarry, employé jadis par la Prusse pour remuer

en Brabant, l’imprudence de quelques démagogues

allemands etfrançais, ont donné à limposture une appa-

rence de vérité. L’ombrage que je donne augmente

chaque jour, et ma présence aigrit, tandis que mon but

est de calmer.

 

XXV

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 7 février 1792.

Toutes mesréflexions me ramènent à chaque instant,

Monsieur, à ce que je vous ai dit souvent : certitude

de fait, importance extrême d’une neutralité pronon-

cée, possibilité d’y amener l'Angleterre, moyens pour

ÿ parvenir; voilà ce que je vois partout, ce quej'espère

que vous verrez aussi. Par là, on anéantira des bruits

que tantôt la malveillance, tantôt la pusillanimité ont
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cherché à accréditer et qui pourraient finir par donner
à des chimères l'importance dela réalité. On déjouera
de lâches espérances, et en montrant cette neutralité
en opposition avec tout ce que l'Angleterre pouvait
trouver de prétextes soit dansses préjugés de rivalité,
soit dans les dispositions qu'a pu lui inspirer notre
conduite envers les Américains, soit dans la lettre de
quelques anciens traités, on fera pressentir fortement
aux amis et aux ennemis de notre révolution une
alliance par laquelleil faut que nous finissions unjour.
C’est là, encore une fois, ce que je recueille de toutes

parts ef ce qui se réalisera, je pense, en dépit de tous
les petits obstacles tracassiers et de tous les en dessous
possibles. Que faut-il pour cela? Le bien vouloir et
bien montrer qu’on le veut : voilà tout. J'ai passé mon
temps jusqu’à ce jour en observations; elles me con-
duisent toutes là. Mais, en l'absence d’un ministre plé-
nipotentiaire, j'ai besoin que vous m'autorisiez positive-
ment à faire une demande et que vous annonciez qu'on
veut bien véritablement en France ce que je ne puis
que désirer individuellement en Angleterre. Je vousai
mandé aussi dans ma dernière lettre qu'il serait bien
que l'expression de notre vœu, du vœu du Roi et de
toute négociation tendante à ce but fussent accompa-
gnées du développement de forces navales. Je tiens
toujours à cette idée, car Je crois fermement que
c'est avec les instruments prisés par une nation qu'il
faut se montrer lorsqu'on veut traiter avec elle de
quelque manière que ce soit. Ne voyez pas en cela,

5
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Monsieur, ombre de contradiction. Je le répète, les

dispositions sont plus que rassurantes, sont même

bonnes, et pourtant il convient d'employer quelques

moyens imposans pour du moins en accélérer l'eflet;

je vois ici une double disposition assez naturelle, sur-

tout dans un pays commerçant. L’Angleterre tient à ce

que nous vivions bien, même, je crois, à ce que nous

vivions mieux ensemble. Elle y voit justice pour le pré-

sent, bonne politique, intérêt pour l'avenir. Mais

commeaussi en ne se mêlant de rien, en nouslaissant

à nos propres moyens pour noustirer de nos embarras,

elle pourrait et conserver l'espoir d’être un jour bien

avec nous et tourner en attendant à son profit sous

plus d’un rapport jusques à nos troubles mêmes, il est

clair qu’elle aimera mieux renvoyer à demain que faire

aujourd’hui; en un mot,rester neutre quese direneutre;

et c’est pour l’amenerà la neutralité déclarée qu'il faut

une bonne contenance de force vis-à-vis d'elle; il faut

aussi une manifestation de volonté sur laquelle on ne

puisse pas se méprendre; enfin, l'attitude complète d'une

nation qui veuf, qui peut et qui ne sépare jamais le sen-

timent de son droit de celui de sa force. Surtout qu'on

ne montre pas un état de fluctuation et d'incertitude,

ces demi-volontés du découragement ou du regret qui

ont fait dire que nous-mêmes ne croyons pas encore

être une nation, qu’à nos propres yeux la constitution

n’était point encore assurée, qu'elle restait en litige

jusqu’à la fin de nos troubles; que ceux qui gouver-

naient avaient paru plus d’une fois, par leur irrésolu-
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tion, par des lenteurs qui souvent n'étaient dues qu'aux

circonstances, se réserver en arrière-pensée Pespoir

ou du moins l’idée que tout ceci ne tiendrait pas, et en

avaient conclu peut-être qu'il ne fallait que se traîner

jusqu’au dénouement ‘. Il est évident pour vous, Mon-

sieur, ainsi que pour moi, qu'il n’y a rien de pis au

monde, qu'il faut de toute nécessité prendre une marche

absolument contraire sous peine de ne réussir jamais

à rien; qu'on ne peut inspirer de la confiance lorsqu'on

n’en montre pas, et qu'à cet égard un gouvernement

quelconque ne peut pas plus en imposer à une nation

voisine qu'à son propre peuple. Pardon si j'insiste

autant sur ces idées, mais elles me frappent à tous les

instans; et je me persuade chaque jour davantage que

c'est pourne pasles avoir senties qu’on a suscité bien

des obstacles à notre révolution en laissant les nations

1 « L'intérêt du Roi,et il le pense ainsi, semble devoir être de main-
tenir la paix, et de laisser l’Assemblée agir comme elle le jugera
convenable... ; la faction antimonarchique n'ignore point ce danger

pour elle, et c'est une raison de plus pour qu’elle pousse les choses à
l'extrême. Elle a donc imaginé,afin de déracinertout ce qui resfe de
l'ancien système, de solliciter l'alliance de la Grande-Bretagne et de
la Prusse. C’est pourquoil'évêque d'Autun a été envoyé à Londres,
et, si je ne me trompe,il est autorisé à proposer à l'Angleterrela ces-
sion desîles de France et Bourbon, en outre de celle de l'ile de Tabago,
en retour d’une alliance contre ERptren

..Le ministre de la marine s’est opposé vivement, dans le conseil,
à la:mission de l'Évêque; il en a indiqué les conséquences,et il a

obtenu quelques restrictions utiles.

« Cette mission de l’évêque d'Autun a donné lieu, dans la coali-
tion, à une espèce de schisme. Le parti Lameth et Barnave s’y oppose
orteeté M. de Lessart, qui avait adopté le projet sur les observa-

tions de l'Évêque qui l'avait conçu et de ses amis, l’a abandonné sur

5.
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étrangères dans un doutetrès naturel sur nos véritables

intentions.— Conclusion : — Marquez-moi le plus tôt

possible, d’après les dispositions que je vous annonce

et surlesquellesje ne vous flatte nullement, quelest le

genre de demande que vous m’autorisez à faire; faites-

moi part de vos motifs, de vos moyens, et écrivez à

M. Pitt ou à mylord Grenville que vous m’avez chargé

deleur enfaire connaître les développemens. Tout cela

m'est nécessaire. Si nous savons nous y prendre, j'ai

grande confiance que nous arriverons à cette déclara-

tion de neutralité qui nous est si importante, et bientôt

après, j'espère, à une garantie réciproque de nos colo-

nies dont je vous parlerai une autre fois. Le courrier

qui est arrivé ne m'a point apporté de vos nouvelles.

J'ai l'honneur, etc.

les réclamations des autres. Puis on envoya à l'Empereur un exprès

pour lui assurer que malgré les apparences on ne lui voulait aucun

mal... Le Roi et la Reine sont blessés au cœur par toutes ces me-

sures irréfléchies.… On m'a prié en confidence de vousassurerde leur

part qu'ils sontbien loin de vouloir un changement de système... et

d'abandonner leurs anciens alliés, et que si l’on voulait tirer avan-
tage des avances que l'on fait en ce moment à l'Angleterre, vous
voulussiez bien regarder ces démarches comme prenant leur source

dans l’égarement du moment, mais non pas comme ayant obtenu leur
approbation, parce que c’est tout le contraire. Je vousprie, Monsieur,

de brûler cette lettre, de crainte d'accident. Vous senlirez combien il

est important pour Leurs Majestés que cette communication reste se-

crète. C'est une affaire personnelle entre vouset elles.
« À G. Washington, 4 février 1792. » (Mémoires

du Gouverneur Morris, t. II, p. 113.)
Morris était à Londres vers le 20 février. On l'accusait d’être

envoyé à Londres pour contrarierla négociation particulière de M. de

Talleyrand avec les ministres anglais.
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XXVI

TALLEYRAND À DELESSART

Londres, 10 février 1792.

Je ne reçois point de nouvelles, Monsieur, et vous

en êtes à ma cinquièmelettre.

Je commence à avoir besoin que vous animiez un

peu ma correspondance, ne fût-ce que par quelques

questions.

Je sais tout ce qu’on vousa dit à Paris surles dispo-

sitions de ce pays-ci : je sais aussi par quelle voie

M. Bertrand! est instruit; eh bien! soyez sûr qu'il n’ya

de vrai que ce que je vous ai mandé : je renvoie à ma

dernière lettre. Neutralité de fait, sans aucun doute,

quelque chose qui arrive. Neutralité prononcée, avec

du temps et des formes, car c’est là uneaffaire. Quand

vous la voudrez traiter,il y aura à suivre une marche

pour laquelle je pourrais être utile au ministre pléni-

potentiaire que vous enverrez et dont je crois qu’on

aura besoin bientôt, car il n’est pas décent pour la

dignité nationale que vous n’ayez pas ici un homme

marquant de notre pays avec un caractère public.

! Ministre de la marine.
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Vous êtes sûrement très fâché de l'événement cruel

arrivé à M. de Biron‘. Sous tous les rapports c’est un

malheur. Il n’y a pas eu moyen defaire valoir sa com-

mission pour le sauver. Milord Grenville a voulu

1 « Londres, T fév. — M. de Biron a été arrêté hier, surla
plainte d’un marchand de chevaux appelé Foyard, pour une dette

de 414]. st.; il a été conduit à une de ces maisons d'arrêt qu’on

nomme spanging houses, et il y est encore, quoiqu’on ait fortement
sollicité son élargissement devant milord Kenyon, président du banc

du Roi. M. de Biron allèque quele billet est faux. M. Erskine, son

défenseur, l'un des plus habiles et des plus éloquents orateurs du
barreau anglais, a fondé sa défense sur un autre moyen. Il a pré-

tendu que M. de Biron ayantété envoyé en Angleterre pour une mis-

sion particulière par le ministère de France, il devait jouir de tous

les privilèges que la loi assure aux étrangers revêtus d’un caractère

public. Milord Kenyon a demandé la vérification du faux titre de

créance, et l’exhibition des lettres de change qui constituent M. de
Biron chargé d'une négociation en Angleterre par le Roi des Fran-

çais et la nation française. » (Journal de Paris, 13 février.)
M. Delessart écrira le 15 février, au chargé d’affaires de France à

Londres, à ce sujet:

« Nous venons d'être mformés, Monsieur, que M. de Biron a été

arrêté à Londres pour dettes, qu'il a été conduit en prison, et qu'il

a invoqué inutilement l'intervention de la justice. Ignorantla nature
des dettes pourlesquelles M. de Biron a été poursuivi, nous ne sau-

rions juger si son arrestation est illégale et une violation du droit des
gens, ou si elle est fondée. Quoi qu’il en soit, Monsieur, dès qu'il est

sous la main de Ja justice, nous sentons que l'intervention du minis-

tère anglais est madmissible; que nous la provoquerions en vain et
queles tribunaux seuls peuvent prononcersurle sort de M. de Biron.
Cependant, l'intention du Roï est que vous fassiez en sa faveur, sans

compromettre le nom de Sa Majesté, toutes les démarches qui pour-
ront dépendre de vous, soit pour obtenirsa liberté, soit pour alléger

sa situation, et nous serons infiniment sensibles à tout ce que le mi-

nistère anglais voudra bienfaire pour vous seconder. Je recommande
particulièrement cette affaire à votre zèle et à votre prudence. Vous
voudrez bien vous concerter avec M. l’évêque d'Autun sur tout ce
qu'il y aura à faire pour M. de Biron. Ses lumièreset sa sagesse sont

le meilleur guide que vous puissiez avoir. »
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être bien. Je l'ai vu plusieurs fois à cette occasion,

mais la loi a été plus forte que tout. Jai bien de la

peine à croire que cette affaire soit absolument natu-

relle : il y a probablement là quelque instigateur en

arrière. Il a fallu de l'esprit de parti et de la haine pour

penser à donner de la force en Angleterre à des billets

qui n'en avaient point en France. Il se trouve parmi

les billets faux quelques billets vrais : ceux-là, je les

paierai; ils sont en petit nombre, et je ne doute pas

que vous ne lapprouviez : ils peuvent monter peut-

être à deux mille livressterling : pour les billets faux,

nous chercherons des cautions en attendant un procès,

mais il sera dehors, ce qui est absolument nécessaire :

je ne puis vous dire le mauvais effet que produit cette

détestable aventure; il est possible qu'il soit dehors

demain au soir, alors il partirait sur-le-champ pour

Valenciennes.

Je reçois de France des nouvelles qui me font peine

et que je ne puis entendre. Commentse fait-il que dans

un moment aussi difficile et qui veut tant de réunion, le

ministère ne marche pas ensemble et s’affaiblisse par

ses propresdivisions |?

1 « Veut-on, dit le Patriote français, juger le conseil du Roi par

un fait? Lorsqu'on y agita la question detraiter avec l'Angleterre et

de renoncer à la maison d'Autriche, quatre ministres votèrent pour

l'Autriche, c’est-à-dire pour continuer Ja ruine de la France, et

MM. Cahier de Gerville et Narbonne furent les seuls qui opinèrent

pour se lier avec l'Angleterre et la Prusse.

« D'après cette anecdote, et en admettant que MM. Talleyrand et

Ségur soient allés le premier à Londres et le second à Berlin, pour
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Faites-vous la querre à mort entre vous ou bien

accordez-vous.

Choisissez, car en vérité je vous vois chaque jour à

la veille d’une action, et vous n’avez ni temps ni force à

perdre en petites guerres. Je vous exhorte à vous tuer

ou à vous unir. Il n’y a que cela de sûr et de loyal.

J'avais pensé que vous frouveriez dans le discours

du Roi de quoirassurer l’Assemblée sur les dispositions

de ce pays-ci; mes lettres pourraient aussi vous ser-

vir à cela. Vous aviez communiqué dans le temps des

craintes à cet égard au comité diplomatique, n’était-il

pas naturel qu’elles fussent détruites par vous-même? et

je crois tout à fait quele discours du Roi d'Angleterre

vous en donnait les moyens. Car là où il y a intention

de réduire les forces militaires lorsque nous augmen-

tons ou plutôt que nous déployons les nôtres du côté

des Pays-Bas, il y a sûrement dans l'esprit : neutralité

sur notre querelle actuelle avec l'Empereur.

J'ai l'honneur d’être, etc.

entamer avec ces deux cours les premières négociations d’une al-
liance, on aurait facilement la clef de l'étrange réception faite par
le Roi de Prusse à M. de Ségur, et des traverses opposées à M. de

Talleyrand dansses opérations auprès du cabinet britannique. »
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XXVII

LORD GRENVILLE A LORD GOWER

Whitehall, le 10 février 1792.

Mirror,

Comme il est possible que le voyage de M° Tal-

leyrand en Angleterre forme un sujet tout naturel de

conversation à Paris, je crois devoir porter à la con-

naissance de Votre Excellence qu’à son arrivée ici, il

me remit de la part de M. Delessart une lettre d’in-

troduction générale, le représentant comme un person-

nage bien renseigné sur les relations politiques de la

France, surtout avec l'Angleterre, et me priant de

m'entretenir avec lui à ce titre, tout en m’avertissant

particulièrement qu'il n'est susceptible d'aucun carac-

tère diplomatique.

Il ne s’est entretenu avec M. Pitt et avec moi qu'en

termes généraux, sans entamer la moindre question

politique. Je n’en fais mention que pourla gouverne de

Votre Excellence, sans vouloir insinuer que vous abor-

diez un entretien à ce sujet avec les ministres français,

et j'ai écrit dans le même sens à lord Henry Spencer

et à sir Morton Eden.

Quant au duc de Biron, qui est arrivé ici en même
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temps que Mons’ Talleyrand, je crois utile aussi de

faire savoir à Votre Excellence qu'il n’est point venu

me voir, soit pour me présenter une lettre, soit pour

faire une commission quelconque, et qu’il n’a pas même

été présenté à la Cour; lorsqu'il fut arrêté ici pour

dettes, Mons’ Talleyrand s’adressa à moi, me priant de

signer un mandat pour sa mise enliberté à cause de sa

qualité d’exempt d'arrestation civile, en vertu des lois

internationales; je ne me crus cependant pas autorisé

à accéder à cette demande, vu quele duc de Biron ne

me semble avoir aucun droit à un privilège de ce

genre.

 

XXVIII

SÉGUR À DELESSART

Berlin, 42 février 1792.

. . . . : . . o ° . e . . . ° e

Je suis parvenu à découvrir tout ce qu'on à médité

etexécuté pour me déjouer, et je crois qu'il était impos-

sible de me conduire autrement que je ne l'ai fait. J'ai

attendu, pourvous en parler en détail, le moment où

j'ai pu avoir non des certitudes, je les ai eues dès le

premier moment, mais despreuves,et à force de soins,

je me les suis procurées.
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Lorsque d’après le vœu de l’Assemblée nationale, le

Roi menaça l’Électeur de Trèves d’une invasion sil

ne cessait pas d'autoriser les rassemblements et les

armements dans ses États, cette démarche donna à

tous ceux qui désirent la guerre et une contre-révolu-

tion l'espoirde réaliser leurs projets, et ils employèrent

tous leurs moyens pour engagerle Roi de Prusse à se

déclarer enleurfaveur.

Ces menacesfaites à l’Électeur de Trèves aigrirent

au dernierpoint le Roi de Prusse, comme ennemi des

principesde la révolution et comme membre du Corps

germanique. Dès ce moment, les émigrants qu’il avait

assez froidement traités furent en grande faveur, et

reçurent de l'argent, des caresses et des espérances.

Une seule inquiétude leur restait : Frédéric-Guillaume

aimait leur cause ; mais la crainte de vider son trésor

et de quitter le repos l’'empêchait de se décider à la

guerre.

Surces entrefaites, le Roi m’ordonna de me rendre

ici. Dès que je fus nommé, ma très faible réputation

fit peur à tous les ennemis de la paix, et ils résolurent

de mettre en œuvre toutes sortes de moyens pour me

fermer toutes les voies, pour embarrasser tous mes

pas et pour m'empêcher de réussir. Ils connaissaient

la crédulité du Roi de Prusse, et il leur fut facile d’en

profiter. D’ailleurs,ils savaient qu'un cabinet qui a sou-

levé la Pologne par ses intrigues après l'avoir autrefois

partagée ; qui a excité des troubles en Hongrie, il y a

deux ans; qui a semé l'insurrection dans le Brabant,
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favorisé la révolution de Liège et qui est habitué à se

servir de tous moyens en politique, croit facilement

qu’on peut employer les mêmes armes contre lui.

En conséquence,il tomba d’abord unepluie de let-

tres, ou signées ou anonymes, de tous les mécontents

de diverslieux, qui me désignèrent comme un déma-

gogue enragé, comme un politique perfide, comme un

ennemi de la royauté, comme un émissaire des Jaco-

bins. On avertit le ministère prussien que je venais

avec un crédit de plusieurs millions; que j'amenais

plusieurs Jacobins déguisés en domestiques; que plu-

sieurs négociants français et allemands travailleraient

ici à mefaire un parti et à séduire les troupes, et qu'on

m'enverrait de Paris plusieursintrigants habiles pour

me seconder.

On écrivit que M. de Maisonneuve, qui avait été

ici aimé et estimé, reçu dans la société intime du Roi,

avait été l'émissaire de l'Assemblée constituante, que

pour l’en récompenser, on l'avait fait ministre et maré-

chal de camp. Et moi qui ne lamenais que pour être

plus agréablement reçu par une société qui laimait et

pour avoir desliaisons dans un pays où je ne connais-

sais personne, je passai pour l'avoir pris avec moi

comme un agent utile pour corrompre les personnes

les plus influentes.

On rappela en même temps au Roi de Prusse de

prétendus bons mots contrelui qu'on supposait que Je

m'étais permis en Russie, et son amour-propre très

combustible ne me le pardonnera jamais.
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Mais tous ces moyens réunis n’inspiraient encore

qu’une grande méfiance que ma conduite et mes dis-

cours pouvaient dissiper. On se servit d’une fourberie

plus fine, et l'eflet en a été tel que l'impression ne s’en
est peut-être jamais bien effacée. On fit arriver de je

ne sais où, par la poste, au ministère prussien, une

fausse copie de mes instructions. C’est un mémoire de

douze pages qui est entre les mains de M. de Schulem-

burg”. Je n'ai pas pu me le procurer, mais je sais qu'il

contient de telles atrocités que, si le ministre ne s’y

était opposé, le Roi m'aurait refusé monaudience.

Sa Majesté s'était fait un petit extrait de cette pré-

tendue instruction, et, commeil était dans son cabi-

net, J'ai trouvé à la fin le moyen d’en avoir une copie

que je joins à cette lettre. Vous verrez d’après cet ex-

trait les nobles moyens dont on s'était servi pour

empoisonner ma mission et pour irriter le Roi de

Prusse au point de ne pas garder de ménagements

avec moi.

Pour seconder ces manœuvres, le hasard a voulu

qu'une personne que je ne connais pas et qui se trou-

vait en même temps que moi à l'auberge de Strasbourg,

avait écouté et écrit une conversation que M. Dietrich,

qui m'était venu voir, avait eue avec moi et l'avait ap-

portée à un ministre, qui me l’a avoué. Cette honnête

personne, que l’on dit Allemande, a entendu, comme

* « Ces prétendues instructions n'étaient que la reproduction à peu
« près littérale du plan développé par Biron à Talleyrand dans sa
« lettre du 17 décembre. » V. SoreL, Loc. cit.
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on peut entendre à travers une muraille, une conver-

sation en langue étrangère. M. Dietrich est vif, chaud,

patriote : il se croyait au moment de voirlAlsace atta-

quée et me parlait des intelligences qu’il avait en Alle-

magne et des dispositions des peuples à embrasser, en

cas de guerre, la cause des François. J’oublie mille

autres choses qu’il a pu me dire; mais l’écrivain alle-

mand a écrit, a modifié et m'a prêté ce qu'il a voulu.

Enfin,il a fait une pièce politique qui lui a valu quel-

que argent ou quelque faveur à Berlin, et ce dialogue

sans doute infidèle a fait regarder comme réelles toutes

les calomnies qui étaient venues de tous côtés.

La colère du Roï était montée à tel point, qu'il ne

m'aurait pas reçu si ses ministres, de peur d’aigrir les

affaires, ne lui en eussent pas remontré tous les incon-

vénients. Ainsi il résolut de me donner une audience,

de me laisser traiter avec ses ministres, mais de me

donner personnellement tous les désagréments qui

dépendraient de lui, et vous sentez bien que toutes

les personnes notées dansles fausses instructions évi-

tèrent avec soin mon approche, de peur d’être per-

dues’. Vous jugerez facilement qu'ignorant toutes ces

1 La Gazelte universelle, numéro du 4 février 1792, dans sa cor-
respondance de Berlin, du 24 janvier, donne un récit très détaillé de

l'incident:

« M. de Séqur eut sa première audience du Roi le dimanche
14 janvier, jour où le roi de Prusse recoit les étrangers et le Corps

diplomatique. Sa Majesté, après avoir recu le rapport dans la salle

d'ordre, et causé avec les généraux qui y étaient assemblés, entra

dans la salle des étrangers. Ordinairement le Roi ne parle qu'aux

étrangers présentés du jour, et dit quelques mots à l’un ou l'autre

f 
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noirceurs, dont les plus atroces ne furent faites que

deux jours après mon arrivée,j'eus lieu d’être étran-

gement surpris de voir ceux qui m’avaient accueilli

un jour me fuir le lendemaim; de voir le prince de

Reuss, ministre de l'Empereur, qui m'avait reçu en

ami, me tournerle dos dès qu'on l’eut instruit de ces

mensonges qu'il prenait pourdes vérités; de voir enfin

le Roi me marquer au cercle son ressentiment d’une

manière indécente.

Je crus d’abord que c’était uniquement l’animosité

contre ceux qui tiennent à la constitution qui m'attirait

cet accueil; mais la société de Berlin, la plupart aristo-

crate, me recevait avec infiniment de politesse et dé-

des membres du Corps diplomatique. Le dimanche d'ensuite il parle

à ceux de ce corps auxquelsil n’a rien dit le dimanche précédent. Ce

jour-là, après avoir reçu trois ou quatre étrangers, le Roi dit un mot

à chacun des ambassadeurs, et se contenta de toiser M. de Ségur.

A gauche de M. de Ségur se trouvait le ministre de l’Électeur de

Mayence, auquel le Roi demanda à haute voix : M. le prince de

Condéest-il toujours avec l'Électeur? « Non,Sire, fut la réponse du

ministre, il s'est rapproché davantage des frontières de France,etil

occupe actuellement le territoire du cardinal de Rohan. » Le Roi

finit par s’entretenir longuement avec M. Heymann (ancien lieute-

nant de Bouillé qui avait émigré), et il affecta même de le faire

avancer pour qu'on vit plus clairement la distinction qu'il voulait lui

faire.

« L'après-midi, il y avait cercle chez la Reine : le Roi la fit pré-

venir de ne point parler à M. de Ségur, et elle répondit que jamais

ordre ne serait exécuté avec plus de plaisir. En conséquence, elle

fila très vite devant M. de Ségur, sans même le regarder, et après

avoir parlé à tout le monde, elle s'arrêta particulièrement devant

M. Heymann, avec lequelelle eut un entrelien assez long.

« On a répandule bruit que M. de Ségur était celui des ministres

qui convenait le moins à la cour de Prusse; c'est une erreur : tout
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rangeait par là mes combinaisons. Ne pouvant rien

comprendre à ce que j'éprouvais,je pris le parti de ne
pas avoir l'air de m’en apercevoir. Mais, peu de jours

après, je sus que le Roi avait fait défense secrète aux
Reines et aux Princes, après mes audiences, de me

parler et de me recevoir. Enfin, un jour, le prince

Ferdinand ayant prié chez lui tout le corps diploma-

tique, mêmeles chargés d’affaires, excepté moi, il me
fut impossible de paraître ne pas me douter d’une con-

duite aussi choquante quifaisait autant de bruit et qui
était si peu décente pour le caractère dont j'étais re-
vêtu. Le prince Ferdinand mefit secrètement instruire
qu'il ne l'avait pas pu et qu’il ne partageait nullement

les sentiments du Roi.

Pendant ce temps, M. de Maisonneuve éprouvait

tant de dégoûts, ses amis l’instruisaient si bien de

lombrage qu'il inspirait, qu’il se hâta de donner ses

lettres de rappelet partit.

L'un des membres du corps diplomatique avec lequel

J'étais anciennement lié et une autre personne qui a

beaucoup de crédit ici et d'honnêteté, me vinrent faire

part de ce qu’elles avaient pu découvrir, et m’apprirent

qu’on désapprouvait généralement la conduite du Roi.

le monde peut savoir qu'avant sa mission actuelle, il a été deux fois
à Berlin, qu’il y a formé desliaisons qui peuvent lui être fort utiles,
enfin, qu’il y est très avantageusement connu, et par son esprit, et
par ses lumières, et par son habileté. »

C’est à la suite de cette audience que le bruit s'était répandu à
Paris, dès le 3 février, que M. de Ségur avait tenté de se suicider.
Voir p. 86.
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Danstoute autre circonstance, j'avoue que j'aurais de-
mandé hautement l'explication de cette conduite et que,
surle refus d’une satisfaction, je serais peut-être parti
sans prendre congé, bien sûr que le Roi aurait appris
à la cour de Berlin qu’elle doit traiter son ministre
avec plus d’égards; mais le but de ma mission était la
paix; je ne voulus pas aigrir : j'aurais servi ceux qui
veulent la guerre. J’évitai donc tout éclat, et jé me con-
tentai d’avoir une conversation confidentielle avec un
des ministres qui me témoignaient quelque intérêt,et
demander non ministériellement, mais particulière-
ment, quelle était la cause de la conduite inattendue
qu'on tenait à mon égard. Il me dit que, comme mi-
nistre, il n'aurait pas répondu, mais que comme parti-
culier il m’avouerait que mes anciennes négociations
avaient aigri le Roi de Prusse contre moi; que je m'é-
tais permis des personnalités qui l'avaient blessé et que,
pourcette raison seule, le choix qu’on avait fait de moi
lui était désagréable.

Je crus d’abord ce qu’il me disait, et, sacrifiant mon
amour-propre au bien des affaires, je dis au ministre
que j'espérais faire revenir le Roi de ses préventions
et lui prouver qu'on m'avait calomnié; que j'avais au-
trefois fait mon devoir en négociant contre ses inté-
rêts; mais qu'assurément je n'avais jamais parlé de lui
qu'avec le respect qui lui était dû, et je le quittai en
espérant que cette démarchesuffirait pour changer les
dispositions du Roi.

Mais j'appris bientôt que ma porte était assiégée

6



82 MISSION DE TALLEYRAND

d’espions de police, queles Français qui venaient chez

moi étaient notés à la police. M. Jarry arriva et fut

renvoyé. Je vis bien qu'il y avait à tout cela d’autres

causes quej'ignorais.

J'eus encore d’autres entretiens avec le ministre qui

me témoignait de l'amitié. Je tâchai de léclairer sur le

but simple et pacifique de ma mission. Je cherchai

dans mon imagination tout ce qui pouvait occasionner

ces injustes préventions du Roi; à la fin, il me confia

l'affaire de Strasbourg et quelques craintes sur des

agents secrets. Je sus pard’autres voies qu'on me sup-

posait d'étranges instructions.

Alors, Monsieur, je fus vraiment indigné,je vis que

la méchanceté et la crédulité ôtaient tout moyen de

triompher du mensonge, et je vous pressai vivement de

me donner un successeur.

Je dis nonpas ministériellement, mais en confidence,

à un ministre que je savais quej'étais personnellement

désagréable au Roi, que je vous l'avais écrit, que j'avais

demandé un congé, mais que j'espérais que le Roi

n’oublierait pas, pendant mon séjour, que jétais mi-

nistre de Sa Majesté Très Chrétienne ; qu'au reste, j'es-

pérais qu'on rougirait un jour des fourberies dont on

avait été la dupe.

Depuis ce moment, la circonspection de ma conduite,

mes discours et mes liaisons ont un peu déjoué les

projets de mes ennemis et m'ont aidé à attendre avec

décence monsuccesseur,et je crois que d’après ces dé-

tails que je vous prie de tenir secrets, le Roi trouvera
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que, loin derienfaire de précipité, j'ai usé de toute la

prudence dont une pareille position était susceptible.

Les désagréments que j'éprouvais avaient beaucoup

d'indécence, mais n’enfreignaient strictement aucun

droit politique. S’ils avaient porté sur une conférence

ou sur une audience, toute prudence aurait été inutile

et j'aurais été obligé de faire un éclat. J'ai pris le parti

de regarder tout ce qui m’arrivait comme personnelet

étranger au ministre.

Cette marche sauve au Roi et au conseil tout embar-

ras et m'a valu le bonheur très inattendu de pouvoir

remplir en tous points ma mission, malgré les épines

dont elle était hérissée et les entraves dont j'étais en-

touré. Le prince Henry et quelques amis m'ont servi.

Le voile commence à se lever. La cour s'aperçoit qu’elle

a été trompée. Je sais qu'elle veut me marquer plus

d’égards, mais je lui suis toujours désagréable, et après

avoir prouvé mon dévouement en restant ici, en sup-

portant toutes ces injustices, en les regardant comme

personnelles et en prenant sur moi seul ce qu’elles ont

de désagréab e, je me dois à moi-même de marquer

clairement au Roi de Prusse combienje suis blessé de

l'opinion défavorable qu’il a eue de moi et combien j'ai

d’empressement de m’éloigner de lui.

Il aurait fallu pour en agir autrement qu'il reconnût

qu'il s'était trompé et qu’il me le témoignât; mais son

amour-propre ne le lui permettra pas, et sous tous les

rapports je devais faire cesser cette position.
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XXIX

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 14 février 1792.

Vous ne m'écrivez donc point : je n’entends rien à

cela, et je vous jure que c’est mal. N’en résultât-il que

des retards, ce serait encore fâcheux, et il n’est pas

difficile de voir que c’est le moins qui puisse en arri-

ver.

Je vous ai parlé des dispositions en général, je les

ai étudiées de tous les côtés et aux bons lieux : croyez

bien à ce que je vous ai dif, croyez aussi que ce sera

bientôt le moyen d’aller en avant. Il est impossible,

surtout d’après vos anciennes craintes, que mes idées

sur la neutralité de fait ne soient pas quelque chose

pour vous. Dites-le-moi done,et je vousferai part des

moyens que je crois les meilleurs pour aller plus

loin, pour obtenir sinon la neutralité positivement

déclarée (car il faut une occasion particulière pour

cela), au moins la neutralité clairement manifestée, ce

quiserait un équivalent et produirait un effet excellent

dans les circonstances.

Toutes les nouvelles annoncent bien du brouillard à
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Paris’, c’est bien malsain pour toute espèce de négo-

ciations dans le pays étranger. On a bien besoin de

1 « Comment sommes-nous? Jamais nous ne fümes dans un état

de crise plus alarmant que celui où nous nous trouvons; desintrigues

de toute espèce nous circonviennent et nous assiègent, et nos ennemis

croient déjà nous vaincre, parce qu'ils ont réussi à nous diviser.

« La coalition plus dangereuse que les rebelles d'outre-Rhin s'agite

encore, et.elle est l'âme secrète de tous les projets. Elle voulait

autrefois la république fédérative, aujourd'hui elle veut les deux

chambres et la noblesse. Les imprudents coalisés ne voient pas que

leur liaison avec le Pouvoir exéculif, qu'ils ont déjà trahi, ne peut

durer qu'autant qu'ils lui seront encore utiles, et que s'ils font jamais

réussir tous ses desseins, ils seront,ilest vrai, ses dernièresvictimes,

mais ils seront sacrifiés.

« Le Pouvoir exécutif, contraint d'exécuter ce qu'il hait et ce qu'il

voudrait changer, exécute mal, ce qui est mille fois pis que de

n’exécuter point. Le vaisseau de l'État, comme celui de Thésée, périt

d’un côté, pendant qu'on le raccommode de l'autre. Les agents du

Pouvoir exécutif voyant que la peau du lion ne peut suffire, y cousent

un lopin de la peau du renard. La ruse succède à la force, une

guerre cachée et des moyens lortueux à une marche franche et cou-

rageuse, Quelques-uns, entièrement imbus d'idées pleinement aris-

tocratiques, désirent l’anéantissement deslois confiées à leur surveil-

lance; d'autres, avec de la probité, des lumières et des intentions

droites, cèdent à des insinualions perfides, et servent d'autant mieux

les projets de la coalition, que leur réputation justement acquise,

leur popularité méritée et obtenue par des moyens honorables,

donnent à leur opinion et à leur conduite uneinfluence plus oppres-

sive, une autorité plus respectable... La Cour, moins hostile que

ses conseillers, laisse entrevoir sa haine ou du moins son insouciance.

Dans un moment où la rareté extrême du numéraire, le discrédit des

assignats, la hausse excessive des denrées qui en est la suite, une

inquiétude dont personne ne peutse défendre, des agitateurs gagés

et des moyens factices portent le peuple à des mouvements tumul-

tueux toujours à craindre, le bruit d’une nouvelle évasion du Roi se

répand, avec quelque apparence de probabilité, et le Roi ne prend

pas la peine de rassurer les citoyens. » (Chronique de Paris, jeudi

9 février 1792.)

Ce journal était rédigé par Noël, qui depuis fut envoyé en mis-

sion en Angleterre.
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voirl'administration semontrer; faites qu’on l’aperçoive

et qu’elle sache périr ou marcher. Tout ce qui est hors

de la France demande à qui l’on peut s’adresser, et sur

qui l’on peut compter.

L'aventure de M. de Ségur, que je dis fausse tant

queje puis, a fait un fort mauvais effet! ; on en a pro-

1 On lit dans la Gazelte universelle du 3 février 1792 :
« De Paris, le 3 février.

« Lorsqu'il a été annoncé, il y a sept ou huit jours, que M. de

Ségur regardait sa mission à Berlin comme finie, et qu’il demandait

son rappel, c’élait dire qu'il n'avait pas réussi dans sa négociation,

cependant il avait été d’abord assez bien reçu du Roi et de ses

ministres, mais un jour d'audience publique, le Roi, après avoir

affecté de parler plus qu'à son ordinaire, àtous les ministres étran-

gers, tourna brusquement le dos à M. de Ségur, lorsque celui-ci

approcha pourfaire sa cour. Ce ministre revint chez lui, sans doute

très affecté d'une injure qu’il croyait lui être personnelle; il s'en-

ferma dans son cabinet, écrivit pendant quelque temps à son bureau,

il appela ensuite, et demanda à son valet de chambre un large couteau,

que celui-ci lui apporta sans soupçonnerl'usage auquel son maitre le

destinait. M. de Ségurécrivit encore pendant deux ou trois heures,

après quoi, il se perça trois fois le sein de son large couteau. On

accourut au bruit qu'il fit en se débattant; de prompts secours Jui

furent donnés. On s’apercut bien que le cœur qu’il avait voulu percer

n’était pas offensé; mais comme il paraissait y avoir extravasion de

sang, on désespérait de son état, lorsqu'onfit partirle courrier qui

apporta ici, avant-hier au soir, cette triste nouvelle. »

M. de Ségur écrivait de Berlin, à la date du 14 février 1799, à

M. Delessart:

« Les papiers publics et des lettres particulières m'ont appris

l'étrange nouvelle qui s'est répandue à Paris sur mon compte. La

chute de cette fable a été aussi rapide qu’elle devaitl'être, et la pru-

dence de M. de Moustieraurait dû, dans tousles cas, l’engager à en

attendre la confirmation avant d'y croire et de la communiquer. J'ai

cherché à approfondir la source de cette nouvelle; tout ce que j'y

comprends, c’est qu’un jeune secrétaire quiestici a fait une lourde

bèévue, que son cerveau exalté lui a fait supposer une chimère et
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digieusement parlé ici, et surtout on la extrêmement

mêlée avec la révolution. On a espéré qu’en décriant

nos agens, On décriaitnos principes. L'affaire de M. de
Biron n’est pas meilleure par ses suites dans l'opinion,

elle me fait beaucoup de peine. Les Français qui sont
ici ont été bien lâches; il est prouvé que toute cette
aventure à été conduite par eux. Je crois qu'il sortira

aujourd’hui de prison, mais sûrement pas plus tard que
demain. L'affaire des vrais billets est finie par moi;

celle des faux était trop considérable pour queje pusse
déposer la somme dont il avait besoin. Avec les ma-

écrire ce qu’il à supposé. Jusque-là,il m'avait été fort utile etil était
exaspéré de l'inquisition exercée ici contre les Français, des calom-
nies répandues sur mon compte, Et un jour que je me suis fait sai-
gner parce que je crachais du sang, ce qui m'arrive malheureusement
trop souvent, n'ayant pu me voir et supposant du mystère à cette
incommodité, entendant mal un laquais allemand, qui lui disait que
je rendais beaucoup de sang,il s’est monté la tête et a écrit promp-
tementce qu’il a cru entendre. Il est honteux, désespéré de sa balour-
dise, il m'a fait pitié et je lui ai pardonné.Je meflatte que cette nou-
velle étrange est absolument tombée, commetoutes les sottises qui,
dans ce temps-ci, inondent toutes les feuilles et tous les pamphlets,
et je suis bien aise du regret que doit avoir M. de Moustier d'avoir
imprudemment donné tant d'éclat à un bruit de semblable nature. »

! Une correspondance de Londres, insérée dans la Gazette univer-
selle, donnait l'explication suivante del'incident:

« M. de Biron est toujours en état d’arrestation, il a véritablement
signé les billets qu'on avait crus faux. Voici comment il avait con-
tracté des dettes immenses : il existe à Londres une infinité de
clubs où l’on joue gros jeu,il est d'usage que les valets-maitres des
clubs soient de riches propriétaires; c’est même une place qui
s’achète. Ces valets ont toujours dans leur portefeuille 3 à 4 mille
livres sterling; les personnes qui sont connues, lorsqu'elles perdent,
ne font qu’appeler le valet, qui donne, suivant la demandeetla sol-
vabilité de la personne, 2, 3, 400, 1,000 et 2,000 livres sterling.



88 MISSION DE TALLEYRAND

nières de nos émigrans,il aurait été fort imprudent à

moi de me dégarnir tout à fait d'argent; d’ailleurs, je

n’en aurais pas eu assez.

Je suis indigné de la manière dont je me vois travesti

dans les papiers français. C’est du mal qui ne produit

que du mal, mais onne sait pas assez qu’il peut en pro-

duire beaucoup. J’espère que toutes ces vilenies-là ne

vous affectent pas.

Je finis en vous répétant que j'ai besoin d’une lettre
de vous, bien claire, dans laquelle vous me disiez ce que

vous pensez de mes lettres, ce que je puis dire de votre

part, et que vous n’autorisiez par là à suivre d’une ma-

nière moins aventureuse l’idée de rapprochement avec
l'Angleterre à laquelle je tiens plus que jamais.

J’ai l'honneur, etc.

Christin, secrétaire de M. de Calonne, envoyé ici, y

est arrivé depuis trois jours. Nous n’y sommes pas
vraisemblablement pour le mêmeobjet.

Si elles gagnent, elles payent tout de suite, plus une prime de 200,
300 et même 1,000 livres sterling quelquefois; si elles perdent, le
matin suivant, elles donnent au valet un billet au-dessus de la somme
portée, que ce valet négocie, M. de Biron a beaucoup fréquenté ces
maisons de jeu ; il a beaucoup perdu et emprunté de cette manière:
il a fait une quantité considérable de billets qui forment l'objet de
sa situalion actuelle. M. le prince de Galles, le due d'York etle lord
Slarmond se sont mis au rang de ses souscripteurs, mais on doute
que ces différentes souscriptions puissent procurer à M. de Biron sa
liberté, puisqu'il doit plus de quatre millions. »
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XXX

NARBONNE A BIRON

Sans date, arrivée à Londres
le 1% février 1792.

Toute réflexion faite, mon ami, et après avoir exa-

miné toutes les possibilités, je suis réduit à dire nonà
tes propositions; les chevaux nous reviendraient à cin-

quante louis, etnous trouvons le moyende nous en pro-

curer d’ailleurs pour trente tout au plus. Rien de plus

ingénieux que tes moyens d’esquiver le change, mais
crois-tu que cette opération, excellente à faire pour un

particulier, ne présente pas des délais et des obstacles

presque insurmontables quand elleest faite par le gou-

vernement? Outre que l'Assemblée qui a annoncé vou-
loir connaître et se mêler de tous les marchés, ne

voudrait pas se prêter à cet arrangement. Je ne te

demande pas pardon de la course que je l'ai fait faire.

J'espère qu’elle aura été utile à notre ami et qu’elle
l'aura été agréable. Mais je te demande pardon de te

prier de revenir sur-le-champ. J'ai vraiment besoin de

toi. J'ai bescin de savoir bien exactement ce que tu

veux faire.

La querre me paraît incontestable. IL faut donc que
tu me dises où et comment tu veux la faire. D'abord,
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je suppose quetu veux une de ces légions, mais jusqu'ici

voilà la seule chose que j'aie pu imaginer pour te dis-

traire. Nous aurions bien besoin aussi de distractions.

Tout tourne à la plus cruelle dissolution. La méfiance

est à son comble, et cette querre que nous avons tant

et de si bonnes raisons de craindre est peut-être encore

la seule ombre d'espérance qui nous reste. Dis à l'É-

vêque que tous mes amis ont cru indispensable dans

cette crise de ne pas ajouter à notre malheurpar une

division dans le ministère. Dis-lui que M. Delessart a

Pair dans le conseil d’être fort bon pour lui. Qu'il ne

soit pas étonné s’il ne reçoit pas d'instructions bien

précises. Il ne les aura qu'après la réponse de l’'Em-

pereur. Onlui mande, ainsi qu’à toi, tous les détails de

notre position; j'en fournis tous les matériaux.

Moi, je n’ai que le temps de vous aimer et de vous

embrasser.

Pardon encore, mais reviens sur-le-champ,je te prie.

 

XXXI

DELESSART A TALLEYRAND

Paris, 15 février 1792.

J'ai reçu, Monsieur, les quatre lettres que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire, en date des 27 et
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31 janvier, 3 et 7 du mois courant. Je me suis fait un
devoir de les mettre sous les yeux du Roi et de son

conseil. Sa Majesté en a entendu la lecture avec toute

l'attention qu'exigeait l'importance des objets qui y
sont traités, et je ne perds pas un instant à vous infor-
mer du point de vue sous lequel Sa Majesté les à envi-

sagés, ainsi que les déterminations auxquelles elle a
jugé devoir s’arrêter. Je dois commencer par vous
assurer, Monsieur, que le Roi a vu avec une véritable
satisfaction les dispositions favorables que vous avez
rencontrées dans les ministres anglais et l'espoir cer-
tain où vous êtes qu’on pourra, si la guerre éclate, les

amenerà une neutralité franche etloyale, même à une

alliance, et à la garantie réciproque de nos colonies.
Vous pensez, Monsieur, que le moyen le plus sr et

le plus efficace pour accélérerles résolutions des mi-
nistres britanniques serait l'armement d’une escadre
dans le port de Brest. Nous devons conclure de là que
vous entrevoyez quelque incertitude dans leurs disposi-
tions, et que votre opinion est que nousla ferons cesser

en prenantune attitude imposante. Mais pouvons-nous
nousflatter quel’éffet répondra à votre attente ? N’est-il
pas à craindre plutôt que la cour de Londres, prenant
nos démonstrations pour une menace indirecte, n’imite

notre exemple, et qu’au lieu d’affermirla bonneintelli-

genceentre les deux nations, nous ne provoquions une
rupture ? Ne nousfaisons pas illusion sur notre position
et sur celle de la Grande-Bretagne. Vous connaissez
trop bien l’une et l'autre pour quej'en fasse le déve-



92 MISSION DE TALLEYRAND

loppement. Vous conviendrez que les probabilités ne

se présentent pas en notre faveur, et vous sentirez

sûrement comme moi qu'il serait bien dangereux de

les mettre à l'épreuve. Je dois ajouter que dans l’état

actuel des choses,les Anglais ne feront rien parcrainte,

et que la détermination que nous demandons de leur

part ne peut être que le résultat de leur conviction,

c’est-à-dire de leur intérêt.

Nous devons supposer, Monsieur, que cet intérêt

existe, puisque vous avez conçu des espérances. C’est

donc cette supposition seule que nous devons prendre

pour guide dansla marche à suivre pour arriver à notre

but, savoir, pour nous assurer d’une manière positive

de la neutralité de l'Angleterre en cas de guerre; et

pour acheminer les choses vers une alliance telle que

je m’ensuis entretenu avec vous lors de votre départ.

L'opinion du Roi est que nous devons nous expli-

quer franchement avec la cour de Londres; que nous

devons lui exprimer notre vœu avec confiance et l’in-

viter à nous faire connaître avec la même loyauté ses

intentions et ses sentiments. Assurés sur le fond,ilne

restera qu'à déterminerla forme dans laquelle seraient

constatés les engagements que Sa Majesté Britannique

prendra envers nous: le dernier pointest de la plus

grande importance, et il devra être concerté avec le

lord Grenville et M. Pitt.

Le Roi vous autorise à convenir avee ces deux mi-

nistres de la note officielle qui, selon vous, devra être

remise par notre chargé d’affaires,ainsi que la réponse
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qui lui sera faite. Vous voudrez bien m'envoyer ces

deux projets; etsi nous les adoptons, comme j'en suis

persuadé d'avance, je ne perdrai pas un instant à vous

les faire repasser avec les instructions nécessaires

pour le sieur Hirsinger. Au reste, Monsieur, si les

ministres anglais imaginent une meilleure forme que

celle que je viens d'indiquer, je vous prie de m'en

informer. Vous pouvez les assurer que nous adopte-

rons toutes celles qui pourront donner de l’authenti-

cité et de la solidité aux arrangements dont il est

question.

Je dois seulement vous observer que nous ne nous

contenterons point de promesses verbales ; et vous

vous en expliquerez nettement si cela devient néces-

saire.

Vous avez sûrement présenté, Monsieur, que la

guerre ayant lieu, l'Empereur en sera le principal

acteur', que par conséquent les Pays-Bas seront na-

turellement le premier théâtre des hostilités, c’est

donc essentiellement sur ces provinces que devra

! On lit dans le Moniteur universel du3 janvier 1792, à la corres-

pondance d'Allemagne:

« Ainsi donc, tous les principes prétendus de la diplomatie, ses

ruses, ses diplômes, ses manifestes, ses menaces, ou ses protestations,

tout ce vieux système où le perfide a toujours triomphèé du faible, va

(peut-être pour la dernière fois) s’employer, se perfectionner contre

la France, et déjà Léopold, cet Agamemnon Cunctator, à pu donner

à ses associés, contemplant l’inertie favorable à ses vues qu’il entre-

tient dans le ministère français, un gage authentique des succès

qu’on a lieu d'attendre de sa conduite profondément calculée et si

dignement exemplaire. »
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porter la neutralité de la cour de Londres; et c’est un

point qu’il importe d’éclaircir : mais vous sentirez de

vous-même que cet objet devra être traité avec autant

de dextérité que de circonspection, et qu'il conviendra

de ne provoquer une explication catégorique à cet

égard que lorsque vous serez assuré des dispositions
du ministère anglais pour le système de la neutralité.

En tenant une autre conduite, vous courriez le risque

de leffaroucheret de faire échouer dès le principe

votre négociation.

I est encore, Monsieur, un autre point qu'il nous

importe de tirer au clair. Le Roi d'Angleterre comme

Électeur de Hanovre a à sa disposition un corps de

troupes de trente à quarante mille hommes; si ce

prince fournit son contingent conformément aux lois

de l'Empire, nous n’aurons rien à dire : mais s’il em-

ploie toutes ses forces, il nousfera la guerre d’un côté

tandis qu’il se dira neutre de l’autre; et ces forces, il

pourra les augmenter sous prétexte qu'il ne fait que

remplir le devoir que lui impose sa qualité d'État de
l'Empire. Il résultera de là que la neutralité qui nous

aura été promise ne sera qu'un être de raison, puis-

qu'elle sera bornée essentiellement à l’inaction de la

marine anglaise, qui n’aura aucune opération à faire

dans une guerre purement continentale.

Vous désirez, Monsieur, que j'écrive à milord

Grenville pour appuyer les demandes que vous lui

ferez. Il me semble que la lettre que vous avez remise

à ce ministre à votre arrivée est suffisante pour le dé-
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terminerà ajouter foi à ce que vouslui direz. Cepen-

dant si, après vos premières conférences avec lui, vous

convenez ensemble que vous avez besoin d’une autori-

sation plus explicite, je proposerai volontiers au Roi de

vous la donner; et même, je ne ferai aucunedifficulté

de confirmerles demandes que vous aurez faites; mais

(et c’est un point sur lequel je dois insister) je ne

pourrai me prêter à cette dernière démarche qu’autant

qu'elle aura été concertée et que vous serez assuré

qu'elle produira soneffet, parce qu’autrementje com-

promettrais le nom du Roi et je me ferais justement

accuser d’imprévoyance. Je ne saurais trop, Monsieur,

vous recommandercet article. Poursuivons nos inté-

rêts, mais maintenons notre dignité. Recherchons les

Anglais, mais ne nous jetons pas imprudemment dans

leurs bras. Au reste, Monsieur, comme vous êtes sur

les lieux, vousêtesplus à portée que nous de bien appré-

cier les objets et de juger jusqu’à quel point nous som-

mes dans le cas d’espérer ou de craindre. Ainsi, dès

que vous aurez conféré avec les ministres anglais, et

que vous aurez pénétré leurs véritables intentions,je

vous prie de m'adresser un mémoire dans le juel vous

développerez l’état actuel de notre situation à l'égard

de l'Angleterre et les moyens de parvenir sûrement au

but qui est l’objet de votre mission.

Vous avez sûrement été informé, Monsieur, de la

mauvaise réception que M. de Ségur a éprouvée à

Berlin ; et vous avez conclu que le Roi de Prusse n’est

rien moins que disposé à se rapprocherde nous cette
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réflexion ne nous a pas échappé, mais elle ne nous a

pas découragés parce que nous sommes persuadés que

si le ministère anglais veut de bonne foi s’unir à nous,

il saura faire adopter son système à Sa Majesté Prus-

sienne; d’ailleurs (abstraction faite de ce système),

M. de Ségur nous a procuré des lumières suffisantes

pour juger que ce prince n’a pas d’intentions hostiles

à notre égard, et que notre conduite seule pourra le
porter à la guerre contre nous ; c'était l’objet essentiel

de la mission de M. de Ségur; car nous ne nous

sommes pas flattés, vu le mécontentement qui règne

en Allemagne à notre égard ?, que le Roi de Prusse se

lierait avec nous, et qu'il sacrifierait parlà l'objet chéri

1 Le roi de Prusse Frédéric-Guillaume II ne voulait rien tenter
contre la France de la révolution sans l'appui déclaré de l’Au-
triche.

En octobre 1791, lors du rappel de M. de Moustier, ministre de
France à Berlin, il avait répondu à notre agent, qui le sollicitait de
faire connaître ses dispositions, « qu’il aiderait le roi de France de
toutes ses forces, qu'il était prêt, que l'Empereur seul l'arrêtait,
qu'il ferait marcher 50,000 hommes si l'Empereur en faisait mar-
cher autant ». — Journal de Fersen, 15 octobre 1791. (Le comte
de Fersen, t. I, p. 32.)

2 « Il est sans doute de l'intérêt prussien d’affaiblir l'alliance entre
la France et l'Autriche; mais il ne s’agit point ici d’une querelle par-
ticulière avec Léopold; c’est la cause de l'Allemagne, c’est celle des
têles couronnées, c’est celle du système général de l’Europe quel’on
veut défendre; et d’ailleurs, on ne croit pas ici que votre constitution
soit assez solide pour garantirles relations politiques que l’on pour-
rait contracter avec la France.

« D'après ces considérations, on doute que M. de Ségur soit heureux
dans sa mission. Le bruit se répand déjà qu'il va repartir pour la
France, désespérant de réussir. »

(Gazette universelle du 30 janvier 1792. — Extrait
d’une lettre de Berlin du 14.)
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de sa politique, je veux dire, l'Association germanique,

qui est son ouvrage autant que celuide Frédéric II. Le

conseil du Roi ne s’est jamais dissimulé cette vérité :

Sa Majesté aura fait vainement des efforts pour la dé-

truire, et c'est le cas de dire que les choses sont sou-
vent plus fortes que la sagesse et la prévoyance des

hommes.

Nous ne connaissons pas encore, Monsieur, notre

position vis-à-vis de la cour de Vienne ?; et notre

incertitude à cet égard nous met dans une grande per-

plexité, parce qu'elle embarrasse notre marche et nos

dispositions; cet état de choses ne saurait durer long-

temps. Si incessamment nous ne recevons pas une

réponse précise, nous ferons de nouvelles démarches

pouren provoquer une, et nous aviserons à la conduite

que nous aurons à tenir si elle n’est pas satisfaisante.

Il faut croire que nous saurons à quoi nous en tenir

? M. Delessart écrivait à Ségur, le 30 janvier, dans sa lettre de
rappel : « Vous avez réussi autant que les circonstances le permet-
taient. Nous ne pouvions en aucun temps en altendre davantage, car
nous nous serions flattés en vain d'engager le roi de Prusse à se
séparer de l'Empereur dans une cause qui intéresse le Corps ger-
manique. La résolution invariable de Frédéric-Guillaume, résolution
prise déjà parle feu Roi de Prusse, est de consolider la confiance des
États de l’Empire dans le cabinet de Berlin et d'empêcher l'Empereur
de se l’approprier. »

M. Delessart ignorait qu'un traité d'alliance entre la Prusse et
l'Autriche avaitété signé à Berlin le 7 février 1792.

Le 15 janvier, sur l'instance des Girondins, l'Assemblée avait dé-
claré traître à la patrie tout Français qui prendrait part à un con-
grès, et le 25, elle avait mis directement en cause l'Empereur, et
l'avait sommé de s'expliquer avant le 1° mars.
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avant que vous ayez fixé nos idées sur ce que nous

pouvons attendre du ministère britannique.

 

XXXII

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 17 février 1792.

J'ai eu, Monsieur, avant-hier avec lord Grenville

un entretien fort long, fort substantiel, et que j'avais

réfléchi depuis longtemps. Je l'avais déjà vu plusieurs

fois, mais j'avais toujours évité d'entrer trop en matière.

Outre qu'il me paraissait bien de ne pas marquer un

empressement qui décelât un trop grand besoin, je te-

nais aussi à reconnaître auparavant la disposition des

esprits, à merendre compte à moi-même de toutes mes

idées, et surtout à observer la France sous les points

de vue où on ne la voit quedeloin; je trouvais en cela

un moyen de mieux s'entendre,et je ne voulais en né-

gliger aucun.

Voici, à peu de chose près, quel a été le sens de ma

conversation et souvent les propres mots.

Pour entrer en matière et appelerla confiance, ilm'’a

paru convenable de lui dire d’abord ce quej'étais et ce

que je devais paraître à ses yeux.
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Si vous m'avez jugé, lui ai-je dit, sur cette multitude
de papiers antirévolutionnaires dont vous avez été
inondé en Angleterre, vous me connaissez bien mal.
Il était impossible d'attaquer un corps tout-puissant,
dont les priviléges et l'existence étaient à mes yeux in-
compatibles avec la liberté, sans exciter contre soi une
multitude de haines; jeles avais prévues: je les ai sup-
portées sans m'en plaindre; vous verrez, j'espère, quand
vous me connaîtrez par vous-même, à quel point foutes
les expressions de ces haines auraient dû m'être à
jamais étrangères, etc., etc., etc.

Depuis longtemps tout ce qui pense sainement en
France désire un rapprochement avec Angleterre
(c'est toujours moi qui parle à M. Grenville); on le
croit raisonnable, naturel et en définitive avantageux
aux deux puissances'. Notre gouvernementa désiré que

? Quand, au mois de juin 1791, M. de Talleyrand fit à l'As-
semblée constituante une proposition tendant à faire adopter un sys-
tème uniforme de poids et mesures, il conseilla d'écrire au Parle-
ment d'Angleterre pour l’engager à concourir, avec la Franceet par
des commissaires choisis en nombre égal dans l'Académie des sciences
de Paris et dans la Société royale de Londres, à la fixalion de l'unité
naturelle de mesures et de poids.

« Chacune des deux nations, ajoutait-il, formerait sur cette me-
sure ses élalons, qu’elle conserverait avec le plus grand soin, de
telle sorte que si, au bout de plusieurs siècles, on s'apercevait de
quelque variation dans l’année sidérale, les étalons pussent servir
à l’évalueret parlà à lier ce point important du système du monde
à une grande époque, celle de l’Assemblée nationale. Peut-être
même est-il permis de voir, dans ce concours de deux nations
interrogeant ensemble la nature pour en obtenir un résultat im-

« portant, principe d'une union politique, opérée par l'entremise
« dessciences. »

&
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je vinsse ici. Les opinions de plusieurs des agents dont

il s’est servi jusqu’à présent se sont trouvées mauvaises

et n’ont que trop réussi à dénaturer notre révolution

auprès des puissances étrangères. Il sait que je me

suis dévoué tout entier à la cause de la liberté et de

l'égalité, et à l'établissement de notre constitution

monarchique, en même temps que j'ai combattu tous

les désordres et toutes les intolérances par lesquels on

gâtait une aussi belle cause; il sait aussi que dans tous

les tempsj'ai soutenu que l'Angleterre était notre alliée

naturelle '; de toutcela,il à conclu qu’en parlant de nos

1 Cette politique d'alliance avec l'Angleterre, que Talleyrand pré-

conisait à Londres au début, il la défendait encore au terme de sa

carrière diplomatique.

Consulté par le Gouvernement de juillet sur la politique à suivre

dans les circonstances nouvelles, il répond dans une dépêche du

97 novembre 1830, au général Sébastiani, ministre des affaires

étrangères:

« La France ne doit pas songer à faire ce qu'on appelle des alliances,

et elle doit être bien avec tout le monde et seulement mieux avec

quelques puissances, c’est-à-dire entretenir avec elles des rapports

d'amitié qui s'expriment lorsque des événements politiques se pré-

sentent. Ce genre de lien doit avoir aujourd'hui un principe diffé-

rent de celui qu’il avait autrefois. Ce sont les progrès dela civilisation

qui formeront désormais nos liens de parenté; nous devons donc

chercher à nous rapprocher davantage des gouvernements où la civili-

sation est plus avancée. C’est là que sont nos vraies ambassades de

famille.

« Ceci conduit naturellement à regarder l'Angleterre comme la

puissance avec laquelle il nous convient d'entretenir le plus de re-

lations.

« L'Europe est certainement en ce moment dans un état de crise;

eh bien, l'Angleterre est la seule puissance qui comme nous veuille

franchement la paix. Les autres puissances reconnaissent un droit

divin quelconque; la France et l'Angleterre seules n'attachentplus là

leur origine. Le principe de la non-intervention est adopté également
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intérêts j'exposerais fidèlement ses intentions et que je

ne le tromperais pas dansle rapport quejelui ferais des

vôtres : il a pensé de plus, et j'ai lieu de croire que ce

n’est pas sans quelqueraison que l’Assemblée nationale

verrait avec plaisir que je fisse ce voyage dans unetelle

vue. Je ne pouvais point avoir de caractère auprès de

par les deux pays. J'ajouterai, et je le compte pour quelque chose,

qu’il y a aujourd’hui une sorte de sympathie entre les deux peuples.

« Mon opinion est que nous devons nousservir de tous ces points

de rapprochement pour donner à l'Europe la tranquillité dont elle a

besoin. Que quelques États soient ou ne soient pas disposés à la paix,

il faut que la Franceet l'Angleterre déclarent qu'elles la veulent, et

que cette volonté, émanée des deux pays les plus forts et les plus

civilisés de l’Europe, se fasse entendre avec l'autorité que leur puis-

sance leur donne.

« Quelques-unsdes cabinets qui marchent encore sous la bannière

dudroit divin ont en ce moment des velléités de coalitions, ils peu-

vent s'entendre parce qu’ils ont un principe commun; ce principe

s'affaiblit à la vérité dans quelques endroits, maisil existe toujours:

aussi, lorsque ces cabinets se parlent, ils s'entendent bien.

« Ils soutiennentle droit divin avec du canon; l'Angleterre et nous,

nous soutiendronsl'opinion publique avec des principes; les prin-

cipes se propagent partout, et le canon n'a qu'une portée dont la

mesure est connue.

« L'Europe se trouve donc partagée entre ces deux manières de

gouverner. Ce sont aujourd’hui celles qui la régissent; les forces

sont à peu près égales entre le principe qui fait mouvoir les armées

russes et autrichiennes, et le principe qui, agissant par l'opinion,

est sûr de faire mouvoir des forces au moins égales. Ce dernier ren-

contrera de nombreux alliés dans les pays qui lui sont opposés, et son

antagoniste ne compte guère parmi les siens que le faubourg Saint-

Germain. S'il y a balance,il faut la faire pencher de notre côlé, et

le moyen d'y arriver, c'est d'attirer la Prusse vers nos idées qui sont

moins éloignées d'elle que les autres pays du Nord...

« Vous m'avez demandé quel pouvait être, dans l’état actuel de la

France, le système politique auquel elle devait s'attacher... Je suis

convaincu que c’est avec l'Angleterre que la France doit chercher à

agir. »
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votre cour, notre constitution s’y opposait, mais je pou-

vais y présenter le vœu des Français, y manifester leurs

sentimenset en appuyer l'expression des motifs les plus
forts de raison, de justice et de convenance.

Il est essentiel avant tout, ai-je ajouté, de vous dire

ce que c'est que la France aujourd'hui. On ne cesse de
vous répéter que tout y est en combustion, en anar-

chie, etc., ete. Tout cela estau moins exagéréetsûrement

travesti, Oui, sans doute, il y a des inquiétudes; ily a

aussi du mal-être, car on a remué tout le royaume, et

chacuny cherche maintenant sa place". Ce n’est pas

d’ailleurs à un Anglais instruit qu'il faut expliquer
comment une révolution aussi extraordinaire, commen-

cée il y a moins de trois ans, a laissé après elle quelque
germe d’agitation ; c’est un reste delutte entre nos an-

ciens abus et nos principes actuels, ef ce mouvement

prolongé était presque inévitable dans un moment où

des pouvoirs anciennement confondus viennent de se

séparer et essayent de marcher ensemble,

Cependant,il existe une Constitution acceptée parle

Roi, jurée par toute la France, un gouvernement dont

les parties sont distinctes, des administrations locales,

actives et surveillées, des juges, des jurés, une grande

force armée, un sol inépuisable etcomplètementaffran-

1 M. de Talleyranddira sous la Restauration, dans la discussion de

la loi surla presse:

« L'art de mettre les hommes à leurplace est le premier peut-
« être dans la science du gouvernement. Mais celui de trouver la
« place des mécontents est, à coup sûr, le plus difficile, et présenter
« à leur imagination des lointains, des perspectives où puissent se
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chi, enfin des moyens fournis par la Constitution pour

arriver à toutes les réformes qui seront nécessaires.

Toutcela, il est vrai, n’est point encore en pleine acti-

vité; car l'inexpérience, l'inquiétude, la mauvaise foi

retardent bien des mouvemens. Mais au milieu de tous

ces obstacles, malgré tant d’amours-propresirrités et

jetant les hauts cris, tout ira nécessairement et mieux

de jour en jour; car, après tout, la volonté nationale a

prononcé; et il se manifeste dans toutes les occasions

une énergie incalculable pour la soutenir. L'esprit de

liberté s’est naturalisé en France; il est là pourtou-

jours; de sa nature il est impérissable; et ce qui en est

une suite, c’est la résolution de ne point souffrir

qu'aucune puissance étrangère vienne s'immiscer

dans nos affaires’. Il est généralement convenu en

France qu'il y a dans notre Constitution plusieurs dé-

fauts; en mon particulier, j’en suis intimement con-

vaincu; mais ce que nous voulons tous, et rien n’est

plusjuste, c'est que ce soit nous qui corrigions ces dé-

fauts, à l’époque et de la manière que nous jugerons

préférable pour nous : car bien certainement per-

sonne n’a le droit de nous dire : « Nous prétendons

que vous soyez mieux que vous n’êtes. » C'est là, c’est

contre fous ces principes qui n’en font qu’un, que vien-

« prendre leurs pensées et leurs désirs, est, je crois, une des solu-

« tions de cette difficulté sociale. »

! En 1650, le Parlement anglais publiait dans une déclaration so-

Iennelle que, ne voulant point troubler les nations étrangères, iln’en-

tendait point qu'elles troublassent l'Angleterre en intervenant dans
ses discussions.
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dront nécessairement se briser tousles efforts contre-

révolutionnaires. On pourra retarder le retour de la

paix chez nous; on n’y introduira jamais ni l'autorité

arbitraire ni même une autre liberté que celle que

nous voulons.

D'après cela,il se présente bien desréflexions à vous

développer. Si je parlais à un ministre de l’âge de M. de

Maurepas et dans un pays moins éclairé que l'An-

gleterre, j'éprouverais peut-être quelque embarras

en ce moment, car, à celui qui n'aurait que peu de

momens à vivre et qui concentrerait tout l'intérêt pu-

blic dans une étroite existence, on pourrait pardonner

de voir certain avantage pour l'Angleterre tant que

dureront nos troubles, et il serait difficile de le désa-

buser: mais vous n’avez que trente ans '; après plusieurs

années vous serez jeune encore, et soit qu’alors vous

soyez ou ne soyez plus ministre, vous jouirez avec une

âme jeune de la gloire d’avoir préparé pour votre pays

un bonheur réel et durable. Or, c’est en vous plaçant

dans cet avenir qui vous est destiné et en livrant à

votre mépris les petites considérations mercantiles

du moment qui sont indignes d’une nation grande et

forte, et qui seraient d’ailleurs, sous tous les rapports,

de la plus imprévoyante politique, que je vais raisonner

avec vous.

La révolution française est faite? : on peut la contra-

1 Pitt, de son côté, avait été nommé ministre en décembre 1783; il

avait vingt-quatre ans.

2 Personne n'a mieux caraclérisé l’œuvre de l’Assemblée consti-
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rier, on peutla combattre; maiselle a remué trop de

têtes, elle a relevé trop de sentimens pour que jamais

on puisse l’anéantir. Voilà, ai-je ajouté, un vaste

champ de méditation pour tous les gouvernemens;

voilà ce qui doit tenter particulièrement un ministre

digne de notre époque lorsqu'il a vu traduire au tribu-

nal de la raison tous les droits, tous les pouvoirs,

toutes les prétentions, tous les préjugés de la terre.

Les puissances du Nord qui s’agitent en ce moment

devraient en conclure que c’est en vain qu’elles aniront

leursefforts contreelle : les Anglais doivent penser de

plus que de telles tentatives sont injustes, sont crimi-

nelles, car eux aussi sont libres parce qu'ils ont voulu

être. Et qu'on ne cherche aucun prétexte dans le

passé,caret les choses, et les hommes, et les rapports,

tout a changé,et il y aurait de l'injustice, presque dela

lâcheté de s’en prendre à une nation qui date de si peu

de jours sa véritable existence, de tout ce qu’en des

temps éloignés on s’est permis d'entreprendre en son

nom. De là, après avoir repoussé toutes les idées de

propagandisme qu’on nousattribue, après m'être forti-

fié de la pureté des intentions du Roï, après avoir parlé

en termes convenables de la Constitution anglaise et

assuré que nous ne cesserions devoir en eux nos aînés

en liberté et nos modèles de courage pourla défendre,

je lui ai dit:

« Si c'était le moment d’épuiserce que le nouvel ordre

tüante que M. de Talleyrand dans l’admirable Adresse aux Français

qu'il lut dans la séance du 11 février 1790.
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de choses présente de réflexions nouvelles à quiconque

voit un peu dans l'avenir, je pourrais ajouter que ce

n’est pas par là uniquement que la France et l'Angle-

terre sont appelées à être un jour unies; que des

préjugés seuls ont pules diviser; mais que la nature

irrésistible des choses et l'intérêt de tous devaient tôt

ou tardles rapprocher; que la prospérité de nos deux

pays étant fondée sur des bases différentes, ils sont

destinés à s’entr’aider fortement de tous leurs moyens

et non à se tourmenter par des rivalités, qui, en der-

nierrésultat, ne présentent que des efforts infructueux

et mémenuisibles à l'un età l’autre. J'ajouterais encore

que le moment n'est probablement pas loin, et vous

devez le sentir ainsi que moi, où cette foule de traités

parlesquels on à cru lier ou séparerles peuples sur de

misérables motifs seront sérieusement examinés, et où

on nelaissera subsister que ceux qui seront réclamés

par la justice et l'intérêt véritable des nations; mais

sans m’étendre davantage sur cet objet, sur lequel j'ai

voulu seulement appeler vos réflexions, et très éloigné

surtout de vous manifester le moindre vœu qui pôt dé-

ranger vos rapports actuels avec les autres puissances

de l'Europe, je vous dirai sans aucun détour que je

désirerais qu'il s'établit entre nos deux nations une

garantie réciproque de toutes nos possessions orien-

tales, occidentales et européennes (M. Delessart verra

sûrement là qu’en écartant toute idée de cession, j'ai

touché les deux cordes sensibles pour l'Angleterre :

l'Inde où estla guerre,et l'Irlande quiest menacée de
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troubles). Je pense fermement que cela serait bienet

pour vous et pour nous : Car, et ce serait un grand

bienfait que nous vous devrions, nous trouverions là

un moyen puissant d’ordonneret de raffermir notre

intérieur. Pour vous : car vous y trouveriez l’assu-

rance d'une longue paix, et, vous le savez mieux que

moi, la paix est l'âme de votre commerce et de votre

crédit, et le crédit est âmede votre État. Enfin, je ne

vous dissimulerai point cette manière de voir, dans un

moment où la malveillance et la mauvaise foi ont

essayé de persuader que l'Angleterre aussi se déclare-

rait contre nous,il est digne peut-être de votre loyauté

sollicitée par la nôtre que vous donniez par un tel

moyen, qui me paraît le seul raisonnable, une preuve

certaine de votre neutralité, dont au reste aucun

homme sensé ne doute et dont je ne doutai jamais,

etc., etc., etc. '.»

Voilà à peu près ce que j'ai dit à milord Grenville;

j'y avais {trop pensé pour que ma mémoire ne soit pas

fidèle. Je lui ai parlé pendant près de trois quarts

d'heure. Il m'a écouté avec une extrême attention, et

! Quelques jours auparavant, le chargé d’affaires du Roi de France

écrivait au Département:

« Le gouvernement britannique paraît être fort occupé de quelque
objet intéressant; il se tient presque tous les jours des conseils par-
ticuliers. Rien ne transpire de ce qui s’y passe, mais on s'accorde
généralement sur ces deux points:

« 1° L'Angleterre ne souffrira pas que la France fasse une invasion
dans les Pays-Bas autrichiens.

« 2 L’Angleterre ne peut se dispenser d'entrer dans la ligue qui se
forme de toutes parts contre la France. »
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m'a répété plusieurs fois, avec un grand intérêt. Je

Pavais prié, et j'ai eu besoin de le lui redemander, de

ne pas m'interrompre et de ne me faire aucune

réponse en ce moment, car je ne voulais, lui ai-je dit,

en aucune manière surprendre son opinion ni rappor-

ter de réponse vague”. Je voulais qu’il m’entendit bien,

et qu'il pût ensuite faire toutes ses réflexions à loisir.

Il m'a paru sensible à cette manière. Pour que le

moins possible de ma conversation füt perdu pourlui,

je la lui ai rappelée en masse avant de le quitter. Je

l'ai prié de ne pas perdre de vue ce que je lui avais dit

sur l’objet de monvoyage en Angleterre, sur ce qu'était

la France en ce moment, sur ce qu'elle pouvait être

unjour, surles rapports naturels, et accrus peut-être

par la révolution, qui existent entre l’Angleterre et la

France, sur ce que nous désirons en ce momentet sur

les motifs qui doivent aussile faire désirer au gouver-

nement anglais. Il m'a dit qu'il m'avait très bien

entendu, très bien retenu. J'ai répété que je le priais

de ne pas me répondre, et nous nous sommes séparés.

1 Quarante ans plus tard, en 1833, Talleyrand renouvellera auprès
de lord Grey et de lord Palmerston les démarches qu’il poursuit en

1792, pour conclure avec l'Angleterre un traité d'alliance défensive

surle pied du s{atu quo européen.

Rendant compte de sa négocialion,il écrira au Département : « C’est

donc sur ce terrain quej'ai cru devoir me placer pour faire valoir
auprès de lord Grey et de lord Palmerston le projet de traité dont

j'ai eu l'honneur de m’entretenir avec vous.

« Les deux ministres ont écouté fort attentivement les observations

queje leur ai développées à ce sujet, et il m'a paru qu’elles leur fai-

saient impression. »
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Vous verrez, j'espère, que ma conversation avec

milord Grenville ne ressemble guère à celle que

dans les journaux on me fait avoir avec M. Pitt. —

J'oubliais de vous dire que dans le courant de ma

conversation avec M. Grenville, j'ai fait raison de ce

genre d'inconvenances.

Maintenant, je vous demande, Monsieur, qu’au mo-

ment où vous voudrez un résultat qui sera, je l'espère,

dans mon sens, vous choisissiez et envoyiez un mi-

nistre plénipotentiaire bien dans les mêmes idées, qui

soit d’un assez bon esprit et même assez jeune pour ne

pas être fâché de les devoir à un autre. Mon vœu à moi,

après avoir tout parcouru, serait M. Chauvelin. Il a de

l'esprit à grande dose, une manière franche et pro-

noncée dans la révolution. Je ne crois pas que vous

puissiez trouver mieux.

Vous savez que M. Bironest enfin enliberté *.

Jai l'honneur, etc.

1 Hirsinger à Delessart.

« Londres, le 21 février 1792.

« Le courrier qui m'a apporté la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le 15 de ce mois, a été retardé à Calais par les

ven{s contraires, et n’est arrivé ici que ce matin.

« M. de Biron, Monsieur, a été remis enliberté jeudi soir moyen-

nant le cautionnement de M. de Courchamp et de milord Rawdon,

qui ont répondu de la somme de 4,500 livres sterling pour laquelle

il avait été écrouë. Commeil s'agissait de soustraire M. de Biron à

la poursuite de ses autres créanciers, milord Rawdon lui a donné

asile, et l'a fait partir dans la nuit du samedi au dimanche, après

s'être assuré qu'il trouverait à son arrivée à Douvres un paquebot
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XXXIII

BIRON 4 NARBONNE

Boulogne , 21 février 1792.

La désastreuse et inutile course que tu m'as fait
faire en Angleterre est enfin terminée, mon cher

Narbonne. Je ne te reproche aucun des malheurs qui

enrésultent, ni la longue et insupportable suite qu'ils
auront pour moi; je l’observerai seulement que si je
connaissais moins fa loyauté et ton amitié, que si je
n'avais enfin à juger que la conduite d’un ministre

dangereusement livré à mes ennemis, je pourrais

soupçonnerla plus atroce des perfidies et j'aurais le
droit de rendre mes soupçons publics ; je suis heureux

tout prêt pourLe transporterà Calais, où probablementil a débarqué
lundi matin.

« L’arrestation de M. de Biron fut faite d’aprèsles lois strictement
observées en Angleterre contre tous les débiteurs qui refusent de
faire honneur aux engagements qu'ils ont contractés. M. de Biron
n'étant point ici sous la protection du droit des gens, je n'ai pu en
aucune manière invoquer en sa faveur celle du ministère anglais
absolument nulle devant la loi, toute démarche à cet égard m'eût
infructueusement compromis. J’ai donc cru devoir me borner à com-
patir à son sort, et à rappeler aux Anglais qui me parlaient de lui,
que M. le maréchal de Biron, son oncle, tira des prisons de Paris, en
pareille occasion, l'amiral Rodney. »
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de n'avoir à me plaindre que de ta légèreté, mais il

faut que tu saches, non ce que tu as fait, car j'espère

que tu ne le sais pas, mais ce que lon fa fait faire.

J'étais maiade et tranquille à Valenciennes, à miile

lieues de toute intrigue et de toute affaire, sans aucune

espèce d’ambition, ne désirant de ton amitié que la

permission de respirer, pendant huit jours, un air un

peu plus pur, exigeant au contraire quetu ne suivisses

pas le penchant qui te porterait à me traiter mieux

qu'un autre ; et que, s’il y avait guerre, tu m'employasses

où tu me jugerais le plus utile, sans consulter mon

goût nimes convenances, insistant surtout à me rendre

en Corse, dès que l'on n'aurait plus besoin de moi en

France. Telle est, en y ajoutantla jaunisse, la situation

où l'Évêque m'a trouvé à Valenciennes. Il m’apporte là

unelettre ministérielle de toi qui me prescrit d'aller en

Angleterre attendre des instructions qu’elle m'annonce;

l'Évêque m'apporte aussi une lettre particulière de toi,

dans laquelle tu me dis que tuas besoin de moi, pour

surveiller ou faire le marché de chevaux le plus consi-

dérable possible; tu me recommandes surtout de ne

rester quesix ou huit jours tout au plus. L'idée d’ache-

ter beaucoup de chevaux de troupes en Angleterre, où

ils sont plus chers que partout ailleurs,et où l’état du

change les renchérissait encore de 40 pour 100, me

parut bizarre. Je te le représentai, je te crus commandé

par la nécessité et par l'urgence du besoin. Le secret

était la première condition indispensable pourobtenir

quelque succès, mais il n’avait pas été gardé, car tous
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les papiers publics d'Angleterre parlaient de ma mis-

sion avant que j'y fusse arrivé; il est vrai que cette

mission, tu en avais en même temps exclusivement

chargé des banquiers qui ne se sont occupés d'autre

chose que de se conserver l'avantage du change qui

était de plus de quatre mille livres sterling par

million. Il est vrai que lorsque je te mande queles che-

vaux reviendront à Calais ou tel autre port à vingt-sept

livres sterling tout au plus et probablement à beaucoup

moins, on te persuade qu'ils en coûteront cinquante et

que tu me réponds que tu en procureras à trente et

que l'Assemblée nationale désapprouverait les mesures

que l’on pourrait prendre poursauverle change. Il est

également vrai que tu restes trois semaines sans me

donner de tes nouvelles et que ce temps a été employé

à envoyer de Paris à tous les aristocrates français de

Londres de faux billets de moi pour lesquels j'ai été

arrêté et pour lesquels je serais éternellement resté

en prison (car le nombre s’en serait prodigieusement

et facilement accru, puisque l’on n’a quela peine deles

faire faire,ces billets), si je n’avais été tiré d'affaire par

la générosité d’un jeune Français nommé M. de Cour-

champ, que je n’avais jamais vu, et par l'amitié de

milord Rawdon, mon ancien ami; conviens que sitout

cela était ainsi arrivé sous le ministère de M. du Portail,

créature de M. de Lafayette, tu en aurais été révolté

et que tu n'aurais pas reconnu sans indignation les

armes dont la haine de M. de Lafayette s’est si sou-

vent permis de se servir contre les plus désintéressés
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amis de la révolution qu'il ne regardait pas comme

les siens. Cette considération m’empêche de rendre

compte à l'Assemblée nationale de la générosité patrio-

tique de M. de Courchamp, que j'aurais tant de plaisir

à rendre publique, si ce n’était pas donner à tes nom-

breux ennemis de spécieux prétextes d'élever contre

toi des soupçons que rien dans le monde ne peut

jamais me faire partager. Ne parlons plus de cette

vilaine affaire, ni de quelques dégoûtants détails dont

les preuves sont presque malgré moi restées entre mes

mains et que je dois cependant conserver comme du

vinaigre des quatre voleurs, en cas de perte.

Tu me demandes à présent, mon cher Narbonne, où

je veux être employé et comment je veux faire la

guerre. Je n'ai pas changéd'intention, et je te répon-

drai encore et toujours : Où on mecroira le plus utile,

sans le moindre égard pour mes convenances person-

nelles. Tu me demandes si je veux une de tes six lé-

gions: je ne sais pas ce que c’est; s’il peut être utile

quej'en aie une, je la prendraiet j'y donnerai tous mes

soins avec plaisir et avec zèle. Si ce n’est qu'un agré-

ment ou un avantage pour moi, je ne m'en soucie pas.

Ta lettre ministérielle me prescrit de retourner à mon

poste le plus promptement possible; ta dernière lettre

particulière me dit de retourner à Paris. Permets-moi

d’obéir à ta lettre ministérielle; il me serait à présent

désagréable d’aller à Paris, où beaucoup de choses

m’agiteraient et me tourmenteraient encore. Je suis

extrêmement malade et je n’ai pas le temps d'attendre

8
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pour me reposer, Car je n’en puis plus. Je prends donc

mon parti de retourner lentement à Valenciennes; ce

queje désire très vivement et que je te demande avec

les plus fortes instances, c’est de savoir ce que tu fais

de moi avant d'y arriver; j'y mets un prix dont tu ne

saurais te faire d'idée, et je te saurais en vérité bien

mauvais gré d'y mettre la moindre négligence; ne

garde donc pas, je ‘en conjure, mon courrier plus de

vingt-quatre heures; je lui dirai où il pourra me re-

joindre; je ne puis aller vite, car le froid me fait un

mal horrible. Adieu, mon cher Narbonne. Tu connais

montendre et inaltérable attachement pour toi.

 

XXXIV

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 21 février 1792.

Je reçois dans lemoment, Monsieur, vos deuxlettres

du 15, dont une est écrite devotre main’. Le temps me

manque tout à fait pour répondre à l’une et à l’autre

parla poste qui va partir. Je répondrai donc unique-

ment et brièvement aujourd’hui à cette dernière, me

réservant de vous faire une autre fois, et quand je

saurai surtout votre opinion sur ma dernière lettre

1 Cette dernièrelettre n’a pas été retrouvée, l’autre était de la main

de M. de Rayneval.
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n° 7!, une réponse détaillée à la seconde qui contient

des réflexions d’un grand intérêt.

Je ne vousreparlerai pas de l’escadre, puisque vous

y trouvez impossibilité. Je persiste à croire néanmoins

que l'idée était juste et bonne, et ne puis croire au

danger que vous y voyez auprès de l'Angleterre, en

supposant toujours qu'on s’y serait bien pris et qu'on

aurait eu soin de ne montrer ni frayeur ni dessein

hostile. Carc’étaient là mes conditions. La formation de

notre nouvelle marine était un motif plus que suffisant

pour prendrecette attitude de force; mais n’en parlons

plus pourle moment.

Quant au ministre plénipotentiaire, ma dernière

lettre vous le redemande avec instance. Et je ne puis,

je l'avoue, renoncer à ce désir tant que je ne connai-

trai pas vos raisons : j'ajoute aux miennes que la

Franceactuelle n’est pas du tout représentée en Angle-

terre, mais du tout, du tout. Et il est de première

nécessité qu’elle le soit, au milieu surtout de la négo-

ciation présente.

Enfin donc, vous vous unissez tout à fait : voilà une

nouvelle extrêmement bonne. Car, et l’Assemblée et

vous, tout s'en trouvera bien. L'agent que vous avez

choisi pour vous entendre avec les membres bien vou-

lans de l'Assemblée, veut, je crois, consciencieuse-

ment la Constitution. Il a de plus beaucoup de moyens

d'esprit. Mais, en grâce, ne vous faites pas un système

Voir la lettre du 17 février 1792.
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qui ne plie jamais ; sachez arriver à tous les côtés de

l'Assemblée! ; il y a d’honnêtes gens de tousles côtés;

ainsi ne meltez pas du courage à n’aboutir jamais qu'à

ceux qui n’ont que des intentions à offrir. Il ne faut

pas être tout d’une pièce quand on affaire à tant de

mille morceaux. Votre union aura l’avantage de dissi-

per et de déconcerter utilement tous les journalistes

qui, par suite de petits esprits de parti, paraissent s'être

partagé les ministres, et, ce qu'il y a de pis, que les

ministres ont paru plus d’une fois s’être partagés entre

eux. C'était assurément un bien triste emploi de leur

influence et de leuractivité. Je vous envoie Ià un peu

des réflexions des hommes de ce pays-ci qui connais-

sent bien la carte dunôtre.

Je vois par votre lettre particulière que vous faites

attention à ce que dit tel ou tel journal. Il me suflira,

je pense, de vous affirmer une fois pour toutes qu'au-

cune de mes lettres, telle que je Pai écrite, ne se

trouve dans aucun journal et que je n’ai écrit ni fait

écrire à aucun journaliste?. Lesidées queje puis avoir

Mirabeau avait déjà dit :
« Le détroit où se trouve engagé le vaisseau public est également

« court et difficile. Un pilote habile peut, sans doute, le mettre en

haute mer, et s’il y est une fois, il est sauvé, mais il ne le peut

« qu'avec le concours de l'équipage; et je ne connais point en ce

moment de matelot à mépriser. »

2 Le Patriotefrançais, journal de Brissot de Warville, avait publié

dans son numéro du 15 février 1792, sousla rubrique:

Extrait d'une lettre écrite par un Français résidant à Londres.
10 évrier.

« On a été absurde à Paris toutes les fois qu'on a voulu vous
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exprimé dans quelqueslettres où je parlais de la posi-

tion actuelle des choses, ont été altérées par des per-

effrayer sur l'Angleterre, en disant, et au comité diplomatique et

ailleurs, qu’elle se déclarerait contre vous si vous attaquiez l'Em-
pereur. Ce qu'ont dit sur cela M. Delessart et M. Barthélemy, n'a
pas les moindres fondements. Continuez à le croire et dites-le à qui

voudra, et surtout à qui ne voudra pas l'entendre.
« On ne doute pas mêmeici que nous n'obtenions une déclaration

positive de neutralité, si notre ministre le veut bien. Ce point est

fort important,il suffirait pour déjouer sans retour toutes les espé-

rances de vosintrigants, et conduirait bientôtà l'alliance; événement

que célébreront à l’envi tous les hommes sensés, tous les amis de la

paix, tous les esprits justes qui pensent qu'il faut vouloir ce que veut

la raison et la nature des choses. Notre ministre des affaires étran-

gères est informé de tout cela, et s’il n’agit pas en conséquence, c'est

mauvaise volonté ou crainte de certains faux patrioles qui le sub-

juguent.

« Il est nécessaire qu’on voie ici clairement que nous désirons de

nous unir à l'Angleterre; il faut qu'elle nous voie en attitude de

force et de volonté; il faut (notez ce point-ci), il faut surtout que

voire ministre ait l'air de croire tout & fait à notre révolution, et à
notre révolution faite; il faut que par ses discours, par ses actions,

et principalement par les agents qu’il emploie, il manifeste sans
obscurité et sa croyance et sa résolution. Sans cela,il est impossible

de rien obtenir, il n’y a pas moyen d’inspirer une confiance qu’on

ne montre pas soi-même, qu'on n'éprouve pas, qu'on ne veut pas
avoir ; et il devient tout simple que les nations les mieux disposées

pour vous restent en arrière. Si M. Delessart n'est pas convaincude

ces vérités, ce n’est pas faute de les lui avoir rendues aussi claires
quele jour, j'en suis parfaitement informé ; je ne doute pas même
partout ce que je vois et ce que j'entends dire, qu’il sera bientôt
temps de faire des demandes officielles et d'envoyer à cet effet un
ministre plénipotentiaire sur lequel la nation puisse compter il
faut de l'attention dans le choix de ce ministre. .…. »

« N. B. Ceux de nos confrères qui voudront transcrire cette lettre
peuvent compter qu'elle vient de bon lieu. »

C'est sans nul doute cet article du Patriote français qui faisait
l'objet principal de la lettre écrite par M. Delessart à M. de Tal-
leyrand.
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sonnalités où je ne me retrouve pas et qui me choquent

autant que vous. Je vois par là qu’en défigurant tout,

on abuse de tout, et qu’il n’est sorte de réserve qu'on

ne doive s'imposer, même dans seslettres particulières.

Je faisais part ce matin à M. Duroveray ‘, qui est ici,

qui est lié avec tous ces messieurs, mais qui vaut mieux

quela plupart d’entre eux, de l'impression que faisaient

sur moi toutes les feuilles que je venais de recevoir,

par la certitude où j'étais qu'elles affligeaientles per-

sonnes et faisaient ici beaucoup de mal aux choses. Et

ce n’est pas pour la Gazette universelle? queje dis cela,

car je vous jure qu’elle m’est parfaitement indifférente,

quelque mal qu’elle prétende mefaire. M. Duroveray a

été complètement dans mon sens, et il m'a promis

d'écrire à tous les faiseurs de journaux de sa connais-

sance combien, à son avis, leur manière était dange-

reuse pour la révolution à qui chaque jour ils susci-

tent de nouveaux ennemis.

J'ai l'honneur, etc.

1 M. Duroveray, ancien coliaborateur de Mirabeau au Courrier de

Provence, ëlait devenu le coopérateur de M. de Talleyrand. Il con-

naissait bien l'Angleterre, où il s'était installé avec son compatriote

M. Dumont, bibliothécaire de lord Shelburn (marquis de Lansdowne).

2 La Gazette universelle, journal feuillant, ne cessait d’attaquer

l'ancien évêque d'Autun; à cette même date,elle se faisait écrire de

Londres:
« On ignore si M. de Talleyrand avance dans sa négociation; il

est loujours bien reçu de M. Pitt et du duc de Leeds. Ce qui sur-

prend, c’est qu’il est encore mieux avec M. Fox et les autres chefs

de l'opposition, et qu'il voit même M. Burke, On prétend qu'il a
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XXXV

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 2% février 1792.

Ce n’est pas encore aujourd’hui, Monsieur, que je

vous renverrai votre courrier. — Je suis trop souf-

frant d’un très gros rhume pour pouvoir répondre à la

lettre du 15 février, que vous m’avez fait honneur de

m'écrire, dans tout le détail qu’elle exige. Jai passé

presque toutes ces journées-ci dans mon lit; mais

demain ou après-demain au plus tard, j'espère être

tout entier à moi et en état de vous communiquer les

idées qu’une lecture très attentive de votre lettre m'a

fait naître. Rien jusqu’à présent ne me fait dériver de

tout ce que je vous ai dit dans le n° 7. L'opinion des

gens bien voulans et éclairés de ce pays-ci m'y con-

firme même chaque jour davantage.

Les affaires de M. de Biron se sont arrangées de

manière que je n'ai pas besoin d’un nouveau crédit.

Les cautions que nous avons trouvées ont suffi à tout.

Je ne suis à découvert de rien à présent.

J'ai l'honneur, etc.

fait la conquête de ce dernier. S'il peut parvenir à opérer sa con-
version, ce sera un miracle plus grand que celui d'obtenir ce qu'il
est venu chercher. »
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XXXUVI

TALLEYRAND À DELESSART

Londres, 27 février 1792.

Jai répondu, Monsieur,parla poste et sur-le-champ

à la moins longue de vos deux lettres. J'ai l'honneur

de répondre aujourd’hui par votre courrier à la

seconde, beaucoup plus étendue et à laquelle je vous

ai annoncé une réponse détaillée : vous approuverez

sans doute que pour nerien omettreje la suive article

pararticle :

« 1° Vous écartez l'idée de l'armement d’une escadre,

« parce que vous pensez que cette attitude inattendue

« paraïîtrait une menace à l'Angleterre et pourrait

« provoquer une rupture. »

Je pense parfaitement comme vous, Monsieur, que

nous ne devons pas menacer l'Angleterre : cela ne va

ni à notre position, ni à nos vues, ni à nos principes.

Mais j'étais loin de croire qu'un armement suffisam-

ment motivé par la réforme actuelle de notre marine

pût paraître une menace : c'était seulement une très

bonne contenance vis-à-vis d’une puissance maritime,

une manière d’être beaucoup mieux écouté au moment
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où l’on a des propositions à lui faire, en un mot, un

excellent préliminaire pourdisposer à croire qu'il peut

y avoir intérêt à traiter avec nous. On ne cesse de
dire depuis longtemps avec uneaffectation fatigante,

que nous n'avons ni armée, ni marine, ni gouverne-

ment; que nous sommes enfin une nation effacée, une

nation morte aux yeux de toute l'Europe : eh bien,

moi, je voulais montrer à l'Angleterre que nous ne le

sommes pas; et c'est dans la marine que je plaçais
pour elle notre signe de vie. Vous me marquez d’après

unbillet de M. Bertrand’, qu'il y a impossibilité abso-

lue dans le moment : je me fais, en déclaranttoutefois

que je renonce avec regret à une idée qui ne présente

encore, je l'avoue, à monesprit aucun obstacle insur-

montable.

« 2 Vous me dites que pour amener l'Angleterre

« soit à une neutralité, soit à une alliance?, suivantles

« dispositions,il faut s'expliquer franchement avec la

« cour de Londres et l’inviter à nous faire connaître

1 Voici ce billet de M. Bertrand à M. Delessart:

« Paris, 13 février 1792.

« M. Bertrand fait mille compliments à son cher collègue et le
prévient qu’il est absolument impossible de penser au moindre déve-
loppement de nos forces navales dans ce moment-ci. M. de Marigny,
arrivé de Brest avant-hier, à confirmé la nouvelle qu'il n’y restait pas
un seulofficier capable de commander une frégate. Il faut attendre
au 15 mars, époque dela revue de la nouvelle formation, pour savoir
si nous aurons ou si nous n’aurons pas une marine; jusque-là,il est
prudent de n'en pas parler. »

? Un traité d'alliance, disait Talleyrand,est la promesse d'un se-
cours mutuel dans le cas où l’une des puissances contractantes éprou-
verait une agression ou voudrait en faire éprouver une.
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« avec la même loyauté ses intentions ; s'assurer posi-

« tivement du fond de ses sentiments et concerter

« avec beaucoup de soin la forme des engagements

« respectifs. Mais vous ne vous contenterez pas, me

« dites-vous, de promesses verbales. »

J'entre tout à fait dans cet ordre d'idées, et je ne

m'en écarterai point; mais en tout il y a Pinstant à

choisir, et les moyens à bien connaître. J'espère que je

saurai fixer l'un et m’accorder parfaitement avec vous

sur le choix des autres.

« 3° Vous m'observez que, dansle cas de guerre,le

« théâtre des hostilités étant naturellement les Pays-

« Bas, é’est sur ces provinces que doit porter la neu-

« tralité, mais qu’il faut avoir la prudence de ne pro-

« voquer une explication précise à cet égard qu'après

« s'être bien assuré des dispositions géntrales de neu-

« tralité de la part du ministère anglais, et cela dans

« la crainte d’effaroucher, etc., ete. »

Cette marche pourrait être adoptée, j'en conviens,

car elle va droit à un des objets importans : mais

croyez-vous qu’elle serait la plus simple, la plus prati-

cable ? Depuis mon arrivée à Londres, la neutralité de

fait n’a cessé un instant de me paraître certaine : je

vous l'ai toujours dit; je vous le dis encore : mais je

vous ai dit en même temps que la déclaration de cette

neutralité, que je n’ai cessé d’espérer, était uneaffaire

qui demandait du temps et des formes, parla raison très

naturelle que les Anglais, tant qu'ils ne seront stimulés

par rien, provoqués par aucun traité particulier, pour-



À LONDRES. 123

ront très bien ne pas voir de motif assez déterminant

de la faire et y voir au contraire quelque danger: et

cette raisonest bien plus forte lorsque de la déclara-

tion générale de neutralité on arrive à une déclaration

spéciale par rapport aux Pays-Bas, par exemple, sur

lesquels on se prépare, dit-on, à faire valoiren sens

contraire (tort ou raison, n'importe) des conventions

antérieures : aussi vous observais-je que l'Angleterre,

malgré toutesles raisons de rapprochement qu'on peut

lui donner et qu'on peut espérer de faire entendre,

aimerait probablement mieux renvoyer à demain que

faire aujourd'hui, rester neutre que se dire neutre. Ce

sont là les propres expressions de ma lettre n° 4 ': de

là, je concluais qu'il fallait en quelquesorte la réveiller

par une contenance de force et de volonté qui püt en

imposer : mais en même temps incertain, surtoutsi cette

force serait déployée, je pensais que le plus sûr moyen

d'obtenircette déclaration ou manifestation de neutra-

lité et d'obtenir même davantage, était de ne pas en

faire la proposition expresse qui pourrait trop facile-

ment être écartée par des réponses dilatoires, mais de

la faire sortir comme conséquence immédiate d’un

traité quelconque et comme conséquence la moins

contestable, et là j'arrêtais mon idée sur la garantie

réciproque de nos possessions, elc., etc. J’y voyais,et

jy vois encore tous les avantages possibles : intérêt

réel et calculable pour les deux puissances, conserva-

1 Voirlettre du 7 février.
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tion de nos colonies, reconnaissance positive de notre

nouveau gouvernement, neutralité tant générale que

spéciale, et même plus que neutralité, enfin, principe

d'alliance complète pour l'avenir dont on jetterait les

fondemens et qui nécessairement daterait de cette

époque : c’est dans ce sens aussi, et vous avez dû le

voir, que j'ai dirigé ma conversation avec milord

Grenville : j'ai à peine prononcé le mot de neutralité:

je me suis constammentplacé au-dessus en ne luilais-

sant pourtant pas ignorer à la fin que je voyais aussi

en cela, au moins une manifestation de neutralité de

la part de l'Angleterre, à laquelle j'attachais du prix,

mais dela réalité de laquelle,au reste,je n’avaisjamais

douté.

Cette proposition de garantie que vous aurez,j'espère,

approuvée, qui renferme implicitement l'expression et

qui est plus que l'expression de la neutralité la plus

certaine, serait, je pense, très heureusement fortifiée

par une proposition accessoire, qui est toutà fait dans

vos vues, que je n’ai pourtant encore nifaite ni imdi-

quée, mais vers laquelle je me sens entraîné chaque

jourdavantage par des motifs qui me frappent extrême-

ment : je vous ai dit dans ma lettre n°7' qu’à l’occasion

de la garantie réciproque dont j'ai parlé à milord

Grenville, il n’avait encore été question ni directe-

ment ni indirectement d'aucune cession. Et je tiens à

repousser toute idée de ce genretant qu’elle aura pour

1 Voir lettre du 17 février.
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objet quelques-unes de nos possessions orientales:

mais après les plus mûres réflexions et sans en avoir

rien communiqué à qui que ce soit, je pense qu'à

l'appui de cette garantie si désirable,il serait extrême-

ment utile qu'on püt proposer à de certaines condi-

tions la cession de Tabago' dont vous m’avez parlé

avant mon départ. Cette île est d’une très mince im-

portance pour nous; et pourtant elle est regrettée

jusqu’à uncertain point par les Anglais : cela est sûr.

Eh bien, si par suite et comme complément de la

garantie on la leur cède, à condition toutefois qu'ils

nous prêteront leur crédit pour emprunter, par exem-

ple, trois à quatre millions de livres sterling, je vois

là une opération excellente pour la France et de votre

part une opération d'homme d’État. D'abord, encore

une fois, le sacrifice serait nul ou presque nul pour

nous : quant aux avantages, ils seraient immenses ; je

ne sais pourquoi je vous les dis : par l'emprunt qui

serait effectué, nous nous procurerions un numéraire

1 On sait avec quelle violente injustice on reprocha, à ce moment,

à Talleyrand, d’avoir proposé la cession de Tabago à l'Angleterre.
Aprèsle 10 août, le Conseil exécutif reprit la négociation sur ia

même base. Nous lisons dans une dépêche adressée parle ministre
des affaires étrangères, le 28 septembre 1792, àNoël, agent de Danton
en Angleterre:

« Vous me demandez, Monsieur, si l’on serait recevable à proposer
aux Anglais Sainte-Lucie que, dites-vous, ils paraissent désirer. Les
principes de notre gouvernement ne permettront jamais aucune ces-
sion de notre territoire, mais celte difficulté ne serait pas de la même
force à l'égard de Tabago. Je me suis suffisamment expliqué à ce
sujet dans les instructions qui vous ont été remises. »

Ces instructions du 29 août, après avoir recommandé à Noël de
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considérable dont, à l'approche surtout d’une guerre,

ou même pour de simples préparatifs de guerre, nous

avons un besoin urgent, ef qui, aux yeux de nos enne-

mis quelconques, paraîtrait tout à coup comme une

nouvelle armée : ce numéraire, nous l’aurions à un

prix infiniment plus bas que tout ce que nous avons

pu nous procurer jusqu'à ce jour, soit sous l’ancien,

soit même sous le nouveau régime : nous fortifierions

extrèmement par là et la garantie et tout ce qui en

sera la suite ; nous nous attacherions de plus en plus

l'Angleterre qui, dès lors, nécessairement et person-

nellement, s’intéresserait à nous, à notre conservation,

à nos succès, à l’affermissement de notre constitution,

parce que là elle verrait les véritables cautions qui

répondraient de sa créance; nous rehausserions en

notre faveur dans toute l'Europe, sous les rapports

commerciaux et politiques, l'opinion qu'il nousest si

important de relever et de soutenir; enfin, ce qui

serait d’un prix incalculable et ce qui mérite toute

l'attention du gouvernement, nous ferions infaillible-

ment remonter nos changes, réduits en ce moment à

tenter un emprunt de 3 à 4 millions de livressterling, ajoutent :« Dans

le cas où il serait nécessaire pour obtenir la garantie du Gouverne-

ment britannique que nous fissions quelques sacrifices, le Conseil

exécutif autorise à offrir à la Grande-Bretagne la cession de l’ile de

Tabago que nous avons açquise par le traité de paix. Ceux qui

habitent cette île sont presque tous nés dans l'Empire britannique;

leurs mœurs, leurs habitudes, leur langage, leurs besoins même

les mettent dans une relation nécessaire avec leur ancienne patrie.

Cette circonstance nous fait croire que le commerce britannique atla-

cherait à la restitution de cette île un véritable prix, »
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un état de dépression si déplorable ', puisque, au lieu

delaisserla France débitrice de tout le monde, nous

lui créerions parlà une quantité considérable de débi-

teurs dans les pays étrangers. Il m'est impossible de

voir autre chose pour nous qu'un bien énorme dans

un tel arrangement : et quoique non encore suflisam-

ment autorisé à en faire la proposition formelle à

PAngleterre, et décidé par conséquent à ne pas la

risquer dans ma prochaine entrevue avec milord

Grenville, je le suis pourtant tout à fait, pour pres-

sentir du moins l'opinion du ministère anglais, à lui

en présenter l'idée comme hypothèse plus ou moins

probable suivant queje le verrai plus ou moins disposé

à l’adopter.

« 4Vous rappelez, Monsieur, dans votre lettre,

« quele roi d'Angleterre, comme Électeur de Hanovre,

« a à sa disposition un corps de troupes de 30 à

« 40 mille hommes, qu’en cette qualité, il aura son

=< contingent à fournir dans le cas d’une guerre de

1 Voici ce qu'en disait un membre de l’Assemblée, M. Monneron,

vers la même époque:

« La baisse de nos changes est une suite évidente de la masse

démesurée de nos papiers représentatifs; car qu'est-ce que le change?

C'est en dernière analyse la conversion de la monnaie d’un État en

momnaie d'un autre État : or, notre monnaie de papier perdant 30

et 40 pour 100, contre toutes les marchandises, contre l'argent, qui
est devenu aussi une marchandise, doit perdre également 30 et 40

pour 100 contre l'argent des puissances étrangères ; il résulte de là
que plus cette masse de papier augmentera, moins elle aura de

valeur relative; plus le prix de tous Les objets acquerra de surhaus-

sement, plus l’argent de France deviendra cher, et enfin plusla perte
de nos assignats sera grande. »
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« l'Empire: mais vous remarquez que si à cette occa-

« sionil déploye toutesses forces, il anéantirait tout à

« fait par là la neutralité qui nous aurait été promise,

« puisqu’alors cette neutralité se bornerait à l'inaction

« dela marine anglaise qui n’aura aucune opérationà

« faire dans une guerre continentale. Vous concluez

« de là que c’est un point qu'il faudra bien éclair-

& CIr. »

Je sens cela parfaitement : aussi, s’il était question

d'une simple déclaration de neutralité à rédiger,

j'aurais grand soin que cette crainte fût littéralement

écartée dans le cours de la rédaction : et il y aurait

certainement moyen, sans quoi l'Angleterre ne pour-

rait jamais faire de déclaration de neutralité : mais la

neutralité ou plus que neutralité dont nous voulons

nousassurer doit se manifester par un traité de garan-

tie : ce ne sera doncplus ici tout à fait la même chose:

cependant, il faudra également prendre dans l'acte de

garantie les précautions les plus rassurantes, toutes

celles en un mot qu’on a cru devoir prendre dans Îles

circonstances où l’on a le plus redouté que l'Électeurde

Hanovre ne fût en opposition avec le Roi d'Angleterre.

Carc’est bien là le cas actuel. Quand nous serons plus

près de la conclusion, vous voudrez bien adresser soit

à moi, soit au ministre plénipotentiaire de France, que

je crois toujours important d’avoir ici, toutes vos idées

à ce sujet. Les exemples analogues doiventêtre connus.

En attendant, je ne puis que bien noter ce pointet le

rappeler expressément dans le cours de mes conver-
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sations avec milord Grenville : et vous ne devez pas

douter que je ne le fasse quand il en sera temps.

« 5° Sur la demande quej'avais eu l’honneur de vous
« faire, d'écrire de nouveau à milord Grenville pour

« donner plus de consistance à mes démarches et

« affermir par un assentiment prononcé les désirs que

« je ne pouvais exprimer qu'individuellement, vous

« me marquez que vous regardez votre première lettre

« comme suffisante pour qu'on ajoute foi à ce que je

« dirai : vous me promettez cependant de proposer au

« Roi de m’accorder une autorisation plus explicite,

« sil est convenu entre les ministres anglais et moi

« qu’elle m'est nécessaire, et vous ne ferez aucune

« difficulté, dites-vous, de confirmerles demandes que

« j'aurai faites : mais, ajoutez-vous en insistant sur ce

« point, vous ne pourrez vous prêter à cette demande

« qu'autant qu’elle aura été concertée et que je serai

« assuré qu’elle produira son effet, sans quoi vous

« compromettriez le nom du Roi et vous seriez accusé

« d'imprévoyance. Vous ajoutez : Poursuivons nos

« intérêts, mais maintenons notre dignité : recher-

« chons les Anglais, mais ne nous jetons pas impru-

« demment dans leurs bras, etc. »

À cela, Monsieur, je réponds qu'à toute rigueur

votre premièrelettre a pu suffire jusqu’à présent; mais

sans déterminer le genre de succès que pouvait pro-

duire une seconde bien confirmative, il m'est difficile

de ne pas sentir qu’elle eût été à la fois et convenable

et utile. Car elle eût montré persévérance de votre

9
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part et union entière de sentiments et d'opinion de

vous à moi :et cette convenance, jel’avoue, m’a semblé

presque nécessitée dans un moment surtout où celles

des gazettes françaises que l’on croit ici influencées

par le gouvernement, ont dit si positivement que je

n'étais pas envoyé par le ministère et ne se sont pas

rétractées. Il faut, Monsieur, que nous songions quel-

quefois que, dans tout ce que nous allons tenter, les

Anglais doivent naturellement être un peu moins pres-

sés que nous ; qu'ils ont aussi une dignité à maintenir;

qu'enfin, dans ce que je vous demandais, il ne fallait

que des formes, que votre esprit vous eûtfacilement

suggérées, pour vous assurer que vous ne Compro-

mettiez en aucune manière ni le Roi, ni la nation, ni

vous. Du reste, l'envoi d’un ministre plénipotentiaire

pourra à plusieurs égards suppléer à ma demande;

mais il me faudra bientôt ou l’un ou l’autre; et j'aurais

aimé tous les deux.

« 6° Dès que vous aurez conféré, me dites-vous,

« avec les ministres anglais et que vous aurez pénétré

a « leurs véritables intentions, je vous prie de m’adres-

« ser un mémoire dans lequel vous développerez l'état

actuel de notre situation à l'égard de l'Angleterre,

« et les moyens de parvenir sûrement au but qui est

« l'objet de votre mission. »

Vous devez voir, Monsieur, que ce mémoire est en

grande partie dans les lettres que je vous adresse : je

puis, du reste, si vousle jugez encore nécessaire, en

faire un séparément : car mes matériaux sont presque
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tout disposés : mais pourle réduire dans ses véritables

limites et y présenter un système complet, j'ai besoin
d’une nouvelle entrevue au moins avec milord Gren-

ville, dans laquelle je puisse bien m'assurer de ses
intentions et arrière-intentions, s'il en a: comme

aussi je désire connaître auparavant ce que vous
pensez de ma première conversation avec lui et des
nouveaux développemens contenus dans la lettre que
je vous écris aujourd'hui. Car c’est alors seulement

que mes idées et mes espérances pourront être com-
plètement arrêtées. Vous jugez par mon exactitude à
vous écrire, et à vous écrire de longueslettres, que ce

n'est pas lenteur de ma part, mais plutôt envie de faire

mieux et plus brièvement en agissant avec plus de don-

nées et avec des données plus certaines.

« 4 Vous me parlez de la réception qu'a éprouvée

« M. de Ségur à Berlin : vous medites qu'il vous a pro-

curé des lumières suffisantes pour juger que le Roi
de Prusse n’a pas d’intentions hostiles à notre égard,
et que c'était là l’objet essentiel de sa mission : car,

ajoutez-vous, vous ne vous étiez pas dissimulé
« que le Roi de Prusse ne vous sacrifierait pas l'objet
« chéri de sa politique. »

Je serai presque tenté de conclure de là, Monsieur,
que M. de Ségur vous a apporté autre chose que des
promesses verbales, carj'ai peine à concevoir qu'après
une mauvaise réception surtout, vous soyez aussi satis-
fait de ce qu’il vous à annoncé, et en conceviez unesi
grande confiance dans un prince dont l'attitude reste

9.
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menagçante, et dont les nouveaux engagements se mani

festent au moins comme suspects, tandis que vous m'é-

crivez au sujet de l'Angleterre, qui n’est point armée et

qui même diminue ses forces : « Je dois vous observer

« que nous ne nous contenlerons pas de promesses ver-

« bales. » S'il était vrai que M. de Ségur eût obtenu

quelque chose de plus que des paroles, je désirerais

bien en être instruit, cela me serait ici fort utile.

« 8° Au reste, dites-vous, nous sommes persuadés

« quesi le ministère anglais veut de bonnefoi s'unir à

« nous, il saura faire adoptersonsystème à Sa Majesté

« Prussienne. »

Je ne puis, je l'avoue, m'empêcher de vous marquer

ici un peu de surprise, en vous voyant vous porter

aussi rapidement au dernier terme de toutesles négo-

ciations avec l'Angleterre, et pour le présent et dans

l'avenir. Incertain d’abord de la neutralité de fait au

moment de mon départ, ou plutôt disposé à croire le

contraire, vous vous placez déjà dans la première

lettre. que je reçois de vous et sans aucun effort, à la

supposition de l'alliance complète de l'Angleterre avec

la France, d'une alliance telle qu’elle commanderait à

la Prusse de renoncer à son système que vous appelez

vous-même système chéri par le Roi de Prusse actuel. Je

crois bien que tôt ou tard on arrivera là; c’est tout à

fait mon opinion : mais, certes, ce n’est pas l'ouvrage

d'un jour qu'une révolution diplomatique qui renver-

serait ainsi le système général de la politique euro-

péenne.



A LONDRES. 133

Ce sera sans doute quelque chose et ce doit être,je

pense, à vos yeux beaucoup, d’après l'opinion où je vous

ai laissé, si nous parvenons à jeter les fondemens de

cette alliance dans les momens de trouble et de tem-

pête universelle où nous sommes; si nous arrivons

enfin par un traité de garantie à plus que de la neu-

tralité de la part d’une nation rivale qui, après tout,

pour peu qu’elle se laissât entraîner par le torrent de

Popinion des autres puissances, ne manquerait pas au

besoin de prétexte pour la refuser ou du moins pour en

reculer chaque jour la déclaration.

J'ai l'honneur, ete.

 

XXXVIEI

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, 2 mars 1792.

Jai vu, Monsieur, hier matin, milord Grenville : il

m'avait écrit qu'il désirait meparler: il est très instant

queje vous apprenne ce qui s’est passé dans notre en-

trevue.

Milord Grenville m'a rappelé ce que je lui avais

dit dans ma précédente conversation. Ilen avait rendu

compte au conseil du Roi: voici quelle a été sa réponse.
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Je vais vous exposer le fait et je vous ferai part en

même temps de mes réflexions. Vous verrez que le

tout s'accorde avec ce que je vousai dit depuis mon

arrivée à Londres: que les intentions de l'Angleterre

sont loin d’être inquiétantes, que la neutralité de fait

est incontestable : et certes, c’est quelque chose, puis-

que d’abord cela rassure pour le présent, et que de

plus cela permet de tout espérer pour la suite.

Nos dispositions pour la France, m'a dit milord

Grenville, sont bonnes; vous devez le croire : non

seulement nous sommes loin d’être au nombre de vos

ennemis, mais nous désirons sincèrement, je vous

l’atteste, la fin de vos troubles. L'espèce d'avantage que

l'on suppose que nous en retirons ne nous touche

point : ce qu'ona dit là-dessus blesse mêmeles hommes

justes etéclairés. Ils savent (et c’est ce que le ministère

anglais actuel, M. Pitt et moi surtout, s’honorent d’avoir

professé) qu’un peuple commercial n’a qu’à gagner à la

liberté de tout ce qui l'entoure : pour notre tranquillité

même nous désirons que vous soyez délivrés de vos in-

quiétudes. Ceux qui ont osé dire parmi vous, a-t-il

ajouté, que nous avions fomenté vos troubles nous ont

calomniés. Nous les défions d’en alléguer la moindre

1 Gower écrivait à celle même date à lord Grenville:

« Paris, 2 mars 1792.

« J'ai saisi hier l'occasion, au courant de la conversation, d’'as-

surer M. Pelessart quej'étais convaincu que les ministres de Sa Ma-

jesté sont déterminés à maintenir inviolable le traité de commerce

entre les deux nations. J'ai fait également mention de l'affaire de

Tabago,il m'a dit que M. de Talleyrand était chargé de l'arranger. »
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preuve. Encore une fois, vous n’aurez point à vous

plaindre de nous. Je suis bien aise que vous soyez

resté quelque temps en Angleterre; vous aurez dû

recueillir de toutes parts cette disposition, et j'aime en

ce moment à vous la confirmer ; mais quant aux divers

points qui ont été l'objet de notre dernière conversa-

tion, et que j'ai parfaitement retenus,je dois vous dire

que l'avis du conseil a été de ne point faire de réponse.

Comme j'étais particulièrement venu en Angleterre

pour reconnaître les dispositions, j'ai recueilli ces pa-

roles avec une très grande attention; mais comme

aussi je désirais, autant qu'il serait possible, ne pas me

borner là, j'ai repris succinctement ce que je lui avais

déjà exposé, lui observant de nouveau que ce n'avait

jamais été des propositions de ma part (je n'étais pas

envoyé pour cela), mais de simples idées que je ne lui

avais pas même encore entièrement développées, et

_ qu'il m'avait été impossible après de longues réflexions

de ne pas croire très avantageuses aux deux nations.

— Ne pouvant penser, lui ai-je dit, que vous ne mettiez

pas de limportance et beaucoup d'importance aux

considérations que je vous ai présentées, surtout aux

objets sur lesquels elles portent, je présume que c’est

sans doute à cause de mon non-caractère que vous vous

renfermez dans ce silence (je ne voulais pas en effet

qu’on püt même soupçonner que toute négociation ul-

térieureétait arrêtée par là, et qu’une réponse à moi

fût une réponse pour la France). A cela il n’a répondu

précisément ni oui ni non, et je my attendais : mais
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avec un air où j'ai cru voir un peu d’embarras, il m'a

observé que dans toutes les affaires, surtout dans les

affaires diplomatiques,le cabinet de Saint-James était

extrêmement méthodique : ce qui m'a paru vouloir

dire que c'était en effet une des principales raisons du

silence, et que n'étant point ici obligé de parler, on

avait mieux aimé ne pas se presser de le faire. J'ai vu

aussi là, ou du moins j'ai cru voir autre chose; c’est

que le conseil étant, comme vous le savez, divisé d’o-

pinions, MM. Pitt, Grenuille et Dundas assez favo-

rables à un rapprochement avec la France, MM. Cam-

den, Thurlow et surtout le Roi, tout à fait contraires

au rapprochement, il en était résulté comme plus

commode et assez naturell’avis mitoyen, si bien connu

dans tous les conseils du monde, de ne pass'expliquer

en ce moment. Je lui ai dit que je croyais, que même

je savais queluiet M. Pitt n'étaient nullement éloignés

de nous : je lui ai rapporté quelques propos remar-

quables qu'il avait tenus à ce sujet : il ne les a point

désavoués. Enfin, je lui ai dit avec confiance qu’il m'était
prouvé que tôt ou tard l’alliance entre la France et
l'Angleterre aurait lieu. Loin d’écarter cette idée,il

m'a répondu sur-le-champ et positivement qu'il l’espé-

rait : surcela je l'ai quitté en lui disant que malgré sa

réponse je me proposais d’avoir l'honneur de le revoir

encore. Si un ministre plénipotentiaire ou un ambassa-

deur de France avait été en Angleterre, si même

j'avais été certain quil dût venir bientôt, je ne m’en

serais pas tenu là : dans l'incertitude où j'étais à cet
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égard, j'ai cru convenable de ne pas insister, mais,

comme vous le voyez, la question reste tout entière

pour celui que vous enverrez; elle aurait pu être plus

avancée par moi si, avant cette conversation, j'avais eu

la lettre que je vous avais demandée et dont j'aurais

bien voulu que vous sentissiez autant que moi l’utilité.

Aujourd’hui elle ne serait plus bonne à rien.

Raisonnons maintenant notre position. Le gouver-

nement anglais, par intérêt, par prudence et même par

opinion, ne voudra ni nous inquiéter ni nous contra-

rier : car non seulementil le dit, il l’affirme, il veut

que nous le croyions, mais de plus nous voyonstrès

clairement que loin d’avoir une attitude menaçante,il

annonce des réductions de forces militaires, d’où il suit

que nous devons avoirla plus entière confiance dansses

paroles; il n’en est pas ici comme de la Prusse : rien

ne les dément, et tout les confirme. Maïs en même

temps il ne faut pas être étonné que le ministère, qui,

dans son ambition, voit que l'opinion du roi nous est

contraire, et, pour sa popularité, observe que la nation,

qui est bien voulante pour nous', redoute cependant

fout ce qui pourrait conduire d’une manière quelconque

à la guerre, n’emploie des dilatoires pour rester tou-

jours en mesure avec la France et retarder le moment

de la conclusion. Je ne sais pas encore quand ils

feront pour, mais je vous garantis qu'ils ne ferontrien

? Le nation anglaise ne paraissait pas favorable à une guerre

contre la France. Les murs de Londres étaient souvent charbonnés

de ces mots, écrits en très gros caractères : No war with French.
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contre nous, même dans le cas pour lequel vous me

marquez de l'inquiétude, dans le cas où les Pays-Bas

seraientle théâtre des hostilités, car alors mêmeils n’y

seraient forcés par la lettre d'aucuntraité et ils n’en

tourmenteront pas l'esprit pour y trouver une obliga-

tion de guerre qui n’y est pas et dont la nation vou-

drait encore moins que toute autre. Le traité qu'on

vous oppose à Paris est celui de La Haye, du 10 dé-

cembre 1790. Eh bien : d’abord il n’a pas été ratifié;

et l'eût-il été, l'Angleterre a beaucoup plus de raisons

qu'il ne lui en faut pour n’y voir aucun engagement

relatif à nos circonstances '.

L'art. 4 de ce traité, en ‘établissant la garantie de

l'Angleterre, de la Prusse et des Provinces-Unies,

en détermine suffisamment létendue et les bornes.

« Leurs Majestés, y est-il dit, le Roi de la Grande-

« Bretagne et le Roi de Prusse,et Leurs Hautes Puis-

« sances les États-Généraux des Provinces-Unies, garan-

« lissent de la manière la plus solennelle à Sa Majesté

« Impériale et ses augustes héritiers et successeurs

« la souveraineté des provinces belgiques maintenant

« réunies sous sa domination, pour ne composer qu'un

« seul, indivisible, inaliénable et incommutable domaine,

« qui sera énséparable des États de la maison d'Autriche

« en Allemagne et gouverné selon les constitutions,

1 C'était cependant une opinion très répandue dans le monde po-

litique de Londres que la convention de La Haye devait lier l'Angle-

terre à la cause de l'Empereur, dans le cas où les Pays-Bas se-

raient attaqués.
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« privilèges et coutumes légitimes exprimées dans les

« articles 1 et 3 ci-dessus; comme les puissances sus-

« mentionnées garantiront également la conservation

« et pleinejouissance des constitutions, privilèges et cou-

« tumes légitimes exprimées dans ces mêmes articles. »

La nature de cette garantie se lie parfaitement au

principe des conventions de Reichenbach, où il avait

été arrêté entre l'Empereur et les trois puissances que

la tranquillité et le bon ordre seraient promptement réta-

blis dans les provinces belgiques, et queles troispuissances

alliées concourraient au rétablissement de la domination de

Sa Majesté dans ces provinces, moyennant l'assurance de

leur ancienne constitution, avec une amnistie plénière et

Poubli parfait de tout ce qui s’est passé pendant les

troubles; le tout sous la garantie des trois puissances.

C'est donc la souveraineté de l'Empire sur les pro-

vinces belgiques; c’est l'exercice paisible du droit de

gouvernement suprême, selon les constitutions, privi-

lèges et coutumes légitimes exprimés dansles articles 1

et 3; c'est le retour de la tranquillité et du bon ordre

par rapport au système politique de l'intérieur; c’est,

en un mot, le rétablissement de la domination de lEm-

pereurdans les Pays-Bas que l'Angleterre s’est obligée,

avec les deux autres puissances, à garantir à Sa Ma-

Jesté Impériale et à ses successeurs; et elle ne s’est

obligée qu'à cela.

Or, comme l'objet d’une expédition militaire de la

France dans ces provinces est évidemment d'attaquer le
territoire et non d’envahir ou d’altérer la souveraineté,
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defaire cesser des provocations hostiles et non de divi-

ser le domaine ou d’en opérer laliénation où la commu-

tation; comme, relativementà la France, cette expédi-

tion n'offre rien, dans son principe, qui puisse porter

atteinte à l'exercice de la domination de l'Empereur ou

au maintien des constitutions, privilèges et coutumes

légitimes, tels qu’ils sont exprimés dans les articles 1

et 3, l'Angleterre, en considérant le but du traité, les

intentions des garants, les termes de la rédaction, ne

peut voir dans l'expédition militaire de la France un

événement qui appelle l'exécution de la garantie, qui,

du reste, commeje lai déjà dit, n’est pas ratifiée.

2° Il ne suflit pas de savoir que le cas de garantie

n'existe point dans cet événement: il faut être assuré

de plus que l'Angleterre ne l'y trouvera pas. Or, dans

les circonstances actuelles, l'Angleterre est très loin de

vouloir reculerles bornes de sa garantie, de rien ajou-

ter à son obligation antérieure en lui donnant un sens

trop étendu, et d’y voir autre chose que ce qui y est

réellement. L'intérêt de l'Angleterre est de jouir long-

temps d’un état de paix qui, en étendant l'influence de

son commerce et de son industrie, puisse amener sans

effort, et à une époque qu'il soit possible de ne pas re-

garder comme très éloignée, une diminution sensible

et des impôts et du capital de la dette. Cet intérêt de

l'Angleterre qui est évident en soi, est de plus généra-

lement senti'. Nulle guerre n’est donc possible de sa

1 Le roi George avait dit, dans son discours d'ouverture du

Parlement : « Je vous invite à considérer avec attention les mesures
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part que lorsqu'elle ysera obligée par des circonstances

irrésistibles et que le résultat pourra en être utile et

agréable à la nation.

Or, rien de cela n’existe ici, au contraire : laccrois-

sement de la maison d'Autriche et de la Russie est en

ce moment l’objet de l'attention et de l'inquiétude du

gouvernement anglais. Tous les hommes qui s'occupent

ici des intérêts politiques de la nation parlent de cet

accroissement graduelet combiné comme d’un événe-

ment de la plus haute importance pour l'avenir

:

ils

pensent qu'il mérite une continuité de surveillance, de

soins, peut-être mêmede dispositions secrètes. Dans la

séance de la Chambre des pairs du 17 de ce mois rela-

tivement à l'armement de la Russie, lord Grenville a

dit qu'ilfallait prendre garde au grand accroissement de

l'Autriche et de la Russie.

D'autres membres ont parlé dans le mêmesens, et il

est aisé de conclure de tout cela que ce n’est point

dans les circonstances actuelles que l'Angleterre, qui

n’est et ne se croit obligée à rien, à qui la paix donne

tant d'avantages et qui veut les conserver, ira soutenir

inutilement et dangereusement pour elle la cause de

l'Empereur, dontelle redoute l’accroissement de puis-

sance. J’en conclurais même que la coalition du Nord

pourra accélérer l'époque de Punion de l'Angleterre

avec la France. Mais ne prenez pas accélérer dans l’ac-

que la situation des fonds et du crédit publie peut vous permettre

d'adopter pour opérer une réduction dans le taux de l'intérêt des

annuités de toute nature qui sont actuellement rachetables. »
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ception que nos circonstances lui donnent. Il faut tou-

joursici du temps pourprendre unparti, et à plus forte

raison lorsquela situation prospère du pays permet si

biend'attendre. Mais comme de notre côté nous n’avons

pasle droit de perdre un moment,il est de la dernière

importance que vous envoyiez en Angleterre un mi-

nistre plénipotentiaire ou plutôt même un ambassadeur,

car vous ne pouvez pas m'en donner le titre et vous

voyez où je suis arrêté. Envoyez quelqu'un! pourla

chose publique et pour vous, je vous le demande. Je

mai cessé de le dire; il n’est pas décent que la France

n'ait personneici, et j'ajoute avec plus de connaissance

que jamais, que cela nous est préjudiciable. Il faut, à

. cause de la France, un homme irréprochable dans la
révolution, et à cause de l'Angleterre un homme con-

sidérable. C’est à vous à trouver cela. Remarquez bien

qu'une des phrases les plus communes d’ici est : Vous

avons un ambassadeur chez vous; pourquoi n'avez-vous

pas d'ambassadeur chez nous? Et c’est aux gens qui

nous veulent le plus de bien que cela paraît le plus

extraordinaire.

Je suis très aise d’avoir indiqué à milord Grenville

à garantie réciproque, de la lui avoir indiquée même

commeplus avantageuse sous bien des rapports à lAn-

gleterre qu'à nous, enfin, d'avoir paru ne pas borner

nos vues et nos espérances à une simple neutralité

lorsque le moment d'entrer en négociation serait arrivé.

Car ç'eût été peut-être trop se réduire que de montrer

en ce moment le désir de ne pas avoir l'Angleterre
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contre nous en se soumettant à l’idée de ne pas lavoir

pour.Je n’ai pas entamé nonplusla cession de Tabago:

ainsi, et dans ce que j'ai dit et par ce que j'ai tu, vous

devez voir que la dignité du Roi a été bien conservée.

Je persiste à penser, ou plutôt je suis plus sûr que

jamais que c’est ici, et ici seulement, qu’est notre

bon terrain, mais cette terre produit lentement.

Ambitieusement et inconstitutionnellement parlant,

je vous atteste que je ne voudrais pour mon comple

qu'untitre et du temps devant moi pour fonder et établir

ici les rapports les plus utiles pour la France”.

J'ai l'honneur,etc. À

‘ Hirsinger à Delessart, Londres, 9\mars 1792 :

eeeLe discours de Jenkinson dont j'ai eu l'honneur, Monsieur,

de vous parler dans ma dernière dépêche, a fait grande sensalion;

on l’attribue assez généralement à milord Hawkesbury, son père,

parce qu’on croit y reconnaitre ses principes sur la manière dont

l'Angleterre doit envisager la France. En effet, Monsieur, nous ne

pouvons pas nous dissimuler que le ministère anglais ne voie avec

une perfide salisfaction l'embarras où nous nous trouvons : notre

situation le met dans le cas d'opérer des réformes dans sa marine,

le discrédit de nosfinancesfait que les Anglais retirent de chez nous

leurs fonds pourles employer chez eux, la baisse énorme de notre

change enrichit leur commerce; enfin, l'Angleterre a le plus grand

intérêt, sous tous les rapports, que nolre état de crise se perpétue,

et je ne sais pas si on ne pourrait pas la soupçonner, avec quelque

fondement, d'entretenir chez nous, par des menées sourdes, un cer-

ain esprit de parti en opposition au retour du bon ordre. Cet état de

choses donne à penserque l'intérêt de l'Angleterre étant de nousvoir

appauvrir, elle cherche aussi les moyens de nous isoler pour nous

mettre dans l'impossibilité de lui nuire, et on peut, je crois, assurer

que sa politique à notre égard est absolument subordonnée aux cir-

constances ultérieures qui pourraient lui faire apercevoir un plus
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XXXVIII

TALLEYRAND À DELESSART

Londres, 2 mars 1792.

Je quitte, Monsieur, l'argumentation de mes lettres

pour causer un moment avec vous. Si tous les hommes

que vous avez dans les pays étrangers vous écrivent

grand intérêt à changer son plan; ce qui me confirmerait dans cette

opinion, c'est que dans un conseil tenu dernièrement, M. Pitt, à ce

qu'on assure, à combaltu victorieusement le Roi et le lord chance-

lier, qui étaient d'avis que l'Angleterre devait entrer dans l’associa-

tion des puissances réunies contre la France. Ce ministre, qui ne

nous aime pas, est trop éclairé sur les véritables intérêts de son pays

pour s’exposer, par une démarche marquante, à lui faire perdre les

avantages énormes qu’il retire de notre position, et bien éloigné de

songer à resserrer les liens qui subsistent encore entre les deux na-

tions, on croit que la seule circonstance qui pourrait le déterminer

à se déclarer ouvertement contre nous, serait une invasion de notre

part dans les Pays-Bas, non que l'Angleterre se croie liée par la con-

vention de La Haye, qui strictement parlant n’est point obligatoire

puisqu'elle n'a point été ratifiée, mais bien parce qu'elle craindrait

qu'une fois maîtres des Pays-Bas, les patriotes hollandais ne se réu-

nissent aux patriotes français pour nous rendre dans ce pays l'in-

fluence que nous y avons perdue. »

D'autre part, un agent secret écrivait au Département:

« Pitt, Dundas et Rose, conseiller et ami intime des deux pre-

miers, sont des hommes d’une sagacité si ingénieuse, que l’abbéde

Périgord même, si connu par Îa sublimité de son esprit et par l'é-

tendue de ses connaissances, n’a jamais pu ni les pénétrer à fond,ni

les deviner, quoiqu'il ait été souvent pénétré et deviné par eux. »
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autant que moi, je sens que leur activité doit vous pa-

raître un peu fatigante. — Je vous presse pour envoyer

ici un ambassadeur; je vous atteste que c’est important

pour vous. Dans les moments d’embarras populaires,

tous les reproches faux ou vrais accourent. Il faut se

mettre plus qu’en règle. Et commeje parlerai néces-

sairement à mon retour des dispositions que j'ai cru

voir ici, et de l'espoir d’un rapprochement pour la
suite, il est à craindre que la malveillance, ne suppri-

mant bientôt les mots pour la suite, n’impute tous les
retards à ce sujet, et ne se permette absurdement de

dire : Si M. Delessart avait voulu envoyer en Angle-

terre un ambassadeur, il y a longtems quel'alliance

serait faite; M. de Talleyrand ne pouvait pas faire de

demandes officielles, le gouvernement anglais n’était

point obligé de lui répondre : c'est à cause des bonnes

dispositions de l'Angleterre que M. Delessart a choisi

ce pays pourle laisser sans ambassadeur. — Assuré-

ment tout cela serait plus qu'absurde; ce serait fou;

mais ce ne serait pas la premièrefolie qui aurait trouvé

de lappui et qui aurait fait du mal. — Le choix de
votre ambassadeur est pressé et en même temps fort

délicat. Si vous envoyez ici un homme connu pourtenir
à l’ancien système politique de la France, vous vous

ferez du mal à Paris, et même vous vous en ferez ici.

Je vousdis là, je vous jure, tout ce que je dirais à M. de

Narbonne en pareille situation. — Je crois voir d'ici
que le ministère de France va plus ensemble. Que
cela soit bien vrai et bien durable, et vous aurez de la

10
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force. S'ils’établitanarchie entre vous six, vous n'aurez

ni le droit ni le moyen de la reprocher aux autres. —

Comme je ne doute pas que vous m'envoyiez bientôt

ün ambassadeurici, mon projet est de l'y attendre et

de lui remettre un mémoire renfermant toutes mes

idées sur l'utilité et les moyens de l'alliance. Je vou-

drais bien avoir une réponse prompte à ces deux let-

tres-ci. — Il faut bien que je vous dise que M. Hir-

singer n’est pas de force à remplacer même pour

quelque temps un ministre ici. Comme chargé d'affaires

même, on le trouve extrêmement médiocre; c’est l'avis

beaucoup trop général. Il ferait peut-être bien dans

quelque coin de l'Allemagne. — Adieu, Monsieur, je

vous renouvelle l'assurance de mon zèle et de mon

respectueux attachement.

 

XXXIX

TALLEYRAND A DELESSART

Londres, # mars 1792.

Je dois, Monsieur, vous faire part de toutes mes

idées et de toutes celles que les hommes de ce pays-ci

bien disposés pour nous me communiquent. En voici

une de ce dernier genre que je vous soumets entière-

ment. Elle appartient à milord Stanhope et a paru à
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M. Duroverayavoir quelque valeur. Ils savent l’un et

l'autre combien le Roi d'Angleterre est personnelle-

ment prévenu contre notre révolution; mais ils pen-

sent en même temps qu’un très bon moyen de le rap-

procher de nous serait d'engager le Roi à lui écrire

d'amitié et à lui montrer dans sa lettre qu'une liaison

franche lui serait agréable et lui semblerait utile pour

l'un et pour l’autre. Cette lettre pourrait être cordiale-

ment et noblement éerite !; c’est affaire à vous. Si l’on

parvenait par là à conquérir l'opinion du Roi d’Angle-

terre, la besogne serait ici aux trois quarts faite. Voyez

si pour cela où pourautre chose relative à l'Angleterre

vous croyez utile que jeretourne à Paris pour confé-

rer avec vous, mandez-le-moi; ayez la bonté de dire

que vous m'avez écrit de revenir, et je partirai sur-le-

champ, laissant ici tout mon monde, que je viendrai

rejoindre au bout de quelques jours. — Je finis ma

lettre en vous répétant que tous les quarts d'heure que

je passe en Angleterre me ramènentà la nécessité d’y

avoir un ambassadeur. Tout ce que vous voyez d’écri-

ture de moi doit vous excéder: concluez-en pourtant

queje ne songe à autre chose qu'aux moyens d'y être

utile pournous.

J'ai l'honneur, etc.

? Ce fut Dumouriez qui obtint du Roicette lettre, qui se trouve à
la page 215.

19.



148 MISSION DE TALLEYRAND

 

XL

DELESSART A TALLEYRAND !

Paris, 8 mars 1792,

J'ai reçu, Monsieur, les lettres que vous m'avezfait

l'honneur de m'écrire les 27février, 2 et 4 mars, sous

les numéros 11, 12 et 13. Ceslettres exigeraient une

discussion extrêmement étendue et des explications

qui, quelque longues qu'elles fussent, seraient proba-

blement encore imparfaites. Je crois donc qu'il est infi-
niment préférable que nous conférions ensemble sur

les objets qui sont la matière de vos différentes dépé-

ches, et je vous invite, comme vous en avez eu vous-

même lidée, à venir passer quelques jours à Paris;
vous pourrez ensuite retourner à Londres, où le petit

séjour que vous aurez fait ici vous mettra d'autant plus
à portée de servir la chose publique. Je serai charmé,

pour mon compte, d’avoir une occasion prochaine de

vous renouveler mon inviolable attachement.

Je vous recommandela lettre queje joins ici. Cette
lettre est adressée à M. d'André.

! Ceite lettre est de la main du ministre.
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ALI

LORD GRENVILLE A LORD GOWER

Whitehall, le 9 mars 1792,

Mrcorp,

Les dépêches de Votre Excellence jusqu’au n° 11

inclusivement ont été reçues et soumises à Sa Majesté.

La notification signifiée par Votre Excellence au

gouvernement français au sujet du tabac n’a aucun

rapport, que je sache, avec les stipulations du traité

conelu avec la France; mais Votre Excellence ne s’est

point trompée en assurant à M. Delessart, en ré-

ponse à ses observations à ce sujet, que le Roi se pro-

posait de maintenir loyalement et strictement lessti-

pulations de ce traité. Aucun entretien n’ayant eu lieu

entre M. Talleyrand et moi au sujet de Tabago, il

serait utile que Votre Excellencefit de nouvelles repré-

sentations à M. Delessart à ce sujet.

Depuis ma dépêche adressée à Votre Excellence

concernant M. Talleyrand, j'ai eu l'honneur dele voir

deux fois au sujet de sa mission dans ce pays. La pre-

mière fois que je le rencontrai, il m’entretint en ter-

mes très généraux dela disposition où sont le gouver-

nementfrançais et la nation de nouer les relations les
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plus étroites avec la Grande-Bretagne, et il me proposa

dans ce but un traité degarantie mutuelle, ou tel autre

moyen que le gouvernement de ce pays préférerait.

Cela dit, il me pria instamment de ne paslui faire de

réponse sur-le-champ, me donnant à entendre qu’il

préférerait me revoir plus tard à ce sujet. Je lui

répondis que pour lui faire plaisir, je le reverrais dans

le but qu'il venait de mentionner, bien que je jugeasse

utile de lavertir qu’en toute probabilité je me borne-

rais à lui exprimer l'impossibilité absolue où je me

trouve d'aborder un entretien ou des négociations

quelconques sur des questions aussi délicates avec un

personnage n'ayant aucune autorité pour traiter.

Quand je le revis, je le lui répétai, en ajoutant toutefois

que c’était la seule réponse qu'il me fût loisible de lui

donner; que cependant je me faisais fort de lui dire, à

lui personnellement, comme je Pavais déjà dit du reste

à tous les Français avec lesquels je m'étais entretenu

sur l’état actuel de la France, que notre gouvernement

ne cherche nullement à fomenter ou à prolonger les

dissensions qui règnent, pour en tirer profit.

Je ne mentionne ces détails que pour renseigner

Votre Excellence, car je crois utile que vous en soyez

informé. J'ai tout lieu de croire probable que le gou-

vernement français s’adressera à Votre Excellence

pour s’enquérir jusqu'à quel point Sa Majesté serait

disposée, soit à faire une déclaration formelle de sa

neutralité en cas de guerre entre la France et les autres

puissances avec lesquelles elle est en contestation,
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soit à intervenir(dans le cas où les deux partis le dési-

reraient), en offrant ses bons offices, sa médiation ou

un arbitrage, surtout en ce qui concerne les réclama-

tions des princes possessionnés en Alsace.

Votre Excellence sait que dans le tas où de telles

questions seraient abordées avec vous par d’autres, sauf

par le ministre des affaires étrangères muni de lauto-

risation du Roi, vous devez vous y reluser absolument,

ces sujets étant d’une nature trop délicate pourêtre

traités autrement que par les voies officielles régu-

lières".

Mais si l’on abordaït avec vous ces questions en

votre qualité de ministre, j'ai l’ordre de Sa Majesté

d'enjoindre à Votre Excellence de déclarer qu'elle

! Talleyrand savait, comme lord Grenville, recommander ces pro-

cédés d'une sage diplomatie. Voici ce qu’il disait dans ses instruc-

tions au général Andréossy, nommé ambassadeur à Londres en

1802 :

« Le défaut d'instructions et la nécessité de consulter son qou-

vernement sont toujours des excuses légitimes, et auxquelles on ne

peut se refuser pour obtenir des délais dans les transactions poli-

tiques. Vous en ferez usage même quand vous auriez une opinion ar-

rêtée surle sujet en question, de peur de vous compromettre ou de

vous tromper. Il est peu de transactions politiques qui ne soient pas

de nature à admettre des délais, et dans l’état actuel de l’Europe,il

n’y a point de délais qui puissent meltre dans un danger imminent

des transactionspoliliques.

« Maïs un négociateur ou un ministre, quelque présence d'esprit

qu’il ait, et quelque expérience qu'il ait eue, peut, en donnant une ré-

ponse décisive et non pas dilatoire, faire à sa cause et à son pays, par

un moment d'oubli, un mal que plusieurs années de bons services

pourraient souvent ne pas réparer.

« Ne donnez jamais de réponse directe aux propositions qui

vous seront faites, ni à aucane plainte ni offre imprévue. »
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ignore complètement les intentions de sa coursur ces

points, exception étant faite pourles assurances géné-

rales que vous avez déjà été autorisé à donner de la

disposition pacifique et amicale du Roi envers la

France. Mais Votre Excellence se déclarera toute

prête à me transmettre toute demande qui pourrait lui

être adressée officiellement, dans le but d'apprendre

les sentiments du Roi sur les points que je viens de

mentionner; toutefois vous réclamerez comme sauve-

garde dans une question aussi délicate, que la demande

vous soit faite par écrit.

Votre Excellence comprendra que ces instructions

ne sont données que pour le cas où la question serait

abordée par le ministre français, et que le Roi n'a

nullement lintention que Votre Excellence en entame

la discussion, ou fasse la moindre démarche qui aitlair

de l'amener.

Recevez, etc.
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XLIT

TALLEYRAND A DELESSART

Paris, le 10 mars 47921.

J'arrive, Monsieur, et j'attends avec impatience le

moment où je pourrai avoir l'honneur de vous voir. Je

vous renouvelle tous mes hommages *.

1 Ce jour-là même, Brissot faisait voter un décret d'accusation

contre M. Delessart, qui était mis en état d'arrestation. Les scellés

étaient apposés sur ses papiers.

? Lettre d'un agent secret. « Une lettre particulière de Londres

m'apprend que M. de Talleyrand est sur le point de revenir, et qu’il

n'est point content de son voyage. On ne me fait pas beaucoup de

détails; on me dit seulement qu’au moment où il venait de former

le projet de faire un voyage en Écosse,il a changé d'avis et a pris le
parti de repasser en France. Il est possible que tout ce qui s'est dé-
bité ne soit point vrai; maïs la personne qui m’écrit m'assure qu’elle

croit bien savoir que M. de Tallegrand a été le sujet de toutes les

conversations. On lui a trouvé l'esprit très conciliant, et tout le monde

s'accorde à le regarder comme un hommetrès instruit; mais on a
remarqué qu'indépendamment de la réserve et de la fraicheur avec
lesquelles les ministres ont accueilli les ouvertures qu'il leur faites,

ils n’ont pas été contents qu'il eût vu, autant qu'il l’a fait, l'opposi-

tion. Le bon effet qu'aura produit son voyage est que M. Pitten a
tiré quelque avantage aux yeux des demi-politiques, et qu'on l’a re-
gardé comme un commissaire de la nation française, qui est venu
offrir à l'Angleterre des réparations de la conduite qu'a tenue la
France dans l'affaire de l'Amérique. On s'est un peu amusé de la
détention de M. de Biron et des occupations de M. de Talleyrand pen-
dant le temps qu'a duré cette détention. »
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XLIII

BIRON À TALLEYRAND

À Valenciennes, le 17 mars 1792.

J'apprends que vous êtes arrivé. J’espère que c’est

seulement pour vous faire de nouvelles instructions;

la mort de l'Empereur’ etles suites nombreuses et

compliquées, peut-être incalculables, qu’elle peut et doit

avoir, attireront toute lattention du ministère anglais

et desserreront probablement quelques-uns des nœuds

politiques de la nation anglaise. Le Roi de Bohême et

de Hongrie ne sera point Empereur ou le sera à des

conditions imposées par le reste de l'Empire; nous

devons les surveiller partout et prévenir impérieuse-

ment toutes celles qui nous seraient désavantageuses;

il existe deux moyens que je regarde comme imman-

quables et que je ne pourrais, je l’avoue, voir rejeter

: L'empereur Léopold était mort le 1mars.

On lit dans le Moniteur du 18 mai : « Il est certain que la posi-

tion des affaires est entièrement changée par la mort du souverain.

François n’est dans ce moment que chef de la maison d'Autriche. Les

engagements récents de son père avec d’autres puissancesle liaient

peut-être plus comme chef de l'Empire que comme chef de cette

maison; François ne peut done pas avoir, quant à présent, l’obliga-

tion de suivre les engagements de son père qui dérivent de l'arrêté

du Collège, du conclusum de l'Empire et de la convention de Pill-

nitz... »
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encore sans concevoir de violents soupçons sur la

bonne foi de ceux qui s’y opposeraient. Le premierest

votre retour en Angleterre avec des ouvertures un peu

plus positives, appuyées d'une escadre de vingt vais-

seaux prêts à faire voile pourl'Inde. Si tout le monde

le croit impossible, je me charge de trouver des offi-

ciers, de l’armer, de l’équiper, et je réponds qu'elle

sera subordonnée. Chaque jourd'expérience me prouve

qu'il a fallu se donner presque autant de peine pour

établir lindiscipline que pour rétablir la discipline.

Avec une telle escadre derrière votre négociationet ce

que vous, VOUS avez de talents, il vous sera facile de

faire entendre à l'Angleterre que vous la rendrez un

peu responsable des démarches que pourrontfaire ceux

de ses alliés sur qui son influence est connue.

Le second moyen, plus facile etau moins aussi sûr, est

de réduire à une excellente défensive l'armée de M. de

Luckneret celle de M. de Lafayette et de reverser sur

celle du Nord tout ce que l’on en pourratirer de troupes,

et surtout de cavalerie, et de commencer dès ce moment

un cantonnement de soixante mille hommes jusques à

ce que l’on puisse campersur notre extrêmefrontière.

Nous serions alors en mesure de déclarer au Roi de

Hongrie que nous désirons maintenirla paix, mais qu’à

sa première réponse ambiguë ou à la première marche

de ses troupes qui pourrait nous inquiéter, nous entre-

rons sur-le-champ en Brabant. Si ses dispositions pour

nous sont mauvaises, cette mesure me paraît indispen-

sable, et si elles sont bonnes, elles lui fourniront une
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réponse convenable aux sollicitations qui lui seront

faites de se déclarercontre la France; mais il n’y a pas

un moment à perdre, car, quel que soit son caractère,

onle rendra forcément notre ennemi si nous laissons

impunément des troupes étrangères s'approcher de

nous.

Ons'occupe encore en Europe d’un congrès relatif à

nos affaires, et je crois que l’on s’en occupe au moins

autant en France. Je crois M. de Luckner et M. de La-

fayette trop bons citoyens pour résister sans desraisons

irréplicables, à la proposition de renforcer l’armée que

les circonstances semblent devoir rendre la plus active.

Nous ne sommes pas très tranquilles dans ce mo-

ment; on cherche presque partout à embaucher nos

soldats, et desofficiers en sont accusés dans plusieurs

garnisons. Nous avons à Guise un régiment de cavalerie

en insurrection d’après ces inquiétudes. On cherche

aussi à fomenter des troubles pour les grains. On a

voulu, hier, mettre nos pauvres en insurrection parce

que la municipalité n’avait pas pu changer leursbillets

de confiance contre des sous, et commeils sont huit ou

dix mille, cela a donné quelques moments d'inquiétude.

Avec quelques précautions, cela n’est pas dangereux.

Le résultat de tout ceci est que je ne puis quitter Valen-

ciennes quarante-huit heures dans ce moment sans un

véritable dangerde troublesintérieurs.
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XLIV

BIRON 4 DUMOURIEZ

À Valenciennes, le 19 mars 1792.

Vous êtes, Monsieur, ministre du département le

plus important, vous le connaissez mieux que per-

sonne , et vos talents et votre patriotisme doivent vous

donner une grande influence dans le conseil du Roi.

Nos principes politiques et constitutionnels ont si con-
stammentété les mêmes depuis bien des années, que
je regarde comme un devoir de l'amitié de vous sou-

mettre quelques réflexions qui fixeront peut-être votre

attention.

La mort de l'Empereur est un avantage pour nous,
en ce qu'elle change les circonstances et les inté-

rêts de plusieurs puissances, en nous laissant dans la

même situation, puisque nous ne voulons ni ne pou-

vons vouloir que la paix générale et le maintien de

notreliberté; nous savons donc ce que nous avons à

faire, tandis que les autres ne le savent pas encore, el

nous pouvons gagnersur eux tout le temps de leur in-

certitude. Îl serait aussi coupable que dangereux de ne

pas profiter de cette faveur du ciel; les moyens les
plus certains me semblentêtre ceux-ci : 1° un rappro-
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chement avec l'Angleterre, et il n’est pas impraticable,

quoique le ministère soit contraire à notre révolution

et qu'une grande partie de l'opposition soit aristocrate.

La très grande majorité de la nation est absolument

décidée à ne pas nuire à la constitution française, et

voici le véritable état de la question. Le Roi et le mi-

nistère ne veulent aucune espèce de rapprochement

avec la France et n’ont rien à redouter de la surveil-

lance de l’opposition à cet égard. Mais, plus sûrement

encore,la nation ne permettra pas quele Roiet le mi-

nistère lui fassent risquer ane guerre, pour laquelle elle

a la plus forte répugnance, par condescendance pour

les passions particulières du Roï et de ses ministres;

cette négociation doit être menée très différemment

de toute négociation ordinaire dont la progression

reste ensevelie dans le secret du cabinet et le succès

dépendant de la volonté des intérêts, de la fantaisie

des ministres ; les deux nations doivent être associées

au détail et à la marche de celle-ci. Nous demandons

franchement et amicalement des explications positives

à l'Angleterre. 11 ne doit pas nous suffire qu’elle ne

veuille pas encore nous faire du mal et qu’elle nous

renvoie à ses alliés pour l'avenir. Après le bonheur de

n'avoir pas d’ennemis, le plus grand est de connaître

tous ceux que l’on a.

Les différentes opinions qui agitent l'Angleterre

nécessitent les mesures qui peuvent donner un grand

poids aux ouvertures qu'il est convenable de faire.

Vingt vaisseaux armés et prêts à mettre à la voile
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pour Finde en imposeront à toutes les intrigues

royales anglaises, et la nation, je le répète, ne per-

mettra pas au ministère, au Parlement même, de cou-

rir le risque d’une guerre avec la France; une telle

guerre peut, en effet, présenter des suites désastreuses

et probables à une nation qui n’a d'autre hypothèque à

donner à une dette immense que son crédit. Personne

ne peut calculer le bouleversement que produirait à

Londresla chute de la Compagnie des Indes, et toutle

mondele sait. Il y a peu de jours encore que lon op-

posait avec publicité les obstacles insurmontables que

l'on rencontrerait pour armer une escadre, et l’on fai-

sait écrire parles officiers généraux qu'il n’était plus

possible de servir et que la France n'avait plus de ma-

rine. Mais M. de La Coste est un bon citoyen, un

homme vertueux; il connaît parfaitement la marine, il

a sa confiance; il trouvera les moyens d’armer une

escadre, j’en réponds sur ma tête, et s’il avait besoin

d'aide, je me chargerais volontiers de lui trouver des

matelots et peut-être même des officiers sans quitter

mon poste. Notre ami La Touche y mettra le même

zèle avec plus de moyens encore; d’ailleurs,je ne sau-

rais trop le dire, cette escadre remportera de grandes

victoires politiques sans sortirde la rade de Brest.

Voici quelest l’autre moyen, plus simple, plus facile,

plus indiqué. Nous avions perdu un temps précieux,et

après des préparatifs de guerreruineux, nous attendions

dans linaction que Léopold fut prêt et cernât nos fron-

tières de nombreuses armées. Un événement imprévu
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a retardé pour nous la pendule politique de l'Europe.

Il faut que le Roi de Hongrie choisisse, repousse,

cherche desalliés. Nous avons le temps de prévenir les

conditions que l’on voudra mettre à son couronnement.

Si ses intentions sont mauvaises, nous ne pouvons

prendre des mesures trop fortes et trop promptes, et si

elles sont bonnes, nos précautions lui fourniront une

réponse convenable à faire aux puissances quile solli-

citeraient de se déclarer contre la France. Nous n’avons

d'autre parti à prendre que de réduire à une forte et

excellente défensive les deux armées de MM. de Luck-

ner et de Lafayette et de faire refluer tout ce qu'il

serait possible d’entirer sur l’armée du Nord, en cava-

lerie surtout, pour commencer sur-le-champ un can-

tonnement le plus considérable possible (jusqu'au mo-

ment très prochain où lon pourra camper). Sur les

frontières du Brabant, nous serions alors en mesure

de déclarer au Roï de Hongrie que nous désirons

maintenir la paix, mais qu'à sa première réponse am-

biguë, à la première marche deses troupes qui pourrait
nous inquiéter, nous entrerons dans le Brabant.Il n'y

a pas un moment à perdre; quel que soit le caractère du

Roi de Hongrie, on le rendra forcément notre ennemi,

si nous laissons impunément des troupes étrangères

s'approcher de nous. On s'occupe encore beaucoup en
Europe d'un congrès relatif à nos affaires, et je crois

que l’on s’en occupe au moins autant en France.

Sous l’ancien régime, il n’y avait pas de besoin qui

pût déterminer à oser affaiblir l'armée d’un général
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très en faveur, mais nous ne devons pas craindre de

si criminels ménagements quand nous voyons le Roi

composer ses conseils de citoyens distingués par leur

patriotismeet leur attachement à la constitution.

XLVU

TALLEYRAND A BIRON

Paris, le 21 mars 1792.

Je suis arrivé ici, mon cher Lauzun, au milieu de

tous les grands événements. Je les ai tous appris à la

fois. — Voilà une grande circonstance‘! Nous don-

nera-t-elle la guerre? change-t-elle absolument notre

position? Si nous pouvions retarder la nomination

d’un Empereur, nous aurions fait une grande chose;

c’est à cela surtout que le nouveau ministre desaffaires

étrangères doit travailler. Il faut exciter toutes les

ambitions en Allemagneet suivre un plan bien complet

1 « La mort de Léopold est un grand événement pour l'Europe.

Sans doute Les cours qui avaient concerté de vastes plans avec Léopold,

feront tous leurs efforts pour les faire adopter aussi à son succes-

seur; elles feront plus, elles profiteront de la jeunesse inexpérimentée,

du caractère vif et décidé, de l'humeur guerrière de François, pour

pousser leurs projets avec plus de vivacité. On reprochaït à Léopold de
la lenteur, de l'indécision qui tenaient à son caractère circonspect,

conciliant et pacifique... » (Extrait du Moniteur universel.)

11
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avec l'Angleterre. — Onvafaire une quatrième armée

dansle Midi; c’est à vous qu’on la destine. Dumouriez,

à quij'en ai parlé, me l'a dit; il la voulait s’il n’eût pas

été ministre; il la veut pour vous aujourd'hui. — Mon

opinion est qu'il faut absolument que vous veniez ici;

car ce n’est qu’en présence queles choses s'arrangent.

Voici le plan tout entier. Beaucoup intrigquer en Alle-

magne, parler d’une manière très haute à l'Espagne et

à la Sardaigne et négocier amicalement avec PAngle-

terre. — Si nous avons la guerre, l’armée du Midi sera

fort enactivité. — Vous ne me dites pas un mot de vos

affaires. — Est-ce que vous ne vous décidez pas à

passerpar-dessus le désagrément des controverses sur

tout cela avec monsieur votre père? Il faut s'assurer

de son moment de zèle et s'assurer à dater d’aujour-

d’hui de la tranquillité pour l'avenir: — c’est de plus le

véritable moment de payer des dettes; elles n’ont

jamais été moins chères. — Si vous avez ici des choses

que vous préfériez faire faire ou faire dire par un

autre, je suis à toute heure à vos ordres. — Je vous

prie de me mander vos projets ; je compte retourner en

Angleterre vers le 10 ou 12 avril. Si vous étiez à Valen-

ciennes, j'irais y passer vingt-quatre heures avec vous;

— si vous devez revenir ici, à quelle époque y revien-

drez-vous ? — Les nouveaux ministres de l’intérieuret

des contributions ne sont pas nommés. Il est impor-

tant qu'ils marchent d'accord avec M. Dumoariez et

M. de La Coste, sans quoi l'administration serait encore

déchirée par ceux qui doivent la fortifier. Il me paraît
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que le ton des dépêches de Dumouriez est bon; il est

absolument à la révolution. M. de La Coste me paraît

être fort considéré : s’il nous conserve les colonies,il

sera bien habile. — Les dernières nouvelles de Saint-

Domingue ! sont bien mauvaises.

Adieu, etc.

 

XLVI

TALLEYRAND A BIRON

Paris, le 23 mars 1792.

Onfait partir M. de Wittgenstein ? demain pour Avi-

gnon, et on lui donne le commandement de toutes les

troupes du Midi. J’ignore à quoi tient ce changement.

C’est vraisemblablement parce qu'il a été nécessaire

de faire partir sur-le-champ quelqu'un pour Avignon.

Je demanderai aujourd’hui à M. Dumovriez ce que

tout cela veut dire. C’est lui qui n'avait dit positive-

ment que vous auriez l’armée du Midi. — Le nouveau

ministère est tout à fait dans le même sens’; j'espère

! Voir la séance du mercredi 21 mars, de l'Assemblée législative.

> M. de Wittgenstein commandait la secondedivision de l'armée du

Nord.

8 Le 16 mai, lord Gower annonçait le nouveau ministère à lord

Grenville :
« Conformément aux instructions de Votre Excellence, je saisirai

1D
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qu'ils agiront bien ensemble, et qu'enfin nous aurons

une administration. Les nouvelles de lextérieur ne

paraissent pas changer notre position. — Il paraît que

l’on veut suivre la marche tracée par Léopold. — C’est

verscette idée et vers le Roiï de Prusse, comme chef, que

tous les esprits de l'Allemagne se portent. Dumouriez

paraît mettre beaucoup d'activité dans son départe-

ment; — ses dépêches sont bien au fond, mais n’ont

la première occasion d'entretenir de l'affaire des créanciers de Tabago

le nouveau ministre desaffaires étrangères, M. Dumouriez, maréchal

de camp, précédemment commandant à Cherbourg, et attaché, pour

le service diplomatique, à l'administration du duc de Choiseul. On

assigne le ministère de l’intérieur à M. Dietrich, maire de Strasbourg.

Ces deux personnages ont fait partie du club des Jacobins.
« On prétend également que M. Clavière, actuellement membre de

cette société, et ami intime de MM. de Condorcet et Brissot, sera

nommé ministre des contribulions. Compatriote de M. Necker,il riva-
lise avec lui au point de vue de la compétence en matière de finances.
M. de Grave, ministre de la guerre, irréprochable au point de vue de

la vie privée, s’est fait une réputation dans le monde littéraire, il a

participé à l'éducation des enfants du duc d'Orléans.
« Le ministre de la marine, M. de La Coste, a été chef de bureau

dans le département même dontil détient aujourd’huile portefeuille.

On n’est pas encore fixé quant au titulaire du ministère de la justice. »
— Le Roi communiquait dans la séance du 24 mars à l’Assemblée
le nouveau ministère. Le ministre de l’intérieur était Roland et non
Dietrich.

« J'avais choisi pour mes premiers agents, disait le Roi, des hommes
que l'honnêteté de leurs principes et de leur opinion rendait recom-
mandables. Ils ont quitté le ministère; j'ai cru devoir les remplacer
par des hommes accrédités par leurs opinions populaires, etc. »

Le ministre de la justice ne sera désigné qu'ultérieurement. Ce
sera M. Duranton de Bordeaux; dans son discours de réception à

l'Assemblée, dans la séance du 16 avril, il fera ressortir qu'il a con-

sacré vingt ans de sa vie à la solitude, se livrant exclusivement à
l'étude des œuvres de Rousseau et d’autres grands écrivains poli-
tiques.
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pas assez de noblesse de style; et c'était nécessaire

dans le nouveau système. — N’êtes-vous pas dans l’ad-

miration de la hausse de nos changes? — Le papier

sur Paris se fait avec une facilité étonnante; cela doit

effrayerles émigrés au moins autant que toutes nos

armées, — car, si le mal-être intérieur passe, nous

serons d'une force irrésistible. — M. Le Normand a

fait banqueroute, et ce n'est pas la dernière que les

spéculations sur les changes feront faire. — Où en

êtes-vous de vos affaires? les suivez-vous? c'est là

qu’il faut chercher le bonheur. Dans deux ans,il sera

là tout entier pour nous qui ne sommes plus jeunes.

Adieu, je vous aime et je vous embrasse de tout

mon cœur.

 

XLVII

BIRON A TALLEYRAND

Valenciennes, le 26 mars 1792,

J'ai reçu avant-hier votre lettre par Beauharnais,

et je vois avec chagrin que nous différons beaucoup

d'opinion dans les circonstances actuelles; eroyez-moi,

elles sonttelles que ce n’est plus des hommes qu'il faut

s’occuper, mais bien positivement des choses. Intriguer
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en Allemagne, ou ailleurs, ne réussira plus même aux

plus heureux ; vos intrigues en Allemagne n’exciteront

point d’ambition, ne retarderont point l'élection d’un

Empereur.

Nous n’avons ni secours ni argent à promettre aux

autres puissances, nous n'avons point de bien à leur

aire; nous ne pouvons leurfaire que du mal; nous de-

vons nous borner à leur en imposer par un maintien

ferme et soutenu, et les seuls moyens sont, je ne

cesserai de le répéter, une escadre prête à faire voile

pourl’Inde et une armée prête à entrer en Brabant.

Il est impossible que vous ayez beaucoup à vous

plaindre du Roi de Hongrie, ni même du Roi de

Prusse, tant que vous pourrez faire la révolution de

Brabant qui très probablement entraînera celle de

Hollande; il n’y faut plus penser si vous avez la mala-

dresse de réduire l’armée du Nord au seulpied de dé-

fensive, et cela pour rendre active la seule qui ne dût

jamais l'être et la faire commander par le moins expé-

rimenté de nos trois généraux, quand le plus habile ne

serait pas trop bon pour la circonstance. Dites-leur

donc que s'ils veulent absolument que le destin de la

France dépende de la médiocrité de M. de Lafayette,

il faut au moins se ménager les moyens de le soutenir

s’il est battu : M. de Rochambeau peut seul lui donner

du secours, maisil ne faut pas le laisser dans un strict

état de défensive qui ne lui permette pas de rien déta-

cher. On à persuadé au ministère et même à M. de

Rochambeau que c'était la révolution de Liège qu'il
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fallait faire; son succès n’entraînera certainement ni le

Brabant ni la Hollande, et celle du Brabant eût néces-

sairement entraîné Liège. Si Fon est invariablement

décidé à cette absurde sottise, il faut du moinsla faire

le moins mal possible, carenfin M. de Lafayette peut

éprouver un reverstel qu'il donne l'entrée de la France,

inonde la Champagne de cavalerie ennemie et ne laisse

guère d'obstacles à redouter à l’armée autrichienne, si

elle ne peut être arrêtée par une partie de la nôtre.

Songez donc que M. de Rochambeau n’a pas quatre

mille chevaux dontil puisse disposer et qu'il doit garder

des plaines immenses et empêcher des pointes qui dé-

soleraient tout le pays. J'ai écrit tout cela à Dumouriez.

Dites-lui encore que son' caractère tranchant peut seul

tout sauver, qu'il ne souffre pas que pour des mou-

vements inférieurs qui n'existent pas encore, que pour

des troubles dans le Midi qui s’apaiseraient d’eux-

mêmes, on livre le nord de la France, Paris, et ce qui

est cent fois plus dangereux, l'opinion.

C’est aujourd’hui le 2 avril, cette lettre est com-

mencée depuis six jours sans que j'aie pu la conti-

nuer; une foule de petits événements plus impor-

tuns qu'importants ne m'ont pas laissé une minute

à moi. Je ne puis penser à quitter ceci même pour

vingt-quatre heures, quand bien même ma présence

serait nécessaire à mes affaires à Paris, et je suis

bien join de le croire. J'ai envoyé à M. Pays tous les

éclaircissementsrelatifs à mes affaires en Angleterre,

caril faut commencer par quelque chose, par le plus
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pressé. J'attends la réponse de mon père. Je ne crois

pas autant que vous à son désir de payer mes dettes;

c’est que j'ai vu la lettre de M. de La Borde écrite

de sa part à M. du Tems. Cette lettre ne disait pas un

mot d'argentetle priait seulement de venir me consoler

dans ma prison et m'offrir apparemment de recevoir

tous ses sacrements, et disait positivement que de peur

de trop s'engager, il ne pouvait promettre en aucune

manière de venir à mon secours. Ses propos sont tou-

jours les mêmes, ils sont seulement très différents vis-

à-vis des gens d’affaires que les trois quarts et demi du

tempsil ne veut pas écouter du tout. Il est entièrement

conduit par des aristocrates de toutes les classes dont

je vois quele principalbut est de m’éloigneret de me

mettre tout à fait hors dujeu, et j'ai tout lieu de croire

que M. Pays est un des plus ardents et des plus cachés.

Il m'a fait parvenir indirectement, de différentes ma-

nières, que si je voulais sur-le-champ partir pour la

Corse, quand j'y serais une fois, je serais parfaitement

content de mon père; que sans cela, je ne pouvais en

attendre aucune facilité. J’ai fait dire à mon père par

madame de (Gontaut que s’il ne décidait rien sur mes

affaires en Angleterre, je ne laisserais sûrement pas

dans l'embarras les gens qui avaient répondu pour

moi, et que je retournerais à Londres me remettre en

prison (ce queje ferais, je vous jure). Il en été très

frappé et a dit qu'il me répondrait et prendrait des

arrangements. Je les attends.

Savez-vous que l'on dit beaucoup à Valenciennes
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quele Roi devait venirse mettre à la tête denotrearmée,

et que ce serait une chose faite si on avait pu m'en

tirer? M. de Rochambeau aurait été retenu à Paris sous

quelque prétexte, M. de Crillon serait revenu prendre

le commandement de Valenciennes et aurait tout faci-

lité, s’il n’eût pas été arrêté lui-même, ce qui était à peu

près sûr. Ondit à présent que c'est à Metz qu’il doit aller,

que c'est pour cela que M. de Lafayette commande

l’armée du Centre et qu’elle estla seule prête à entrer

en campagne : vous sentez bien que je crois tout cela.

J'ai la certitude qu'il en a été fortement question; je ne

sais ce qui en à été convenu.

On dit que Chauvelin va ministre plénipotentiaire

en Angleterre; on ne pouvait faire un meilleur choix,

car ce jeune homme est plein d'esprit et voit à mer-

veille. Mais ne perdez jamais un instant de vue que

vousferez tout ce que vous voudrez si vous êtes appuyé

par une escadre, et que l’on se moquera de vous deux

si vous ne l’êtes parrien. Je seraicharméde vous voir

vingt-quatre heures, une bonne conversation entre

nous peut ne pas être inutile. Adieu, je vous aime et je

vous embrasse de tout mon cœur.
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XLVUTII

DUMOURIEZ À BIRON

Paris, le 27 mars 1792.

Vous jugez, Monsieur et ancien ami, avec quelplai-

sir j'ai reçu vos deux lettres du 18 et du 24. Prenez-

vous-en au désordre d’une première prise de posses-

sion d'un département inreatu, du retard de ma ré-

ponse. Mon cœur ne sera jamais en faute avec mon

honorable ami Biron. Il y a longtemps que nos opi-

nions et nos sentiments s'accordent. Voici le moment

venu de mettre à exécution pour une nationlibre ce

dont on nous a écartés sous le despotisme absurde des

ministres. Vous êtes, mon ami, un des plus forts arcs-

boutants de ma machine politique et militaire. Je

garde précieusement les réflexions de votrelettre du 18.

Nous nous écrirons plus à fond à cet égard, lorsque

j'aurai débrouillé le chaos dont je me suis chargé.Je

ne veux entrer aujourd'hui dans aucun détail. La lettre

sévère de M. de Grave vient non de lui, mais de ses

bureaux, c’est un récitatif obligato-bureaucratique ; au

lieu de vous en courroucer,il faut en rire.

D'ici au 1° mai, nous saurons à quoi nous en tenir

sur l'exécution ou la cessation du Cartel; je prévois
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avec plaisir qu'à la tête des troupes de la Nation, vous

commanderez bientôt une armée autrichienne dont

nous nous servirons parfaitement contre les despotes.

Je vous écrirai plus clairement à cet égard, et vous

ne resterez pas oisif, si Dieu me prête vie ministé-

rielle.

En attendant, puisqu'on vous ordonne d’être scrupu-

leux sur l'observation du Cartel, devenez de votre côté

minutieux et {racassier sur son inobservation de la

part des Autrichiens. Je ne suis pas fâché que vous

leur donniez ce genre d'inquiétude, en y mettant

cependant la prudence qui est en vous.

Notre crise actuelle ne peut plus durer. J’ai donné

aux négociations une tournure franche et décisive qui

va faire cesser toutes nos perplexités. Je vous em-

brasse, etc.

P.S. — Nous avons besoin entre gens honnêteset

forts de nous aider pour sauverla patrie et la consti-

tution.



 

172 MISSION DE TALLEYRAND

 

XLIX

RÉFLEXIONS POUR LA NÉGOCIATION D'ANGLETERRE

EN CAS DE GUERRE:

Paris, le 30 mars 1792.

Si nous ne pouvons prévenir ni empêcher la guerre

contre l'Empereur, le Roi de Prusse et le Corps ger-

manique, nous serons obligés, pour l'éloigner de nos

frontières, et surtout de Paris, de marcher dans les

Pays-Bas, qui deviendront le théâtre des expéditions

militaires.

Il est possible que l'Angleterre, en vertu de son

traité de La Haye avec feu Léopold et la Hollande,

prenne ombrage de l’envahissement de ces belles pro-

vinceset fasse semblant de croire que nous voulons les

joindre à l’Empire français.

M. de T... doit préparer ses réponses aux chicanes

que cet événement amènera dans sa négociation.

Il doit d’abord partir d’après le fait, C’est que lors-

qu'il aura à traiter sur cette matière, nous serons déjà

sur la Meuse avec un corps de soixante mille hommes

dans le pays de Liège, qui se trouvera en révolution,

ayant derrière nous les Pays-Bas, qui seront aussi en
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révolution, et prenant en avant et sur nos flancs nos

propagandistes, soutenus de baïonnettes.

Alors, M. de T... dira au ministre anglais, si celui-ci

se porte à des menaces:

— Vous avez été sage jusqu’à présent, vous avez été

généreux, vous avez respecté nos embarras, nous vous

déclarons que l’envahissement dont vous voulez faire

le prétexte d’une menace contre nous, est un acte pu-

rement défensif. Nous portons la guerre dans les États

de la maison d'Autriche pour éviter notre ruine en

opérantla sienne, pour la punir de l’ingratitude et de

la mauvaise politique avec lesquelles elle sacrifie une

alliance aussi avantageuse que la nôtre à de vains pré-

jugés. Nous vous attestons qu'il est contre les principes

de notre constitution de conquérir. Nous déclarons

que nous ne voulons point garder les Pays-Bas ni les

joindre à notre Empire. Il est possible que la maison

d'Orange, par la crainte de voir réveiller le parti des

patriotes hollandais, se croie obligée de se joindre à

nos ennemis, lorsqu'elle nous verra établis dans la Bel-

gique. En ce cas, ce qui peut résulterde cette déclara-

tion n'est pas dangereux pour nous, mais est incalcu-

lable en esprit de liberté et de révolution.

Ainsi, comme il ne peut résulter qu’un très grand

malheur pourla maison d'Orange, et une grande révo-

lution en Hollande, si ce cas arrive, vous, ministère

anglais, vous devez bien peser quels sont vos avantages

ou vos désavantages à l’appui du système stathoudérien

en Hollande, et comme, vraisemblablement, vous avez
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arrangé vos calculs politiques avec la Hollande sur cet

état de gouvernement, vous devez employer toute votre

influence à neutraliserle parti stathoudérien, pour que

état de choses qui vous est avantageux avec ces alliés

subalternes continue à subsister; si vous prenez un

autre parti, si vous ne retenez pas la faction stathoudé-

rienne, si vous poussez les Hollandais à se déclarer

contre nous,il en résultera que vousserez sortis du sage

système de neutralité qui vousdistingue, à notre égard,

de tous les autres gouvernements de l'Europe, et que

vous serez entraînés à courir la chance d’une guerre

contre nous. En ce cas, calculons sur nos succès pos-

sibles. Vous ferez du mal à notre commerce par votre

corsairage; mais, par là, vous anéantirez le vôtre même,

en rompant tous vos liens commerciaux avec nous.

Vous désolerez nos côtes de la Manche et de l'Océan;

mais si vous vous avisez de vouloir faire des descentes,

vous trouverez partout des hommeslibres et courageux

qui vous feront repentir de vos ruineux armements.

Vous serez obligés, comme dans la guerre de 1756, de

soudoyer une armée très dispendieuse dans la basse

Allemagneet de payer unepartie des frais de la guerre,

qui tomberaient en entier sur la maison d'Autriche si

vous ne vous en mêliez pas.

Quel dédommagementretirerez-vous de cette guerre,

en vous supposant même des succès? Vous prendrez

nos colonies? C’est peut-être nous rendre service; car

il faudra que vous vous prépariez à y soutenir l’'affreuse

guerre des noirs: il faudra que vous versiez des tré-
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sors pour rétablir les habitations: il faudra que vous

accordiez des droits civils aux mulâtres; ces droits

s’étendront des mulâtres aux nègres libres, et de

ceux-ci aux esclaves. Il faudra que vous entreteniez

dans les Antilles françaises de très grosses garnisons

et des stations très dispendieuses. Cependant, l’exem-

ple se trouvera donné dans vos propres possessions,

etelles se trouveront elles-mêmes exposées aux mêmes

fléaux que les nôtres.

Je suppose qu'avec beaucoup de temps et de dépen-

ses, vous veniez à bout de les pacifier et de les faire

fleurir, croyez-vous que les Espagnols puissent vous

laisser jouir tranquillement de la plus belle moitié de

‘île de Saint-Domingue? Que déjà pénétrés et coupés

dans le golfe du Mexique par votre importante colonie

de la Jamaïque, par vos établissements au Mosquitos,

à Honduras, à Campêche; par votre commerce inter-

lope avec la Nouvelle-Espagne et le Mexique, ils souf-

frent que toutes leurs communications soient intercep-

tées parla ceinture entière des Antilles dans les mains

d'une seule puissance?

Les Espagnols ne seront pas vos seuls ennemis. Les

Américains ne peuvent compter surla stabilité de leur

liberté que d’après le partage des îles de l'Amérique

entre plusieurs puissances européennes.

C’est cette balance politique qui les met dans le cas

de n’avoir qu'une marine marchande; mais dès qu'ils

verront quela sûreté de leur constitution et tout leur

commerce pourront, par votre envahissement des An-
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tilles, devenir entièrement dépendants de vous, ils for-

meront bien vite une marine militaire pour s'opposer

à votre trop grande puissance. Ils deviendront une

puissance navale de plus que vous aurez à combattre,

et qui se joindra aux Espagnols, aux Hollandais et à

nous-mêmes pour vous arracherle fruit de vos usurpa-

tions. Nous-mêmes, après la fin de cette guerre, que

nous soutiendrons avec énergie et même avec succès,

parce qu'il est impossible que des opérations militaires

combinées entre tant de puissances puissent réussir

et parce que la rage dela liberté gagnera tous les sti-

pendiaires qui viendront se frotter contre nous; nous-

mêmes, dis-je, nous vous laisserons peut-être en ce

moment régner sur les mers pour ne pas faire deux

guerres à la fois; mais dans deux ou trois ans, nous

rentrerons sur nosflottes, et nous irons reprendreles

possessions que vous nous aurez usurpées. Enfin, sup-

posons que cela n'arrive pas, n'ayant pas assez d'ar-

gent, après une guerre de terre, pour en recommencer

une de mer, nous aurons une garantie dans nos mains.

Cette garantie sera ces mêmes Pays-Bas, que nous

tiendrons pendant tout le cours de notre négociation,

qui nous dédommagera au centuple de colonies qui

font en ce moment l'objet de notre inquiétude et de

notre ruine. Alors, vous nous aurez rendus conqué-

rants malgré nous, puisque nous serons obligés de

garderces belles provinces en nantissement de ce que

vous nous aurez enlevé.

Calculez alorsla perte de l'alliance de Hollande, l'ou-
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verture de l’'Escaut, et tout ce que vous avez à craindre

d’un surcroît de population de cinq ou six millions

d'hommes, et de la possession d’un pays riche et abon-

dant. Vous seuls aurez porté atteinte à notre constitu-

tion, vous seuls nous aurez forcés d'étendre notre puis-

sance en propageant notre esprit de liberté.

Au lieu que si vous restez neutres, nous sommes

sûrs de démembrer la ligue nombreuse, mais peusolide,

de nos ennemis. Vous pouvez même nous aider à con-

tenir le Roi de Prusse et la Hollande; dans ce cas, vous

devenez nos bienfaiteurs et nos alliés naturels; nos

rivalités cessent, et nous devenons conjointement les

arbitres de la paix ou de la guerre dans tout l'univers.

 

L

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

À CHAUVELIN

Paris, le 30 mars 1792.

Le Roi, Monsieur, vous a nommé ministre pléni-

potentiaire à Londres '; en vous chargeant de cette

! Le même jour, Gower écrit à Londres :
; « 30 mars 1792.

« J'apprends que l’on se propose d'envoyer immédiatement en
Angleterre, avec le titre de ministre plénipotentiaire, M. de Chau-

12
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mission auprès d'un peuple libre depuis longtemps,il
vous confie les grands intérêts d’une nation qui vient
de conquérir la liberté. Sa Majesté est persuadée
d'avance que votre conduite sera danstoutes les cir-
constances lexpression de vos sentiments et de vos

principes pour la Constitution. C’est ainsi que vous
répondrez à la confiance du Roi, c’est ainsi que vous

devez être assuré de la conserver.

Je vous prie, Monsieur, d’être convaincu de ma sa-

tisfaction à vous annoncer cette marque particulière

de la bienveillance de Sa Majesté.

velin, l’un des maîtres de la garde-robe du Roi, un jeune homme de
principes antiaristocratiques, ami de M. de Narbonne et de M. de
Périgord ; ce dernier doit l’accompagner; il mettra à son service sa
compétence en malière de négociation, sans enfreindre le décret de la
dernière Assemblée. »

Étienne Dumont raconte, dans ses Mémoires, que M. de Chauvelin
s’élant aperçu qu’on lui donnait un grand titre, mais qu'on lui ôlait
la réalité du pouvoir, hésita à se rendre en Angieterre.

IL n'avait guère d'illusion à se faire à cet égard : voici les lermes
dans lesquels le ministre des affaires étrangères l'avait proposé au
Roi dans son rapport du 28 mars :

« Il est nécessaire que cet adjoint soit entièrement dans la main
de Talleyrand, et ne puisse rien faire seul et de lui-même, n'étant
absolument qu’un prête-nom. Je propose pour celte adjonction
M. de Chauvelin, qui convient à M. de Talleyrand.

« Je propose de faire partir sur-le-champ pour Londres M. de Tal-
leyrand, qui a déjà entamé une négociation fort bien conduite dont
je rendrai compte au Roi par extraits.

« J'achève pour ce négociateur uneinstruction pour le cas de guerre
que nous prévoyons.

« Comme d’aprèsles décretsil ne peut avoirdetitre pour sa mission
d'Angleterre, je propose au Roi de lui donner un adjoint avec le titre
de ministre plénipotentiaire. »
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LI

DUMOURIEZ A BIRON

Paris, le 3 avril 1792.

J'ai désiré un moment, mon brave, spirituel et franc

ami, que vous commandassiez l’armée du Midi; jai

appris votre refus avec chagrin, surtout quand cela

ne m'a plus regardé, car c'était une escobarderie de

Narbonne de m’enlever un poste que j'avais créé. À

présent, je suis frès aise que vous soyez à portée de

faire l'avant-garde et le corps agissant de l’armée du

Nord encas de guerre.

Ne murmurez pas sur l'enlèvement d’une division au

respectable général que vous aimez tant et à si juste

titre. En cas d'événement, 1l ne manquera ni de trou-

pes ni d'occupation. Je me suis fait toutes les mêmes

objections queje trouve dans votre lettre et peut-être

de plusfortes encore; mais je vous expliquerai un jour

les motifs des ministres à cet égard, et vousles approu-

verez. En attendant, préparez-vous à être bientôt très

employé, si, commeje le prévois, le prince de Kaunitz

répond aussi impudemment aux hommes accrédités par

leurs opinions populaires, qu'aux gens recommandables

12.
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par leurs principes estimables'. Nous ne provoquerons

point, mais nous n’avons pas le temps d'endurer plus

longtemps, et vous verrez parla manière dont l’Assem-

blée a reçu mon annonce de la seconde aux Jacobins

que la troisième sera très mal venue, et que la nation

française sera forcée à une alliance offensive et défen-

sive avec ce club, après trois déclarations de guerre

de la maison d'Autriche et des puissances de l’Europe

concertées. En attendant, préparez-vous à faire des

niches à vos voisins, et si, sous huit jours, je n'ai pas

une réponse catégorique, non seulement laissez arri-

ver les déserteurs armés ou non, mais mêmeles corps

entiers s'ils se présentent. Je vous prierai en ce cas de

les envoyer à Paris, où leur promenade fera un beau-

coup meilleur effet que la promenade du Château-

Vieux. Ma première lettre pourra décider vos démar-

ches à cet égard,et je serai parfaitement clair avec vous

pourfaire trotter votre tête et votre cœur.

Je viens d'apprendre la mort du pauvre Leben en

Pologne, et on m'a remis ses papiers. Je renvoie

l'Évêque d’Autun à Londres avec le jeune Chauvelin;

les décrets m'y obligent. Ils iront fort bien ensemble.

J'ouvre quelque négociation d'un genre nouveau. C'est

bien tard, mais ce n’est pas ma faute. Je voudrais avoir

un Biron à mettre partout. J’en voudrais surtout un

dans mon cabinet et encore mieux à ma place. Vous

1 Ce sontles expressions du Roi annonçantla démission de l'ancien

ministère et la formation du nouveau, dans sa lettre lue à l’Assemblée

dans la séance du 24 mars.
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êtes nécessaire à la vôtre. Comptez sur ma franche et

tendre amitié.

 

LIT

TALLEYRAND A BIRON

Paris, le 5 avril 1792.

Il est positivement décidé, mon cher Lauzun, que

votre général Rochambeau ne retourne pas. Il traînera

ici, parlera d’eau dansla poitrine’, sera à la veille de

partir et restera. C’est de son intérieur qu’on tire tout

ce que je vous dis là. — II faut que ce soit vous qui

commandiez, si l’on fait quelque chose; dites-moi quel

en est le moyen; c’est-à-dire, dites-moi quelest le plus

ancien pour qu'on l’envoie ailleurs. Vous savez bien

qu'en vertu de votre charmantdécret de la Montagne,

vous ne pouvez rien commander que par ancienneté:

ainsiil faut se défaire de tout ce quiest plus ancien que

vous. — Mon opinion est que vous allez, d’icià quinze

jours”, être dans la plus grande activité; on attend la

! Portail, qui soignait le maréchal de Rochambeau, le déclarait
atteint d'hydropisie.

® Le L4 avril, Biron écrira au fils du maréchal de Rochambeau:
« J'ai reçu, mon cher Rochambeau,la lettre du général Beaulieu

et votre réponse. Je crois que vous allez être promptement débar-
rassé de celte correspondance, carle général Dalrymple, parti hier à
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réponse du Cabinet de Vienne, et onla prévoit.— Vous

savez que Dumouriez a toujours été à l’idée d'attaquer,

il yest plus que jamais". — Tout ce qui nous tourmente

dans l’intérieur l’y porte. Il faut que nous sachions par

vous ce que nous devonsfaire faire à M. de Grave et à

M. Dumouriez. — Mon projet est de partir pour l'An-

gleterre à la fin de la semaine prochaine; je vous y tien-

drai fort au courant de ce que nousy ferons. Je ne doute

pas que vous n’approuviez le choix de Chauvelin; c’est

l'opinion que vous enavez qui m'a décidé à le deman-

der. Il y a bien longtems que je n'ai reçu de vos nou-

six heures du soir de Paris, sort de chez moi et me dit que, quelques

instants avant son départ, la réponse du roi de Hongrie était arrivée

et qu’elle était tellement insolente qu’elle rendait la guerre indispen-

sable, et que l’on disait hautement que nos opérations offensives

seraient immédiates. Ne divulguez cependant pas cette nouvelle, je

vous prie, qu’elle ne vous soit parvenue par quelque autre voie.

J'imagine que j'aurai des nouvelles ce soir ou demain. Je vous les

communiquerai sans perdre de temps. »

1 Il était exactement renseigné.

Le 14 avril, Dumouriez écrira à Biron :

«M. Marais, mon cher Biron, passe par Valenciennes et va à

Bruxelles pour agiter les États, car il faut faire tout le mal possible

aux Autrichiens. Vous pouvez vous ouvrir à lui sur vos projets, il est

parfaitement sûr, franc et hardi. Vous pouvez par lui ouvrir une

correspondance particulière avec M. Ruelle, secrétaire de légation,

ainsi que M. Marais; suivez très vivementle projet d'embauchage;

allez-y bon jeu, bon argent, d’après malettre d'hier matin. Le plus tôt

que nous pourrons faire promener des uniformes autrichiens au

Palais-Royal sera le mieux. Adieu, je vous embrasse. Le pauvre

Noailles, l'ambassadeur, est déserté, et, Le lendemain,il m'arrive une

lettre de lui qui m'annonce que tout est sans remède pour la négo-

cation: ainsi l'ambassade de Maulde est à vau-l'eau, il ira en Hol-

lande, sa première destination. Travaillez vigoureusement, préparez-

vous, je presse de Grave. »



À LONDRES. 183

velles. Juliette ne pourrait-elle pas m'écrireun mot?—

L’assassinat du roi de Suède! n’est pas une grande nou-

velle: d’abord, il ne mourra point; ensuite, il mourrait

que cela ne changerait rien à l'espèce de coalition que

les puissances ont faite. Adieu, écrivez-moi. — Que

faites-vous pour vos affaires? On me dit ici que la bonne

volonté de monsieur votre père est toujours la même,

est-ce que vous n’en usez pas? Je vous aime et vous

embrasse de tout mon cœur.

 

LIIT

BIRON A DUMOURIEZ

Valenciennes, le 6 avril 1792.

Je ne suis point du tout courroucé de n'avoir point

l’armée du Midi que je n’ai jamais désirée, et, quoique

cela soit un peu ennuyeux,il faut cependant que vous

sachiez tout ce qui s’est passé à cet égard. Quand

Narbonneest arrivé au ministère, je ne lui supposais

pas exactement les mêmes opinions qu'à moi, et mon

premier soin a été de me garer de toutes les préfé-

rences dont notre ancienneliaison pourrait lui donner

l’idée; il m'a demandé ce que je voulais, lorsqu'il est

1 Gustave III avait été assassiné le 13 mars.
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venu à Valenciennes, et comme il me conviendrait

d'être employé. Je lui ai répondu, devant M. de

Rochambeau, que je n'avais point de vœu particulier,

que je désirais aller où je pourrais être utile, et que

j'exigeais de son amitié de compter absolument pour

rien mes convenances ou mes répugnances person-

nelles. Je lui ai même dit : Je servirai si tu veux sous

M. de Lafayette; il y à apparence que nous nous surveil-

lerions utilement.

Il m'a ensuite envoyé en Angleterre pour une

commission dont il ne voulait pas l'exécution, Je

passe sur cette mission, qui pourrait paraître suspecte

aux moins soupçonneux. En revenant d'Angleterre,

Narbonne m'a écrit pour me proposer de commander

les troupes qui allaient être rassemblées sur les fron-

tières du Piémont. Je n’ai pas voulu m’écarter de la

règle que je m'étais faite de ne pas choisir. Je me suis

contenté de représenter au ministre que je me croyais

utile, peut-être nécessaire à l’armée du Nord, et qu'un

lieutenant général qui convenait aux corps administra-

tifs, aux troupes et à M. de Rochambeau, ne serait

peut-être pas facile à remplacer. Je n’ai plus entendu

parler de rien; enfin, une lettre de M. de Chartres, du

7 mars, ma appris que son régiment sortait de

Valenciennes et que M. de Narbonne l’emploierait

dans l’armée du Midi, dont il me destinait le com-

mandement. Je n'ai pu voir sans inquiétude éloigner

à la fois de cette ville, très aristocrate, M. de Chartres,

et moi et un régiment très patriote. Je n’ai pu me
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dissimuler que l’on suivait avec acharnement le pro-

jet de me tirer de l’armée du Nord, où il me semblait

qu'il fallait me laisser à quelque prix que ce fût. Des

bruits accrédités par l'opinion de personnes sages et

patriotes m'ont fait regarder comme un devoir de

n’abandonner que malgré moi un poste important.

J'ai fait de nouvelles représentations à Narbonne, et

j'ai écrit à M. de Rochambeau que j'aimais mieux

rester sous ses ordres que de commander en chef;

Narbonne a été renvoyé’ et n’a pas eu le temps de

me répondre; M. de Rochambeau m'a répondu sans

autre explication que vous commandiez l’armée du

Midiet queje restais dansla sienne.

Parlons maintenant de M. de Rochambeau. On me

mande que sa santé donneles plus grandes inquiétudes,

qu’il a de l'eau dansla poitrine et qu'il ne sera sûrement

pas enétat de rejoindre son armée; cette perte est irré-

parable,car ses intentions sont pures et ses talents mi-

litaires rares; vous ne le remplacerez pas, mais tâchez

du moins de lui donner pour successeur un général

dont les opinions et le patriotisme soient inattaquables.

J'avoue que je ne me sens pas l’expérience suffisante

pour une si forte charge et queje craindrais qu’elle ne

fût au-dessus de mes forces. Une réflexion surtout

m'arrêterait. Ce serait pour moi la difficulté, je dirai

même l’impossibilité de commander cette armée, s’il y

avait du changement dans le ministère. Mais je vous

! Narbonne avait quitté le ministère, un peu avant Delessart, le
9 mars.
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promets, mon brave et loyal ami, de servir de bon

cœur sous tel général patriote que vous voudrez, füt-il

mon cadet. J'aiun ancien d’un rang sous lequel je dois

cependant vous avertir que je ne servirais pas, C'est

M. de Crillon. Si on lui donne le commandement de

notre armée et que l’on ne m’emploie pas ailleurs, je

quitterai et m'engagerai dans un bataillon de volon-

taires nationaux.

Vous m’annoncez d'ici à quinze jours une invitation

à venir passer vingt-quatre heures avec vous. Peu de

choses, je vous jure, me feraient autant de plaisir, et je

crois bien que cela pourrait être utile, mais en vérité,

je crois qu'il y aurait quelque danger à mefaire quitter

Valenciennes, même pour quarante-huit heures. On

travaille nos troupes de toutes les manières possibles.

Onne s'occupe d'autre chose que de préparer des in-

surrections. Ma présence contient tout, parce que ma

surveillance est grande, que je suis bien informé et

beaucoup avec le soldat. Je ne couche jamais hors de

Valenciennes. J'ai annoncé deux ou trois fois que j'al-

lais à Lille ou à Douai pour quelques jours; Je suis re-

venule soiretj'ai presque toujours trouvé que l’on avait

cherché ou commencéà taire du train. Je sens l'énorme

différence de causer tête à tête ou par un tiers. Si vous

avez quelqu'un en qui votre confiance soit entière et dont

vous puissiez vous passer trois jours, envoyez-le-moi.

Si cela ne vous suffit pas, je m'arrangerai de manière à

arriver chez vous au jour convenu à sept heures du

matin et à repartir le même soir, carje n'ai personne à
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laisser à Valenciennes sur qui je puisse compter abso-

lument pendant mon absence. Si vous pouvez parvenir

à ce que le décompte et généralement tout ce qui

regardele soldat, soit payé en argent, je vous réponds

qu'il n’y aura plus moyen de le dégoûter ni de le sé-

duire.

Vous me dites, monexcellent ami, que quandje sau-

rai les raisons qui ont déterminé les ministres aux

mesures relatives aux trois armées, je les approuverai.

Je n’en doute pas assurément puisque vous m'en assu-

rez; vous me permettrez seulement encore de vous

observer que, dans toutes les suppositions possibles, il

me paraît obligatoire de mettre l’armée du Nord dans

un tel état, qu’elle puisse détacher un gros corps, à

l'appui de celle du Centre, soit par une diversion, soit

par une jonction,et prenez garde qu’en négligeant cette

urgente disposition, vous n'attiriez, vous autres mi-

nistres patriotes, une grande responsabilité sur vos

têtes et, qui pis est, sur vos consciences.

Par tout ce qui me revient de M. de la Gravière, que

je connais peu, il me paraît qu'il se conduit avec intel-

ligence et patriotisme; recommandez-lui bien, je vous

en prie, de m'informer exactement de tout ce qui peut

nousintéresser, ef de nous ménager quelques moyens

d’être instruits quand il n’y sera plus. Le maréchal ne

veut et ne voudra pas dépenser unécu en nouvelles ni

en espions; cela est dans son caractère; il était ainsi

en Amérique, aussi ne savions-nous rien; je meurs de

peur que nousne soyons de mêmeici, et cela serait in-
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finiment plus dangereux. Faites-lui donner quelques

fonds pour cela, et faites-lui ordonner de les employer.

Vous avez parfaitement raison d'envoyer Chauvelin

en Angleterre. Ce jeune homme est excellent, propre à

tout, et mérite toute votre confiance, je vous en réponds.

Je ne vous parle pas de l'Évêque, vous connaissez mon

sentiment pour lui. Adieu, mon bon etcher ami; je vous

aime, etc.

P. $S. — Il vient de me déserter tout à l'heuretrois

caporaux du 5° régiment d'infanterie ci-devant Royal-

Suède, et nous savons que c’est d’après une lettre venue

d'Ath, d'un sous-officier précédemment déserté du

même régiment. Cette lettre annonce la levée d'un

corps de sous-officiers déserteurs payés quinze sous

par jour et à qui l’on fait espérer d'ailleurs un avance-

ment rapide dans d’autres nouveaux corps que lon va

lever; ce moyen est le plus dangereux que lon puisse

employer pour nous enlever notre meilleure espèce

d'hommes etla plus utile. J’envoie sur-le-champ lessi-

gnalements de ces caporaux à M. de la Gravière; je le

prie de ne rien négliger pours’assurers’il est vrai que

le gouvernement autrichien permette à Ath la forma-

tion d’un corps de sous-officiers déserteursfrançais, et,

dans ce cas, je donnerai ordre sur nos frontières de

recevoir les déserteurs autrichiens, à moins que je ne

reçoive de vous des instructions contraires.
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LIV

BIRON A TALLEYRAND

Valenciennes, le 7 avril 4792.

Les nouvelles de M. de Rochambeau sont en effet

bien mauvaises, et je commence à croire comme vous

qu'il ne viendra pas; c’est vraiment un malheur, tant

parce qu’il vaut(ce qui militairement est beaucoup) que

parce que ne vaudra pas son successeur. Je le cherche

inutilement et je ne m’aime guère mieux que les autres,
quoique je pense valoir un peu mieux; c’est une grande

charge que Parmée du Nord, dans les circonstanceset

dans les dispositions présentes. Il faut réunir les talents

et l'expérience, ou, du moins, tout ce qui peutles faire

supposer. Il me semble que si M. de Rochambeau ne
peut pas revenir, le seul parti à prendre serait de faire

passer le maréchal de Luckner à notre armée et de

laisser le commandementde celle d'Alsace à M. de Gell,

qui, avec le Rhin devant lui, sera plus quesuffisant à une
très bonne défensive. Le nom de Luckner fera beaucoup,

et le danger de confier à M. de Lafayette l'armée ac-
tive et le destin de la France sera moins grand. Si on

ne veut pas cela, et mon opinionest que l’on aurait

grandtort de ne pas le vouloir, il faut savoir si M. de
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Choisy est assez rétabli pour commander ici; il est

homme de guerretrès actif etnous conviendrait assez.

Aprèslui, j'avoue de bonnefoi que je ne vois plus que

moi, et voici quels sont mes anciens dans notre armée.

M. d'Aumont, vous savez ce que c’est. M. d'Elbecq,

galant homme, bon patriote, très sensé, susceptible

d’avoir une bonne influence, en ayant où il est; fort

usé, assez peu militaire. Je servirais sous lui de tout

mon cœur,et je crois que nous vaudrions ensemble tout

ce que nous pouvons valoir. Je servirais aussi sous

M. d’Aumont, dontles intentions sont excellentes, qui a

seulement legrand désavantage d’être toujours gou-

verné par des subalternes et de s’en cacher. Je crois

d’ailleurs qu'il serait ridicule de lui donner une armée

à commander. J'ai encore un ancien d'un seulrang,

sous qui rien ne mefera servir, c’est A. de Crillon; cela

ne tient pas du tout à l’infime conduite qu'il a eue à

Valenciennes, pendant mon absence, à la joie qu'il a

montrée de tout ce qui m'était arrivé de malheureux,

à son empressement à le rendre publie, à ses pro-

pos, etc., mais au peude cas que je fais deses talents

militaires et de son patriotisme. Si l’on n’envoie pas à

l’armée du Nord un général dont les principes soient

connus, il faudra que je l’environne de la popularité, de

la confiance que m'ont méritées les miens ; et pourrais-

je, vis-à-vis des autres, être la caution d'un homme à

qui je ne me fierais pas? Si c'est M. de Crillon qui

commande notre armée et que lon ne veuille pas n'en-

ployer ailleurs, je quitterai et je ferai la campagne sol-
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dat dans un bataillon de volontaires nationaux. Après

vous avoir dit très franchement qu'il y a de meilleurs

choix à faire que moi, vous me permettrez de vous

observer quesi le décret de la Montagne s’oppose à ce

que je puisse commander les lieutenants généraux,

mes anciens dans notre armée, il a déjà été enfreint

pour M. de Lafayette, qui a été prendre le commande-

ment de l’armée de la Moselle, quoique M. de Belmont,

qui y est resté, fût lieutenant général dix ans avant lui.

Si cette exception ne peut regarder que M. de La-

fayette, s'il est au-dessus des lois, cela doit donner

beaucoup d’espoir à ceux qui ne veulent pas s’y sou-

mettre.

Vous m’annoncez une grande activité d'ici à quinze

jours. Mon ami Dumouriez me l’annonce aussi; mais

si l’on a l’idée d'attaquer, il faudrait y joindre celle

d’être prêt, et pour peu que l’on perde dejours, cela va

devenir impossible. Les officiers de notre armée n'ont

point encore d'ordre de faire leurs équipages; si on ne

le leur donne qu’au moment où la guerre sera certaine,

les assignats tomberont encore, tout renchérira,et trois

cents livres en assignats seront une ressource très in-

suffisante pour les lieutenants et sous-lieutenants qui

n’en ont pas d'autre, et c’est la très grande majorité

maintenant. Il faut encore s'occuper d’un objet urgent,

c'est que les autorisations des commissaires de la tré-

sorerie nationale n'arrivent pas aux payeurs des ar-

mées un mois après les ordres du ministre pour les dé-

penses pressées, car personne ne veut payer, personne
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ne veut avancer, personne ne veutfaire crédit, et le ser-

vice manque. Si l’on ne compte pas choisir les géné-

raux d'armée parmiles honnêtes gens, il faut attacher

un commissaire de la trésorerie nationale à chaque ar-

mée, pourautoriser les payeursà faire à tempsles fonds

des dépenses nécessaireset pressées.

Le choix de Chauvelin était sans nulle comparaison

le seul à faire. Il est plein d’esprit, d'intelligence et de

raison,il fera bien tout ce dont il sera chargé.

Je pense comme vous que l'assassinat du Roi de

Suède n’est pas une grande nouvelle, il ne jouera pas

mal le héros blessé, il ne mourra pas; il enverra des

troupes contre nous, elles débarqueront à Ostende ou

à Saint-Valery. Avec un peu de persévérance et d'intel-

ligence, on pourrait empêcher leur succèset s'assurer

facilement d'elles.

 

LV

BIRON A TALLEYRAND

Valenciennes, le 8 avril 1792.

Beauharnais va passer quarante-huit heures à Paris;

je serai bien aise qu'il cause un peu avec vous et Du-

mouriez de notre position. Les circonstances sont si

grandes et la manière dont on disposera de notre
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armée si importante, qu'il ne faut pas faire notre faute

éternellement ordinaire, celle d’être toujours prêts les

derniers. Je me réfère surtout à Beauharnais.

Je vous embrasse.

 

LUI

BIRON A DUMOURIEZ

Valenciennes, le 8 avril 1792.

J'ai vu hier au soir M. de La Hogue', mon bon ami;

j'ai longtemps et inutilementsollicité M. du Portail de

faire le marché que vous allez conclure, mais il l'a opi-

niâtrément refusé, et le besoin le plus urgent d’armes

n’a pu le décider. Jai prié M. de La Hogue de nous

ménager à Bruxelles une correspondance utile pourne

pas rester absolument sans nouvelles dans le cas où

M. de La Gravière serait retiré ?.

Je vous envoie copie d’une de meslettres à l'évêque

d’Autun; c'est mon opinion en honneur et conscience,

1 Le 5 avril, Dumouriez écrivait à Biron :« Je vous adresse M.de

La Hogue, ancien officier, très intelligent, qui nous conclura un mar-

ché de 60,000 fusils. »
? M. de La Gravière, ministre de France à Bruxelles, entretenait

à ce moment une correspondance très suivie avec Biron. (Voir

Archives du ministère de la guerre.)

13
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sans fatuité ni modestie, et comme si je n'étais pas

partie intéressée. Faites-en l'usage que vous voudrez

vis-à-vis de M. de Grave ou de tout autre. Comptez

entièrement sur notre arméesi l’on n’emploie que des

officiers généraux patriotes; n’y comptez pas du tout

s’ils sont suspects.

M. de Beauharnais va passer quarante-huit heures

à Paris. Je désire bien qu'il puisse causer une demi-

heure avec vous de notre position et des choses pres-

santes dont nous avons besoin, et qu'il ne faut pas

abandonner à la lenteur ordinaire des formes bureau-

cratiques. Vous connaissez M. de Beauharnais, mon

cher ami; il est plein d'esprit et d'intelligence, il vaut

mieux qu'aucunelettre que je puisse vous écrire. Oceu-
pez-vous surtout de ne pas laisser subordonner tous

nos préparatifs aux retards successifs du départ de

M. de Rochambeau, et souvenez vous que, sous

l’ancien régime, nous avions le sort éternel de n'être

jamais prêts quand même nous étions décidés à com-
mencer.
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LVII

ALEX., DE BEAUHARNAIS À BIRON

Paris, 11 avril 1792.

Je quitte M. Dumouriez, avec lequel j'ai eu, mon

Général, une longue conférence, et que je dois revoir

demain. Voici les principaux objets dont je m'empresse

de vous instruire. L'armée du Nord sera offensive

comme celle du Centre; c’est celle d'Alsace qui sera

d'observation et défensive. Le départ du Maréchal pa-

raissait encore incertain au ministre; mais, dans la

supposition de son absence ou de sa présence, voici

les désirs de M. Dumouriez dans l’une ou l’autre hypo-

thèse, et ce qui lui paraît certain, c’est que M. de

Luckner passera à l’armée du Nord si la santé de

M. de Rochambeaule retient ici, et que si ses forces

ui permettent de commander, une division de l'armée

du Nord, forte d'environ vingt mille hommes, sera à

vos ordres et agira offensivement. Toutes les mesures

relatives à ce système vont être prises, plusieurs même

qui s’ylient ont déjà été ordonnées. Les officiers vont

recevoir l’ordre de faire leurs équipages. M. Dumou-

riez, qui me paraît avoir de l'influence sur lesprit de

M. de Grave, m'a promis de ne le point quitter que

(
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toutes les expéditions relatives aux besoins de notre

armée ne fussent faites". C’est demain ou après-demain

qu’il y a un comité ad hoc à l'hôtel de la guerre. L’opi-

nion publique est toujours que M. de Rochambeau ne

partira pas, et que ce doit être ou vous ou M. d'Es-

taing qui devez commanderl'armée. J'ai passé la soi-

rée hier chez Condorcet avec l'abbé Siéyès, la députa-

tion de Bordeaux, etc., etc. ; ils désirent tous que vous

ayez en chef le commandement de l'armée du Nord si

M. de Rochambeau ne peutpas, et que M. de Luckner

soit placé de préférence à l’armée du Centre, y conser-

vant Lafayette sous lui. C’est M. de Montesquiou qui

commande l’armée du Midi, M. de Wittgenstein s’é-

tant démis de ce commandement. Je vous quitte, mon

Général, pouraller voir M. de Rochambeau, qui a dû

se purger aujourd'hui. Je vous marquerai demain le

résultat de notre conversation. Narbonne est mieux?°.

Adieu; comptez que, quelques mesures que vous com-

mandent les circonstances, comme elles seront tou-

1 L'ambassadeur d'Angleterre écrivait dans sa dépêche du 23 mars
précédent:

« M. de Lafayette se proposait de partir... Mais son départ a été
différé de jour en jour... J'apprends qu'il a passé toute la journée
de mardi dernier au ministère des affaires étrangères avec M. Du-
mouriez, tout au moins ne l’a-t-il pas quitté de neuf heures du matin
à trois heures de l'après-midi; en effet, ce jour-là était désigné pour
une conférence entre les représentants et le ministre. Chacun de nous
a paru successivement au ministère pendant ce laps de temps, et, en
comparant nos rapports, nous avons conslaté que M. de Lafayette
assistait à toutes les entrevues. »

2 Lord Gowerécrit le 13 avril:

« La chute de cheval de M. de Narbonne n'aura sans doute pas
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jours en faveurde la liberté de notre pays, comptez,

mon cher Général, que c’est avec plaisir, que c'est

avec une forte détermination que mon cœur lie ma

destinée àla vôtre. Je défendrai la constitution fran-

çaise à vos côtés et je serai heureux, en servant ma

patrie, de n'être pas étrangerà vos succès et de contri-

buerà votre gloire. Adieu très tendrement.

P.S.— Je suis bien fâché d’avoir manqué Chauve-

lin; mille tendres amitiés s’il est encore avec vous.

 

LUIII

DUMOURIEZ A BIRON

Paris, le 13 avril 1792.

J'ai causé avec M. de Beauharnais, moncher Biron,

et il vous rendra ma conversation; j'ai commencé hier

le travail militaire; cela m'est très aisé, parce que de
Grave me témoigne une confiancefiliale; je vais conti-

d'autre conséquence pour lui que l’amputation d’un doigt. À ce pro-
pos, on fait remarquer qu'il est à un doigt de sa perte. » M. de Nar-
bonne avait été dénoncé parle prince de Hesse et parson aide de
camp Dubois-Crancé; il était sous le coup d'un décret d'accusation.
Il avait quitté le ministère de la guerre le 9 mars.
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nueret j'espère que, sous peu, je serai assez parfaite-

ment sûr de tous les détails pour pouvoir presque vous

répondre qu'ilne manquera rien à vos préparatifs pour

pouvoir camper du 25 au 30 de ce mois.

Puisque les Autrichiens ne se ménagent pas davan-

tage en procédés, je vous exhorte, dès ce moment, à les

imiter; le vrai moyen de vous venger de ce qu'ils font

déserter ou accueillent vos sous-officiers est de rece-

voir dès ce moment leurs déserteurs. Faites-les passer

tout équipés à Paris, et pour qu'ils soient parfaitement

reçus, adressez-les de club en club jusqu’à celui des

Jacobins.

Si, comme vous mel’assurez dans lune de vos pré-

cédentes, vousavez la possibilité de faire déserter une

‘compagnie ou un escadron entier, nous serons sûrs

que cela nous produira deux bons effets : le premier,

d'encourager la nation, parce qu'elle verra par expé-

rience qu’elle peut espérer fondre cette grande armée

par l’appât de la liberté et de l’aisance; le deuxième est

d’effrayerles généraux autrichiens enleur inspirant la

méfiance contre leurs soldats. Comme les généraux

sont des Allemands brutaux et bêtes pour la plupart,

ils croiront pouvoir arrêter la désertion en redoublant

de sévérité, et cette même sévérité augmentera les

1 « Hier au soir, M. Dumouriez s’est rendu à une réunion des Ja-

cobins, où il a prononcé un discours patriotique, très applaudi par

l'unanimité des membres du club; ce discoursfit une telle impres-

sion surl'esprit de M. de Robespierre, que celui-ci ne put se dé-

fendre d'embrasser le ministre. » Lord Gower à lord Grenville, le

23 mars 1792.
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déserteurs. Je conçois que ce plan d’embauchage doit

coûter quelquesfrais, d'autant plus qu'il faut tâcher de

Vexécuter en grandet surle plus grand nombre de gar-

nisons qu'il sera possible. Faïites-moi un aperçu de

cette dépense, qui vaut mieux queles frais d'équipage,

et je vous ferai touchersur-le-champ ce que vous ju-

gerez nécessaire d’après la première expérience que

vous en aurez faite; caril faut un premier exemple, ne

fût-ce que d’une cinquantaine d'hommes, pour m’auto-

riser à y jeter de l'argent; mais alors, nous pourrons

aller de l'avant, et ce moyen de faire la guerre à nos

ennemis en vaut bien un autre. C’est vous, mon cher

Biron, qui devez particulièrement rendre ce service à

votre patrie. Vous en direz ce que vous voudrez à M. le

Maréchal, mais je vous prie de ne lui en parler que

lorsque la machine sera parfaitement montée, et même

je crois que vous pouvez vous dispenser de lui faire

cette confidence. J'ignore quels sont vos rapports avec

le jeune Rochambeau et à quel degré vous pouvez vous

servir de lui pour cette excellente opération; sa posi-

tion à Maubeugeest excellente pourcela. Je vouslaisse

le maître de ne pas l’employer ou de vous servir delui:

c'est à vous à lui donner toutes les instructions à cet

égard, ainsi qu’à ceux desofficiers généraux ou parti-

culiers auxquels vous croirez pouvoir vous confier; c’est

dans vos lettres que j'ai conçu le plan de faire cette
opération très en grand. Occupez-vous-en sur-le-champ,

Pour qu'avant huit jours nous puissions promener des

Autrichiens dans Paris, comme on va y promener des
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soldats de Châteauvieux'. Jy laisserai mettre la même

publicité pourles deux résultats dont je vous ai parlé

au commencement de ma lettre. Les Autrichiens crie-

ront à la perfidie et à l'infraction. J’ai mes réponses

toutes prêtes. D'ailleurs, nous approchons de l’époque

où les ménagements seraient une bêtise. Ainsi tâchez,

sous huitaine, d’avoir déjà fait quelque chose. Envoyez-

moi votre mémoire defrais, et il sera remboursé tout

de suite.

Le Vasseur, mon aide de camp (il est jacobin, et

vous pouvez vous en servirdansles clubs), part demain

pour servir auprès de vous. Sa meilleure qualité est

une grande fidélité et une grande soumission. D'’ail-

leurs, ce n’est point un aigle, vous pourrez l'employer

en courrier, si vous avez quelque chose d’important à

mefaire passer.

Soyez sûr, mon ami, que M. de Lafayette ne com-

mandera point l’armée du Nord; que si M. de Rocham-

beau se trouvait malheureusement hors d'état de faire

la campagne, on y ferait passer M. de Luckner (M. de

Criljon ne sera pas mêmesur les rangs pour le com-

mandement); qu’enfinsila totalité de l’armée n’agit pas

extérieurement, c’est vous qui commanderez la partieP

1 Quarante soldats du régiment suisse de Châteauvieux avaient été

condamnés, en 1790,à trente ans de galères pour sédition militaire;

ils avaient été exceptés de l'armistice rendu après la promulgation

de la Constitution. Le 12 février 1792, l'Assemblée avait décrété leur

mise en liberté; leur retour fut un triomphe, la ville de Brest leur

offrit un banquet, et, le surlendemain, 15 avril, la ville de Paris

organisa des fêtes en leur honneur.
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agissante. Mon amitié n’a aucun mérite dans cette

disposition. Je n’ai fait que consulterl'intérêt de la

patrie et l'opinion publique. L'amitié est bien à son

aise quand elle est aussi parfaitement d'accord avecle

bien public. Soyons toujours ainsi, mon ami, et laissez-

moi saisir les occasions de vous mettre à la mainle

bâton qu'ont honoré vos pères. C'est la seule velléité

aristocratique qui puisse être d'accord avec mon

civisme et ma philosophie. Répondez-moi sur-le-champ,

travaillez promptement et en grand sur l’armée autri-

chienne, et aimez-moi comme je vous aime. Nous

avons toujours été d'accord sur nos opinions poli-

tiques, nous avons travaillé ensemble, nous avons été

repoussés ensemble par l’ancien régime et nous par-

viendrons ensemble à affermir le nouveau.

Je vous embrasse, etc.

 

LIX

 

DUMOURIEZ A BIRON

Paris, le 13 avril 1792.

Je vous envoie, mon ami, M. Le Vasseur, mon
aide de camp, pourservir avec vous ; c’est un homme
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fidèle et sûr que vous pourriez m'envoyer en courrier

si vous aviez quelque chose de très important, mais ce

n’est pas un homme d’esprit, ainsi que vous en jugerez

vous-même, Ainsi ne vous en méfiez pas comme d'un

homme aposté. Ces manières ministérielles de l’ancien

temps ne sont pas de mon genre. À cet égard, je ne

ruinerai pas la nation en dépenses secrètes.

Le prince de Hesse vajoindre votre armée sous peu

de jours, vous connaissez son activité pour travailler

en révolution. Il prétend avoir du crédit dansles Pays-

Bas. Vous verrez quel parti M. le Maréchal et vous

pourrez en tirer. Puisque les troupes autrichiennes

débauchent vos sous-officiers et ne vous rendent pas

vos déserteurs, commencez plus tôt que plus tard à les

faire travailler et tâchez de nous envoyer à Paris des

uhlans et des Hongrois que nous puissions caresser

et promener comme les soldats de Châteauvieux. Le

plus tôt sera le mieux. Il faut commencer à frapperles

généraux de terreur en soufllant l'esprit de désertion.

Le Maréchal va vous joindre, et il sera arrivé avant

Le Vasseur, qui va sur ses chevaux. Vousallez rassem-

bler vos troupes du 25 au 1° mai sur trois points : le

camp de Maubeuge de cinq à six mille hommes, le

camp de Valenciennes de dix-huit à vingt, etun petit

camp sous Dunkerque de trois à quatre. Ces camps

sont d'instruction, et il faut surtoutle publier, si nous

sommes obligés de faire la guerre, ce qui sera décidé

du 15 au 20. Le soin de réunion des deux camps de

Maubeuge et Valenciennes sera sur Mons, et M. de
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Grave fera renforcer de quelques bataillons celui de

Dunkerque, qui pourra prendre une position plus cen-

trale, ou sur le territoire des Pays-Bas ou sur le

nôtre.

Je crois le Maréchal toujours très opposé au plan

d’offensive; quand il aura les ordres, vous vous char-

gerez de le convertir. Je n’ai pas besoin de vous re-

commander la plus souveraine discrétion sur tout ce

que je vous écrirai. Le succès de vos opérations en

dépend. Enattendant, plus de ménagements sur l’em-

bauchage, et mandez-moi s’il vous faut de l'argent pour

y réussiret quel est votre plan à cet égard. Et surtout

envoyez-nous les déserteurs à Paris tout habillés,

armés, montés, surtout s'ils peuvent être un peu nom-

breux, adressez-les de club en club. Mandez au jeune

Rochambeau d’enfaire autant. Il faut qu'on les voie à

Paris, qu'onles y fête et que tous les papiers publics

en retentissent. Vous m'avez mandé dans une de vos

lettres que vous êtes en mesure à cet égard. Placez le

prince de Hesse dans quelque point oùil puisse rendre

le même service. Employez-le commele roi Agramant

emploie le roi Brunel dans l’Arioste.

Adieu, mon digne ami; on cabale beaucoup contre
nous. Je vous embrasse et vous aime de tout mon
cœur.



20% MISSION DE TALLEYRAND

 

LX

BIRON A LA GRAVIÈRE

Valenciennes, le 1% avril 1792.

Je n’empresse, Monsieur, d'avoir l'honneur de vous

informer qu'un homme de mes amis, parti de Paris

hier, 13 avril, à six heures du soir et arrivé à Valen-

ciennes à midi, m'informe que la réponse du Roi de

Hongrie est arrivée hier à deux heures et qu’elle est

telle qu’elle rend la guerre inévitable. Il me promet de

ne point divulguercette nouvelle à Bruxelles, jusques à

ce qu’elle y arrive par une autre voie. J'ai cru devoir

vous en informer sans perdre de temps. Je n’attendsà

avoir l'honneur de vous voir ici très incessamment.

J'ai l'honneur d’être, etc.

 

LXI

BIRON À DUMOURIEZ

Valenciennes, le 45 avril 1792.

Vous me faites un plaisir extrême, mon excellent

ami, en me disant que vousdirigez beaucouple travail
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militaire et que de Grave vous témoigne une confiance

filiale ; certes, il a grande raison, s'il veut faire aller

son département. Personne n’a plus de confiance que

moi dans la pureté de ses intentions et dans son

patriotisme, mais je ne puis me dissimuler querien ne

va, qu'il ne répond qu'aux petits détails et jamais aux

questions importantes. Je lui ai écrit plusieurs lettres

particulières qui, je crois, méritaient son attention, et

je n’ai eu pour toute réponse que quatrelignes de sa

main, très vagues, dans lesquelles il m’assure seulement

qu'il s'occupe de notre armée. Dans les circonstances

actuelles, cela ne peutsuffire à lofficier qui commande,

car on excite continuellement le soldat à faire des ré-

clamations dont quelques-unes sont toujours fondées.

Nous calmons tout en promettant d'écrire au ministre;

nous écrivons, en effet, mais jamais le ministre ne

répond.Il faut donc que le soldat voie nécessairement

de la mauvaise volonté, ou dans les généraux, ou dans

le ministre. Les ennemis de la chose publique se ser-

vent avec beaucoup d'avantage de ce moyen d’aigrir les

esprits et d’échaulfer les têtes. Je ne m'effraye pas plus

aisément qu'un autre, et la confiance du soldat doit me

rassurer plus que personne, mais je dois vous déclarer

positivement que si vous ne parvenez pas à faire payer

en argent au soldat tout ce qui lui est dû et particu-

lièrement son décompte, vous vous exposez au danger

le plus certain et le plus prochain. Le soldat est jour-

nellement excité sur ce point et avec un succès qui
m'mquiète. Je suis un palliatif dont on ne peutpas se
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servir longtemps. Un de ces jours, nous aurons une

bonneet forte insurrection à laquelle il faudra céder

pouréviter le pillage des caisses et des désordres qui

détruiraient entièrement toute notre discipline au mo-

ment d'entrer en campagne. Le soldat sera vraiment

reconnaissant de ce que vous ferez pour lui mainte-

nant, mais ne lui laissez pas le temps de croire qu'il

vous à arraché par des menaces ce que vous aurez pré-

cédemment refusé à ses justes réclamations. Pensez

donc aussi que si l’on ne trouve pas quelque moyen de

venir au secours des officiers subalternes, ils seront

dans Pimpossibilité physique de faire leurs équipages

quand ils en recevront l’ordre. Les chevaux et toutes

les choses dont ils ont besoin sont au moins doublés

de valeur et deviennent d’une grande rareté. La ré-

ponse du Roi de Hongrie que l’on peut prévoir fera

encore baisser les assignats, et les trois cents livres

que l’on accorde auxofficiers subalternes ne vaudront

peut-être pas cent livres quand ils les recevront.

J'avais proposé à M. de Grave un moyen d’y remédier,

c'était d'étendre de quelques centaines la fourniture

des chevaux de peloton, et de m’autoriser ensuite à en

céderà ceux qui ne pourraient pas s’en procurerautre-

ment à un prix et sous uneretenue convenue. Ce serait

un grand soulagement et le moins onéreux qu'on

puisse leur donner. M. de Grave n’a pas plus répondu

à cela qu'au reste; à présent que c'est entre vos mains,

je suis sûr qu'il y aura peu de temps perdu et je suis

content.
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J'ai déjà mis du monde en campagne pour notre plan

de désertion autrichienne. Je crains que les moyens

qui m’avaient été proposés les premiers n’aient été fort

affaiblis parle silence que j'ai été obligé de garder. Je

vais frapper à ces portes-là et à d’autres encore. Je ne

serai pas longtemps sans avoir des nouvelles positives.

J'ai envoyé chercher Rochambeau,qui seraici ce soir;

il est plein de zèle et d'activité, et je lui connais des

moyens. Il faut quelques jours d'expérience pour me

mettre en état de faire un aperçu de dépense. J'avan-

cerai une centaine de louis enor, et quand ils seront à

peu près employés, je vous en rendrai compte, vous

me les ferez rendre et vous me donnerez vos ordres.

Mes finances ne me permettent pas des avances plus

considérables.

Le meilleur moyen d'attirer une très grande déser-

tion serait celui de lever sur-le-champ quelques com-
pagnies franches dont le butfût visiblement de les rece-
voiret qui ne fussent absolument que des cadres : quand
nous n'en aurions en ce moment que sept ou huit, elles
ne laisseraient pas que de faire un effet prodigieux et

plus que tous les embaucheurs possibles ; mais il faut
que M. de Grave me laisse nommerles officiers, car

s'il y place des gens de lettres ou des gens deloi, cela
ne fera pas notre affaire.

I faudrait aussi que l'Assemblée nationale permît de
s'écarter pourcette espèce de troupes des règles d’ad-

mission ordinaires. Observez aussi, je vous prie, mon
bon ami, qu'après les premières centaines de déser-
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teurs reçus, nous serons fort embarrassés des autres

qui arriveront vraisemblablement en grand nombre,

si nous ne savons où les mettre. Il y aurait de lincon-

vénient à les laisser se répandre en trop immense

quantité dans nos campagnes. Si vous étiez tout à fait

ministre de la guerre, je me chargerais, par exemple,

de lever, équiper, monter et mettre en état de seruir

trente escadrons de troupes légères, pour le 1‘ août

prochain, mesure qui me paraît indispensable si vous

ne voulez pas faire la guerre avec un désavantage in-

surmontable. Songez donc que quelque part où nous

rencontrions les Autrichiens ou les Prussiens, leurs

troupes à cheval seront dans une proportion quadruple

des nôtres, et vous êtes trop homme de guerre pour

ne pas savoir qu’une telle infériorité ne peut se sup-

porter longtemps sans exposerà des revers désastreux.

Il faut aussi des chasseurs à pied qui tirent bien et que

l'on puisse opposer aux chasseurs allemands et tyro-

liens appris, qui nous désoleront, si nous n'avons pas

des gens de leur espèce à leur opposer. Il y a en

France tant de garde-chasse réformés que cet utile

corps serait facile à composer. Je connais dans plu-

sieurs de nos magasins des espèces d'armes qui leur

conviendraient. El faudrait tâcher de les habiller de

manière que leur habillement et leur équipement ne

fussent pas, autant qu'il serait possible, des mêmes

étoffes et des mêmes matières que celles employées

pourles troupes deligne et pour les volontaires natio-

naux, dontil est urgent de presser habillement qui est
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partout insuffisant depuis le complément des régi-
ments au pied de guerre. Il faut tâcher de ne pas faire
de marchés qui puissent contrarier ou retarder l’habille-
ment et l'équipement de l’armée.

Je pense comme vous qu’il est absolument inutile de
rendre compte à M. le Maréchal de notre plan d’em-
bauchage.

Faites seulement qu’il ne me donne pas l’ordre de
repousser où renvoyer les déserteurs qui pourraient
m'arriver, Caralors je serais attrapé; il serait égale-
ment embarrassant pour moi d'obéir ou de montrer
votre lettre. Je vais commencer,si Je peux, par les uh-
lans, comme ceux qui feront le plus de spectacle et
étonneront davantage. Je les feraiallerde club en club,
et chaque municipalité les fera accompagnerpar quel-
ques gardes nationaleset se chargera, en payant, de leur
subsistance pour qu'ils la trouvent partout et ne fassent
pas de fapage enroute.

Ce que vous me dites du projet de faire passer le
général de Lucknerà l'armée du Nord si M. de Ro-
chambeau ne pouvait la Joindre, est, comme vous
savez, le vœu de mon cœur. Lucknerici nous vaudrait
vingt mille hommes, et je regarderais comme le plus
grand bonheur qui pût m'arriver de pouvoir prendre
de ses leçons; mais il me paraît que la maladie phy-
sique de M. de Rochambeau est finie, et j'espère qu'il
n’en aura point de morale qui l'empêche de revenir à
son armée. Je serais parfaitement content d'être
chargé de son avant-garde ou du corps quelconque

14
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destiné à agir offensivement. Je suis bien touché, mon

ami, de l'ambition que vous avez pour moi, mais je ne

puis la partager, je vous le répéterai invariablement.

Disposez de moi, tant que vous mecroirez utile, à quel-

que prix que ce soit. Je ne répugnerai à rien, et fout

me conviendra. Je fais à ce devoir aujourd'hui des sa-

crifices bien plus grands qu'on ne pense, et je n’en

veux d'autre prix quela liberté d'aller me reposer en

Corse dès que mes services ne seront plus nécessaires

ici. Une faveur, par exemple, à laquelle je serais très

sensible, serait unelettre du ministre de la guerre ou

de vous que je pusse envoyer en Corse et qui pût con-

staler, aux yeux de tous les Corses, que mon vœu le

plus ardent serait de me rendre en Corse si je n'étais

pas jugé utile à la défense dela patrie. Cette lettre me

servirait même très utilement, près de mon père, si on

pouvait lui donner une grande publicité. Je m'en rap-

porte à vous et à votre amitié ; faites faire cela si vous

n’y trouvez pas d'inconvénient.

P. S. — Avant de finir ma lettre, je veux vous

parler de M. de Beauharnais; vous savez aussi bien

que moi qu'il unit de l'esprit et de vrais talents au pa-

triotisme le plus constant et le plus pur. Il est la

deuxième personne de notre état-major. Il serait bien

à désirer que M. le Maréchal lui marquât une entière

confiance et le chargeât tout à fait et tout seul de la

correspondance secrète.

Je pense comme vous que le plan de désertion vaut
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mieux quel’espionnage. Il en faut cependant un peu,
car il va nous devenir important d’être instruits exac-
tement et à temps des mouvements de troupes, et notre
Maréchal préférera tous les dangers à celui de dépenser

un peu d'argent.

 

LXII

BIRON A DUMOURIEZ

Valenciennes, le 16 avril 4792,

Après le volume que je vous ai écrit hier, mon cher
ami, je ne m'attendais pas à vous importuner d’une

lettre aujourd’hui; mais j'apprends que M. de Grave
disperse dansle département de l'Aisne, par détache-
ments de trente et quarante, le 14° régiment de dra-
gons, commandé par M. de Chartres !. Au nomdu ciel,
opposez-vous à une disposition si absurde qui n’eût
jamais dû être ordonnée par M. de Grave. M. de
Chartres estle colonel de dragonsle plus patriote et le
plus occupé de son affaire de toute l’armée. Son régi-
ment est complet, bien monté, plein de zèle; on l’a tiré
de Valenciennes pourle faire remplacer par le 5° régi-
ment, ci-devant Colonel général, qui ne le vaut sous

! Le futurroi Louis-Philippe.
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aucun rapport. À présent, on veut empêcher le 14° ré-

giment de servir en le dispersant ainsi. Au nom du

ciel, ne le souffrez pas. Est-ce donc parce que M. de

Chartres est jacobin et fils de M. d'Orléans qu'on

donne à lui et à son régiment un pareil dégoût? Si

c'est pourplaire aux Tuileries, ce moyen est certain,

et cela nous doit apprendre, à nous, officiers patriotes,

à quoi nous devons nous attendre. Noailles joint ses

réclamations aux miennes et demande avec autant

d'instance que moi M. de Chartres et son régiment.

J'avoue que je suis confondu et consterné que M.le

maréchal de Rochambeau ne s'oppose pas fortement à

un arrangement aussi fait pour donnerde la méfiance

et du mécontentement aux officiers patriotes. Vous

me trouvez peut-être bien chaud sur cet objet, mon

cher ami, mais je suis si sûr que cest par une intrigue

criminelle que M. de Chartres et son régiment ont été

éloignés de Valenciennes, que je vous demande avec

les plus fortes instances de ne pas laisser l'effet d’une

telle vilenie se prolonger davantage.

Je viens de voir M. Marais, mon ami, et de causer

longtemps avec lui. Jen ai été parfaitement content.

Je pense comme vous que l’on peut se servir utilement

de M. de Béthune pourfaire du bruit à Bruxelles et

nuire beaucoup à la maison d'Autriche, mais je crois

qu'il serait au moins aussi utile de se ménager quel-

ques moyens dansle parti patriote. Car vous devez sa-

voir aussi bien que moi que si M. de Béthune veut une

révolution, elle est entièrement dans le sens aristo-
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crate, et que si nous n'avions de liaisons qu'avec lui,

nous inspirerions bientôt une grande défiance aux

amis de la liberté. Je crois que vousferiez bien de voir

Ed. Walkiers et de lui demander quelque bonne re-

commandation pour M. Marais. Il est plus en état que

personne de lui procurer des ressources de toute es-

pèce, et son influence et la pureté de son patriotisme

méritent toute votre confiance.

J'ai vu le jeune Rochambeau, et nous avons du

monde en campagne de tous les côtés.

LXIII

DUMOURIEZ A BIRON

Paris, le 18 avril 1792.

Nous nous occuponstrès fortement, mon cher Biron,

de faire payer l’armée en argent; la demande du sol-

dat à cet égard est très juste, et nous tenons de fré-

quents conseils pour parvenir aux moyens de lui ôter

tout sujet de mécontentement légitime. Je ne doute pas

qu'on ne le travaille de toutes les manières, mais vous

allez être soutenu dans vos efforts pourle contenir par

les grands événements qui vont arriver. C’est demain

que la question de la paix oude la guerre va être déci-

dée dans l'Assemblée nationale. Vraisemblablement,
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le dernier l'emportera, sinon il faudrait tous partir

pour l'Amérique. Vous Jugez, mon ami, que c’est notre

chèrealliée l'Autriche toute seule que nous déclarons

notre ennemie; ayant soin de la séparer des autres

puissances qui forment ce qu'on appelle le concert,

c'est-à-dire une ligue infernale contre nous. Cette nou-

velle, qui se répandra officiellement vendredi ou sa-

medi, va monter toutesles têtes des Français et tourner

en franche énergie tout ce qui n’est actuellement qu'une

agitation tumultueuse. Je m'en rapporte à vous pour

pousser l’embauchage, et je vais mettre, pour com-

mencer, douze mille livres à votre disposition. Vous

les toucherez ces jours-ci. Je m’en rapporte à vous sur

la manière de vous en servir.

J'espère que cette nouvelle agitera les Belges, et je

vous engage à vous tenir prêt à les soutenir en cas

d’insurrection. S'il se passe quelque chose dans Mons,

arrangez-vous pour y marcher tout de suite. Faites

veiller de même sur Tournay, où nous avons uneintel-

ligence. On a cherché à me faire entendre que les
garnisonsde ces deux places ne sont pas sûres; nous
allonsle savoir positivement. Pour une expédition de

ce genre, vous n’auriez besoin ni de tentes ni de che-

vaux de peloton, et vous n’attendriez pas que vous en

fussiez pourvu, ne devant regarderce coup de main que
comme un changement de garnison; ainsi, ce ne serait

pas le cas de temporiser, sous prétexte que tout vous

manque pour entrer en Campagne, d'autant plus qu'il

serait aussi aisé de vous envoyer vos équipages à Tour-
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nayet à Mons que de les faire arriver à Valenciennes

ou à Lille. Je n'ai pas le temps, mon cher Biron, de vous

en dire davantage. Je vous embrasse; vous aurez après-

demain des nouvelles décisives.

  

LXIV

LETTRE CONFIDENTIELLE DU ROI LOUIS XVI

AU ROI D'ANGLETERRE

18 avril 1792.

Monsieur mon Frère, je remets cette lettre au sieur

Chauvelin, que j'ai nommé mon ministre plénipoten-

tiaire auprès de vous. Je saisis cette occasion pour

vous exprimer combien je suis touché de toutes les

marques publiques d'affection que vous m'avez don-

nées. Je vous remercie de ce qu'à l'époque du concert

que quelques puissances ont formé contre la France,

vous re vous êtes point lié avec elles ; je vois par là

que vous avez mieux apprécié mes véritables intérêts

et mieux jugé la position de la France. Des rapports

nouveaux doivent s'établir entre nos deux pays. Il me

semble que je vois tous les jours s’effacer les restes de

cette rivalité qui nousa fait tant de mal. Il convient à

deux Rois qui ont marqué leur règne par un désir

continuel du bonheur de leurs peuples, de former entre
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eux desliens qui deviendront d'autant plus durables,
que l'intérêt des deux nations s'éclairera davantage. Je
n'ai qu'à me louer de l'ambassadeur! que vous avez

1 Le comte Gower, ambassadeur d'Angleterre à Paris, de juin 1790
à août 1792, dont la correspondance a été publiée à Cambridge en
1885 par M. Oscar Browning. Nous donnonsici, d’aprèsla publication
de Cambridge, ses instructions.

« Instructions pour notre honorable et bien-aimé conseiller, George
Granville Leveson Gower, esquire, lord Gower, notre ambas-
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire auprès de notre bon
frère le Roi Très Chrétien.

« Donné à notre Cour de Saint-James, le 7 juin 1790, dans la trentième année
de notre règne. »

« 1. — Dèsla réception des présentes instructions et de vos lettres
« de créance, vous vous embarquerez à Douvres pour Calais; de là
< vous vous rendrez par les moyensles plus rapides à Versailles ou
en tout autrelieu où résidera le Roi Très Chrétien. Vous solliciterez
de lui une audience en notre nom et, après avoir remis voslettres
de créance, vous vous ferez l'interprète des sentiments de haute
estime et de considération que nous professons pour sa personne,
ainsi que de notre désir d'entretenir les meilleures relations avec lui.
u 2. — De même vous délivrerez vos lettres de créance à Sa
Majesté la Reine Très Chrétienne et vous lui offrirez l'assurance de
notre estime et de notre amitié.
« 3. — Il vous est recommandé de saluer en notre nom, ainsi
qu'il convient, les princes du sang, en vous conformantà l'étiquette
de la Courde France. En toutescirconstances, vous vous attacherez
à sauvegarder votre dignité et vous veillerez à ce que l'on vous
rende les honneurs dévolus aux ambassadeurs d'Espagne et d'autres
cours royales.
« 4. — Par son ordre du 26 août 1668 rendu en conseil, notre
royal prédécesseur, le roi Charles Il, a décidé que, conformément
aux usages suivis par les ambassadeurs des autres puissances, les
ambassadeurs ne devraient pasoffrir chez eux la main aux envoyés.

« En exécution dudit ordre et conformément au cérémonial prescrit,
« vousdevrez, dès lors, vous borner à prendre chez vous la main que
« les envoyés vous tendrontles premiers.

« 5. — S'il vient à votre connaissance que certains de nos sujels
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auprès de moi, si je ne donne pas le même caractère à

la personne que je vous envoie, vous devez cependant

« soient emprisonnés pour des motifs religieux, vousinterviendrez

« entièrement en notre nom auprès de la Cour de France pour

« obtenir l'élargissement deces infortunés, victimes de leurfoi.
« 6. — Vous étudierez avec soin les tendances de la Cour en ce

« qui concerne nos possessions, notre État ou nos Voisins; vous

« devrez de même vous préoccuper de savoir si le gouvernement

« recherche des alliances qui soient de nature à troubler la paix

« générale.

« 7. — Vous vous attacherez particulièrement à sonderles vues

ou les projets secrets que peut avoir la Cour de France en ce qui

concerneles Indes; la composition numérique de la force armée

envoyée, dans cette possession, des différents ports français, et

enfin, le nombre de vaisseaux et de soldats que l’on pourrait se dis-

poser à y envoyer. Vous chercherez également à connaître les in-

structions données aux commandants dans les diverses possessions

coloniales de la France.

« 8. — Vous vous efforcerez lout particulièrement de savoir s’il

existe, soit actuellement, soit à l’état de projet, des traités d'alliance

entre la France et d’autres puissances d'Europe. Dans l’affirma-

tive, vous rechercherez la nature de ces traités et vous ferez en

sorte de nous transmettre des copies exactes.

« 9. — Vous aurez également à vous préoccuper tout spéciale-
ment de savoir sides navires de guerre étrangers se trouvent ac-

tuellement dans les ports français; dans l’affirmative, vous aurez à
rechercher, autant que possible, leur nombre, leur effectif et leur
destination.

« 10. — Il vous appartiendra de protéger nos négociants sur tous
les points du territoire français; vous vous efforcerez de leur as-
surer les privilèges et les immunités réglés par les traités en wi-
gueur entre les deux gouvernements, particulièrementparletraité

de commerce conclu à Versailles le 15 janvier 1787. Vous devez
surtout vousattacher à leur faire obtenir gain de cause lorsqu'ils
vous feront parvenir des réclamations fondées.
« 11. — Vous entretiendrez une correspondance suivie avec vos
collègues des différentes puissances, et cela dans un butd'infor-
mation et d'appui réciproques; mais vous vous abstiendrez de
meltre vos relations privées au courant des affaires publiques.
« 12. — Vous apporterez un soin particulier à connaîtrela situa-
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sentir qu'ayant associé à sa mission le sieur de Talley-

rand, qui ne peut pas aux termes de la Constitution

avoir de titres, j'ai mis la plus grande importance au

succès de l'alliance à laquelle je désire vous voir con-

tion exacte de la Cour de France en étudiant les sentiments, les

intérêts des princes du sang et, en général, des personnes des

deux sexes qui, à un titre quelconque, jouissent de la confiance

: ou de l’affection du Roi Très Chrétien ou de la Reine. Vous pro-

« céderez à une enquête aussi approfondie que possible sur les vues

A

et le caractère des ministres, non seulement en ce qui concerne

leurs opérations pacifiques ou belliqueuses, mais en tout ce qui

touche à leurs relations réciproques, leurs intentions, leur com-

pétence, leur pouvoiret l'influence qu’ils exercent ou qu’ils pour-

raient avoir sur LL. MM. Très Chrétiennes.

« 13. — En raison de l'intérêt qui s'attache à ce que nous soyons

en tout temps aussi exactement renseigné que possible sur la si-

tualion intérieure de la France, vous ne manquerez pas de porter

toute votre attention sur les délibérations de l'Assemblée natio-

nale ou de toule autre réunion d’État ou de notables du royaume,

qui viendrait à être convoquée pendant la durée de votre mission.

Vous ferez tous vos efforts pour obtenir une connaissance appro-

fondie du caractère ou des vues des présidents de ces assemblées,

des parlis qui s’y trouvent en majorité, et vous ferez sur ces

sujets tels rapports à notre secrétaire d'État que vous jugerez

utiles pour nousédifier.
« 14. — Dès votre arrivée à Paris, notre ambassadeur vous re-

mettra la correspondance complète de vos prédécesseurs; vous

trouverez dans les instructions antérieurement données la règle de
votre conduite autant qu’elle pourra s'appliquer aux circonstances,

et à l'expiration de votre mandat, vous devrez également remettre

vos archives officielles à votre successeur ou à notre secrétaire

d'État.
« 15. — Pendantla durée de votre mission à la Courde France,

vous serez informé de tous les sujets importants ou dignes d'atti-

rer votre attention.

« Vous correspondrezconstammentavec nous par l'intermédiaire

de notre secrétaire d'État, qui vous adressera ultérieurement les

ordres que nous croirons nécessaire de vous donner, ordres aux-

quels vous devrez vous conformer ponctuellement, »
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courir avec le même zèle. Je la regarde comme né-

cessaire à la stabilité de la constitution respective de

nos deux États et au maintien de leur tranquillité inté-

rieure, et j'ajouterai, que réunis, nous devons com-

manderla paix à l'Europe.

Je suis, avec l'amitié la plus constante et l'estime

la plus parfaite,

Monsieur mon Frère, votre bon Frère.

LXV

INSTRUCTIONS DONNÉES LE 20 AVRIL 1792

A GHAUVELIN ET A TALLEYRAND

Les dispositions manifestées par le ministère bri-

tannique à M. de Talleyrand durant sa mission à

Londres, quelque favorables qu'elles paraissent au

système de la neutralité, ne sont point suffisantes pour

nous inspirer une parfaite sécurité sur les intentions

réelles de cette puissance. La nature de la mission de

M. de Talleyrand n'ayant pas permis qu'il se passât
rien d’officiel entre lui et le ministère britannique, ce
qu'il a pa recueillir à cet égard dans des conversations

particulières ne saurait être considéré comme respec-
tivement obligatoire : et d’ailleurs, quelque précises
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que soient les assurances quilui ont été données,les

changements survenus dès lors dansles circonstances,

ceux qui peuvent arriver encore, surtout si nous som-

mes forcés par les déclarations hostiles du nouveau

Roi de Hongrie, à entrer en Allemagne et dans les

Pays-Bas, peuvent fournir au ministère britannique

un prétexte plausible pour adopter un plan différent de

celui qui d’abord paraissait devoir être la base de sa

politique.

Cette considération a déterminé le Roi à envoyer en

Angleterre M. de Chauvelin en qualité de ministre

plénipotentiaire, en lui donnant, pourl’assister de leurs

conseils, MM. de Talleyrand et Duroveray.

Quoique ces deux derniers ne soient revêtus d'aucun

caractère public, d’après les connaissances qu'ils ont

de l'Angleterre et les liaisons qu'ils ont formées avec

diverses personnes principales, Sa Majesté désire que

son ministre concerte avec eux toutes ses démarches,

et c’est en conséquence à ces trois personnes revêtues

collectivement de la confiance de Sa Majesté que les

présentes instructions sont destinées.

Quels que soient les événements, votre première

attention devra être d'entretenir les dispositions témoi-

gnées à M. de Talleyrand, de faire valoir les raisons

de politique, tant intérieure qu’extérieure, qui doivent

détourner le ministère britannique, je ne dis pas

d'entrer dans la combinaison des puissances contre la

France, mais de la favoriser, soit directement, soit

indirectement.
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Si nous sommes forcés par les déclarations du Roi

de Hongrie à le gagner de vitesse et à entrer soit

dans les Pays-Bas, soit en Allemagne; si la consé-

quence de cette invasion amène un soulèvement dans

l'un ou l’autre de ces deux pays, ou dans tous les deux,

il sera nécessaire de faire saisir au ministère britan-

nique la position où nous nous trouvons, les provoca-

tions qui nous ont forcés d’armer, la nécessité où lon

nous a mis de faire offensivement, pour notre propre

sûreté, une guerre purement défensive, de faire valoir

les motifs qui seront développés dans le manifeste que

nous publierons lorsque nos troupes commenceront

les hostilités, et la déclaration précise et solennelle

qu'il contiendra que, fidèles à nos principes et à notre

constitution!, nous renonçons à toute réunionà l'Empire

français des pays quela protection de notre territoire

nous forcera d'occuper.

Dans ce cas encore, il faudra s'expliquer nettement

avec le ministère britannique surla nature de la neu-

tralité dans laquelle il a d'abord paru vouloir se ren-

fermer. Permettre à ses marins, de quelque grade ou

condition qu'ils soient, de prendre parti surles flottes

ennemies, d'en diriger les opérations, comme elle en

usa en 1774 en faveur des Russes dans la guerre qu'ils

1 Le titre VI de la Constitution réglant les rapports de la nation

française avec les nations étrangères était ainsi conçu:

« La nation française renonce à entreprendre aucune guerre dans

« la vue de faire des conquêtes et n'emploiera jamais ses forces

« contre la liberté d'aucun peuple... »
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firent aux Turcs dans la Méditerranée; ouvrir aux

vaisseaux des ennemis de la France les portes de la
Grande-Bretagne ou de l'Irlande; leur fournir des
pilotes, des ouvriers, des agrès, des provisions de

bouche ou de guerre pour une expédition évidem-
ment hostile contre nous et que nous n'avons point

provoquée, ce serait là autant d'actes qui nous parai-

traient déroger à la neutralité.

Il sera nécessaire de représenter de bonne heurela
manière dont de tels actes seraient envisagés ici, et
d'en faire bien apprécier les conséquences; lors même
que nous ne serions point encore appelés à des me-
sures offensives et que nous serions réduits, par quel-
que circonstance imprévue, à demeurer dans l’état
d'observation où nous sommes depuis quelque temps,
vous n’en devez pas moins apporter toute votre atten-
tion à développerau ministère britannique la natureet
les conséquences du concert qui s’est opéré entre les
principales puissances continentales de l'Europe rela-
tivement à la France.

Ce concert, par lequel des puissances étrangères se
réunissent pour influer sur la constitution que la

France vient de se donner, n’est, dans le fait, qu'une
grande conspiration des despotes contre les États
libres. C'est un renouvellement des entreprises que
forma jadis Louis XIV et que formèrent après lui
l'Espagne et la Suède pour forcer la Grande-Bretagne

à rappeler les Stuarts. Nous ne craignons point qu’a-
près avoirétabli sa constitution surle droit imprescrip-
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tible du peuple à réformer son gouvernement, à

changer l'ordre ancien de la succession au trône, le

ministère ni la nation britanniques veuillent entrer

dans un concert qui porte atteinte chez un peuple voi-

sin àce principe auquel la Grande-Bretagneest rede-

vable de sa prospérité. Mais il nous importe quele

ministère anglais envisage ce concert dans son rapport

avec la tranquillité générale de l'Europe, avec l'intérêt

qu'a la Grande-Bretagne d'y maintenir un sage équi-

libre, et avec le système pacifique si favorable à ses

finances et à son commerce. Pourcet effet, vous insis-

terez particulièrement sur les considérations suivantes :

Quel que puisse en être le prétexte, une liaison aussi

intime que celle qui se manifeste entre la maison

d'Autriche, la Russie, la Prusse et la Suède, ne peut

avoir que des suites funestes pour la liberté du Corps

germanique, pour le maintien de cette constitution

singulière, qui, dans tous les temps, a fixé les regards

de l'Europe. La réunion des margraviats d'Anspachet

de Bayreuth à la maison électorale de Brandebourg,

ses tentatives formées ensuite contre divers États immé-

diats de l'Empire, annoncent assez quelles pourront en

êtreles suites ; de nouveaux démembrements, de nou-

veaux partages entre des maisons déjà trop puissantes

seront l'effet inévitable de leur union, et le ministère

britannique, qui a vu d’un œil jaloux les progrès de

l’une de ces puissances contre les Turcs, qui n'a pas

hésité à faire un armement dispendieux pour la forcer

à mettre des bornes à son ambition, verra-t-il donc
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sans inquiétude une combinaison de ces puissances,

qui, en identifiant leurs intérêts, en unissant leurs

forces, doit invariablement les rendre les arbitres du

Nord et de l’Allemagne, les maîtres du commerce de

la Baltique et de la mer Noire, et bientôt après de celui

des Échelles duLevant et de la Méditerranée, auquelil

leur sera dès lors si aisé de donner une direction dia-

métralement contraire aux intérêts de la Grande-Bre-

tagne comme à ceux de la France?

Quelque improbable que soit le succès d’une liguesi

peu naturelle de tant de puissances agitées peut-être

par des intérêts si divers, contre une nation animée

d'un seul esprit, et chez laquelle, à moins d’une des-

truction totale, on n’étouffera jamais l'esprit de liberté,

nous nous prêterons à en examiner les conséquences

par rapport à la France sous ces trois suppositions:

Ou le démembrement de l'empirefrançais;

Ou le rétablissement de l’ancien régime avec ou

sans modification;

Ou enfin la conservation de la constitution actuelle

et de la liberté française !,

! Dans une adresse qu’il rédigea au nom du comité de Constitution
et qu'il lut dans la séance du 10 février 1790, pour répondre aux

attaques dirigées contre l'Assemblée constituante par ceux qui de-
mandaient ce qu’elle avait fait, Talleyrand a exposé les principes et
les conquêtes de 1789, dans un style d’une éloquence digne de Mira-
beau:

« Qu'a fait l'Assemblée ?

« Elle a tracé d'une main ferme, au milieu des orages, les prin-
cipes de la Constitution qui assure à jamais votre liberté.

« Les droits des hommes étaient méconnus, insultés depuis des
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Le cas du démembrement tend évidemment àforti-

fier la maison d'Autriche par le recouvrement des

anciennes possessions qui en ont été autrefois sépa-

rées; et commeil n’est pas probable qu'elle fût seule à

recueillir les fruits du concert des puissances liguées,
il est clair qu'il amènerait du côté de l'Allemagne, de

siècles ; ils ont été rétablis pour l'humanité entière dans cette décla-
ralion, qui sera à jamais le cri de ralliement contre les oppresseurs
et la loi des législateurs eux-mêmes.

« La nation avait perdule droit de décréter et les lois et les im-
pôts; ce droit lui a été restitué, et en même temps ontété consacrés
les vrais principes de la monarchie, l'inviolabilité du chef augusle
de la nation et l'hérédité du trône dans une famille si chère à tous
les Français. Nous n’avions que des états généraux : vous avez
maintenant une Assemblée nationale, et elle ne peut plus vous être
ravie.

« Des ordres, nécessairement divisés et asservis à d’antiques pré-
tentions, y dictaient les décrets et pouvaient y arrêter l'essor de la
volonté nationale. Ces ordres n'existent plus : tout a disparu devant
l'honorable qualité de citoyen.

« Tous étant devenus citoyens, il vous fallait des défenseurs ci-
toyens, et, au premiersignal, on a vu cette gardenationale qui, ras-
semblée par le patriotisme, commandée par l'honneur, partout
maintient ou ramène l’ordre et veille avec un zèle infatigable à la
sûreté de chacun pour l'intérêt de tous.

« Des privilèges sans nombre, ennemis irréconciliables de tout
bien, composaient tout notre droit public

:

ils sont détruits, et à la
voix de votre Assemblée, les provinces les plus jalouses des leurs ont
applaudi à leur chute : elles ont senti qu’elles s’enrichissaient de
leur perte.

« Une féodalité vexatoire, si puissante encore dans ses derniers
débris, couvrait la France entière - elle a disparu sans retour.

« Vousétiez soumis, dans les provinces, au régime d'une admi-
nistration inquiétante : vous en êtes affranchis.

« Des ordres arbitraires attentaient à la liberté des citoyens: ils
sont anéantis.

« Vous vouliez une Organisation complète des municipalités : elle
vient de vous être donnée, et la création de tous ces corps formés par

15
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la Courlande, de la Pologne, de la Baltique et de la

merNoire, des combinaisons nouvelles dont la balance

de l'Europe et l'intérêt du commerce britannique doi-

vent égalementfaire désirer au ministère anglais qu'on

prévienne l’'accomplissement.

Si l’ancienrégimese rétablit en France, même avec

des modifications sur lesquelles il sera si difficile de

vos suffrages présente, en ce moment, dans toute la France, le spec-

tacle le plus imposant,

« En même temps, l'Assemblée nationale a consommé l'ouvrage

de la nouvelle division du royaume, qui seule pouvait effacer jus-

qu'aux dernières traces des anciens préjugés ; substituer à l'amour-

propre de province l'amour véritable de La patrie; asseoir les bases

d'une bonne représentation et fixerà la foisles droits de chaque homme

et de chaque canton, en raison de leurs rapports avec la chose publi-

que : problème difficile, dont la solution était restée inconnue jus-

qu'à nos jours.

« Dès longtemps, vous désiriez l'abolition de la vénalité des

charges de magistrature: elle a été prononcée. — Vous éprouviez le

besoin d'une réforme, du moins provisoire, des principaux vices du

Code criminel : elle a été décrétée en attendant une réforme géné-

rale. De toutes les parties du royaume nous ont été adressées des

plaintes, des demandes, des réclamalions : nous y avons satisfait

autant qu'il était en notre pouvoir, — La multitude des engage-

ments publics effrayait : nous avons consacré les principes sur la foi

qui leur est due. — Vous redoutiez le pouvoir des ministres : nous

leur avons imposé la loi rassurante de la responsabilité.

« L'impôt de la gabelle vous était odieux : nous l'avons adouci

d'abord, et nous vous en avons promis l'entière destruction; car il

ne nous suffit pas que les impôts soient indispensables pour les

besoins publics; il faut encore qu'ils soient justifiés par leur égalité,

leur sagesse, leur douceur. |

« Des pensions immodérées, prodiguées souvent à l'insu de votre

Roi, vous ravissaientle fruit de vos labeurs : nous avons jeté sur

elles un premier regard sévère, et nous allons les renfermer dans

les limites étroites d’une secrète justice.

« Enfin, les finances demandaient d'immenses réformes : secon-
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s'entendre, les liaisons de cette puissance avec la mai-

son d'Autriche subsistent et se fortifient: le pacte de
famille entre les diverses branches de la maison de

Bourbon prend une activité, une consistance nouvelles

et nécessairement nuisibles au commerce des autres

États maritimes, et l'Angleterre retombe, à l'égard de

cette maison, dans cet aneienétat de rivalité, de jalou-

sie et de guerre intermittente qui, de part et d'autre,

a causé tant de désordres, qui à fait verser tant de

sang, et qui, en ruinant à des époques périodiques le

commerce des deux nations, a successivement créé

l'énormedette dont la sagesse du ministère britannique

paraît désirer si ardemment la diminution.

Les deux suppositions précédentes sont également

improbables. Les idées qu’on se forme au dehors,de la

désunion qui règne en France, de la désorganisation

des pouvoirs, d’après quelques désordres qu'une grande

dés par le ministre qui a obtenu votre confiance, nous y avons (ra-
vaillé sans relâche, et bientôt vousallez en jouir.

« Voilà notre ouvrage, Francais, ou plutôt voilà le vôtre; carnous
ne sommes que vos organes, et c’est vous qui nous avez éclairés,
encouragés, soutenus dans nostravaux. Quelle époque que celle à
laquelle nous sommes enfin parvenus| Quel honorable héritage vous
allez transmettre à votre postérité! levés au rang de ciloyens, ad
missibles à tous les emplois, censeurs éclairés de l'administration
quand vous n’en serez pas les dépositaires, sûrs que tout se fait et
par vous et pour vous, égaux devant la loi, libres d'agir, de parler,
d'écrire, ne devant jamais compte aux hommes, toujours à la volonté
commune; quelle plus belle condition! Pourrait-il être encore un

seul citoyen, vraiment digne de ce nom, qui osât tourner ses regards
en arrière, qui voulût relever les débris dont nous sommes envi-

ronnés, pour en recomposerl’ancien édifice! »
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révolution rendait inévitables, sont manifestement

erronées. Ces désordres, fomentés par les intrigues du

parti des princes rebelles, sont exagérés par leur poli-

tique; ils seront nécessairement impuissants contre la

grandeur et la multitude des intérêts qui attachent la

masse entière des Français au maintien de la consti-

tution actuelle. À

Un ministère homogène, ami sincère de cette con-

stitution, dont tous les membres sont animés du même

esprit et déterminés à se concerterentout avec l’Assem-

blée nationale, est formé: il va donner aux choses et aux

hommes une impulsion uniforme; le système tantôt

apathique et vacillant, tantôt perfide du précédent mi-

nistère, fera place à l’activité, au concert et à l'énergie

dans toutes les parties de l'administration, soit inté-

rieure, soit extérieure; les ressources immenses de la

France ne seront plus entravées par Pintrigue et la

mauvaise foi, elle les développera dans toute son éten-

due, et quels quesoient nos premiers essais militaires,

lors même quela supériorité de la discipline préparerait

dans une première campagne quelques succès aux

ennemis de la France, jamais ils ne pourront triom-

pher de la résistance d’une nation populeuse et brave,

dont tous les individus sont armés; d’une nation qui

envoie en deux mois cent mille recrues aux frontières

au lieu de cinquante mille qu’on lui demande; d’une

nation qui possède en domaines fonciers de quoi pour-

voir dès à présent à l’acquittement de toutes ses dettes

exigibles; d’une nation que les sujets des princes qui
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veulent l'opprimer regardent déjà comme leur libéra-

trice, et qui à dans la dépouille de sescitoyens rebelles

plus de deux cent mille arpens de bonnesterres à offrir

aux soldats ennemis qui préféreront, au joug sous

lequelils gémissent, la qualité d’hommeslibres et de

soldats citoyens.

Danscette supposition que tout nous présente comme

fondée sur des calculs probables et sur la nature des

choses, quelle sera la position de l'Angleterre à l'égard

de la France?

Sans vouloir exagérerles effets d’une guerre entre-

prise d’une part pour opprimer,de l'autre pour défendre

la liberté, il n’est pas douteux qu'il n’en résulte une

forte commotion, non seulement chez tous les peuples

qui en serontle théâtre, mais encore chez les peuples

voisins ; soit que nous nous établissions dans la Bel-

gique, soit que nous demeurions surle Rhin, le voisi-

nage où nous serons des Provinces-Unies y favorisera

probablement une révolution qui ne peut qu'être fatale

à la maison d'Orange et aux liaisons que l'Angleterre a

formées dernièrement pour rétablir son ancienne

influence dans ces provinces.

La probabilité de cette révolution augmente en rai-

son de la part que la Prusse et la maison d'Orange

elle-même prendront à la confédération qui s'est for-

mée contre la liberté française. C’est au ministère bri-

tannique à examiner si une telle chance n’exige point

de sa part en faveur de la France quelque chose de

plus qu'une simple neutralité.
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Enpartant toujours de la supposition que la liberté
française sortira triomphantedecette ligue formée pour
l'étouffer dans son berceau, combienla puissance de la

nation et son influence en dehors n’en seront-elles pas

augmentées? Déchargée parles seules ressources ter-

ritoriales de sa dette exigible, il ne lui restera plus

qu'à pourvoir à sa dette constituée, très peu considé-
rable, et à un viager qui s'éteint de lui-même. Les
contributions publiques nécessaires pourfournir à ces
deux objets ainsi qu'au surplus des dépenses natio-
nales, seront peu onéreuses en comparaison de ce
qu'elles étaient sous l’ancien régime. Il en résultera
pourla France une très grande facilité pour étendre
rapidement ses ressources, pour mettre à profit les
avantages immenses de son sol et de sa position exté-
rieure. Dans cette situation, sera-t-il indifférent pour
l'Angleterre d’avoir unetelle puissance pour amie ou
pour ennemie? Et lors même qu’elle ne serait pas en-

trée directementdans la ligue qui s’est formée contre
notre liberté, ne suffira-t-i] pas qu'elle ait vu tranquil-
lement les deux puissances continentales avec les-
quelles elle est le plus intimement liée, la Prusse et la
maison d'Orange, se coaliser contre nous pour perdre

à jamais tout espoir de réaliser enfin le seul système

* Les ressources territoriales dontil estici question étaient repré
sentées principalement parles biens du clergé et les biens confis-
qués sur les émigrés.

Les intérêts des rentes viagères, d’après le budget de 1792, s’éle-
vaient à 100 millions, et les rentes perpétuelles à 70 millions. Le
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qui convienne non seulement à ses intérêts commer-

ciaux, mais à sa paix tant intérieure qu'extérieure,

celui d’une union intime avec la France?

Nous parlons de la paix intérieure de la Grande-Bre-

tagne parce que, sans nous arrêlerà l'esprit d’innova-

tion qui se manifeste déjà en Angleterre et en Écosse,

et que probablement on exagère, sa situation avec l'Er-

lande est bien connue. Il n’y a qu'une intime liaison

avec la France qui puisse prévenir entre ces deux

îles une désunion que tant de causes ont préparée, et

que la différence des religions et le progrès des lu-

mières de l'esprit public en Irlande rendent inévitable

au premier coup de canonquise tirera entre la France

et la Grande-Bretagne. Cette considération, aussi puis-

sante que délicate, mérite d’être fortement pesée dans

les entretiens particuliers.

Allons plus loin. Supposons, ce qui est impossible,

que le ministère britannique fût assez sourd à ses pro-

pres intérêts, à ceux de la nation qu'il gouverne pour

entrer dans la coalition qui s’est formée contre la

France; nul doute qu’il ne pût en ce moment porter à

notre commerce et à nos colonies des coups sensibles;

mais, outre que la conquête de nos colonies ne ferait

qu'accélérer pour l'Angleterre l’époque où elle-même

n'aura plus de colonies, ce ne serait là pour elle qu'un

total des traitements, pensions, rentes et intérêts figurait aux dé-

penses présumées de 1792 pour 294 millions.

Voir Dictionnaire des finances. Léon Say, art. Budget général de
l'État.
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triomphe éphémère, et pour nous que des pertes tôt ou
tard réparées. L'expérience a prouvé que, même sous

la plus détestable administration, la France avait ses
accès de prospérité dans les armes, et qu'une paix hu-
miliante pour l’État quiest forcé de s'y soumettre est
souvent le germe d’une guerre glorieuse dans l'avenir.
Que le ministère britannique réfléchisse sur les efforts
dontsera un jourcapable la France régénérée dans ses
finances et soumise dans toutes les parties de son ad-
ministration au régime sévère de la liberté, et qu’il
voie s'il n’est pas prudent, dès à présent, de faire cesser
ces préjugés absurdes, ces rivalités odieuses qui ont si
longtemps égaré dans la route du solide bonheur deux
nations faites pour s’estimer, et dont l'union, en leur
fournissant tous les moyens de prospérité qui dépen-
dent de leurs ressources respectives, assurerait à

l'Europe un repos universel.
En présentant ces considérations au ministère bri-

fannique, vous vous attacherez à lui faire comprendre
que le moment actuel est vraiment décisif pour conso-
lider cette union que les hommes sages des deux pays
ont depuissi longtemps désirée, et que si, enle saisis-
sant, l'Angleterre acquiert des droits à la reconnais-
sance de tous les Français, il est aisé de lui présenter
dès à présent, en faveur de cette mesure, des avan-
ages suffisants pour la déterminer.

Une alliance défensive par laquelle les deux États se
garantiraient tout ce qu'ils possèdent actuellement,
tant en Europe que dans les deux Indes, est la première
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idée qui s'offre à l'esprit’; elle présente à la Grande-

Bretagne l'avantage de s'assurer de ses nouvelles pos-

sessions aux Indes orientales, d’affermir sa liaison

avec l'Irlande, de conserver son influence dans les

Provinces-Unies et très probablement d'empêcher une

guerre qui tôt ou fard nécessiterait de sa part des ar-

mements très dispendieux, car, l'Angleterre une fois

déclarée, rien nelui serait plus facile que d’engager la

Prusse et la Hollande à se retirer de la ligue ou à la

rendre sans effet par une sage procrastination.

Vous pouvez examiner encore si, dans le cas où

l'Espagne persévérerait dansses dispositions de malveil-

1 Ces instructions, apparemment, ontété rédigées sous la dictée de

Talleyrand,qui prit alors la prudente habitude de préparer lui-même

ses instructions, commeil le fera pourle congrès de Vienne.

On y retrouve la pensée, le style du diplomate qui écrira de Lon-

dres, le 24 décembre 1833, au duc de Broglie, ministre des affaires

étrangères : « Je n'ai pas varié dans mon opinion sur l'importance et

l'atilité qu'il y aurait pour le gouvernement du Roi de conclure avec

l'Angleterre un traité d'alliance défensive. Je me suis attaché à re-

chercher le principe d'après lequel un tel traité pourrait être le plus

avantageusement motivé, qui offrirait le plus de chances de succès

auprès du gouvernement anglais et qui, en même temps, se rappro-

cherait assez des vues de quelques-uns des cabinets du continent

pourespérerdeles y faire entrer un jour.
U ue 2... « . . . . Je mesuis arrêté à l'idée du sfalu

QUO NN - . . . . . . C'est surce terrain que j'ai cru

devoir me Penpour hi valoir auprès de lord Grey et de lord
Palmerston le projet de traité dont j'ai eu l'honneur de m'entretenir

avec vous. Ces deux ministres ont écoulé fort attentivement les ob-

servalions que je leur ai développées à ce sujet, et il m'a paru qu’elles
leur faisaient impression. Cependant, comme je m’y étais attendu,

ils n'ont pu que me promettre de s'occuper dece projet, de lediscuter

avec leurs collègues et de me faire connaître ensuite la résolution

que prendrait le gouvernementbritannique. »
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lance pourla nation française, le moment ne serait

pas venu de former entre la France et la Grande-Bre-

1 Des dissentiments sérieux, susceplibles de rendre.la guerre iné-

vitable, s'étaient élevés entre la cour de Madrid et la cour de Lon-

dres, en 1790, au sujet de la question de Nootka-Sound. En vertu du

pacte de famille, la France était tenue de prêter main-forte à l’Es-

pagne, notre fidèle alliée depuis soixante-quinze ans, en cas de

guerre offensive ou défensive.

Mirabeau, président et rapporteur du comité diplomatique, avait

proposé le projet de décret adopté par l'Assemblée, en vertu duquel le

traité d'alliance connu sous le nom de pacte defamille, qui unissait

les Bourbons d'Espagne à la branche régnante de France, serait con-

verti en un traité d'alliance nationale entre la nation française et

l'Espagne.

Pitt avait envoyé à ce moment, en mission spéciale auprès de Mira-

beau, sir Hugues Elliott, qui avait été son condisciple dans la pension

de l'abbé Chocquart.

La querre fut évitée. C’est dans cette discussion que Mirabeau pro-

nonça ces paroles prophétiques : « La France a dans son sein des

ressources suffisantes pourrésister à l'Europe entière. »

Mais le cabinet de Madrid ne répondit pas aux avances de l’As-

semblée; il n'entendait pas donnerle caractère de pacte national à

un pacte de famille. Notre chargé d'affaires à Londres faisait part, à

celle même époque, au Département, des efforts tentés par le minis-

tère anglais pour rompre le pacte de famille et réduire la France à

un isolement absolu. Il avait reçu, sur ce point, les confidences du

marquis del Campo, ambassadeur d'Espagne à Londres, qui nelais-

saient aucun doute.

Sous linfluence du ministère anglais ou sous toutes autres, le qou-

vernement espagnol avait pris et gardait une altitude hostile à la

France de la Révolution; il avait refusé de reconnaître la libre vo-

lonté du Roi dans l'acceptation de la Constitution ; de connivence

avec les rebelles, il leur donnait asile; il allait plus loin, il rendait

difficile la situation des Français domiciliés en Espagne par une ré-

glementation tracassière, et on l'accusait à Paris de fournir des

secours aux esclaves révoltés de Saint-Domingue. Il faut ajouter à

cela des difficultés de limites dont il n’y a pas lieu de s'étonner ;

elles durent encore, puisqu'il existe toujours une commission dite
.

des Pyrénées.
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tagne, en yjoignant, s'il le faut, Amérique septentrio-

nale, quelque grande combinaison qui ouvre àces trois

puissances le commerce des possessions espagnoles

tant dans la mer du Sud que dans l'Atlantique".

Le Roi désire que l’on s'occupe éventuellement decette

idée, mais sans lui donner encore aucune consistance

1 L'idée d'une alliance avec l'Amérique venait de Mirabeau. Dans

une note destinée à devenir le thème d’un de ses grands discours,

Mirabeau développe comme il suit tous les avantages et tous les

motifs de cette allianee :

« 1° Quels sont et quels doivent être nos rapports avec les Amé-

ricains libres;

« 2° Si le plan du comité ne tend pas à renverser entièrement

ces rapports.

« Nous avons rendu la liberilé aux Américains, et il est vrai de

dire que si c’est pour obéir au vœu de la France et du Roi, c’est plus

aussi peut-être pour suivre des calculs particuliers, que la politique
du ministère a contribué à bannir de l'Amérique ce despotisme qu'il

continuait cependant d'exercer sur son propre pays; mais cette poli-

tique a, jusqu’à présent, empêché la France de recueillir les fruits

du service signalé qu’elle avait rendu aux Américains. Nos vizirs

craignaient qu'il ne se formât des communications trop intimes entre

un peuple affranchi et celui qu'ils voulaient retenir dans l’escla-

vage. Ils ont cherché, en conséquence, à entourer le commerce

réciproque des deux nations d'eniraves qui en génassent le déve-

loppement.
« Mais la Providence a déjoué ces misérables calculs. La liberté,

transportée par nous en Amérique, a franchi une seconde fois l’O-

céan et a établi son empire dans nos foyers. Il nous est donc enfin

donné de ne suivre que ses lois dans les rapports nouveaux que nous

voulions, que nous devons établir avec nos frères les Américains

libres.

« Qui de nous ne voit ici les avantages évidents qui ne peuvent
manquer d’en résulter, d’abord pour consolider notre glorieuse ré-
volution? Nous avons enseigné aux Américains à vaincre leurs

iyrans ; nous devons apprendre d'eux l’art de conservernotreliberté

par une bonne constitution, par des mœurs simples et par les habi-
tudes de l'égalité : ces habitudes sont profondément gravées chez
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ministérielle, et que vous fassiez passer ici les rensei-

gnements nécessaires sur les moyens de la réaliser,

dansle cas où les explications qu’il a fait demander à la

Cour de Madrid n’auront point le succès désiré. On

vous tiendra exactement informé de l’état des négocia-

tions avec cette Cour, ainsi qu'avec toutes les autres.

eux; nous les acquérons à peine: une liaison intime avec ce peuple
heureux et sage ne peut donc queles affermir.

« Aux yeux des philosopheset des politiques, qui voient dans la
morale seule la conservation des gouvernements libres, cette consi-
dération doit être du plus grand poids, mais elle ne suffira pas, sans
doute, pour ceux qui cherchent encore l'intérêt national dans leurs

liaisons avec les nalions étrangères, et qui soumettent ces liaisons
aux légitimes calculs de la science du gouvernement.

« À ceux-là mêmes,il est facile de prouver qu’il est du plus grand
intérêt pour la France de se lier étroitement avec les États-Unis
d'Amérique. Ils nous offrent, en effet, un marché qui ne peut que
devenir de plus en plus vaste, de plus en plus profitable pour ses
manufactures.

« Là, ses vins, si agréables, si salutaires, si peu chers, doivent
bientôt écarter la concurrence des vins épais, brûlants et coûteux de
l'Espagneet du Portugal. Là, ses eaux-de-vie doivent faire éteindre
ces distilleries nombreuses qui fabriquent un poison lent sous le
nomde rhum. Là, ses huiles, ses olives, ses fruits secs; là, ses soie-
ries, son horlogerie, etc., n’ont point à craindre la concurrence de
l’Angleterre, si redoutable en ce qui concerne beaucoup d’autres
articles. Là, nos draps seront recherchés quand la bonne foi con-
stante régnera dans tous les envois de nos négociants et fera oublier
ces infidélités coupables de quelques intrigants qui, à une époque
critique, ont abusé du besoin des Américains pour les inonder chè-
rement de nos rebuis; quand encore la multiplication de nos trou-
peaux et l’amélioration de leur tenue rendront nos laïnes plus abon-
dantes, meilleures et moins chères. Là, nos sels, délivrés enfin de
ces règlements fiscaux qui les emprisonnaient sans utilité dans nos
marais salants, trouveront la plus vaste consommation : en un mot,
si vous voulez juger du commerce d'importation qu’il est possible
de faire dans les Etats-Unis par deux ou trois faits, je vous rappel-
leraï que ces importations, qui, en 1773, étaient de soixante-douze
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Si cela était nécessaire,le traité d'alliance défensive

pourrait renfermer une ratification du traité de com-

merce conclu en 1787 entre la France etla Grande-

Bretagne pourle reste du tempsfixé à sa durée, et un

engagement de régler à l'amiable, au plus tard dans

l’année qui précédera sonexpiration, les divers points

millions, sont montées maintenant à près de cent millions. Je vous

rappellerai que les États-Unis consomment à présent plus de trente

millions de livres de sucre, et ce fait doit vous donner une idée de

l'aisance qui règne dans ce pays, surtout si vous rapprochez cet

exemple de celui de la France, qui, avec une population huit fois

plus considérable, ne consomme guère qu’un million de quintaux

de cette substance.

« Quels immenses avantages ne devons-nous donc pas frouver

dans nosliaisons commerciales avec un peuple dontla liberté assure

l’aisance, dont l’aisance multiplie les consommations, dont la popu-

lation croissant avec une rapidité dont nous ne pouvons nous faire

une idée dans notre Europe épuisée, double tous les vingt ans!

« Mais ce ne sont pas simplement les treize États unis que vous

aurez à vêtir de vos draps, à couvrir de vos toiles, à abreuver de vos

vins ; un autre empire qui se prépare au delà de ces fameuses mon-

tagnes des Alleghanys, vous promet un nouveau marché dont la durée

ne peut se mesurer que sur des siècles. C’est dans cet empire de:

l'Ouest que se porte la population la plus active, la plus florissante

des États-Unis; c'est là que vont naître des besoins sans cesse renais-

sants, que de vieilles contrées peuvent seules satisfaire à bon marché,

parce que ce bon marché dépend de l'excédent des productions sur

les consommations, et que l'inverse existera longtemps en Amérique,

en sorte que nous pouvons assurer que longtemps l'Europe aura à

manufacturer pour les Américains.

« Que nous donnent-ils en échange? s'écrie-t-on; il semble, à

entendrecette question, que les ltats-Unis n'offrent qu’un sol stérile,

lorsqu'ils prodiguent les productions les plus abondantes, les plus

variées, les plus nécessaires à la France; ces questionneurs oublient

que, l'année dernière, au milieu de ces convulsions qu’excita le des-

potisme expirant, au milieu de la famine que l'impéritie nous avait

préparée (car je ne veux pas croire à la trahison), nous avons été

nourris de blès américains. Ces questionneurs oublient que ce tabac,
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à l'égard desquels l'intérêt bien entendu des deux par-

ties, ou de l’une d’elles, ou des considérations de jus-

tice ou d'équité peuventfaire désirer quelques modifi-

cations ; il paraît même que ce serait là le moyen le
plus simple d’écarter les obstacles qui, sans cela, pour-

raient s’opposer à l'alliance, vu que, si l’on voulait en-

dont la France fait une consommation si prodigieuse, croît dans les
plaines du Maryland et de la Virginie; ils oublient que cetle morue
qui couvre nos marchés est pêchée, apportée par des vaisseaux amé-
ricains; qu'une grande partie de cette huile qui nous éclaire ou qui
rend des services si variés à plusieurs de nos arts, est encore le pro-
duit de l'industrie américaine; ils oublient que ces peaux, ces four-
rures dont le commerce, autrefois si florissant en France, est tombé,
grâce à une foule d’impérities ministérielles, dans les mains des
Anglais, vont bientôt tomber forcément dans celles des Américains
libres, appelés par la nature des choses à l'exploitation presque
exclusive de cette branche de commerce; ils oublient enfin que la
nature a réservé les vastes et superbes forêts de l'Amérique pour
compenser les ravages que nos besoins, notre cupidité, notre impré-
voyance ontfaits dans les forêts de l'Europe; ils oublient qu'avant
peu la plupart de nos vaisseaux doivent s’y construire; ils. oublient
enfin que ces précieuses forêts renferment encore dans leur sein une
grande partie de ces munitions navales qui s’exploitent en Europe
d’une manière si Vorace et si coûteuse; qu'enfin, elles renferment
l'arbre le plus précieux, puisqu'il semble être un instrument secret
destiné parla Providence à étancherle sang et les larmes des esclaves
que notre avarice arrache à leur patrie pour les enfouir tout vivants
dans le tombeau de nos îles : je parle ici de l'érable à sucre, si mul-
tiplié sur toute la surface de l'Amériquelibre, dont les sucs égalent
en valeur et en délicatesse ceux de la canne à sucre, et dont les pro-
duits ont, cette année même, affranchi la Pensylvanie de la moitié
du tribut qu’elle paye à nosîles pour le sucre de canne qu’elle en
reçoit.

« Je vous le demandeici, entourés de tant de besoins, même sur
notre sol si fécond, privés des matières premières que la nature nous
a refusées, ne pouvantles acquérir qu’en les achetant aux puissances
européennes, qui, pour favoriser leurs manufactures, écrasent de
prohibitions les produits des nôtres, qui veulent de l'or, et toujours
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trer dès à présent dans la discussion de tout ce qui

tient aux objets de commerce, on donnerait inévita-

blement lieu à des prétentions réciproques qui ne

pourraient que retarder une conclusion. Il paraît d’ail-

de l'or; n'est-il pas avantageux d'abandonner leurs marchés pour

nouslier avec un peuple neuf, sans manufactures, que la nature des

choses prive de la faculté d'en élever de longtemps? Car, malgré la

rapidité avec laquelle la population s'aceroît dans les Etats-Unis, la

terre fertile y offrira pendant des siècles de faciles défrichements

qui en éloigneront la domesticité et la misère, et par conséquent le

bon marché de la main-d'œuvre.

« Eh! combien d'hommes, d'un autre côté, sont occupés et nour-

ris par les pêcheries si abondantes de Terre-Neuve et par la pêche

hardie de la baleine, que les Américains poursuivent maintenant

par delà le cap Horn, et parcelte autre pêche, non moins lucrative,

au fond de la Californie, qu’ils partagent paisiblement avec les

Anglais! Combien d'hommes emploie ce commerce des Indes orien-

tales, qui, par sa position et d'autres circonstances, appelle bien

mieux les spéculateurs de l'Amérique que ceux de l'Europe; ces

Américains dont Le début a dû faire rougirles meilleurs navigateurs

de l'ancien monde, quand leurs nouveaux émules ont bravé la Loi

servile des moussons, à laquelle la marine européenne avait tou-

jours servilement obéi !

« Ah! qui, en contemplant l’activité, l'industrie, l'aisance et les

avantages du sol et des côtes dont jouissent les Américains ; qui,

dis-je, pourrait ne pas sentir que nous devons nous hâter de former

avec eux les liaisons les plus étroites, soit en politique, soit en com-

merce? qui n’y est pas excité en se rapp:lant qu'une véritable affec-

tion, que la reconnaissance nous les attachent, et que jamais aucun

peuple n’a porté si loin cette fraternité universelle qui ne voit dans

tous les hommes que des amis, qui ne veut point de conquêtes, point

de sang, qui ne veut quela paix, la paix avec tous? Enfin, quel homme

vraiment politique n’y est pas entrainé en pensant que, si nous ne

prenons des mesures très promples, si nous ne disputons ce marché

à la vigilance, à l’activité des Anglais, nous le perdons inévitable-

ment ?

« Eh bien! celte perte est assurée si vous adoptez le plan d'impôt

sur le tabac tel qu'il vous est proposé par votre comité, ele. »
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leurs naturel de laisserde part et d'autre à l'expérience
le temps d'éclairer les deux nations sur les avantages
ou les inconvénients de ce traité ou de quelqu'’une de
ses parties.

Enfin,la situation de nos changes avec l'étranger et
le besoin où nous sommes de quelque opération qui,

en contribuant à les rétablir sur un pied moins oné-
reux, prépare le retour du crédit public et de la con-
fiance que méritent nos assignats, ont déterminé le

Roi à recommander très particulièrement à votre at-
tention, comme un objet urgent et provisionnel, la
négociation d’un emprunt en Angleterre d’une somme
qui ne fût pas moindre de trois à quatre millions ster-
ling, sous l'approbation, et s’il se pouvait, avec la
garantie du gouvernement britannique; l’état présent

des fonds publics dans la Grande-Bretagne est tel que,
si le gouvernement voulait autoriser un pareil em-
prunt, on pourrait se flatter d’en fixer l’intérêt à un
taux très modéré", Vous prendrez des renseignements
exacts sur la forme et les conditions qui seraient les
plus propres à assurerle succès de cet emprunt, surle
genre de sûreté qu'on pourrait exiger de notre part,
et vous nous ferez incessamment parvenir le résultat
de vos observations et de vos démarches. Dans le cas
où il serait nécessaire, pour obtenir la garantie du
gouvernement britannique, que nous fissions quelque
sacrifice, le Roi vous autorise à offrir à la Grande-Bre-

? Les fonds publics anglais étaient à 96.
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tagne la cession de l’île de Tabago, que nous avons

acquise parle derniertraité de paix. Ceux qui habitent

cette île sont presque tous nés dans l'Empire britannique;

leurs mœurs, leurs habitudes, leur langage, leurs be-

soins même les mettent dans une relation nécessaire

avec leur ancienne patrie. Cette circonstance nous fait

croire que le commerce britannique attacherait à la

restitution de cette île une véritable importance. De

son côté, Sa Majesté pense qu’en l’offrant à l’Angle-

terre, sous la réserve nécessaire du consentement des

habitants eux-mêmes, elle donne à cette puissance un

gage des dispositions amicales de la nation française

et du désir qu’elle a d'effacer entre elle et la nation

britanniquetoute trace des anciennes mésintelligences.

Tels sont les principaux objets que le Roi recom-

mande à votre civisme et à votre zèle. Pénétrez-vous

de l’importance de la mission dontil vous charge pour

le maintien de la paix ainsi que pour l’affermissement

de l’ordre public avec la Constitution. Ne négligez rien

pour convaincre le gouvernement britannique qu'il ne

doit pas renvoyer à un autre temps des arrangements

aussi salutaires, aussi propres à assurer réciproque-

ment la félicité des deux nations, et dont l'accomplis-

sement ne saurait être différé sans devenir tous les

jours plus difficile.

Outre la correspondance que vous devrez entretenir

constamment avec nous, vous correspondrez directe-

ment avec le ministre du Roi à Hambourg, qui vous in-

struira de tout ce qui se passera chez les couronnes du

16
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Nord; avecle ministre du Roi à la Haye, pour tout ce qui

tient à la Hollandeet à la Prusse; avec notre ministre

à Ratisbonne, pour tout ce qui tient au Corps germa-

nique et aux princes possessionnés, et avec noîre mi-

nistre à Bruxelles, pour tout ce qui concerne la Belgique,

les pays voisins et la maison d'Autriche. Nous donne-

rons ordre à ces divers ministres de vous informer

régulièrement de tout ce qu'ils apprendront dans leurs

cours respectives L,

1 Des changements venaient d’avoir lieu dans le personnel diplo-

matique.

M. Èmmanuel de Maulde remplaçait M. de Gouvernet à la Haye.

M. Lehoc allait à Hambourg, au lieu et place de M. de Bour-

going, qui restait à Madrid.

M. de Vibraye était envoyé à Copenhague, et M. de Villars à

Mayence.

Nous avions à Vienne M. de Noailles, ambassadeur extraordi-

naire et plénipotentiaire (rappelé à cause de la querre).

A Berlin, M. de Custine, ministre plénipotentiaire.

A Dresde, M. de Montesquiou, ministre plénipotentiaire.

A Munich, M. d’Assigny, ministre plénipotentiaire .

A Mayence, M. de Villars, ministre plénipotentiaire.

A Bonn, M.de Pont, ministre plénipotentiaire.

A Coblence, M. Bordeaux, chargé d'affaires.

A Stuttgard, M. de Maison-Neuve, ministre plénipotentiaire.

Dans le royaume de Deux-Ponts, M. de Naillac, ministre pléni-

potentiaire.

A Liège, M. Jolivet, chargé d’affaires.

A Ratisbonne, M. Caillard, ministre près la Diète.

A Rome, M. Bernard, agent de France.

À Naples, M. de Mackau, ministre plénipotentiaire.

A Florence, M. de La Flotte, chargé d’affaires.

A Venise, M. Henin, chargè d'affaires.

A Parme, M. de Flavigny, ministre plénipotentiaire.

A Gênes et à Turin, M. de Semonville, ministre plénipoten-

tiaire.
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LXVI

BIRON À DUMOURIEZ

Valenciennes, le 20 avril 4792.

Je viens, mon ami, de recevoir votre lettre d’avant-
hier, et j'apprends avec une véritable satisfaction que
vous vous occupez des moyens de payer l’armée en
argent et d’ôter au soldat tout sujet de mécontente-
ment légitime. Si vous y parvenez, commeje l'espère,
vous aurez arraché aux ennemis de la chose publique
les armes surlesquellesils comptaient le plus : l'espoir
d'égarerle soldat dégoûté. Il serait bien à désirer que

À Malte, M. de Seytres-Caumont, chargé d'affaires.
À Constantinople, M. de Choiseul-Gouffier, ambassadeur.
À Stockholm, M. Verninac, chargé d'affaires.
À Pétersbourg, M. Genet, chargé d’affaires.
À Varsovie, M. Descorches, ministre plénipotentiaire.
À Danzig, M. Pons, résident.
À Francfort, M. Barotzi, chargé d’affaires.
A Londres, M. de Chauvelin, ministre plénipotentiaire.
Aux Litats-Unis, M. de Ternan, ministre plénipotentiaire.
À Bruxelles, M. Ruelle, chargé d’affaires, qui succédait à M. de La

Gravière.

En Espagne, M. Bourgoing, ministre plénipotentiaire,
En Portugal, M. Châlon, ambassadeur.
À Soleure, M. Barthélemy, ambassadeur.
À Sion, M. Helflinger, chargé d’affaires.
À Coire, M. Salis de Marschlins.

16.
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vous pussiez étendre ce paiement en argent aux sous-

officiers devenusofficiers qui manquent de tout, n'ont

aucuneespèce de ressources et sont beaucoup plus à

plaindre queles soldats. Je ne prévois pas, je vous

jure, dansla cavalerie surtout, comment ces malheureux

pourront se mettre en état d'entrer en campagne. Fat-

tends avec la plus grande impatience des nouvelles de

la grande question sur laquelle l'Assemblée nationale a

dû prononcer hier. J'ai eu des nouvelles de Mons et

de Tournay : la fermentation y est grande, mais con-

centrée; la discipline est toujours sévère et la surveil-

lance très active. On ne dissimule pas le désir de

déserter. Le plus grand nombre surmonterait Îles

obstacles, mais tous demandent ce qu'ils deviendront

ensuite et s’il y a des corps destinés à recevoir les dé-

serteurs; j'ai fait répondre que j'avais l'ordre de les

former. Ne perdez done pas un instant pour m'auto-

riser à monter quatre ou cinq de ces cadres. De là

dépendtout le succès de notre opération, et ce succès

peutaller bien loin. Je serai par les mêmes moyens

informéjour par jour de l’état des choseset des esprits

à Mons et à Tournay. J’userai le plus économiquement

que je pourrai des fonds que vous ferez remettre entre

mes mains.

Je pense assurément comme vous, mon ami, qu'il

faut soutenir les Belges en cas d’insurrection, et que

l’on n’a pas besoin de bagage pour cette expédition d’où

peut dépendrele succès de la campagne et même de la

guerre par l'incalculable influence de l'opinion; mais
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je vous prie de considérer que je ne commande pas

l'armée, pas même une division; que j'ai dans l'armée

du Nord trois lieutenants généraux plus anciens que

moi : M. d'Aumont, M. d’Elbecq et M. de Crillon; que

d’ailleurs, nous attendons M. de Rochambeau aujour-

d’hui ou demain, et que, quand son retour se différe-

rait encore, je ne pourrais prendre sur moi unetelle

expédition sans y être autorisé par le général qui com-

mandera l’armée en son absence, ou par le ministre. Si

le Maréchal vient, je le presserai vivement, d’après ce

queles circonstances et nos informations indiqueront,

mais j'ai bien peur de ne pas réussir à le déterminer.

LXVII

DUMOURIEZ A LORD GRENVILLE

Paris, le 21 avril 1792.

Mirror»,

Dansle voyage que M. de Talleyrand a fait dernière-

ment à Londres, il a entretenu Votre Excellence de la

disposition du Roi et de la nation française à former

avec Sa Majesté Britannique des nœuds que l'intérêt

commun des deux peuples et le bien général de

l'Europe rendent depuis bien longtemps l'objet des

vœux de tous les amis de l'humanité, mais que les
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circonstances actuelles semblent solliciter aujourd’hui

plus impérieusement que jamais.

À la veille d’une guerre qu'il n’a pas tenu au Roi

d'éviter, et que sa dignité, son attachement à la Consti-

tution qu'il a jurée et le vœu universel de la nation ne

lui permettent plus de différer, il importe à Sa Majesté

et à la France entière de s’assurerdes dispositions de

votre couret d'établir incessamment avec elle ces rela-

tions si désirables en elles-mêmes, et qui seules dans

ce moment d'orage peuvent promettre à l'Europe le

prompt retour de la paix et de la tranquillité géné-

rale.

C’est dans ce but, Milord, que le Roi envoie auprès

de Sa Majesté Britannique M. Chauvelin', en qualité de

ministre plénipotentiaire. La connaissance quele Roi a

de sa personne, de ses sentiments et de son esprit, en

déterminant le choix de Sa Majesté, lui persuade qu'il

apportera dans cette mission tout ce qui peutle rendre

personnellement agréable à Sa Majesté Britannique et

à ses ministres.

L’extrème importance que le Roi attache au succès

de celte négociation l’a déterminé à joindre pour cet

effet à son ministre plénipotentiaire, M. de Talleyrand,

dont vous connaissez les lumières et les talents, et

M. Duroveray, ci-devant receveur général à Genève,

1 M. Chauvelin quitta Paris le 23 avril pour se rendre à son

poste.

M. de Talleyrand ne partit pour Londres que quelques jours après

lui, Il était porteur de la lettre du roi Louis XVI au roi George III.



A LONDRES. 247

qui, déjà connu avantageusement en Angleterre, fort

considéré en France, nous a paru pouvoir être utile

dans la circonstance.

Le Roi espère que le concours decestrois personnes

également bieninstruites du vœu général de la France

et qui jouissent ici d’une grande confiance, facilitera

une alliance dont l'intérêt momentané et permanent

des deux États lui fait ardemment désirer la conclu-

sion. :

Pour moi, Milord, qui ai fait mes premiers pas dans

la diplomatie avec des personnes connuesparleuratta-

chement à ce système politique, je m’estime heureux

d'être appelé par la confiance que le Roï m'a témoignée,

à faire auprès de vous les premières démarches offi-

cielles poursa réalisation. Vous trouverez auprès de

moi franchise, loyauté, et cette parfaite confiance qui,

dans les Étatslibres, doit caractériser les ministres.

LXVUIII

BIRON A DUMOURIEZ

Valenciennes, le 25 avril 1792.

De . . .

J'ai reçu vos ordres avant-hier soir, mon ami, parle

brave et intelligent Marais. Le Maréchal m'a envoyé
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cherchersur-le-champ,et je l'ai trouvé convaincu qu’on

lui avait caché cette disposition, que j'étais dans le se-

cret et qu’elle était le résultat d’une petite intrigue à la

tête de laquelle j'étais. Vous pouvez juger d’après cela

queje n’ai pas été bien reçu. Il m'a dit très sèchement

qu’il ne pouvait pas approuver une mesure à laquelleil

s'était toujours opposé, mais que cela ne l’empécherait

pas de concourir de tout son pouvoir à son succès, et

qu'il me donnerait tous les moyens qui dépendraient

de lui : ce qu'il fait en effet, car il s’en occupe beaucoup

et avec une grande activité, en conservant un peu

d'humeur contre moi. Tout sera prêt le 27 au soir et

ne peut l'être auparavant. Nous n'emporterons ni

tentesni effets de campement. Nous bivouaquerons, et

nos équipages nous joindront si nous avons quelque

succès; je serai le 28 à Quiévrain et le 29 au point du

jour devant Mons.

Mercredi 25, six heures du soir.

M. le Maréchal vient de recevoir des nouvelles de

Tournay d’après lesquellesil envoie un officier en cour-
rier. J'en attends ce soir de Mons. Il paraît certain que

les Autrichiens font marcher sur les frontières le plus
de troupes qu’ils peuvent.

Destinez donc une escadre convenable à veiller sur

Ostende’, caril est très probable que l’on y verra bientôt

! Pitt convoitait l’entrepôt d'Ostende pour inonder de denrées
coloniales et l'Allemagne et la France.
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une flotte russe avec des troupes de débarquement, et

on peut avoir là un succès important.

M. d'Orléans me mande qu'il est parfaitement con-

tent de vous. Il est digne de votre énergique loyauté de

ne pas le laisser dans l’inaction et de nous prouver

ainsi qu'un patriotisme invariable n’est plus un titre

d'exclusion.

 

LXIX

CHAUVELIN À DUMOURIEZ

Londres, 1er mai 1792.

Mowsreur,

J'ai l'honneur de vous informer que j'ai remis sa-

medi 28, à M. Grenville,la lettre dont vous m’aviez

chargé pour lui. Je lui ai communiquéla copie de ma

lettre de créance et j'ai répété mot pour mot à ce mi-

nistre toutes les phrases de la lettre particulière quele

Roi a écrite au Roi d'Angleterre et dont vous m'avez

donné connaissance. Après m'avoir annoncé que je

serais sûrement présenté au Roi mercredi, il m'a dit

qu'il n’était chargé pour moi de rien d’officiel, mais

qu'il ne pouvait s'empêcher de me témoigner la peine

que l'Angleterre avait éprouvée en apprenant la nou-

velle d’une guerre entre deux puissances aussi voisines
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d'elle, que la France et l'Autriche, par ses possessions

dans les Pays-Bas. J'ai répondu que le Roï et l'Assem-

blée nationale partageaient ce sentiment pénible, et

qu'ils ne s'étaient décidés à reconnaître la France en

état de guerre que lorsque la conduite agressive et

insultante de la maison d'Autriche ne lui avait plus

laissé d'autre ressource pour soutenir l'indépendance

nationale.

MM. de Talleyrand et Duroveray sont arrivés ici

dimanche, 29 avril'. Notre première mesure a dû être

de nous concerter sur la forme dans laquelle nous

remplirions tous les trois la mission dont nous som-

mes également chargés. Nous avons pensé et nous

nous sommes dit que nos sentiments, nos volontés,

nos devoirs étant tous les mêmes, pour être forts sans

cesse des avantages de tous trois, nous devions être

indivisibles ; et nous nous sommes mutuellement pro-

mis quecette façon d’être et d’agir serait à jamais la

nôtre; il a été décidé que ce serait moi qui aurais

l'honneur de vous rendre compte du résultat de nos

réflexions et de nos travaux.

1 Dès son arrivée, avant de se concerter avec ses coopérateurs,

M. de Chauvelin avait dû solliciter les bons offices de lord Gren-

ville pour obtenir que la douane anglaise, qui à toujours été admi-
nistrée avec une fermeté soutenue, lui délivrât ses bagages qui

avaient été ouverts et retenus, en dépit des immunités diploma-

tiques.

Un des gens de M. de Chauvelin avait introduit dans une des

malles du ministre, à son insu et au mépris de ses recommanda-

tions, un paquet de dentelles, genre de marchandise soumis à un

droit très élevé.
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A mon arrivée à Londres, tous les esprits m'ont

paru vivement agités de la nouvelle de la guerre entre

la France et l'Autriche. La crainte que l'Angleterre ne

fût forcée d’y prendre part avait inspiré assez de ter-

reur pour produire une baisse subite dansles fonds’.

Le ministère s’en est alarmé ; et il n’est pas douteux

que M. Pitt a envoyé lui-même le samedi 28 à tous les

papiers publics la note suivante : « Nous sommes assez

« heureux pour pouvoirassurer le public avec la plus

« grande certitude que les bruits répandus avec tant

« d'art, suivant lesquels des ordres pourla presse des

« matelots étaient prêts à être expédiés, sont entière-

« ment sans fondement. Il n’y a pas la moindre appa-

« rence qu'aucun événement puisse compromettre

« notre tranquillité actuelle que nous avons un si

« grand intérêt à conserver. » Cette note à produit

sur les fonds publics un effet favorable; elle présente

aux amis de la France des espérances de neutralité et

confirme les assertions de M. de Talleyrand dans son

premier séjourici. On peut y voir aussi le projet du

ministère de soutenir les fonds publics, pour exécuter

d’une manière plus avantageuse celui qu'il a conçu de

réduire les 4 pour 100, en en offrant le rembourse-

ment ou une nouvelle constitution à trois. Beaucoup

: Les fonds publics anglais avaient baissé de 4 pour 100. De 96

ils étaient tombé à 92.
2 À son avènement au ministère, en 1783, Pitt avait inauguré un

système d'amortissement des fonds publics, qui avait singulière-

ment aidé au relèvement du crédit de son pays.

Le consul de France à Londres, dans unelettre datée du 13 juil-
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de gens croient ici que cet acte du ministère est plutôt

l'effet d’une-combinaison financière que d’un système

politique invariablement arrêté.

Nous devons vous faire remarquer qu’il est impor-

let, donne des détails intéressants sur Les opérations financières du
cabinet anglais.

« L'acte qui concernela dette nalionale ne vient que d’être imprimé,
et ce n’est que de ce moment-ci quej'ai pu le connaître avec assez
de détails pouravoir l'honneurde vous en rendre compte d’une ma-
nière moins générale que je l'ai fait jusqu'ici. Cet acte sert de sup-
plémentà celui de 1786, qui assigne un million sterling à l’amor-
tissement de la detie publique, et qui en confie la disposition à des
commissaires chargés de l’employerà l'acquisition des fonds publics
dont l’achat est le plus avantageux; lorsque les intérêts de ces fonds
seront parvenus à former un revenu annuel de 4,000,000 sterling,
on cessera de les payer au Trésorpublic, et une portion équivalente
de la dette nationale sera censée achetée par le Parlement.

« Le nouvel acte modifie ces premières dispositions et porte que
non seulement le Trésor continuera à payer un million sterling à la
disposition des commissaires, mais encore que lorsque les intérêts
d’un fonds public seront réduits, ou qu’il sera racheté par un fonds
nouveau créé à un intérêt plus bas, la portion d'intérêt économisée
parcette opération sera pareillement remise aux commissaires nom-
més pour la réduction de la dette, ainsi que les intérêts des annui-
tés expirées et tous les bénéfices faits sur les dépenses annuelles, et
lorsque toutes ces sommes composeront une rente annuelle de
3,000,000sterling, sans y comprendre le million destiné annuelle-
ment à l’extinction de la dette, le Trésor cessera de payer celle rente,
et elle sera censée rachetée par le Parlement, qui pourra disposer à
sa volonté des fonds qui étaient affectés à son payement.

« Une clause plus importante encore de cet acte porte que, pour
prévenir les inconvénients de la dangereuse accumulation de la
dette nationale à l'avenir, lorsqu'on ièvera de l'argent par des em-
prunts pourles besoins publics, on en tiendra un compte séparé au
Trésor; que si ces emprunts sont levés par des annuités perpétuelles
et rachetables, et que le Parlement n’ait pas pourvuà ce que le capi-
tal entier soit payé dans le terme de quarante-cinq ans, à la fin du
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tant pour le succès du système que vous avez adopté

d'observer les plus grands ménagements pour le gou-

vernement anglais. Le gouvernement anglais est la

seule force qu’il y ait dans ce pays-ci'; il jouit de la

plus haute considération, et tout ce qui pourrait être

quartier dans lequel ces emprunts auront reçu la sanction royale, le

Trésor commencera à payer à la disposition des commissaires une

somme additionnelle égale à la centième partie de chaque em-

prunt annuellement; si ces emprunts étaient levés par des annuités

pour un terme plus long que celui de quarante-cinq ans, sur une

ou plusieurs vies, ou enfin en forme de lontines, les commissaires

seront chargés de calculer, d'après des tables de probabilité de la

durée de la vie humaine, quelle serait la somme totale de ces em-

prunts quiresterait due au bout de quarante-cinq ans, et ils remet-

tront copie de leur travail à l’orateur de la Chambre des com-

munes, qui sera autorisé à certifier au Trésor le montant de cette

somme, pour qu'il paye annuellement le centième de cette même

somme aux commissaires.

« Il résulte de cet arrangement que tant que cet acte ne sera pas

révoqué, tous les emprunts à venir seront nécessairement éteints

dans une période déterminée, tandis que parles mesures prises pour

l'amortissementde la dette actuelle, elle pourrait être diminuée dans

l'année 1808 de quatre millions sterling de renteannuelle. Cet acte

qui, quoiqu'en dise l'opposition, n’empêchera pas que l’on ne puisse

faire de meilleures lois quand les lumières s'étendront avec les

moyens, aura le bon effet d’avertir les Parlements à venir de mettre

au moins des bornes au droit que chaque génération croit avoir de

disposer de la propriété de celles qui lui succèdent. Peut-être trou-

verailt-on dans la discussion approfondie de cette question qu'il

serait à désirer pourle bien d'un gouvernement sage, comme pour

la plus exacte justice, que l’on pût rapprocherles limites de l'extinc-

tion des emprunts et, s’il était possible, de les borner à vingt-cinq

ans ; ons'éloignerait peu du droit d’une génération sur une autre.

Mais c'est déjà beaucoup d’avoir arrêté le torrent de la dette natio=

nale, et c'est un grand exemple donné à toute l’Europe par M. Pitt

de l'application d’un remède bien nécessaire à la plus cruelle des

maladies dont les gouvernements modernessoientaffligés. »

1 Talleyrand écrivait, le 17 août 1806, à Napoléon (lettre iné-
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dit de désobligeant pour les agents principaux quile

composent, déplairait à la nation anglaise, qui, à raison

de la prospérité dans laquelle elle se trouve, pardonne

à son gouvernementtoutes les susceptibilités du pou-

voir, et y place même une partie de la dignité natio-

nale. Nous vous prions de nous tenir au courant de

toutes les nouvelles importantes. Comme elles arrivent

ici très promptement par les courriers du commerce",

il nous semble que nous devons les recevoir les pre-

miers; et nous avons besoin que vous ordonniez qu’elles

nous parviennent d’une manière un peu détaillée.

Nous croyons devoir vousavertir qu'on s'attend ici que,

pour prévenir les pirateries auxquelles le commerce

français pourrait être exposé de la part d'Ostende,

vous enverrez quelquesfrégates * devant ce port, et cette

mesure nous paraît à nous très nécessaire.

Nous vous demandons de vouloir bien donner des

ordres pour qu'on m'adresse la copie de la résolution

secrète des puissances de l’Europe en 70 ou 71, quand

la Russie envoya une flotte dans la Méditerranée. La

France, l'Angleterre et l'Espagne résolurent de ne

recevoir quetrois de leurs vaisseaux dans leurs ports.

Cette pièce nousserait utile.

dite) : « En Angleterre, l'esprit public est l'esprit de tous les partis;

la puissance politique est la supériorité d'un parti sur les autres. »

(Arch. nat.)
1 Le courrier de Paris pour Londres parlait tous les jours. Celui

de Londres pour Paris ne partait que deux fois par semaine.

2 Voir la lettre précédente de Biron.
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LXX

CHAUVELIN A DUMOURIEZ

Londres, ce 4 mai 1792 (recue le 8 mai).

MowsIEUR,

J'ai eu mercredi, 2, une audience du Roi d'Angle-

terre, je lui ai présenté ma lettre de créance, en l’assu-

rant de l'attachement du Roi des Français, et en lui

rendant compte de la recommandation qu'il m'avait

faite de m’efforcer, en servant près de lui la nation

française, de me rendre le plus agréable possible à sa

personne, j'en ai reçu des assurances d'attachement

réciproque. J'ai eu hier une audience de la Reine et je

lui ai remis aussi ma lettre de créance. Jai cru les

circonstances trop pressantes pour ne pas remettre

mercredila lettre particulière du Roi en même temps

que malettre de créance; je me suis applaudi ce matin

de mon empressement, en la voyant tout entière dans

plusieurs papiers français’, puisque remise quelques

1 On lit à la correspondance de Londres, datée du 5 mai, de la

Gazette universelle :
« On n'a pas été peu surpris en Angleterre de trouver dans les

feuilles publiques de France la lettre confidentielle du Roi des Fran-

çais au Roi d'Angleterre, dont M. Talleyrand-Périgord était chargé.
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jours plus tard, elle aurait été connue du public avant

de l'être du Roi d'Angleterre ; unetelle publicité don-

née aussi promptement à une pièce écrite de la main

du Roi et dont la connaissance appartenait au plus à

six! personnes, à dù sans doute vous étonner prodi-

gieusement. Elle a produit ici sur nous le mêmeeffet:

il nous a semblé, et nous croyons devoir vousle dire,

qu’il était de la plus haute importance de chercher à

pénétrer et à suivre le fil de cette trahison; nous ne

doutons pas qu’elle ne puisse avoir ici les plus dange-

reux effets pour le succès de notre mission enjetant

du ridicule sur nos mesures, de la défiance sur les

intentions du Roi, et en éloignant tout à fait le cabinet

le plus secret de l'Europe d'un gouvernement dontles

confidences remplissent les gazettes et qui notifie

quand il paraît insinuer. Nous devons vous le répéter,

cette indiscrétion est vraiment une affaire par ses

conséquences et par les suites qu'elle peut avoir, et

nous croyons qu'il importe également au Roi, à vous

et à nous-mêmes d’en découvrir et d'enfaire punir les

auteurs ?.

On a regardé cette publication comme une espèce d'appel à la nation

anglaise. Maïs celte nation ne paraît pas assez mécontente de son

gouvernement pour ramasser le gant.
« M. Talleyrand-Périgord attribue à cette publication les obstacles

et les désagréments qu’il éprouve dans sa mission. »

1 C'est-à-dire aux six minisires : Duranton, ministre dela justice ;

Dumouriez, ministre des affaires étrangères; Clavière, ministre des

contributions et revenus publics ; de La Coste, ministre de la marine;

Roland, ministre de l'intérieur ; de Grave, ministre de la guerre.

> Voici ce que disait le journal la Gazelte universelle, qui n'avait
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La cupidité fait inventer sans cesse ici de fausses

nouvelles dans la classe des négociants, et dans les

classes plus élevées la passion s’en empare etaffirme

les fausses commeje voudrais certifier les vraies. Nous

croyons qu'il serait utile à la France que nous fussions

à portée de les éclaircir et de les démentir presque

officiellement, Nous avons déjà plusieurs papiers pu-

cessé d'attaquer M. de Talleyrand, de l’origine de cette indiscrétion

et de ses conséquences probables.

« C'est dans les égouts d’une feuille où règne la plus sale déma-

gogie, que nous avons nous-même ramassé celle pièce, pour la faire

connaître au public; et c’est pour la dénoncer à la nation, à cause

des expressions nos peuples, notre pays, qu'elle avait été commu-

niquée à Gorsas, probablement par quelque jacobin des bureaux

ministériels. L'insensé n'a pas prévu le mauvais effet de son infidé-

lité; aussi les dispositions de l'Angleterre commencent à devenir très

suspectes à volre ministère. Voici comment les représente un des

journalistes attachés aux bureaux de M. Dumouriez : M. Pitt,la cour,

les évêques et les grands sont nos ennemis ouverts et déclarés. Toute

l'Angleterre le sait, et les motifs en sont assez connus : nous devons

donc calculer aujourd'hui sur le mal qu’ils nous font par les divi-

sions que leurs agents propagent entre nous, et, dans l'avenir, sur

celui qu'ils nous feront infailliblement, si nous avons du dessous

dans la guerre; car alors, M. Pitt fera entendre aux Anglais qu'il

y a plus d'argent à gagner à nous piller qu'à s'unir avec nous, ce

qui sera vrai. Done, la politique de Pitt, Pitt agent secret de tous les

mouvements des cabinets européens, sa politique est de nous miner

au dedans, de semerde l'argent pour nous désunir, de ne pas reje-

ter le projet d'alliance et de ne pas l’accepter; de fournir quelques

subsides à nos ennemis déclarés, afin que l’alliance devienne, aux

yeux des Anglais, une proposition ridicule, et la guerre une propo-

sition lucrative, car le système anglais repose tout enlier sur cette

question de marchands : combien avons-nous gagné cette année?

Leur politique est dans leurs livres de compte, et l’on fait la paix et

la guerre, selonle relevé des douanes.

« Les engagements intérieurs de M. Pitt le tiennent enchaîné au

Roi qui nous hait,à la Reine qui dispose des places, aux gens placés

17
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blics anglais à nos ordres, mais nous n'avons pas

d'ordres à leur donner". Le moyen le plus prompt pour

nous faire parvenir des nouvelles serait de les faire

adresser tous les jours à Calais au correspondant du

gouvernement, à qui vous feriez donnerordre de nous

les adresser parle premier bâtiment qui partirait.

Il nous a paru utile et bienséant de faire connaître

officiellement à l'Angleterre les motifs de la guerre que

les Français viennent de déclarer, et nous présente-

rons à cet effet une note explicative dont les raisons

seront tirées du décret de l'Assemblée nationale et du

rapport que vous avez fait au Conseil; nous y joindrons

des réquisitions relatives au corsairage tirées des an-

ciens traités.

qui sont à leur dévotion; et ce ministre s’est tellement enlacé pour
ne pouvoir pas faire le bien, que, le voulûtil, il serait fort
embarrassé, »

Tandis que la Gazette universelle accusait les bureaux ministé-
riels d’avoir commis l’indiscrétion, la Gazette nationale du 15 mai
mettait en cause le Comité autrichien : « Veut-on savoir s’il y a véri-
tablement un comité autrichien à Paris? que l’on réfléchisse, entre
mille autres choses, sur l'étrange publicité qui a été donnée, on ne
sait comment, à la lettre très secrèle, très mystérieuse de Louis XVI
au Roi d'Angleterre. »

? M. de Talleyrand dira plus tard dans les instructions au général
Andréossy, ambassadeur de France à Londres en 1802 :

« L’Angleterre est le seul pays du monde où un diplomate qui a
de l'esprit et des talents ait des occasions continuelles de nuire, d'in-
triguer et de brouiller, et en même temps de se plaindre, d’insulter
et d’alléguerdes griefs, et même de parler commeoffensé, quandilest
lui-même l'offenseur. Un paragraphe dans une gazette, un mot dans
un débat, ou une santé portée dans un club, qu’il peut avoir provo-
quée,lui fourniraient aisémentdes sujets deplaintes toutes les semai-
nes, pour ne pas dire tous les jours. »
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Je vous observe que je suis obligé de tout faire ici

de mémoire. IT n'existe aucune pièce instructive dans

les archives de la légation, et il serait indispensable

que vous me fissiez adresser les originaux detous les

traités entre la France et l'Angleterre.

LXXI

CHAUVELIN A DUMOURIEZ

Londres, le 8 mai 4792.

Monsrur,

Je ne puis m'empêcher de vous répéter que nous

sommes ici dans la position la plus pénible et la plus

embarrassante.

Depuis notre arrivée et notamment depuis le premier

de ce mois, nous avons constamment appris par la voix

publique ou parles gazettes anglaises toutes les nou-

velles de la France. Nous voyons chaquejourles écrits

les plus désastreux se répandreet s’accréditerdans cette

ville, sans qu'il noussoitjamais possible de lesaffirmer

ou de les démentir, n'ayant eu jusqu'à présent d'autre

moyen de communication que les paquebots qui par-

tent deux fois la semaine de Calais à Douvres; nous

avons été continuellement à la merci des vents; et nous

sommes tellement en retard, que nous ne connaissons

17.
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encore qu'indirectement le malheureux événement de

Lille et la mort de M. Dillon ‘. Vous sentirez sûrement

‘qu'une ignorance aussi complète de ce qui se passe en

France dans un moment aussi critique et dans un pays

aussi voisin de celui que nous habitons, rendrait notre

présenceici absolument inutile, puisqu’elle nous ôterait

tous les moyens d’agir auprès du gouvernementet de

1 Rendant compte de la séance de l'Assemblée du 1° mai, la Ga-
zetle universelle disait :

«Le ministre de la querre est entré dans l'Assemblée; un profond

silence a régné dans la salle; on attendait la nouvelle d’un grand

désastre. Un détachement de la garnison de Lille, a dit le ministre,

est sorli le 28 pourse porter vers Tournay; il a rencontré l'ennemi à

trois lieues de cette ville, et il à été battu; il s’est retiré en désordre

versLiile; un bataillon de gardes nationales à protégé sa retraite.
Tel est le ficheux événement que les ennemis de la liberté et de la

Constitution ne manqueront pas d'exagérer; cependant,il est du
nombre de ceux auxquels nous devons nous attendre. Telle est la
guerre, messieurs ; elle se compose de succès et de revers. Il parait

que M. Théobald Dillon, qui à manifesté souventle zèle le plus loua-

ble, et qui a donné de longues preuves de son aitachement à la Con-
stitution, a reçu la mort de ceux qui devaient le défendre, et avec
lesquels il venait de combattre : il a été massacré dans une grange,

près de la ville où il devait trouver des secours. Si l'Assemblée ne se
hâte de meltre sous la sauvegarde dela loiles officiers qui comman-
dent; si elle ne se hâte d'établir à la suite de l’armée des tribunaux

militaires, dont les jagements, plus prompts que ceux du jury, réta-

blissent la discipline la plus sévère, il est impossible de compter sur
des succès.

« Les dépèches lues par le ministre de la guerre annoncent qu'a-

près avoir massacré M. Dillon, les révoltés ont tué un curé, ont

pendu M. Chaumont, aide de camp, frère de l’adjudant général,
M. de Delcroix, officier du génie, et six chasseurs tyroliens, qui

avaient été faits prisonniers (ici un mouvement d'horreur s'élève
dans l’Assemblée : Ge ne sont pas des Français! s'écriait un mem-

bre dans les sentiments de son indignation). Au moment où le cour-
rier est parti, l'insurrection n’était pas encore apaisée. »
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communiquermêmeavec lui : aussi avons-nous suspendu

nos opérationset différé de présenter la note dontj'ai eu

l'honneurde vous parler dans ma dépêche du 2, à l’occa-

sion de notre déclaration de guerre. Une lettre d’Os-

tende, qui s’est répandue ici hieret qui a annoncé une dé-

faite complète de l’armée de M. de Rochambeau, nous a

décidés à prendre des moyens extraordinairespour sortir

de l'état d'incertitude et de neutralité où nous sommes

ici. Nous envoyons quelqu'un à Calais pournous y éta-

blir un correspondant qui sera chargé de recueillir

toutes nos lettres, et de nous les faire porter par Bou-

logne quandle vent sera contraire à Calais. Nous vous

prions de donner des ordres pour qu’on nous adresse

chaque jour un bulletin de toutes les nouvelles impor-

tantes de Paris ou des départements, et qu’on nousles

envoie tousles jours de poste de Calais, sans attendre

celle d'Angleterre. Les arrangements quenous avons

pris à cet égard exigeront quelques dépenses indispen-

sables, dont je vous ferai parvenir la note, et que vous

m’approuverez sans doute d’avoir ordonnées.

Le manifeste du gouvernement des Pays-Bas paraît

déjà dans les papiers publics anglais?. Nous aurions

désiré d'y répondre en faisant paraître celui de la

France ; mais nous n’en avons aucune connaissance.

Je joins ici un bulletin des nouvelles pour la Gazette

! D'après l'état des dépenses de la légation, c'était Desrenaudes
qui, sur le conseil de Talleyrand, avait été chargé de cette mission.

? Voir ce manifeste dans la Gazette nationale du 8 mai 1792.
Daté de Bruxelles, 1er mai.
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de France', que vous m'avez fait l'honneur de me

demander.

 

LXXII

DUMOURIEZ À CHAUVELIN

Paris, le 9 mai 1792,l'an IV de la fiberté.

(Reçue le 13.)

J'ai reçu, Monsieur, la lettre que vous m'avez fait

l'honneur de m'écrire le 1“ de ce mois, par laquelle

vous me rendez compte de votre première visite

au lord Grenuille, et de la conversation que vous avez

eue avec ce ministre. Je me propose de vous répondre

sur cet article aussitôt qu'il me sera possible. En

attendant,je ne veux pas différer de vous faire parvenir

ci-jointes toutes les pièces contenant les renseignements

que j'ai fait prendre au dépôt, relativement à l'envoi

1 La Gazelle de France, le doyen des journaux français, venait

de passer sous une direction nouvelle. À dater du 1°* mai 1792,il

devient intéressant de consulter ses correspondances de Londres,

qui, le plus souvent, lui sont envoyées par la légation; si l'on en

juge par la correspondance d'Angleterre aux archives du Départe-

ment, le plus souvent, les nouvelles de Londres données par la

Gazette de France sont extraites de cette correspondance.

Chauvelin écrivait au Département, le °° juin :

« Je désirerais de recevoir la Gazette de France. J'en réclame



A LONDRES. 263

d’une escadre russe dans la Méditerranée en 1769.

Quant à la convention secrète que vous présumiez avoir

été faite en 1770 ou 1771, entre la France, l'Espagne

et l'Angleterre pour n’admettre dans leurs ports res-

pectifs que trois vaisseaux russes, il y a tout lieu de

croire qu’elle n’a jamais existé, ou du moins on n’a pu

trouver aucun indice dans mes bureaux.

J'avais prévu, Monsieur, avant l’avis que vous m'avez

donné, et dont je vous remercie, l'urgence de lexpédi-

tion de quelques frégates pour aller croiser dans la

Manche, et faire échouer le projet que l’on m'a décou-

vert, d'envoyer au port d'Ostende sous pavillon autri-

chien différentes lettres de marque pour inquiéter et

capturer nos bâtiments de commerce, etc., etc.

l'envoi, non seulement comme un droit qui revient à la légation,

mais comme une jouissance dont je me verrai privé avec regret,

depuis quela rédaction est confiée à un littérateur aussi patriote que

célèbre. J'oserai même vous prier de donner vos ordres pour me

faire parvenir tous les numéros qui ont paru depuis que M. Cham-

fort s'en est chargé. »

La direction de M. Chamfort, de l'Académie francaise, ancien ami

de l'abbé de Périgord, avait commencéle 1° mai.
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LXXIII

BIRON À DUMOURIEZ

Valenciennes, le 11 mai 1792.

Je n’ai reçu qu'hier, mon ami, votre lettre du 5’; ce

n’est pas la première fois que celles que vous m'écrivez

éprouvent un pareil retard, je crois devoir vous en

avertir. Il est en vérité curieux que vous me reprochiez

d’être l’homme du Maréchal, tandis qu’il me reproche

d’être le vôtre et que l’on répand dans l’armée que j'ai

intrigqué près de vous et me suis servi de noire ancienne

amitié pour l’éloigner et me mettre, dit-on, à sa place. Je

n’ai jamais eu à me louer du Maréchal, ni en Amérique

niici; il ne m'a marqué de la confiance que quand il

n’a pas pu faire autrement. Je lui ai souvent été utile,

et il n’a jamais rendu un compte avantageux de moi, et

ne m'a jamais dit un mot obligeant en me crevant à

plaisir, et c’est parce que je ne suis capable d’aucune

considération particulière, que je vous répète que c’est

celui de vos généraux qui entend le mieux la défense

d’un pays, et qui aura le plus d'avantage pour remettre

un peu d'ordre et de discipline dans une armée qu'il

! Cette lettre ne figure pas au registre de correspondance de
Biron.
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connaît. Ajontez à cela que l’on a déterminé tous les

chefs de l'avant-garde et tous les officiers fermeset in-

telligents à quitter en même temps que le Maréchal. Je

sais bien qu’il ne faudrait pas céder à unetelle intrigue,

mais il faudrait aussi poury réussir avoir des moyens

de remplacement que je ne vous connais pas. Vous

n'avez pas d'idée de ce que sera votre armée quand on

en aura retiré le peu d'officiers qui servent encorebien.

Il est impossible que vous autres ministres, qui jugez

toujours de loin, vous ayez desidées justes de Pétat des

choses. Je voudrais garder M. de Rochambeau six

semaines. J’en voudrais un autre après. S'il est immé-

diatement relevé par son successeur, tout peut encore

s’arranger, Car pour peu que je sois soutenu, je suis

bien sûrde faire rester un assez grand nombre de bons

sujets, mais s'il y à un intérim, tout est perdu; car

toutes les intrigues se réuniront avec succès pour porter

l'armée à l'insurrection et au découragementtotal, et,

dans les deux cas,elle est irréparablement perdue, car

on ne manquera pas d'instruire les Autrichiens de

notre véritable position,etils en profiteront sans dan-

ger. Si je commandais par intérim, je réunirais contre

moi tout ce qui prend maintenant le nom d’amis du

Maréchal et tous ceux qui me soupçonnent d'être am-

bitieux, parce que je ne veux pas déserter mon poste.

Si je ne commande pas au contraire, soit qu'il n'y ait

pas d'intérim, soit qu’unautre en soit chargé, je réuni-

rai toute la confiance et je serai, j’espère, également

utile à l’arméeet à la chose publique. Je pense comme
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vous ef, même avec nos troupes (quoiqu'il yait bien des

choses à dire), j'aurais peut-être mieux aimé reprendre

le camp de Quiévrain que celui de Famars, uniquement

parce qu'il montrait une fermeté importante. Car la

position du camp de Famars est belle, et nous avons

un cordon de troupes qui n'aurait pu s'établir au delà

de Quiévrain, qui nous garde jusque-là et qui est une

leçon continuelle et excellente pour nos troupeslégères,

qui commencent à très bien servir et à se garder avec

beaucoup d'intelligence. Mais Pun n’est pas plus pos-

sible que l’autre, parce que Parmée manque de tout.

Nous devions avoir pour soixante mille hommesd'effets

de campement. Entre Valenciennes et Lille, on en a

perdu pour environsix mille hommes,et il ne s’en trouve

pas à présent de quoi en faire camperquinze mille, et

on en attend de Paris. Cela ne doit pourtant pas nous

donner beaucoup de regrets, car il a fait froid comme

dans le cœur de l'hiver, et si nous eussions été campés,

nous eussions déjà beaucoup trop souffert.

Vous aviez de lhumeur, mon ami, quand vous m'avez

écrit que nous avions marché comme des fous et que

nous étions revenus de même. Je ne puis en convenir,

car nous avons marché dans le meilleur ordre et pris

une bonne position. L’ennemilui-même nous rend cette

justice. Quant à la retraite jusques à Quiévrain, je ne

crois pas possible d’en faire une plus honorable. Je ne

pense pas que l’on puisse regretter que je n’aie pas

attaqué les Autrichiens postés et retranchés sur les

hauteurs de Berthaumont. Cette extravagance eût
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entraîné la perte de l’armée sans aucune chance de

succès.

D'ailleurs, je vous le répète, je désire beaucoup une

cour martiale pourjuger ma conduite, etsi des amis tels

que vous jugent que je me suis conduit comme un fou,

je crois queje ferai bien de me rendrela justice de ne

plus faire un sacrifice inutile, en continuant des ser-

vices inutiles et pénibles qui ne valent sûrement pas ce

qu'ils me coûtent,si je suis sans talents militaires. Siun

autre que vous m'eûtdit cela, mon ami, ma réponse eût

été ma démission envoyée à PAssemblée nationale et

motivée surla lettre.

Vous me dites que je rejette sur vous nos malheurs,

ma conduite me semble avoirprouvéle contraire; mais

je n'ai pas dû vous cacher que vous aviez été indigne-

ment, scandaleusement trompé sur les dispositions des

Brabançons, qui nous sont unanimement contraires;

nous l’'éprouvons tous les jours. Mon austère franchise

ira plus loin : vous l’êtes encore, vous employez unparti

sans crédit, et de nouveaux malheurs peuvent être les

fruits de cette erreur.

Quant aux déserteurs, il est très vrai que je vous en

ai annoncé beaucoup,il est également vrai que nous

en aurions eu un nombre considérable si on avait pris

les mesures nécessaires pour les recevoir. Je n’ai cessé

de demander à M. du Portail, et à M. de Narbonne et

à M. de Grave,des cadres de compagnies faites pourles

recevoir; je vous en ai parlé dans presque toutes mes

lettres; j'ai proposé deux ou trois formations, et on ne
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m'a répondu que pour m’annoncer, spirituelle imagi-

nation! de réunir les bataillons de chasseurs à pied

aux régiments de chasseurs à cheval; ce qui est abso-

lument nul pour notre armée, qui ne possède qu’un seul

bataillon de chasseurs à pied. Pas un de nos détache-

ments, pas un de nos postes d'avant-garde ne devrait

être sans des chasseursà pied, puisque les Autrichiens

en ont tous et nous détruiraient un par un avec eux,si,

des deux côtés, nous étions un peu plus mordants. Que

voulez-vous que nous fassent des Polonais, des Hon-

grois, des Croates, des Allemands même s'ils ne trou-

vent pas tout de suite un emploi et une paye? Quelque

chose queje fasse, que je les renvoie ici de garnison en

garnison, personne n’en veut, et ils ne savent que de-

venir; cela se sait dans l’armée autrichienne, et très

naturellement cela arrête plus la désertion que toutes

les précautions qu’ils peuvent prendre. J'ai bien traité

ceux qui me sont venus; je leur ai donné de l'argent.

On m'annonce, et les inquiétudes des Autrichiens me

le confirment, qu'il y a dans leur armée une nouvelle

disposition à la désertion, mais je ne puis en désirer

leffet, si nous ne savons que faire des déserteurs qui

nous viendront, et je n’ose, en vérité, désirer qu'il nous

en arrive un grand nombre.

Quant aux reproches que vous mefaites, à moilieu-

tenant général, d’avoir montré vos lettres au Maréchal,

j'y répondrai sans peine.Le grade nefait rien à cela.Il

est soupçonneux,il croyait, il persuadait à l'armée que

j'intriguais contre lui pour le remplacer, il était d’une
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importance majeure et pour vous et pour moi que l’on

nejetàt pasun tel voile surma pureté etsur votre loyauté,

et il m’a accusé presque publiquement d’une correspon-

dance secrète, d’'intrigque; il m'a dit qu'il ne m'avait rien

caché, qu'il m'avait communiqué toutesses lettres, et

queles vôtres à moiétaienttelles, que je n’oserais assu-

rément pas lui en montrer une seule.

Tout cela s’est passé à Quiévrain au moment de tirer

des coups de fusil. J’ai dit au Maréchal que vous approu-

veriez l'infidélité que je commettais en lui prouvant

combien vous étiez loyal; je ne commettais pas d’indis-

crétion politique, puisque votre plan de campagne lui

était communiqué. On n’a appelé pour quelques désor-

dres occasionnés par des uhlans. Il m’a dit qu’il allait

me rendre la lettre et ne me l’a rendue que quelques

heures après; j'ai su qu'il en avait pris copie. J'ai cru

devoir vous en prévenir et lui représenter fortement

combien il serait vilain d’abuser de ma confiance; il

m'a répondu qu’il en étoit incapable : son fils, qui est un

bon sujet et un bonofficier, a dissipé toutes les inquié-

tudes que je pourrais conserver à cet égard.

13 mai.

J'ai reçu avant-hier au soir votre lettre du 11, mon

ami, et je fais partir celle-ci par le bon Le Vasseur;

quoique précédemment écrite, elle répond à peu près

à votre dernière. Je suis content, puisqu'il n’y a pas

d'intérim; cetle certitude a déjà calmé bien des têtes.
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La lettre du Roi est excellente; elle réunit les égards et

la fermeté convenables. Le Maréchal me paraît prendre

le parti de ne plus se plaindre de personne, et de

tout rejeter sur sa santé. Il parait disposé à recevoir

très cordialement le maréchal de Luckneret à le mettre

lui-mêmefort au fait de tout. Le choix de M. Servant!
me paraît excellent; j’entrerai de bon cœuren corres-

pondance particulière avec lui, je lui parlerai beaucoup

troupeslégères et discipline, et je lui donnerai peut-

être quelques idées quilui feront gagner du temps.

Dimanche 12, à midi.

Un commissaire des guerres vient de rapporter à

M. de Rochambeau une lettre de M. Servant et une

de M. de Luckner qui lui disent que M. de Luckner

ne viendra que pour l'aider à rétablir la discipline

dans son armée, qu'il n’y restera pas et qu'il ne sera

pour ainsi dire que son aide de camp; nous venons

d'en causer, Maret et moi, et nous pensons que cela

ne vaut rien, parce que cela finira encore par uninté-

rim, qui est le véritable danger. Il nousest venu une

autre idée que je crois excellente et qui ne me paraît

avoir aucun inconvénient. C'est de laisser Luckner à

notre armée et de faire entrer M. de Rochambeau au

Conseil, où il sera bien pour lopinion, où ik aura faci-

lement celle que vous voudrez, et où il n’aura aucune

1 Le successeur de M. de Grave au ministère de la guerre. M. de
Grave avait donné sa démission au Roi, par une lettre communiquée
à l’Assemblée dans la séance du 8 mai.
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influence qui puisse vous déplaire. Si sa santé ne lui

permet pas d’y aller, tout est dit; s’il y va, il vous sera

souvent commode de le nommer militairement: per-

sonne n’aura à se plaindre. Les intrigues tombent

d’elles-mêmes, et rien ne l’empêchera d’être reconnais-

sant du traitement de conseiller privé. Je crois que
22
j'ai raison, mon ami, pensez-y. Je vous embrasse,

 

LXXIV

CHAUVELIN A DUMOURIEZ

Londres, 44 mai 1792.

Nous n’avons reçu encore aucune lettre de France:
c'est le huitième jour que nous passons au milieu de

fausses nouvelles, et sans avoir de motifs pour les

croire ni de moyens pour les détruire'; la position

1! C’est une des recommandations qu'on lit le plus souvent dans
les instructions diplomatiques de Talleyrand : Ne jamais laisserles
ministres accrédités à l'étranger sans nouvelles de l'intérieur. Nous
l'avons vu, dans unelettre précédente, envoyer Desrenaudes à Calais
pour organiser un service de renseignements par voie commerciale.
À défaut de courriers officiels, il recommande l'emprunt des voies
commerciales.

Dans sa correspondance inédite avec Metternich se rencontre un
témoignage piquant de son recours à la voie commerciale, quand le
courrier officiel lui faisait défaut.
En 1815, au moment du débarquement de l'ile d'Elbe, qui vint
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dans laquelle cela nous met ici, le besoin d’un mani-

feste de la France, qui se fait tous les jours sentir

davantage, le manque absolu de ce moyen de commu-

nication avec le ministère, sur un objet qui l'intéresse

autant que l'invasion du Brabant, nous oblige de

remettre la note officielle dont nous vous avions déjà

parlé. Vous verrez à ce que nous espérons, qu'en

cherchantce qui devait produireici un effet qui nous

füt favorable, nous avons tâché de saisir l'esprit qui

anime l'Assemblée dans cette grande circonstance.

Il nous a paru convenable aussi de demander lexécu-

tion rigoureuse dutraité de navigation et de commerce,

et notammentdes articles qui supposent le cas où une

des puissances contractantes serait en guerre, et obte-

nir par là, sous la forme d’une juste réclamation, une

première démarche du gouvernement anglais en notre

faveur.

surprendre si désagréablement les diplomates réunis au Congrès de

Vienne, il envoie le billet que voici à Metternich : « Votre nuit vous

a-t-elle rapporté plus que la mienne, mon cher prince? J'ai perdu

quatre rubbers et je n'ai point de courrier. Savez-vous quelque

chose par voie de commerce? Mille hommages. »
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LXXV

j NOTE OFFICIELLE

REMISE LE 15 MAI 1792 A LORD GRENVILLE

PAR L’AMBASSADEUR DE FRANCE

Le soussigné, Ministre plénipotentiaire de S. M. le

Roi des Français, a ordre de remettre à S. E. lord

Grenville, secrétaire d'État au départementdesaffaires

étrangères, la note suivante: |

Le Roi des Français, en envoyant un ministre plé-

nipotentiaire à Londres, l’a spécialement chargé de

commencer sa mission par manifester au Gouvernement

britannique les raisons impérieuses qui ont décidé la

France à la guerre contre le Roi de Hongrie et de

Bohème. Il a pensé qu'il doit cette manifestation à la

pureté des intentions qui l’animent, autant qu'aux lois

du bon voisinage et au prix qu’il attache à tout ce qui

peut entretenir la confiance et l'amitié entre deux Em-

pires qui ont aujourd’hui plus que jamais des motifs de

se rapprocher et de s'unir.

Devenu Roi d’une nationlibre, après avoir juréle

maintien de Ja constitution qu’elle s’est donnée,il n’a

pas pu ne pas sentir profondémenttoutes les atteintes

qu'on voulait porter à cette même constitution, et sa

18
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seule probité eût suffi pour lui commanderde les pré-

veniret de les combattre.

Le Roi a vu une grande conjurationse former contre

la France, les agents de cette ligue couvrir d’une outra-

geante pitié pour lui les apprêts de leurs desseins, et

Sa Majesté a eu la douleur de compter parmi eux des

Français dont tant de puissants motifs et desliens si

particuliers semblaientlui garantirla fidélité.

Le Roi n'a point épargné les voies de la persuasion

pour les ramener à leur devoir et pour dissipercette

ligue menaçante qui soutenait et fortifiait leurs cou-

pables espérances. Mais l'Empereur Léopold, moteur

et chef déclaré de ce vaste complot, et après son décès,

François, roi de Hongrie et de Bohême, n’ont satisfait

à aucune des demandes franches et réitérées du Roi.

Après avoir fatigué par des délais et des réponses

vagues l’impatience des Français, accrue chaque jour

par de nouvelles provocations, ces princes ont succes-

sivement avoué la coalition des puissances contre la

France; ils ne se sont point défendus de la part qu'ils y

avaient prise ni de celle qu'ils y prenaient encore.

Loin de se disposerà la dissoudre par leur influence,

is ont cherché à la lier à des faits qui d’abord étaient

étrangers et sur lesquels la France n’a jamais refusé

justice aux personnes intéressées; et comme si le Roi

de Hongrie voulait consacrer la perpétuité del'atteinte

qu'il porte à la souveraineté de PEmpire français, il a

déclaré que cette coalition, également injurieuse pour

le Roi et pour la nation, ne pouvait cesser tant que la
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France ne ferait pas cesser les motifs graves qui en

avaient provoqué l'ouverture; c'est-à-dire, tant que la

France jalouse de son indépendance ne se relâcherait

en rien de sa nouvelle constitution.

Unetelle réponse, précédée et soutenue des prépa-

ratifs les plus évidemment hostiles, et d’une protection

mal dissimulée pour les rebelles, a dû paraître à

l'Assemblée nationale, au Roi et à la France entière

une agression manifeste; car c'est commencer la

guerre que d'annoncer qu'on ramasse, qu'on appelle

de toutes parts des forces pour contraindre les habi-

fants d’un pays à altérer la forme du gouvernement

qu'ils ont librement choisi et qu'ils ont fait le serment

de défendre. Or, c’est là le sens et commela substance

de toutes les réponses évasives du ministre de l'Em-

pereur et du Roi de Hongrie aux explications simples

et loyales que le Roi leur a demandées.

Ainsi le Roi s’est vu contraint à entrer dans une

guerre qui lui était déjà déclarée ; mais religieusement

fidèle aux principes de sa constitution, quel que puisse

être définitivementlesort des armes dans cette querre,

la France repousse toute idée d’agrandissement,elle veut

conserver ses limites, sa liberté, sa constitution, son

droit incommunicable de se réformerelle-même quand

elle le jugera à propos. Elle ne consentira jamais que,

sous aucun rapport, des puissances étrangères entre-

prennent de lui donner des lois ou osent en conserver

l'espoir. Maiscette fierté même, si naturelle etsijuste,

est un sûrgarant à toutes les puissances qui ne l’au-

| 18.
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ront pas provoquée, non seulement de ses dispositions

constamment pacifiques, mais aussi du respect queles

Français sauront montrer dans tous les temps pourles

lois, les usages et toutes les formes des gouvernements

desdifférents peuples. Aussi, le Roi veut que l’on sache

qu'il désavouerait hautement, et avec sévérité, tous

ceux de ses agents dans les Cours étrangères en paix

avec la France, qui oseraient s’écarter un instant de ce

respect, soit en fomentant ou favorisant des soulève-

ments contre l’ordre établi, soit en intervenant, de

quelque manière que ce puisse être, dans la politique

intérieure de ces États, sous le prétexte d’un prosély-

tisme qui, exercé chez des puissances amies, serait

une véritable violation du droit des gens.

Le Roi espère que le gouvernement britannique

verra dans cet exposé la justice incontestable et la

nécessité de la guerre que soutient la nation française

contre le Roi de Bohême et de Hongrie, et qu'il y

trouvera de plus un principe commundeliberté et d’in-

dépendance dont il ne doit pas être moins jaloux que

la France; car l'Angleterre aussi est libre, parce

qu’elle a voulu lêtre, et certes, elle n’a pas souffert que

d’autres puissances vinssent la contraindre à changer

la constitution qu’elle a adoptée, qu’elles prétassentle

moindre appui à ses sujets rebelles, ni qu’elles préten-

dissent s’immiscer, sous aucunprétexte, dans ses dé-

bats intérieurs.

Persuadé que S. M. Britanniquene désire pas moins

ardemment que lui de voir consolider et resserrerla
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bonne intelligence et l'union entre les deux États, le

Roi demande que, conformément à l’article 3 du traité

de navigation et de commerce,du 26 septembre 1786,

S. M. Britannique veuille rappeler à tous les sujets de la

Grande-Bretagne et d'Irlande et faire publier en la

forme ordinaire dans ces deux royaumeset les îles et

pays qui en dépendent, la défense expresse d’exercer

contre la France ou contre les navires français aucune

hostilité par des courses en mer, et de prendre aucune

patente, commission oulettres de représailles des diffé-

rents princes ou États qui sont ou seront en guerre avec

la France, ou d’user en aucune manière de telles pa-

tentes ou commissions.

Le Roi demande en outre que tous les articles du

susdit traité, qui ont rapport au cas où l’une des puis-

sances contractantes se trouverait en guerre, et spé-

cialementlesarticles 3, 16, 24, 40 et 41', soient ponc-

! Trailé de navigation et de commerce conclu à Versailles, le
26 septembre 1186, entre la France et la Grande-Bretagne.

Arr. 3. On est aussi convenu, et il a été arrêté que les sujets et
habitans des royaumes, provinceset États de Leurs Majestés, n'exer-

ceront à l'avenir aucuns actes d’hostilité ni violences les uns contre
les autres, tant sur mer que sur terre, fleuves, rivières, ports et
rades, sous quelque nom et prétexte que ce soit; en sorte que les
sujets de part et d'autre ne pourront prendre aucune patente, com-
mission ou instruction pour armemens particuliers, et faire la
course en mer, ni lettres vulgairement appelées de représailles, de
quelques princes ou États ennemis de l’un ou del’autre, nitroubler,
molester, empêcher ou endommager, en quelque manière que ce
soit, en vertu ou sous prétexte de telles patentes, commissions ou
lettres de représailles, les sujets et habitans susdits du Roi Très
Chrétien ou du Roi de la Grande-Bretagne, ni faire ces sortes d'ar-
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tuellement observés et exécutés, ainsi que Sa Majesté

est déterminée à en user de son côté pour toutesles

stipulationsde cetraité.

mements, ou de s’en servir pour aller en mer; et serontà celtefin,

toutes et quantes fois qu'il sera requis de part et d'autre, dans toutes

les terres, pays et domaines quels qu’ils soient, tant de part que

d'autre, renouvelées et publiées des défenses étroites et expresses

d’user en aucune manière de telles commissions ou lettres de repré-

sailles, sous les plus grandes peines qui puissent êlre ordonnées

contre les infracteurs, outre la restitution et la satisfaction entière

dontils seront tenus envers ceux auxquels ils auront causé quelque

dommage, et ne seront donnéesà l'avenir, par l’une des deux Hautes

Parties contractantes, au préjudice et au dommage des sujets de

l’autre, aucuneslettres de représailles si ce n’est seulement au cas

dé refus ou de délai de justice; lequel refus ou délai de justice ne

sera pas tenu pour vérifié, si la requête de celui qui demande les-

dites lettres de représailles, n’est communiquée au ministre qui se

trouvera surles lieux de la part du Prince contre les sujets duquel

elles doivent être données,afin que, dans le terme de quatre mois,

ou plus tôt s’il se peut, il puisse faire connoître le contraire, ou

procurer la juste satisfaction qui sera due.

Arr. 16.— II ne sera pas permis aux armateurs étrangers qui ne

seront pas sujets de l’une ou l’autre Couronne,et qui auront com-

mission de quelque autre prince ou État, ennemi de l’un ou de

l’autre, d’armer leurs vaisseaux dans les ports de l'un et de l’autre

desdits deux royaumes, d'y vendre ce qu'ils auront pris, ou d'échan-

ger en quelque manière que ce soit, ni d'acheter même d’autres

vivres que ceux qui leur seront nécessaires pour parvenir au port le

plus prochain du prince dontils auront obtenu des commissions.

Arr. 2%. — Mais pouréviter et prévenir la discorde et toutes sortes

d'inimitiés de part et d'autre,il a été convenu qu’en cas que l’une

des deux parties se trouvât engagée en guerre, les vaisseaux etles

bâtiments appartenant aux sujets de l’autre partie devront être

munis de lettres de mer, qui contiendront le nom de la propriété et

la grandeur du vaisseau, de même que le nom etle lieu de l’habi-

tation du maître ou du capitaine de ce vaisseau; en sorte qu'il

paroisse que ce vaisseau appartient véritablement et réellement aux

sujets de l’une ou de l'autre partie; et ces lettres de mer seront

accordées et conçues dans la forme annexée au présent trailé. Elles
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LXXUI

CHAUVELIN A DUMOURIEZ

Londres, 15 mai 1792, l’an IV de la liberté.

J'ai eu ce matin une entrevue avec lord Grenuille,

dans laquelle je lui ai remis la note que j'ai eu l’hon-

seront aussi renouvelées chaque année, s’il arrive que le vaisseau
revienne dans le cours de lan. Il a été aussi convenu quecessortes
de vaisseaux chargés ne devront pas être seulement munis des lettres
de merci-dessus mentionnées, mais encore descertificats contenant
les espèces de la charge,le lieu d’où le vaisseau est parti et celui de
sa deslination, afin que l’on puisse connoître s’il ne porte aucune des
marchandises défendues ou de contrebande spécifiées dans l’art. 29 de
ce traité ; lesquels certificats seront expédiés par les officiers du lieu
d’où le vaisseau sortira, selon la coutume; il sera libre aussi, sion
le désire et si on le juge à propos, d'exprimer dans lesdites lettres à
qui appartiennent les marchandises.

Arr. 40. — Les vaisseaux de guerre de LL. MM., et ceux qui
auront été armés en guerre par leurs sujets, pourront en toute
liberté conduire où bon leur semblera les vaisseaux et les marchan-
dises qu'ils auront pris sur les ennemis, sans être obligës de payer
aucun droit, soit aux sieurs amiraux, soit aux juges, quels qu'ils
soient, sans qu'aussi lesdites prises qui abordent et entrent dans les
ports de Leursdites Majestés, puissent êlre arrêlées ou saisies, ni
que les visiteurs ou autres officiers des lieux puissent les visiter et
prendre connoïssance dela validité desdites prises. En outre, il leur
sera permis de mettre à la voile, en quelque temps que ce soit, de
partir et d'emmenerles prises au lieu porté par les commissions ou
patentes que les capitaines desdits navires de guerre seront obligés
de faire apparoir; et au contraire, il ne sera donné ni asyle ni
retraite dans leurs ports à ceux qui auront fait des prises surles
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neur de vous adresser le courrier dernier : j'ai forte-
ment appuyé en la lui présentant sur les différents
objets qu’elle embrasse, sur l'importance que le Roi
attache à convaincre l'Angleterre de la pureté des
motifs qui l'ont décidé à la guerre contre l’Autriche,

sur le respect des Français pourles lois et les consti-
tutions des divers États qui ne provoqueront pas le
ressentiment de la nation, en voulant intervenir dans

sa politique intérieure (je vous donnerai à ce sujet,
dans ma première dépêche, des détails plus étendus),

enfin, sur la demande faite au ministère anglais de

faire exécuter rigoureusement les articles du traité de
commerce qui ont pour but le cas où une des deux
puissances contractantes serait en guerre.

Après avoir lu la note en ma présence, lord Grenville
m'a dit qu'avant de la présenter au Roi,il pouvait m’as-
surer que les explications et communications qu’elle
renfermait seraient très agréables à Sa Majesté Britan- |
nique, et qu’elle les regarderait déjà comme une preuve

des bonnesdispositions de la France envers l'Angle-

sujets de l'une ou de l'autre de LL. MM.; mais y étant entrés par
nécessité de tempêtes ou de périls de mer, on emploiera fortement
les soins nécessaires afin qu'ils en sortent et s’en retirent Le plus tôt
qu'il sera possible, autant que cela ne sera point contraire aux traités
antérieurs faits à cet égard avec d'autres souverains ou États.

Arr. 41. — Leursdites Majestés ne souffriront point que, surles
côtes, à la portée du canon et dans les ports et rivières de leur
obéissance, des navires et des marchandises des sujets de l’autre
soient pris par des vaisseaux de guerre ou par d’autres qui seront
pourvus de patentes de quelque prince, république ou villes quel-
conques ; et au cas que cela arrive, l’une et l’autre partie emploie-

ront leurs forces unies pourfaire réparer le dommage causé.
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terre; que, quantà l'exécution dutraité de commerce, on

pouvait compter surla rigueur des ordres que donne-

rait à cet égard Sa Majesté, dont la loyauté et la bonne

foi étaient particulièrement intéressées à l'observation

rigoureuse des engagements qu’elle avait pris’. Il à

1 La fidélité de l'Angleterre à ses engagements élait contestée à ce
moment par la rédaction de la Gazelle universelle, dans laquelle on

lisait l’article suivant:

« Théorie des traités par le ministère anglais.

« Quelques personnes prétendent que l'objet de la mission de
M. de Périgord est de négocier un traité d'alliance avec l'Angleterre;

d'autres croient qu'il se bornera à demander au ministère anglais

de ramener le traité de commerce déjà subsistant entre les deux

nations à ses véritables principes, c’est-à-dire à maintenir la réci-

procité d'avantages. Quelle quesoit la mission dontil est chargé,il

importe à l'intérêt de la France de faire connaître la théorie que les
ministres britanniques suivent en négociant des trailés d'alliance ou

de commerce. Elle consiste : 1° à se ménager, en les faisant,les
moyens d'y manquer; 2et à s’y soustraire, lorsqu'ils sontfaits, par

des lois postérieures. Le traité de commerce que l'Angleterre fait
avec la France n’est qu’une application de cette savante théorie.

« Par exemple : 11° La porcelaine, la faïence el la poterie paye-

ront mutuellement douze pour cent de la valeur. Depuis le traité,

les Anglais n'achètent pas davantage la porcelaine de Sèvres, et on

ne voit plus en France que de la faïence anglaise.

« Si la mauvaise foi du ministère britannique éclale dans chaque

artiele du traité, l'ignorance ou la bêlise du minisière français n'y

brille pas moins.
« Henri IV ai aussi conçu le projet de réunir fes deux nations

par desintérêts réciproques,et d’en faire le gage d'une paix durable :
Sully alla lui-même en Angleterre pour négocier un traité de com-

merce. Ce qui prouve que les Anglais avaient dès lors adopté le
système qu'ils prisent aujourd'hui, c'est qu'il représenta que l'inéga-

lité du traitement entre les deux peuples privait la France des

avantages d’une correspondance mutuelle. N'ayant pu obtenir des

conditions d’une utilité réciproque, il renonca à tout traité de com

merce avec l'Angleterre. »
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ajouté que si ce motif ne devait passuffire pour rassu-

rer la France,les procédés du Roi d'Angleterre à son

égard jusqu'à ce jour devaient être un sûr garant pour

l'avenir.

LXXUII

LE ROI GEORGE III À LOUIS XVI

Saint-James, 18 mai 1792.

Monsieur MON FRÈRE,

J'ai reçu la lettre que le sieur Chauvelin, votre mi-

nistre plénipotentiaire auprès de moi, a été chargé de
me remettre de votre part, et je n’ai pas voulu omettre

de vous exprimer en retour combien je suis toujours

sensible aux expressions de votre amitié. Je me fais

un vrai plaisir d’y répondre par des sentiments réci-
proques et de saisir toute occasion de vous marquerla

sincérité de mes vœux pour votre prospérité.

Il m'a été très agréable de savoir que la conduite de

mon ambassadeur à votre Cour a mérité votre appro-

bation. Ce ne sera jamais que par une pareille conduite

que mes ministres auprès de vous pourront remplir

mes intentions et satisfaire aux ordres queje leur don-
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nerai toujours de témoigner par toutes leurs démar-

ches la constante amitié et la parfaite estime avec

lesquelles je suis,

Monsieur mon Frère, de Votre Majesté, le bon

Frère.

 

LXXVIIT

PROCLAMATION DU ROI D'ANGLETERRE

PUBLIÉE DANS LA GAZETTE DE LA COUR

LE 22 MAI 1792

Attendu qu'il a été imprimé, publié et répandu avec

soin plusieurs écrits criminels et séditieux qui tendent

à provoquer le tumulte et le désordre en cherchant à

exciter dans l'esprit de nos fidèles sujets des crainteset

des mécontentements sans fondement, concernant les

lois et l’heureuse constitution du gouvernement civil

et religieux établi dans ce royaume, en cherchant à

avilir et à faire mépriserles sages et salutaires mesures

prises à l’époque glorieuse de notre révolution, confir-

mées et renforcées depuis par des lois subséquentes,

qui ont été faites pour le maintienet la garantie des

droits et des libertés de nos fidèles sujets; Attendu

également que différents écrits ont été imprimés, pu-
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bliés etsoigneusement répandus qui recommandentles-

dites publications criminelles et séditieuses, à l’atten-

tion de nos fidèles sujets; Attendu, en outre, que nous

sommes fondé à croire que des correspondances ont été

établies avec différentes personnes dansl'étranger, dansla

vue d'avancerl'exécution desdits desseins criminels et sé-

ditieux; Attendu que la richesse, le bonheuret la pro-

spérité de ce royaume dépendent, sous la direction de
la divine Providence, principalement de la soumission

aux lois, d’une juste confiance dans l'intégrité et dans

la sagesse du Parlement et de la continuation de cet

attachement zélé au gouvernement et à la constitution

du royaume qui a toujours animé les esprits du peuple ;

Attendu enfin qu’il n’y a rien que nous désirions avec

tant d’ardeur que d'assurer la paix et la prospérité pu-

bliques et de conserver à tous nos sujets la pleine jouis-
sance de leurs droits et de leurs libertés tant religieux
que civils ; étant résolu en conséquence à réprimerles-
dites menées criminelles et séditieuses et à détourner
tous nos sujets de limitation d’un exemple aussi perni-
cieux, nous avons trouvé bon, d’après l'avis de notre

conseil privé, de publier cette proclamation Royale,
en avertissant solennellement tous nos fidèles sujets
quesi leur propre bonheuret celui de leur prospérité
leur sont chers, ils doivent être en garde contre de
pareilles tentatives qui ont pour but le renverse-
ment de tout gouvernement régulier dansce royaume,

et sont incompatibles avec la paix et l'ordre de la
société.
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Nousles exhortons sérieusement à empêcher, en toute

occasion et de toutes leurs forces, et à faire échouer

toute entreprise dont le but serait de produire des tu-

multes et des insurrections, et nous enjoignons sévère-

ment à tous nos magistrats établis par tout le royaume

de la Grande-Bretagne de faire des recherches

promptes et sévères pour découvrir les auteurs et les

imprimeurs de pareils écrits criminels et séditieux,

ainsi que tous ceux qui les répandraient. Nous enjoi-

gnons en outre à tous nos shériffs, juges de paix, pre-

miers magistrats dans nos cités, bourgs ou corporations,

et à tous les autres officiers et magistrats de notre

Royaume dela Grande-Bretagne, de prendre, chacun en

ce qui le concerne, les mesures les plus diverseset les

plus efficaces pour faire cesser ou pour prévenir toute

insurrection, tumulte ou autre désordre, qu'aucune

personne ou aucunes personnes oseraient exciter ou

commettre, et qui, sur quelques prétextes qu’on veuille

les fonder, sont non seulement contraires à la loi, mais

dangereux pour les plus importants intérêts de ce

royaume. Nous requérons en outre tous et chacun de

nosdits magistrats et nous leur ordonnons de trans-

mettre de temps en temps à quelqu'unde nossecrétaires

d'État des informations sûres et exactes sur les per-

sonnes qui pourraient se trouver dans le cas des

délits susmentionnés, ou qui, en quelque degré que

ce fût, les aideraient et les encourageraient : notre

ferme intention étant de faire exécuter rigoureuse-

ment les lois contre les coupables susmentionnés
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pour maintenir la paix et la prospérité de nos fidèles

sujets.

Donné dans notre cour, dans le palais de la Reine,

ce 21 mai 1792, de notre règne le 32.

 

LXXIX

LE MINISTRE A CHAUVELIN

Paris, le 23 mai 1792.

Vos dépêches m'ont donné, Monsieur, une idée

avantageuse de votre mission, et je compte que vous

me confirmerez bientôt dans l'espérance que vous

m'avez fait concevoir d’une déclaration officielle et

explicite de la neutralité de l'Angleterre dansla guerre

actuelle.

Cette assurance est bien propre à nous consoler

des premiers revers qu'ont essuyés nos armes'. Vous

en connaissez les causes, il serait inutile d’entrer dans

des détails affligeants à ce sujet; mais je ne dois pas

De Londres, 11 mai.

1 « Les deux échecs que les troupes françaises viennent de rece-

voir absorbent toutes les conversations de la capilale : on accuse le

nouveau ministère d'ignorance, de maladresse et de folie; on pré-

tend ici que si le ministre des affaires étrangères en Angleterre se

mêlait de donner des ordres à une armée, on ne tarderait pas à de-

mander sa lête. » (Gazette universelle, 19 mai 1192.)
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vous laisser ignorer qu'ayanttravaillé avec ardeur à y

remédier, nous avons aujourd'hui la confiance la

mieux fondée que ces malheureux revers auront été

une utile leçon, et que l'armée française, instruite par

une fatale expérience,ne tardera pas à les réparer d’une

manière éclatante; d’ailleurs, il faut convenir que ces

malheurs ont été fort exagérés par nos ennemis,car,

au fond, les pertes se réduisent à très peu d'hommes

tués ou faits prisonniers de guerre. Le mal le plus

durable et le plus difficile à réparer est dans l’opinion,

mais il suffira d’une nouvelle tentative pour rétablir

cette opinion en notre faveur.

La neutralité connue de la Grande-Bretagne ne

contribuera pas peu à fixer les incertitudes des puis-

sances étrangères qui seraient encore dans lindécision

sur le parti à prendre entre nos ennemis et nous. Vous

n'apprendrez pas sans plaisir que déjà la plupart des

princes de l'Empire, que plusieurs autres puissances,

même celles qui ci-devant montraient le plus d’éloigne-

ment pour nous, ont manifesté leur désir de ne prendre

aucune part dans cette guerre. Je vous envoie, Mon-

sieur, l'extrait des dernières dépêches que j'ai reçues

des ministres de France dans les différentes cours de

l'Europe ; elles vous ferontjuger exactement de notre

situation actuelle au dehors, et en vous montrant le

nombre de nos ennemis tel qu'il est, elles serviront à

obtenir la déclaration officielle qui vous a été promise

dans le cas où le lord Grenville chercherait à la re-

tarder.
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Vous me parlez, dans une de vos lettres, de l'offre

généreuse que vous ontfaite plusieurs officiers anglais

de servir dans nos armées et de défendre avec nous la

cause dela liberté. Cette offre n’est pas à dédaigner,

vous devez entretenir ces militaires dans ces bonnes

dispositions, et leur donner même des espérances;

vous concevez que c’est un objet d’une trop haute im-

portance pour que je puisse prendre une résolution

quelconque, sans avoir consulté le conseil du Roi, et

peut-être l’Assemblée nationale’. Je m'en occuperai

sérieusement, et dès qu'il y aura quelque chose de

décidé à cet égard, je serai empressé de vous en in-

struire.

La détermination qu’a prise le cabinet de Saint-James

de rester neutre, ne me laisse aucun doute qu'il ne

souscrive à un arrangement concernant la sûreté des

paquebots et de la correspondance entre les deux peu-

ples durantla guerre.

Le ministère français, concurremment avec l’admi-

nistration des postes, s'occupe avec activité d’un travail

à ce sujet, et, avant peu,je vous donnerai connaissance

des plans qui auront été arrêtés, et pour lesquels vous

devez négocier le consentement du ministère britan-

1 Dans la séance du 6 juin, l’Assemblée renverra au comité di-

plomatique et militaire une lettre communiquée par M. Pastoret,

aux termes de laquelle « une société célèbre en Angleterre, non con-
tente d'admirer la révolution française, offre de lui donner des
défenseurs. Plusieurs de ses membres, qui ont des rangs dans l’ar-
mée anglaise, se trouveront heureux d’être admis comme volontaires

dans l’armée de la liberté. »
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nique et de l'administration générale des postes de

Londres.

Je continuerai, Monsieur, à vous faire passer le plus

souvent possible des bulletins ou extraits de nos cor-

respondances avec les cours étrangères, pour que vous

soyez toujours au courant. Vous voudrez bien, de votre

côté, ne nous laisser rien ignorer de ce qui pourra se

passer d'important en Angleterre, ainsi que vous l'avez

fait jusqu'ici.

LXXX

CHAUVELIN AU MINISTRE DES AFFAIRES
ÉTRANGÈRES

Londres, 23 mai 1792, l’an IV de la liberté.

MonstEur,

J'ai eu honneur de vous annoncer dans ma der-

nière dépêche, que je vous donnerais dans celle-ci

plus de détails sur la partie de la note officielle remise
à lord Grenville, qui a pour objet de manifester au

gouvernement anglais l'intention de la France de res-
pecterles lois et les constitutions des États qui auront
pour elle les mêmes égards; cette intention dérive des
principes de l’Assemblée relativement à l’'indépen-
dance nationale autant que deslois éternelles de la

19
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morale et de la justice. Car comment pourrions-nous

caractériser d'atteinte au droit des gens, Vintervention

de l'Autriche dans nos affaires, si nous ne nous in-

terdisions scrupuleusement tout acte du même genre

envers des puissances amies, ou même neutres, sur-

tout envers celles qui, comme PAngleterre, ont con-

stamment respecté à notre égardles lois du bon voi-

sinage, sans prendre aucune part dans nos démêélés

intérieurs ?

Manifester dès l'entrée de notre négociation et avec

la plus grande loyauté, quels étaient à cet égard les

principes de la France, c'était donc la servir; C'était

suivre l'esprit de nosinstructions ; et la disposition que

nous avons généralement observée dans toutes les

classes de la nation anglaise ne nous permettait sur

cela d'autre retard que celui qui était nécessaire pour

pouvoir dire que nous agissions d’après l’ordre exprès

de la Cour.

Ceux-là se trompent étrangement, Monsieur, qui

regardent l’Angleterre comme à la veille d'une révolu-

tion; qui croient en voir tous les matériaux préparés

et qui, dans cette idée, voudraient qu’on attachât le

peuple à notre cause, en témoignantle plus vif intérêt

à la sienne.

Comme rien n’est moins fondé que cette opinion,

rien aussi ne serait plus imprudent qu'une conduite

analogue, ni plus propre à aliéner de nous tous les

esprits ; nous n'avons pas tardé, Monsieur, à nous en

convaincre. Avant notre arrivée, nos ennemis avaient
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préparé le terrain contre nous, ils avaient cherché à

persuader que, sans distinction d'amis ou d’ennemis,

les Français voulaient propager partout les principes

révolutionnaires. L'établissement de la société pourla

réforme parlementaire ” qui coïncide à peu près avec

notre arrivée, et l'envoi qu’elle a, dit-on, fait de quel-

ques députés en France ont donné quelque consistance

à cette idée ; la manière dont on a parlé à l'Assemblée

nationale des moyens employés pour souleverle Bra-

bant, n'a pas contribué à laffaiblir. D'un autre côté,

Monsieur, l’inconsidération avec laquelle plusieurs de
nos journalistes parlent de lAngleterre?; l'espèce de

joie qu'ils manifestent au seul nom de l'opposition;

leurs sarcasmes contre le ministère et ses mesures;

leuraffectation à lui prêter des arrière-vues lors même

qu'il agit dans le sens le plus populaire ; leurs prédic-

tions tantôt gaies, tantôt plaintives sur la révolution

qui se prépare en Angleterre; tout cela, Monsieur,

n'était pas propre à ménagerdes amis à notre cause;

et si notre conduite personnelle n’eût été de la plus
grande circonspection, si nous nous étions permis

! Avant son ministère, Pitt réclamait la réforme parlementaire;
en 1784, en 1785,il réussissait à écarter la question, quiétait reprise
parl'opposition.
La réforme n’aboutit que sous le ministère de lord Grey, tandis

que M. de Talleyrand était ambassadeur à Londres.
* Le langage des gazeltes anglaises n’était guère plus bienveillant.

Le Times disait à propos de la réunion d'Avignon à la France :
« La même Diète auguste (l'Assemblée nationale) a dit que lors-

qu'un peuple était opprimé,il avait le droit de changer de gouver-
nement. Conséquemment à cette doctrine, pourrait-on, si les habi-

P9
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quoi que ce soit qui püt donnerdu corps aux soupçons,

si nous n’avions pas saisi la première occasion quis'est

présentée pour les détruire, nous aurions très mal

servi les intérêts de la France.

On ne saurait trop le répéter, ces mots : ministèreei

opposition, n’ont point ici le même sens que leur attri-

buent nos papiers publics. Enles lisant, on croit voir,

d’un côté, le Roiet tous les partisans des privilèges et

de la prérogative royale, de l’autre, tous les amis du

peuple, travaillant sans cesse, les uns pour lautorité,

les autres pour la liberté. Sous ce point de vue, on

comprend qu'une révolution pourrait être ici, sinon

très prochaine, du moins assez facile. Le fait est que

la masse de la nation est généralement indifférente

à toutes ces discussions politiques qui font parmi nous

tant de bruit ; attachée à sa constitution par d’antiques

préjugés, par lhabitude, par la comparaison conti-

nuelle qu’elle fait de son sort avec celui du peuple des

autres États, par sa prospérité enfin, elle ne soup-

çonne pas pouvoir rien gagner à une révolution dont

l'histoire même de lAngleterre lui fait d'ailleurs

tants de Saint-Domingue jugeaient à propos de se donner à la

Grande-Bretagne, blâmer M. Pitt ou tout autre ministre de les ac-

cepter?
« Parle même principe, l'Empereur pourrait essayer de recou-

vrer l'Alsace, sans que l'Assemblée pàt se plaindre. La France n'a-

git-elle pas ainsi, quand la Corse se donna à elle? Et parce que le

gouvernementde la France est totalement changé, est-ce une raison

pourl'Angleterre de ne pas profiter de certaines circonstances qui

pourraient nous soulager d’un poids énorme de dettes et d'impôts,

que nous devons, en grande partie, à la politique de la France? »
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redouterles dangers’. L'industrie agricole, les arts, les

manufactures, le commerce, la hausse ou la baisse des

fonds publics; voilà ce qui fixe partout lattention*. Les

débats du Parlement n’intéressent que d’une manière

secondaire. L'opposition est, en général, regardée

comme un ingrédient aussi nécessaire à la constitution

que le ministère lui-même, mais c'est là tout, et tant

qu’on les voit aux prises l'un avec l'autre, quelle que

soit d’ailleurs l’opinion qu’on se forme de leurs opéra-

tions respectives, on se croit sûr dela liberté.

Il s’en faut bien que le ministère actuelsoit si inti-

mementlié avec le Roi, si zélé pour la prérogative

royale qu’on le suppose généralement en France.

Composé d'éléments divers dans le principe, il a tou-

jours recélé en lui-même un germe de dissentiment qui

a dû lui donner alternativement une couleur tantôt

monarchique, tantôt populaire.

A la tête du parti le plus attaché au Roi, sont le

chancelier Thurlow et lord Hawkesbury, ci-devant

M. Jenkinson. M. Pitt est le chef de lautre, soutenu

1 Le marquis de Lansdowne, l'ami de Talleyrand, disait à la

Chambre des communes :

« La Constitution française est un vieux bâtiment tombant en ruine

de toutes parts et qu’il a fallu raser pour le reconstruire sur un nou-

veau plan.

« Celle de la Grande-Bretagne, au contraire, édifice un peu go-

thique,il est vrai, mais passablement commode,n’a besoin que d’être

entretenu pour durer encore des siècles. »
? Les Girondins croyaient sincèrement signaler à l’animadversion

de l’Europe la conduite des Anglais en disant : « Leur politique est
dans leurs livres de marchands, et l’on fait la paix et la guerre selon
le relevé des douanes. »
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parlord Chatham son frère, chef de Pamirauté, et par

lord Grenville et M. Dundas, secrétaires d'État. Lord

Cambden, président du conseil, le due de Richemond,

grand maître de l'artillerie, et le marquis de Stafford,

garde du sceau privé, semblent tenir une espèce de

milieuet flotter alternativement vers l’un ou l’autre de

ces deux partis. L'influence du chancelier se manifeste

plus particulièrement dans la Chambre des pairs, celle

de M. Pitt dans les communes, et, de là, il est arrivé

que diverses résolutions de cette dernière Chambre,

que le ministre avait proposées ou appuyées, ont

éprouvé dans l’autre les plus fortes oppositions. On

en a eu dernièrement des exemples dans le bill surla

traite des nègres ?, dans celui sur le droit des jurés à

connaître des libelles, et dans celui par lequel, en

1 Milord Stanhope avait écrit de Londres à M. de Condorcet, le
3 avril 1792, la lettre suivante :

« C’est avec un plaisir extrême que j'ai l'honneurde vousinformer
que la Chambre des communes (où j'ai passé toute la nuit) vient de
décréter quela traite des nègres sera abolie.

« Les amis des noirs, avec M. Fox, M. Pitt, M. Wilberforce à
leur tête, ont pressé pour l'abolition immédiate; mais ils ont perdu
cette motion par une majorité de 193 contre 125, et la Chambre a
renvoyé à un autre jour à fixer le temps de l'abolition. — Mais la
grande question, que la traite sera abolie, a été remportée à une
très grande majorilé : 230 contre 85. Vous ne manquerez pas, en
France, je l'espère, de suivre l'exemple du Danemark et de l'Angle-
terre, et vous montrerez par là que vous méritez d'être libres vous-
mêmes. Nous touchons au moment glorieux où la philosophie et Ia
raison vont faire triompher partout la justice, et où Les amis des
droits des hommes vont terrasser tous les abus et toutes les tyran-
nies. Permettez donc que je vous félicite de la nouvelle que je vous
envoie. »
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appliquant le surplus des revenus publics à l'extinction

de la dette, M. Pitt a fait ordonner qu’à l'aveniril ne

serait fait aucun emprunt sans pourvoir en même temps

aux moyens de le rembourser”. Le premier de cesbills

a été arrêté dans la Chambre des pairs sous prétexte

1 M. Pitt est le véritable père de l’amortissable, C’est à Mirabeau

que le célèbre financier Pauchaud disait, en lui présentant un sys-

tème d'amortissement analogue: « Celui des deux pays qui adoptera

mon système (France ou Angleterre) verra le bout de l’autre. »

Il nous semble intéressant, afin de compléter ces renseignements

sur la politique financière de Pitt, de donner le tableau du budget

des receites et des dépenses de la Grande-Bretagne pour l’année

finissant le 10 octobre 1792.

RECETTES.

Recettes nettes, déductionfaite des drawbacks et

frais de perception et d'administration: £ $. D.

Douanes nee SAME AELISNULE Ne Lie 4,100,283 10 8

Aceises ee en mc conte je x 8,741,288 4 1

AIDES ST PROTEIN EE: 1,462,928 1 2

Taxes de terre, droits sur pensions, offices et

SURICIS PERSOBNELS Se CEES 3,020,065 16 6

Postes RETENIR NT) 318,499 3 9

Terres de la Couronne. . . . . . . . . . . .. 486 13 4

Divers (y compris 812,500 £ prélevées surles

lofeties)LOTER 903,612 10 1

Total des receltes. . . . . . . 18,607,163 19 7

DÉPENSES.

£ S. D.

Intérêts et service de la dette publique. . . . . 9,810,116 16 9

£ S'MIDE

Histe-civile, -. 968,357 9 8

Pensions garanties par le |

Parlement. . .i 1: 71,437 10 »

Autres charges (y compris

501,441€ 9 54 pour une

loterie et 404,9244£ Ts 9
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d'entendre des témoins. Le second a souffert un ren-
voi jusqu'à ce que les juges aient donnéleur opinion.
Le troisième seul a passé, mais malgré le chancelier
et avecla plus faible majorité!. D’après tout ce qui nous
revient, il n’est pas douteux que le Roi n’ait entretenu
ces dissentiments de son ministère par la protection
qu'il accordait à l'un de ces partis. Il est même plus
que probable qu'il cherchait à former quelque autre
combinaison ministérielle, pourse passer de M. Pitt et
de ses amis, et qu'il aurait consenti à se coaliser avec
le parti aristocratique de l'opposition. Mais jusqu'à
présent, toutes ces tentatives ont été infructueuses, et

l'impossibilité de former sans M. Pitt un ministère
solide et qui eût la confiance nationale, a été tellement
démontrée que, dans ce moment même, le chancelier
est renvoyé” et qu'on s'occupe à mettre les sceaux en

 

pour diverses dépenses sup- £ Se D
plémentaires) . . . . .. 1,020,120 17 3 2,065,915 16 11

ATTÉEE EEENE RL ENS à 1,829,306 » 5
Marine MEN RRRR L. 3,330,978 1 6
Service de l'artillerie. . . .. 417,078 18 10

Total des dépenses. . . . . .. 16,953,395 14 5

? Le bill surles libelles, qui avait été appuyé à la Chambre des
communes par Fox, avait passé à la Chambre des pairs à une majo-
rité de 57 voix contre 32.

# Le chancelier était membre de la Chambre des lords, où il
avait paru faire quelque opposition aubill relatif à l'augmentation
des fonds d'amortissementet au bill des libelles.
M. Pitt avait demandé le renvoi de lord Thurlow, en offrant sa

démission. Le Roi avait accepté celle du chancelier.
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commission !, c’est-à-dire entièrement sous la mainet

à la disposition de M. Pitt.

Nous vous donnons, Monsieur, ce changement

comme très heureux pour nous, caril est constant que

le Roi, ennemi-né de notre révolution,était personnel-

lement disposé à prendre parti contre la France? le

chancelier et quelques autres membres du cabinet y

étaient également enclins, et si cette mesure n’a point

été prise, c’est à la résistance ferme et décidée de

M. Pitt et de lord Grenville que nous en sommes rede-

vables.

Ce nouveau triomphe de M. Pitt a été préparé par

un schisme qui, depuis peu de temps, s’est opéré dans

le parti de l’opposition.

Ce parti, toujours faible dans la Chambre des pairs

lorsqu'il n’y est pas soutenu par quelqu'un des minis-

tres, plusfaible encore dans celle des communes, depuis

que M. Pitt est dans le ministère, ce parti plutôt anti-

ministériel que populaire, quirivalise et surveille lad-

ministration, bien plus qu'il ne défend la liberté, ce

parti vient de s’affaiblir par les efforts mêmes qu'ont

faits quelques-uns de ses membres pour augmenter

politiquement son importance. Lasse d'attaquer tou-

! La retraite du chancelier qui tenait les sceaux depuis quatorze
ens, ne fut définitive quele 15 juin, le jour mêmede la prorogation
du Parlement. Les sceaux furent confiés à une commission composée
du baron d'Eyre, premier juge de la cour d'Échiquier, de sir Wil-
liam Asthurst, un desjuges de la cour du banc du Roi,et desir John
Wilson, un de celle des plaids communs.

* Le roi d'Angleterre avait de l'amitié pour Louis XVI, maisil
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joursles personnes sans jamais s’atfacher sérieusement

aux choses, une section de ce parti a voulu ressusciter

la question dela réforme parlementaire ". Une associa-

tion s’est formée pour chercher les moyens d'en pré-

parer la demande. On y compte quelques personnes

n’endésirait pas moins la guerre avec la France; il y poussait le roi

de Prusse par une correspondance secrèle que Pitt était parvenu

néanmoins à connaitre.

En juin 1791, il avait fait entrerdans son conseil milord Hawkes-

bury, qui était le confidentdeses projets belliqueux,au lieu et place du

duc de Leeds.

L'Angleterre avait à cette époque un état de paix double de l'ordi-

naire.

1 C'est dansla discussion de la motion relative à la réforme parle-

mentaire qui avait eu lieu dans les derniers jours d'avril, que Pitt,

prenant à partie l’auteur de la motion, lord Grey, avait attaqué avec

la dernière violence la déclaration des droits de l'homme et la Con-

slitution française.
« N’avons-nous pas, dit M. Pitt, presque sous nos yeux un exem-

ple terrible, une lecon effrayante de révolution? Je n'ignore pas

quels sont les alliés de l'honorable préopinant (M. Grey, qui avait

demandé une réforme de la constitution anglaise); je sais où se

tiennent ses auxiliaires. Ceux dont je parle, et dont l'espoir coupable

sera frustré, ne veulent pas réparer; ils visent à tout détruire; ils se

sont trahis en protégeant deslibellistes qui calomnient, qui Lournent

en ridicule la Constitution d'Angleterre, source de notre félicité, qui

condamnent la monarchie héréditaire, qui se moquentde la subordi-

nation et des rangs, et font tout ce que la scélératesse peut leur sug-

gérer pour égarer le peuple, pour lui persuader de troquer sa Con-

slitution contre le système absurde, mal nommé Droits de l'homme;
système qui n’a jamais existé dans aucune partie de la terre habitable,

et qui, s’i/ naissail avec l'aurore, périrait avant le coucher du soleil. »
Fox, qui avait toujours défendu la révolution française, soutint

la motion de lord Grey en déclarant « que cette réforme dans la

représentation du Parlement était devenue nécessaire, et qu’à son

avis, un des plus grands avantages de la Constitution anglaise était

d'être susceptible de participer aux progrès de l'esprit humain vers

la perfection ».
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distinguées de la Chambre des communes et un très

petit nombre de pairs. Les écrits de M. Payne’, qui

avaient précédé de très peu de jours cette association,

Jui ont fait untort infini. On a cru voir sous le voile

d'une réformesollicitée depuis longtempsparla justice

et par la raison, l'intention de détruire une constitution

également chère aux pairs dont elle consacre les pri-

vilèges, aux riches qu’elle protège, et au corps entier

de la nation, à qui elle assure toute la liberté dont

veuille jouir un peuple méthodique et lent par carac-

tère, et qui, occupé sans relâche des intérêts de son

commerce, ne veut pas en être sans cesse détourné

pours'occuper lui-même de la chose publique”.

Ce n’est donc point dans le peuple que réside ordi-

nairementlaforce active de l'opposition, mais dans la

masse des grands propriétaires qui se réunissent pour

la soutenir , et comme ces grands propriétaires sont

pour la plupart de grands seigneurs, en les menaçant

! Thomas Payne était, en ce moment même, poursuivi par le gou-

vernement anglais pour attaques à la Constitution britannique.

2 Cette lettre était arrivée à Paris le 26 mai.

La veille, il avait été question à la Chambre des communes de la

proclamation de George II contre les libelles incendiaires et les

provocations aux mouvements sédilieux, et le garde des rôles de la

chancellerie avait proposé une adresse d'adhésion et de remercie-

ment, la motivant sur des correspondances qu'il assure exister avec

des têtes ardentes d’un royaume voisin dont il avait à craindre que

l'Angleterre ne partageât les troubles, les dangerset les malheurs,

si les habitants égarés perdaient de leur amour et de leur respect

pourla Constitution qui, jusqu'ici, a fait leur bonheur.

L'opinant avait cité Burke et n'avait pas choisi les traits les moins

violents de ses réflexions sur la révolution de France.
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de la ruine de la constitution qui les distingue, en

effrayant leur vanité, on les a subitement rejetés dans

les bras de la Cour. De là est résulté que plusieurs

membres de lopposition dans les deux Chambres,

ceux surtout qui tiennent à l’ancien parti whig, tels que

les familles Portland, Devonshire, Cavendish, n’ont

voulu prendre aucune part à lassociation. M. Fox lui-

même et divers autres membres très indépendants des

deux Chambres, quoique favorables à la réforme, ont

refusé leur concours. Les autres, sentant leur faiblesse,

se sont bien gardés de précipiter leurs mesures.

M. Grey à annoncé seulement pour l’année prochaine

une motion tendant à corriger les vices de la repré-

sentation nationale !.

! Hirsinger écrivait, le 28 mars: « Il y a environ trois mois quele
sieur Schmith, tenant un cabaret à bière dans la ville de Wesmins-
ter, intenta un procès à M. Rose, secrétaire de la Trésorerie, pour
réclamer le salaire des services rendus à sa réquisition pour procurer
un certain nombre de voix au lord Hord dans l'élection de 1788. Le
sieur Schmith produisit un billet par lequel M. Rose lui donnait un
rendez-vous avec un des commissaires del'accise, lui promettant ses
bons offices pour obtenir de ce dernier la remise d'une amende de
50 liv. st. qu'il avait encourue pouravoirfraudé les droits. Le jury,
sur le vu de cette pièce, condamnale secrétaire de la Trésorerie en
payement de 500 I. st, que réclamait le sieur Schmith. Cette affaire,
Monsieur, paraissait ensevelie dans l'oubli, lorsque M. Thompson,
membre de la Chambre des communes, en fit une motion parti-
culière. Ce fut le 13 de ce mois qu'il appela l'attention de la
Chambre sur cet objet : il accusa M. Rosed’avoir interposé ses bons
offices en faveur de Schmith, à raison des services qu'il avait rendus
lors de l'élection de Westminster en 1788: il n’oublia rien pour
jeter de la défaveur sur les mesures que l'administration se permet-
tait en pareil cas, et finit par faire la motion que la Chambre se
formât, le 16, en grand comité pour prendre en considération les
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Quoique M. Pitt ait ci-devant proposé deux fois une

motion du même genre, et qu'il l'ait appuyée dansla

Chambre des communes toutes les fois qu’elle y a été

abus commis par certains officiers de la Couronne, lorsqu'en 1788

il fut question de nommer un représentant pourla ville de West-

minster. Celle motion, vivement accueillie par plusieurs membres

de l'opposition, fut rejetée par l'autre parti; M. Rose ne se

défendit point de s'être intéressé en faveur du sieur Schmith; il

donna pour motif qu'il croyait que ce particulier avait élé opprimé;

on objecta, d'ailleurs, que la motion de M. Thompson ne portait

que sur des accusations vagues, et elle fut rejetée à une majorité de

291 voix contre 84.

« Cependant, MM. Francis et Grey, deux orateurs de l'opposition,

ne se sont pas tenus pour vaincus; ils ont convoqué une assemblée

des électeurs de Westminster, qui a eu lieu mardi dernier dans une

taverne. M. Francis y a déployé toute son éloquence et a dit, entre

autres choses, que puisque le Parlement ne voulait pas s'occuper

des réformes nécessaires, il fallait que le peuple se fit justice lui-

même. (Ce M. Francis, après s’être enrichi dans l'Inde, a été connu

par son dévouement à l'administration, lors du ministère de lord

Roth; il est entré depuis quelques années dans le parti de l'oppo-

sition; il n’y a point beaucoup d'influence.) M. Grey jouit de plus de

considération; il prit ensuite la parole, il amena l'assemblée, qui

était composée de cent cinquante personnes, à différentes résolu-

tions tendant à ineulper M. Rose et l'administration en général, et

il fut arrêté que l’on présenterait une pétition à la Chambre des

communes pourobtenir les réformes nécessaires dans les élections.

J'ai cru, Monsieur, devoir vous présenter le narré de cette affaire,

dont les papiers publics grossissent peut-être les détails. Elle ne

paraît pas devoir avoir des suites, quand on compare d’un côté la

majorité formidable du ministère, et de l’autre l'impuissance du

parti de l'opposition qui, sur douze mille électeurs, n’a pu en ras-

sembler que 150 pour voter dans une affaire de nature à fixer l’at-

tention générale. Au surplus, cette question est aussi délicate à

traiter pour un parti que pour l'autre, puisqu'il est notoire que tous

deux exercent à l'envi tous les moyens de corruption qui sont en

leur pouvoir. M. Fox, qui, dans la Chambre des communes, avait

appuyé la proposition de M. Thompson, n'a point paru à celte

assemblée populaire. »
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faite par d'autres,il a fait valoir le danger des cir-

constances pour réunir en ce moment contre elle une

grande majorité de la Chambre, et on peut dire de la

nation. Il a fait craindre que dans l’état où se trouve

l’Europe, unetelle réforme ne püûtêtre effectuée sans

entraîner d’autres changements et mettre la constitu-

tion en danger.

Vainement les amis de la réforme ont-ils protesté

de leur attachement à la constitution; vainement ont-

ils dit qu'ils ne veulent ni rien demander au delà ni

rien obtenir que par les voies légales; on persiste à ne

pas les en croire. On ne voit que Payne dans toutes

leurs démarches, et celui-ci n’a pas su, comme

Makintosh, rendre imposante sa réfutation de l’ou-

vrage de M. Burke”.

Les membres de l'association, quoique très diffé-

rents parles principes, se trouvent enveloppés dans la

1 Les Droits de l’homme, en réponse à l'attaque de M. Burke. —

2 vol, in-8°; Londres, 1791.

C'est Thomas Payne qui écrivait à Danton:
« J'ai vu pendant la révolution d'Amérique les grands inconvé-

nients qui résultaient de ce que le gouvernement du Congrès sié-
geait dans l'arrondissementd’unejuridiction municipale. Le Congrès
fut d'abord établi à Philadelphie ; puis, quatre ans après, les repré-

sentants jugèrent qu'il élait nécessaire de quitter cette résidence ; on
fit choix de l’État de Jersey; on se transporta ensuite à New-York;

de New-York, on retourna à Philadelphie. Enfin, après avoir éprouvé
partout le même inconvénient d’un gouvernement dans un gouver-

nement, on coneutle projet de bâtir, pour la résidence du Congrès,

une ville qui serait située hors deslimites de toute juridiction muni-
cipale. »

Voir Rorrver : Recherches sur la diplomatie de la République. —
(Archives nationales, A. F., Il, 149.)



A LONDRES. 303

disgrâce presque générale où est dans ce moment-ei

Payne. Les préjugés sont tels qu'on n'ose pas faire

une chose bonne parce qu'elle est désirée par un

homme que lon craint. Ons’est attaché à mêler Payne

dans toutes les questions qui déplaisaient à la classe

nombreuse des citoyens aisés qui mettent du prix à

leur tranquillité. Aussi, jusqu’à présent, les membres

de l’association ont-ils peu de crédit sur le peuple,

excepté dans quelques bourgs d'Écosse dont ils ont

défendu les intérêts.

Il est difficile de prévoirles suites de cette lutte qui

s'établit entre quelques hommes,très actifs à la vérité,

mais peu soutenus, et le gouvernement d'Angleterre.

Tant que la nation n’y prendra point de part, il est

impossible qu’il en résulte aucun changement. L'on a

vu, il y à cinq ou six ans, cette même question de la

réforme appuyée du corps entier de l’opposition, sou-

tenu de toutes parts par des pétitions, se terminer par

le silence le plus léthargique. C’est que la nation elle-

mêmeétait satisfaite, c’est qu'il est très difficile de la

mouvoir, et à moins de quelque incident imprévu ou de

quelque changement entier, soit dans les personnes,

soit dans les mesures du ministère, qui le dépopularise

tout à fait, il est très probable que la crainte du dés-

ordre et des troubles retiendra encore longtemps la

masse du peuple dans linertie. C’est donc uniquement

au ministère que nous devons nous adresser pour

réussir. C’est à lui seul que nous avonsaffaire. C'est

delui que nous devons gagnerla confiance, et nous ne
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le pourrons, Monsieur, qu'en montrant, soit ici, soit

en France même, la plus ferme détermination à ne
rien nous permettre qui tende à encourager ici des
dissensions.

Et ce n’est pas seulement par égard pour un minis-
tère puissant et revêtu de toute la confiance nationale
que nous devons avoir cette attention, c’est surtout

par égard pour la nation même, auprès de laquelle

des tentatives de ce genre nous feraient absolument
perdre tout l'intérêt que notre révolution lui a inspiré.
Généralement parlant, la nation, c’est-à-dire les indi-

vidus detoutesles classes ont vu avecjoie la régénéra-
tion de la France”. Ils s'intéressent à nos efforts, à nos
succès; et quoiqu'ils blâment quelquefois les détails,
ils approuvent souvent les résultats. Un sage retour
sur eux-mêmes leur fait détester comme uneinjustice
le machiavélisme qui unit contre nous les puissances
étrangères; et quand le gouvernement anglais eût été
disposé à entrer dans cette union, nous doutons fort

que l'opinion publiquele lui eût permis ?.
Cette opinion à ici d’autant plus de force qu'elle se

forme lentement, avec maturité et, pour ainsi dire,

sans aucun moyen artificiel. C’est elle qui a fait sous

ce règne, et dans ces derniers temps surtout, obtenirà

1 Il s'était formé, dès les premiers jours de la révolution fran-
çaise, une série d'associations politiques dans les principales villes
de l'Angleterre pourprendre la défense des principes qu'elle avait
proclamés.

3 Un témoin oculaire raconte qu'on voyait écrit sur les murs de
Londres, à la craie : No war with French.
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la liberté plusieurs triomphes et quilui en prépare de

plus grands encore. Sürs de son empire, les Anglais

croient devoir en ménager l’exercice, et souvent tout

ce qu’onfait pour la diriger, en excitant la défiance,

empêche de sefixer.

Le ministère britannique est le plus secret de toute

l'Europe; on lui en reconnaît même le droit parce

qu'il est responsable. Des publications du genre de

celles dont nous nous sommes plaints, des lectures

faites à l’Assemblée de nos dépêches, qui rendraient

compte des propres paroles d’un ministre ou des en-

gagements qu'il aurait pris, effaroucheraient donc

également et le ministère et la nation et déjoueraient

toutes nos mesures. Car des explications et des inter-

prétations continuellesfinissent bientôt par rapetisser

les hommes et les choses.

Quant aux revers qu'ont éprouvés nos armes, aux

horreurs qui en ont été la suite et aux désordres qui se

propagent vers le Midi*, vous avez sûrement prévu,

Monsieur, quels devaient en être lestristes effets chez

1 L'Assemblée nationale avait ordonné la publication de la corres-

pondance de M. de Noailles et du prince de Kaunitz.

Dans la séance du 7 mai, il lui avait été donné lecture des dépé-

ches de la mission de Londres en date du 28 avril.

2 Les administrateurs dudirectoire du Gard écrivaient, le 19 avril:

« Une commotion effrayante vient de se manifester dans le dépar-

tement du Gard. Les propriétés ysont violées, les maisons dévastées

ou incendiées, les litres brûlés, les quittances exigées à main armée,

les autorités constituées méconnues ou menacées, la force publique

impuissante ou infidèle... »
Affaires de Tulle, d'Arles, d'Avignon. — Voir Séances de l’As-

semblée nationale des 23 et 24 avril.

20
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les nations étrangères. La France a besoin d’être sévère

envers des coupables qui la déshonorent; elle a besoin

d’avoir plus que jamais un gouvernement ferme et actif

pour conserver le langageet l'attitude d’une puissance.

Nous en avons besoin aussi pour continuer de la re-

présenter avec courage. Depuis l’arrivée de ces nou-

velles, notre poste a été pénible; il a continué d’être

honorable, parce que la France que nous représentons

désavoue tout entière quelques furieux et les punira

sans doute avec éclat.

Quant à nous, Monsieur, deux choses exclusivement

nous occupent ici, ce que nous avonsà dire et ce que

nous avons à faire. Vous avez dû juger par la note

officielle que nous avons déjà remise et dont nous avons

soigné entièrement toutes les expressions, que, sous le

premier rapport, nous sommes parfaitement en règle.

Nous ne le serons pas moins dans la suite. Quant à

notre conduite, elle sera constamment attentive, cir-

conspecte, vigilante et digne; mais comme notre

existence ne se compose pas ici de nos seules actions

individuelles et que tout ce qui se passe en France

relativement à l'Angleterre se reporte nécessairement

sur nous et peut donner oudela facilité ou des entraves

à notre marche, nous avons besoin que vous nous per-

mettiez de vous faire de temps en temps quelques

observationssurla conduite à tenir en France àl'égard

de l'Angleterre.
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LXXXI

LORD GRENVILLE A CHAUVELIN

Londres, 2% mai 1792.

Le soussigné, secrétaire d'État du Roi, a eu l’hon-

neur de mettre sous les yeux de Sa Majesté la note

officielle que M. Chauvelin lui a remise le 15 du cou-

rant. Il a l'ordre de témoigner à ce ministre combien

Sa Majesté est toujours sensible aux preuves d'amitié

et de confiance qu’elle reçoit de la part de Sa Majesté

Très Chrétienne, et avec combien de sincérité elle y

répond par des sentiments parfaitement réciproques.

Sa Majesté n’a pu apprendre qu'avecle regret le plus

profond, la nouvelle de la guerre, qui a malheureuse-

ment éclaté entre Sa Majesté le Roi Très Chrétien et

Sa Majesté le Roi de Hongrie et de Bohême. Ce senti-

ment lui est également dicté par l’amour de humanité,

par Pintérêt qu’elle prend au maintien de la tranquil-

lité de l'Europe, et par les vœux qu’elle fait toujours

pour le bonheur personnel de Leurs Majestés Très

Chrétienne et Apostolique, et pour la prospérité de

leurs États. Dans les circonstances actuelles,elle croit

devoir s'abstenir d'entrer dans la discussion des motifs

et des démarches de part et d'autre, qui ont amené une

20.
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rupture si affligeante pour un souverain voisin et ami

des deux peuples belligérants.

En se bornant donc à exprimer les vœux qu’elle ne

cessera de former pour le rétablissement prompt et
permanent de la paix, elle n'hésite cependant pas à

donnerà Sa Majesté Très Chrétienne l'assurance directe

et positive de son empressement à remplir de la ma-

nière la plus exacte les stipulations du traité de navi-

gation et de commerce, dont Sa Majesté Très Chré-

tienne demande l'exécution. Fidèle à tous ses engage-
ments, Sa Majesté apportera le plus grand soin au

maintien de la bonneintelligence qui subsiste si heu-

reusement entre elle et Sa Majesté Très Chrétienne,

s’attendant avec confiance, qu'animée des mêmes sen-

üments, Sa Majesté Très Chrétienne ne manquera pas

de contribuer au même but, en faisant respecter de sa

part les droits de Sa Majesté et de ses alliés, et en

défendant rigoureusement toute démarche qui pourrait

troubler cette amitié que Sa Majesté a toujours désiré

consolider et perpétuer pour le bonheur des deux

Empires.
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LXXXII

NOTE REMISE LE 2% MAI PAR CHAUVELIN

À LORD GRENVILLE

Le soussigné, ministre plénipotentiaire de Sa Majesté

le Roi des Français près Sa Majesté Britannique, a

l'honneur d'exposer à Son Excellence lord Grenville,

ministre d’État au département des affaires étrangères:

Que la proclamation royale publiée le 21 du présent

mois et communiquée aux deux Chambres du Parlement,

renferme quelques expressions qui pourraient, contre

l'intention du ministère britannique, accréditer les

fausses opinions que les ennemis de la France cher-

chent à répandre sur ses intentions à l'égard de la

Grande-Bretagne.

Si des particuliers de ce pays ont formé au dehors

des correspondances tendantesà y exciter des troubles,

et si, comme la proclamation semble Pinsinuer, quel-

ques Français se sont prêtés à leurs vues, c’est là un

fait absolumentétrangerà la nation française, au Corps

législatif, au Roi et à ses ministres. C’est un fait en-

tièrement ignoré d’eux, qui répugne à tous les prin-

cipes de justice, et qui, le jour où il serait connu, se-

rait universellement condamné en France.
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Indépendammentde ces principes dejustice dont un

peuple libre ne doit jamais s’écarter,si l’on veut réflé-

chir, de bonne foi, sur les vrais intérêts de la nation

française, n'est-il pas évident qu’elle doit désirer la

paix intérieure, la durée et la force de la constitution

d'un pays qu’elle regarde déjà commeson allié naturel?

N'est-ce pas là le seul vœu raisonnable que puisse

former un peuple qui voit réunir autour de lui tant

d'efforts contre saliberté ?

Le ministre plénipotentiaire de France, profondé-

ment pénétré de ces vérités et des maximes de morale

universelle qui leur servent de base,les avait déjà déve-

loppées dans la note officielle qu’il remit le 15 du pré-

sent mois au ministère britannique, par ordre exprès

de sa cour, et ileroit devoir retracer ici les importantes

déclarations qu’elle renferme:

« Religieusementfidèle aux principes de sa Constitu-

« tion, quel que puisse être définitivement le sort des

« armes dans cette guerre, la France repousse toute

« idée d’agrandissement; elle veut conserverses li-

« mites, sa liberté, sa Constitution, son droit incom-

« municable de se réformer elle-même quand elle le

« jugera à propos; elle ne consentira jamais que, sous

« aucun rapport, des puissances étrangères entrepren-

« nent de lui dicterdes lois, ou osent en conserver

« l'espoir ‘. Mais cette fierté même si naturelle et si

1 Talleyranddira plus tard :

« La véritable primatie, la seule utile et raisonnable, la seule qui

convienne à des hommeslibres et éclairés, est d’être maîtres chez soi
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(ç juste est un garant à toutes les puissances qui ne

« Vauront pas provoquée, non seulement de ses dis-

« positions constamment pacifiques, mais aussi du

respect que les Français sauront montrer dans tous&

les temps pourles lois et les usages et toutes les

formes du gouvernement des différents peuples".

Aussi le Roi veut que l’on sache qu'il désavouerait

hautement et avec sévérité tous ceux de ses agents

dans les cours étrangères, en paix avec la France,

qui oseraient s’écarter un instant de ce respect, soit

en fomentant ou favorisant des soulèvements contre

l'ordre établi, soit en intervenant, de quelque ma-

nière que ce puisse être, dansla politique intérieure

de ses États, sous prétexte d’un prosélytisme qui,

« exercé chez les puissances amies, serait une véritable

=

violation du droit des gens*?.

« Le Roi espère que le gouvernement britannique

et de n’avoir jamais la ridicule et funeste prétention de l'être chez
les autres. On à appris, et un peu tard sans doute, que, pour les
États comme pour les individus, la richesse réelle consiste non à
acquérir ou envahir les domaines d'autrui, mais à bien faire valoir
les siens. » Mémoire sur les rapports actuels de la France avec les
autres États de l'Europe, publié par Rosier (Archives aff. étr.).

? Le 20 avril 1835, Talleyrand, faisant connaître au baron de
Gagern les motifs qui l'avaient déterminé à rentrer dans la carrière
diplomatique, lui écrira .

« J'avais voulu prévenirla guerre. Je croyais que la Franceliée à
l'Angleterre la rendait impossible; j'avais voulu, de plus, obtenir
pour la révolution française du mois de juillet 1830 le droit de
bourgeoisie en Europe, et tranquilliser le monde sur l'esprit de
propagandisme que l’on supposait à notre gouvernement. »

? Cette note est datée du 24 mai.
Ce même jour, à Bruxelles, un secrétaire de la légation française
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à verra dans cet exposé la justice incontestable et la

nécessité de la guerre que la nation française sou-

« tient contre le Roi de Hongrie et de Bohême, et

« qu'il y trouvera de plus ce principe commun de

« liberté et d'indépendance dont il ne doit pas être

« moins jaloux que la France”. Car l'Angleterre aussi

« est libre, parce qu’elle a voulu l'être; et certes, elle

« n’a pas souffert que d’autres puissances vinssentla con-

« traindre à changerla constitution qu’elle a adoptée;

« qu’elles prêtassent le moindre appui à ses sujets

« rebelles, ni qu’elles prétendissent s’immiscer sous

« aucun prétexte dans ses débats intérieurs.

« L’honneur dela France, le désir qu’elle a de con-

« server et d'augmenterla bonne intelligence entre les

deux pays, et la nécessité de lever tous les doutes sur

ses dispositions, exigeant qu’elles acquièrent toute la

« publicité possible, le soussigné ministre plénipoten-

tiaire prie lord Grenville de vouloir bien obtenir de

était arrêté. Une procédure était ouverte contre lui parle Fiscal de

Brabant à raison de discours et de procédés nuisibles à la tranquil-

lité publique.
Sur la réclamation immédiate du ministre de France, M. de La

Gravière, il était mis en liberté quelques jours après, mais M. de

Metternich, qui réclamait sun éloignement, répondait à M. de La Gra-

vière que « le droit des gens ne met nullement à couvert des agents

qui osent se rendre fauteurs ou complices des manœuvres qui au-

raient pour objet de soulever des sujets contre l'autorité légitime ».

(Voirnote de M. de Metternich, Archives des aff. étrang. Pays-Bas,

vol. 183.)
1 La maison de Hanovre devait le trône à la grande révolution

de 1688, qui procédait de la même doctrine politique que la révolu-

tion francaise.
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« Sa Majesté Britannique la permission de donner

« connaissance dela présente note officielle aux deux

« Chambres du Parlement, avant qu’elles délibèrent sur

« la proclamation du 21 mai.

« Il saisit cette occasion pour renouveler à Son

« Excellence le témoignage de sa haute estime et de

« son respect. »

Le 2% mai 1792, l'an IV dela liberté.

 

LXXXIIT

NOTE DE LORD GRENVILLE

EN RÉPONSE A CELLE QUE M. CHAUVELIN

REMIT LE 21 MAI

Whiteball, 25 mai 1792.

J'ai eu l'honneur, Monsieur, de vous accuser récep-

tion dela note que vous m’avez adressée en date d'hier.

Désirant avec ardeur et sincérité de maintenir dans

toutes les affaires queje pourraiavoir l'honneur detrai-

ter avec vous, cette harmonie et cette cordialité quiré-

pondauxintentions du Roi, c’est avec regret que je me

trouve dansla nécessité de vousfaire les observations

suivantes au sujet de cette pièce. Je me persuade qu'il

n’est nullement entré dans votre intention de vous écar-
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ter des règles et des formes établies dans ce royaume

pour la correspondance des ministres des Cours étran-

gèresavec le secrétaire d'État du Roi, ayant ce dépar-

tement : mais il m'a été impossible de ne pas remarquer

que, dans votre dernière note, il n’est question que
d’une communication que vous me priez de faire aux

deux Chambres du Parlement, avant qu’elles délibèrent

sur un objet dont vous paraissez croire qu’elles vont

s'occuper. Je dois nécessairement vous observer,

Monsieur, que dans ma qualité de secrétaire d'État de

Sa Majesté, je ne puis recevoir aucune communication
de la part d’un ministre étranger, qu’afin de la mettre
sous les yeux du Roi, et de prendre les ordres de

Sa Majesté là-dessus, et que {es délibérations des deux
Chambres du Parlement, aussi bien que les communica-

tions qu'il plaira à Sa Majesté de leurfaire relativement
aux affaires du royaume, sont des objets absolument
étrangers à foute correspondance diplomatique et sur

lesquels il m’est impossible d’entrer dans aucune dis-
cussion que ce soit avec les ministres des autres cours'.

1 On sait combien la chancellerie anglaise était méticuleuse sur
les lois de l'étiquette; Chauvelin en donne, dans une dépêche du
mois de décembre 1799, un témoignage très curieux. Il est d'usage
en Angleterre qu'au lieu de mettre sur une adresse les titres et
qualités d’une personne en place, on ajoute seulementtrois efc. à
son nom.

C’est ainsi que lord Grenville avait toujours qualifié Chauvelin
avant le 10 août; à partir de cette époque,il lui retrancheles efe.,
ne le considérant pas comme régulièrement accrédité depuis la sus-
pension des pouvoirs du Roi.

Ces etc. n’ont été rendus au ministre français que le 28 novembre
1792, après les succès réitérés des armées françaises.
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C'est là, Monsieur, la seule réponse qu’il sera pos-

sible de faire à la note dontil est question, laquelle,

tant par saforme que par son objet, ne peut être consi-

dérée comme une communicationrégulière et officielle.

Je me ferai toujours le plus grand plaisir de rendre

compte à Sa Majesté des assurances que vous pourrez

être autorisé de me donner pour cet effet des disposi-

tions amicales de votre Cour; et je vous prie d’a-

gréer, etc. ls

 

LXXXIV

CHAUVELIN À LORD GRENVILLE

Londres, 25 mai 1792.

Je reçois dans le moment, Milord,la lettre que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire au sujet de la note

que je vous avais adressée hier, 24 du courant. J'ai

honneur de vous remercier de la forme obligeante

dans laquelle elle est conçue. Vous avez bien saisi mes

intentions, en croyant queje n’avais pas voulu m'écar-

ter des règles et des formes établies dans ce royaume.

Je n'avais point pensé, en vous présentant cette note,Ê » P
que la demande qui y est contenue ne düt pas comme

1 L'existence de celte note a été mise en doute par la Chronique du

10 juillet.
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toute autre être mise sous les yeux du Roi de la Grande-
Bretagne.

C'était particulièrement pour donner à Sa Majesté
de nouvelles assurances d'égard et de respect pourle
gouvernement britannique quej'avais eu l'honneur de
vous faire cette nouvelle notification ; et mon vœu était

de donnerle plus de publicité possible à cette mani-
festation des dispositions du gouvernement français.
J'ai cru devoir vous prier d'en donner connaissance
aux deux Chambres du Parlement. Par cette demande,

Milord, je voulais obvier aux fausses interprétations
que pourrait occasionnerdans les deux Chambres l’ar-
ticle qui en est l’objet. Je me flattais de concourir ainsi
au maintien de cette harmonie et de cette cordialité
entre les deux États dont j'ai recueilli avec joie l’ex-
pression, dans l'assurance que vous me donnez qu’elle
n'est pas moins désirée par Sa Majesté Britannique que
parle Roi des Français. Du reste, Milord, toute forme
qu'il vous conviendrait de prendre et qui rendrait bien
publics les sentiments de la France, ses véritables
dispositions à l'égard de l'Angleterre et les ordres que
j'ai reçus du Roi des Français, remplira d’une manière
également complète le vœu du gouvernement fran-
çais.
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LXXXV

PROCLAMATION TRADUITE DE LA GAZETTE

DE LONDRES, DU 22-26 MAI

Londres, 25 mai 1792.

DE par LE Roi,

Attendu que des hostilités ont éclaté entre le Roi
Très Chrétien et le Roi de Hongrie, Sa Majesté, pourla
conservation et pour la continuation de l'amitié qui
règne entre elle et Leursdites Majestés, de l'avis de son

Conseil privé, fait par la présente proclamation royale
défense expresse et rigoureuse à tous ses sujets de
prendre aucunelettre de marque, de quelque prince

ou État étranger que ce soit, contre aucun État ou

prince étranger à présent ami de Sa Majesté ou contre
leurs sujets. Elle leur fait défense en outre d’armer ou
d'employer aucun vaisseau, en vertu ou sous le pré-
texte de pareilles lettres qu’ils auraient déjà prises ou
qu'ils pourraient prendre dans la suite; ou de servir

comme marins dans aucun vaisseau qui pourrait être
armé pendant la guerre actuelle contre aucun prince
où État à présent amide Sa Majesté. Sa Majesté enjoint
à tous ses sujets de prendre connaissance de son royal
commandement et de s’y conformer, sous peine d’en-
courir la disgrâce de Sa Majesté et d’être punis selon
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toute la rigueur des lois et de la justice, et attendu que

le Roi Très Chrétien s’est adressé à Sa Majesté pour la

requérir; que, conformément à l'art. 3 du traité de

navigation et de commerce conclu à Versailles, le

26 septembre 1786,il lui plaira de renouveler et de

publier dans tous les pays de sa domination, les dé-

fenses rigoureuses et expresses contenues dans ledit

article, Sa Majesté, par la présente proclamation, dé-

fend sévèrement à tous ses sujets d'accepter aucune

commission pour armer et pour exercer sur mer le

corsairage, ainsi qu’aucuneslettres de représailles d’un

ennemi quelconque du Roi Très Chrétien, ou de trou-

bler et d'attaquer, en quelque manière que ce soit, les

sujets de Sadite Majesté, en vertu ou sous le prétexte

de pareilles commissions ou lettres de représailles, ou

de leur causer aucun dommage, ou d’armer des vais-

seaux corsaires, oude les mettre en mer sousles peines

les plus sévères qui puissent être infligées pour cette

transgression. Enoutre, qu’ils seront tenus à faire une

pleine restitution et à donnersatisfaction entière à

ceux à qui ils auront causé quelque dommage.

Donné dans notre cour, au palais de la Reine, le

25 du mois de mai 1792, de notre règne le trente-

deuxième *.

! La Gazelte nationale du 1®juin publiait cette proclamationavec
la réflexion suivante: « On verra parla teneur de la proclamation

de quelle manière la demande de la Cour de France a été faite et

présentée; on y reconnaitra la prudente habileté qui a toujourssi

heureusement servi M. Talleyrand, »
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LXXXVI

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, 28 mai 1792.

J'ai reçu parle courrier que vous m'avez expédié,

votre dépêche n° 2 avec les pièces qui laccompagnent

en six numéros. La cour auprès de laquelle nous

sommes chargés de veiller aux intérêts de la France

étant, sans contredit, celle de toutes dont les bonnes

dispositions lui sontle plus nécessaires, nous ne sau-

rions mettre trop de prix à la fréquence et à l’exacti-

tude de ces communications, et nous voyons avec recon-

naissance la promesse que vous nousfaites, Monsieur,

de les continuer.

Nous embrassons de même avec joie les bonnes

espérances que vous concevez d’une prompte répara-

tion de nos premiers désastres et les assurances ami-

cales que vous donnent diverses puissances et surtout

quelques princes d'Allemagne. Il nous semble qu’il

serait bien intéressant de convertir les assurances de

ces derniers enréalité, en négociant promptement avec

tous les princes possessionnés des arrangements du

genre de ceux quiont été faits avec les princes de Salm

et de Lœwenstein, et en y joignant, s’il se peut, comme  
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condition essentielle, la neutralité de leur territoire.

Cette condition qui conviendrait de toute manière à

ces princes, nous paraîtrait fort avantageuse à la France,

non seulement en diminuant les points par lesquels elle

peut être attaquée et en facilitant les subsistances de

nos armées, mais encore en préparant entre ces princes

et la maison d'Autriche des semences de division dont

tôt ou tard on pourrait tirer un très grand parti.

Le prix que vous mettez, Monsieur, à une déclara-

tion publique de neutralité de la Grande-Bretagne aug-

mente le plaisir que j'ai à vous annoncer qu’elle est

enfin obtenue, et dans des termes qui ne laissent lieu

1 L'affaire des princes allemands possessionnés ne pouvait se termi-
ner que par des indemnisations en argent. La prétention, tirée du

traité de Munster, de les maintenir en possession de droits et avan-

tages contraires aux lois de l'Assemblée constituante, tenait en échec

la souverainelé de la France sur l’Alsace. L'Empereur et le Roi
de Prusse avaient pris l'engagement de soutenir les prétentions des

princes allemands,

Ces princes allemandsne résidaient pas en Alsace; plusieurs d’entre
eux étaient entrés en négociation, et les princes de Salm et de
Lœwenstein avaient acceplé un règlement d’indemnité,

M. de Custine écrivait de Berlin, en avril 1792 :
« Les biens ecclésiastiques sont vendus, les droits féodaux sup-

primés. Faut-il modifier les lois, révolterle peuple, attiser la guerre
civile, faire que les princes de l'Empire ou plutôt l'Empire (car
quelques princes négocient), faire que l'Empire, dis-je, refuse une
indemnité juste en argent? »

Le roi de Prusse déclarait à M. de Custine que la suppression des
droits et pouvoirs de ces princes de l'Empire, en Alsace et Lorraine,

était une violation des traités qui liaient la France à l'Empire ger-
manique.

Notre ministre lui répondait par la clause qui terminait le traité
de Munster : « On n’entendait point par là préjudicier à la souve-
rainelé cédée à la France. »
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à aucun doute. Vous la trouverez, Monsieur, dans la

réponse officielle faite le 24 mai par lord Grenville à

notre note du 15 mai, et dans la traduction de la pro-

clamation royale faite en conséquencele 25,lesquelles

je joinsici sous les n° 1 et 2. J’ajoute sous le n° 3 un

exemplaire de la Gazette de Londres qui contientcette

même proclamation avec la précédente en date du 21,
dont j'ai eu l'honneur de vous envoyer la traduction
dans ma dépêche du 25 mai.

Quoique le mot de neutralité ne soit prononcé dans

aucune de ces pièces, vous penserez sans doute, Mon-

sieur, comme nous, que les témoignages d'amitié et

l'expression du désir de maintenir avec nous la bonne in-

telligence, qui se trouvent dans la réponse de lord

Grenville, et surtout les mesures prises en conséquence

dans la proclamation, sont quelque chose de mieux

qu'une simple déclaration de neutralité.

Dans l'intention où nous sommes d'étudier et de

saisir le momentfavorable pour des propositions d’al-

liance avec l'Angleterre, il nous à paru contradictoire

de débuter par une simple demande de neutralité. Car

c'est à dessein, Monsieur, à dessein bien réfléchi et

pour mieux dérouter toutes les intrigues aristocra-

tiques, qui semblaient nous attendre à notre première

démarcheofficielle, que nous avons cru, dès l'entrée

de notre carrière ici, devoir placer la France dans la

relation de puissance amie de l'Angleterre; qu’en cette

qualité nous avons fait en son nom, au gouvernement

britannique, l'exposition confidentielle des motifs qui

21
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l'avaient forcée àla querre, et que nous avons réclamé

l'exécution d’un traité qui, en cas de guerre de lune

des parties, oblige l'autre non seulement à une neutra-

lité scrupuleuse, mais encore à des précautions qui ont

tous les caractères de la bienveillance.

Cette demande nous a paru le meilleur moyen de

juger desdispositions du ministère britannique, et par la

promptitude dela satisfaction que nous avons obtenue,

par la publicité que lui donne la proclamation, PAn-

gleterre se trouve aujourd'hui à l'égard de la France

dans des termes bien plus favorables que si elle se füt

bornée à déclarer qu'elle voulait demeurer neutre.

Vous observerez aussi, Monsieur, dans cette exécution

littérale et complète d’un traité conclu sous l’ancien

régime, la reconnaissance implicite du nouveau gou-

vernement qui la réclamée. Si, ni dans le corps de

la réponse ni dans la proclamation, lon ne voit

ce titre constitutionnel de Roi des Français’, c'est que

le titre eût été en quelque sorte équivalent à une ex-

pression d'alliance, et que nous n'en sommes point

encore à ces termes-là. Il n’est pourtant pas indiflé-

rent de remarquer que celui de Roë de France, qui eût

été en quelque sorte l'expression contraire, ne Sy

1 De toutes les cours de l'Europe, pas une ne voulut même rece-

voir l'esemplaire de la nouvelle Constitution de 1791, qui avait été

envoyé à chacune d'elles.

C'est aux termes mêmesde cette Constitution que Louis XVI avait

dû prendrele titre de Roi des Français.

En opposition auxlitres conférés à Louis XVI parla Constitution

nouvelle, on lui donnait ceux que cette Constitution avait détruits.
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trouve pas non plus. On paraît avoir mis une attention

suivie à employer les dénominations usitées de Ma-

jesté Très Chrétienne et de Roi Très Chrétien, assez

indifférentes enelles-mêmes, et que d’aprèsles formes

routinières de la diplomatie étrangère, nous ne pou-

vons pas espérer que les puissances suppriment, à

moins d’une négociation ad hoc, qu'il ne serait peut-

être pas convenable d'entamer en ce moment avec

cette Cour. Il serait bien à désirer, Monsieur, par

cette raison, que les journaux s’interdissent à cet égard

toute observation !. Vous observerez à la fin de la ré-

ponse de lord Grenville, Monsieur, la demande posi-

tive qui nous est faite defaire respecter les droits de Sa

Majesté Britannique et de ses alliés, et de défendre rigou-

reusement toute démarche qui pourrait troubler cette ami-

tié que Sa Majesté a toujours désiré de consolider et de

perpétuer pour le bonheur des deux Empires. Cette

expression d’alliés, par laquelle on semble ici désigner

plus particulièrement la Prusse et la Hollande, nous

fait attacher la plus grande importance à ce que, dans

le cours de cette guerre, le territoire de ces deux puis-

sances soit respecté, tant qu’elles-mêmes elles ne

commettront contre la France aucune hostilité, et

! Cette recommandation de Talleyrand n'empéchait pas le Moni-
teur universel, à quelques jours de là, de louer le patriotisme de
M. de Chauvelin, qui avait trouvé l’occasion de parler au Roi et à la
Reine d'Angleterre du Roi des Français et du Prince royal. « Hy a
toute apparence, ajoutait le journal officiel, que c’est pour la pre-
mière fois que, dans le palais de Saint-James, on a donné cette
dénomination constitulionnelle au Dauphin et à Sa Majesté Très Chré-
tienne. »

21"
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commeil ne paraît pas que la Hollande se propose de

prendre part à la coalition, nous croyons qu'il est

essentiel qu'on ne puisse reprocher ni au gouverne-

ment français ni à ses agents aucune intrigue inté-

rieure dans ce pays-là qui puisse être considérée

comme un dessein d'y opérer un soulèvement !.

Nous continuons, Monsieur, à envisager cette cir-

conspection comme absolumentindispensable à l'égard

de toutes les puissances amies où même simplement

neutres, particulièrement à l'égard de l'Angleterre; et

1 Ces prudentes recommandationsattestaient la clairvoyance habi-
tuelle de Talleyrand.

La politique de Pitt, à cette époque de la révolution, était bien
conforme à ce qu'avait annoncé Mirabeau, au nom du comité diplo-
malique de la Constituante, dans son rapport lu à l’Assemblée, le
28 janvier 1791. « Atfendre les événements, se mettre en mesure
de jouer un rôle, et peut-être agiter l'Europe pour n'être pas
oisif. » À cette époque, le cabinet britannique se donnait pour pro-
grammesecret : l'isolement de la France, la rupture du Pacte de
famille avec l'Espagne, et pour ne pas demeurer oisif à l'égard de
la France, il entretenait à Paris, par Elliott et parlord Auckland,
irès au fait de ce genre de manœuvres, des émissaires qui le tenaient

très exactement au courant des mouvements de l'opinion et de
l'Assemblée.

L’Impératrice de Russie, le Roi de Sardaigne le pressaient d'entrer
dans la coalition; il s’y refusait, mais il semble bien qu’il entendait
garder sa liberté d'action.
En se servant du mot d’alliés, sans l'expliquer, il semblait se ré-

server d'étendre à ces alliés, suivant la nécessité des circonstances,
le bénéfice du système de neutralité qu'il proclamait.

Or, ces alliés, c'était la Prusse, c'était la Hollande, c'était l'Au-
triche pour la garantie des Pays-Bas.

Il fallait done se garder de donner à l'Angleterre l’occasion de
rompre la première la neutralité, sur l'un ou l’autre prétexte, en

nous accusant d’avoir manqué les premiers aux règles qu'elle
prescrivait,
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si vous pesez bien les expressions employées par lord

Grenville dans sa réponse, si vous réfléchissez sur ce

que nous avons dit des circonstances où se trouve

actuellement l'Angleterre et de la disposition générale

des esprits, vous sentirez, Monsieur, qu'il faut que tout

ce qui viendra et de nous et de la France en général,

respire ces dispositions amies que nous avons pro-

mises, et dont nous nous sommes rendus comme cau-

tion dans notre note officielle du 15 mai, sur laquelle

nous remarquons que nous n'avons encore reçu de

vous ni observation ni même un mot pour nous en

accuser la réception.

Les Français sont ici extrêmement observés”, etnous

1 MM. de Talleyrand et Chauvelin étaient accusés d’intrigues avec

l'opposition.

Le parti whig était représenté à la Chambre des communes par

Ch. Fox, Sheridan, Wilberforce, Wilkes, lord Grey, le promoteur

de la réforme parlementaire, Thomas Erskine; dans la presse, par

le savant Priestley, le futur élu du département de l'Orne à la Con-

vention nationale; Thomas Payne, l'adversaire de Burke,le clergyman

Tooke, ete., etc.

Onlit dans une correspondance de Londres, insérée au Moniteur

universel du 11 juin :
« Entre autres journaux anglais dévoués à la maison d'Autriche, le

Times se dévoue régulièrement à insulter les négociateurs français

à la cour d'Angleterre.

« C’est surtout à M. de Talleçrand que ce journal s'applique à

pouvoir nuire. Ce sont tous les jours calomnies nouvelles.

« M. de Talleyrand a beau vivreretiré avec les divers agents de

notre diplomatie, qui sont tous, ainsi quelui, des hommes estimables

et éclairés, le Times le représente comme un hommeen liaison avec

les membres les plus remarquables de l'opposition, et surtout comme

un intime ami de Payne, de Horn-took, du major Carthridge, etc.

« Ces articles calomnieux viennent de Paris. »
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avons un besoin prodigieux qu'aucune méfiance fon-

dée, aucun prétexte même, ne nous mette dans le

danger en même temps de perdre ce que nous avons

et de manquer ce que nous espérons ; nous nous

sommes prescrit à cet égard une telle vigilance et une

telle attention, que, sur la lecture de la proclamation

du 21 mai, en réfléchissant sur les fausses interpréta-

tions dont pourrait être susceptible la phrase relative

aux correspondances tenues dans l'étranger par les

personnes désignées dans cette proclamation, nous

avons cru devoirenfaire l'objet d’une note explicative

que nous joignons ici sous le n°4’, et dans laquelle

nous avons répété les expressions de celle du 15 mai,

relatives à cet objet. Nous nous serions épargné cette

peine si nous n'avionscraint d'effaroucher le ministère

britannique en faisant imprimer cette note dans les

papiers publics. La publicité qu'elle vient d’avoir en

France y a suppléé, et aujourd’hui, elle se trouve tout

naturellement en entier dans plusieurs journaux an-

glais ?. Nous regardons comme une circonstance heu-

reuse que cette pièce paraisse précisément dans le même

temps que la proclamation du 25, qui en est en quel-

que sorte l’exécution, et assez peu de temps après celle

du 21, pour que chacun puisse remarquer combien

nous sommes éloignés de prendre part en Angleterre

à des mouvements qui inquiètent l’administration et

1 Voir page 309.

2 La Gazelle nationale ou Moniteur universel avait publié inté-

gralementla note du 15 mai dans son numéro du vendredi 25 mai.
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qui, en même temps, sont vus de mauvais œil par la

grande majorité du public. Tout cela est si sérieux,

Monsieur, d’après toutes nos observations, que,si l’on

pouvait justement nous imputer, soit à nous person-

nellement, soit à la France, quelque menée de ce

genre, nous ne serions point étonnés de voir le gou-

vernement britannique s’écarter du système de neutra-

lité qu'il a embrassé, et qu'il fût en cela approuvé par

la nation.

Voyez donc, Monsieur, nous vous en prions au nom

de l'intérêt dela France, s’iln’y aurait pas quelque moyen

de dissiper à cet égard tous les soupçons du côté de la

France même; car, quant à nous, nous répondons de

la plus exacte circonspection. Nous en voyons deux qui

nous paraîtraient devoir être employés simultané-

ment. Le premier de ces moyens consisterait à faire

entendre raison aux journalistes qui ne cessent de dé-

chirer le ministère britannique et de donner comme

autant de triomphes de la liberté, chaque apparence

de commotion ou de désordre qui se manifeste en An-

gleterre ou en Irlande‘. L’autre moyen que nous sou-

mettons, Monsieur, à votre sagesse, serait d'occuper

1 Voici ce que disait excellemment, surles « apparences de com-
motion ou de désordre », le sage Rayneval, dans une note oùil résu-
mait l'état de la négociation de Londres, au retour du premier
voyage de M. de Talleyrand:

« On s'abuse... ou l’on veut nous abuser, quand on parle de la
fermentation du peuple anglais et des indices d'un soulèvement qui

se prépare pour obtenir un changement, une amélioration dans la
forme actuelle de son gouvernement.

« Des rixes particulières, quelques émeutes passagères, que dans
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l'Assemblée nationale de quelque loi dans le sens du

premier manifeste rédigé par M. Condorcet’, dans

laquelle, adoptant la distinction si naturelle entre des

puissances amies et ennemies, on défendrait expressé-

ment toute espèce de tentative ou de pratique, soit de

vive voix, soit par écrit, ayant pour but d’exciter dans

les États amis de la France des soulèvements contre

le gouvernement établi, ou autres actes qui, s'ils

étaient connus en France, y seraient punis comme

criminels.

Permettez-nous de vous soumettre encore une idée

très importante par son objet, que la réponse de lord

Grenville nous a fait naître, et sur laquelle il serait

bien nécessaire que vous nous fissiez parvenir des

instructions catégoriques.

Le Roi de la Grande-Bretagne nous demandant de

faire respecter ses droits et ceux de sesalliés, ne serait-

il point à propos de lui demander quels sont ces alliés

dontil parle et de saisir cette occasion pour lengager

lui-même às’employer pour faire respecter les droits

de la France par ces mêmesalliés?

Je viens à présent, Monsieur, à ce que vous me

d'autres temps on regarderait comme des événements ordinaires, ne

sont pas la preuve d’une disposition générale à l'insurrection.

« Tant que le crédit se soutiendra, que le commerce aura l’exté-

rieur de la prospérité, que les revenus publics excéderont ou seule-

ment balanceront les dépenses, le peuple anglais croira son gouver-

nement le meilleur des gouvernements possibles. Il est au moins

celui de l’Europe qui a le plus de force et d'énergie. »

1 Rapport luà la séance de l’Assemblée du 20 avril.



A LONDRES. 329

faites l'honneur de me mander, concernantles officiers

anglais qui peuvent nous demander du service.

Il est d’abord à remarquer, Monsieur, que la pro-

clamation du 25 défend expressément aux sujets bri-

tanniques de servir sur mer, durant cette guerre, contre

aucune puissance en amitié avec la Grande-Bretagne;

cette défense, que nous avons occasionnellement pro-

voquée nous-même, ne s'étend pas au service de terre,
mais elle suffit si, comme nous le présumons, vous
êtes dans le cas de recourir à l'Assemblée nationale

pour que la manière dont on aura recours à elle n’ex-

pose pasla France au reproche d'agir en contradiction

avec cette même défense qu’elle à en quelque sorte

sollicitée, et pour que moi-même je ne sois pas taxé

d’embaucherici les sujets de la Grande-Bretagne. Je

vous prie donc, Monsieur, de faire faire la proposition

de manière qu'il n’y soit point question nommément
des Anglais, mais de tous les étrangers ayant servi soit
sur terre, soit sur mer.

Je vous prie encore d’arrangerles choses de manière

que je sache immédiatement à qui je dois adresser les
propositions qui meseront faites, et que je puisse obte-
nir de promptes réponses à ces mêmes propositions.

J'ai pris note de ce que vous m'avez fait l'honneur

de me dire sur les arrangements à prendre pour la

sûreté des paquebots et la correspondance entre les
deux peuples’. Aussitôt que vous m’aurezfait passer

* Les deux gouvernements avaient engagé une négociation pour
établir un service postal plus régulier avec le continent. Le courrier
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l'instruction que vous m'annoncez à cet égard, je ferai

part à lord Grenville de vos propositions, auxquelles

il n’est point douteux qu'il ne souscrive, puisque,

comme vous me faites l'honneur de me le mander,

l'ambassadeur d'Angleterre a déjà entamé avec vous

cette négociation.

Permettez-moi, Monsieur, de saisir l’occasion d’une

lettre un peu importante, pour vous rappeler que si

toutes celles de ce genre que vous recevez de moi sont

écrites en mon nom, le mot nous y est trop souvent

répété pour qu'il ne soit pas évident qu’elles sont le

résultat du travail commun des trois personnes aux-

quelles vous avez confié ici les intérêts de la France.

L'observation des formes exige que mon nomseul y

soit attaché, mais une juste modestie me fait éprouver

le besoin de consigner souvent dans cette correspon-

dance que ma signature ne doit réunir exclusivement

sur moi que la responsabilité ".

de Londres pour Paris ne partait que deux fois par semaine; celui

de Calais partait tous les jours.
La poste allant chaque jour de Londres à Douvres et de Calais à

Paris, il était bien facile d'assurer le service régulier entre Londres
et le continent, puisqu'il n’y avait pas de jour où il ne passât plusieurs
paquebots de Douvres à Calais, ou de Calais à Douvres, quandle
temps le permettait. La négociation marchait très lentement, les

marchands anglais de 1792 savaient pas, à cette époque du moins,
de penchant pour ces conventions postales qui, dans ces dernières
années, ont pris un si grand développement, sur l'initiative même

de l'Angleterre. Une réunion avait eu lieu à la Taverne de Londres,

où ils avaient fait de l'opposition au projet d'établissement d'une
poste quotidienne avec le continent.

1 Talleyrand, rédacteurde cette dépêche, ne pouvait rappeler au
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LAXXUII

TALLEYRAND A BONNE-CARRÈRE

Londres, 28 mai 1792, Portman square.

Nous sommes {rès expéditifs, comme vous voyez,

mon cher Bonne-Carrère; par ce courrier, on vous

porte la réponse à notre note officielle et la proclama-

ministre, dans une forme plus diplomatique, les termes mêmes de

son rapport au Roi, du 28 mars. M. de Chauvelin « ne sera exacte-

ment qu'un prête-nom ».

M. de Chauvelin réunira sur lui la responsabilité de la corres-
pondance de Londres jusqu’au jour où il recevra du gouvernement
britanniquel'ordre de quitterle territoire de la Grande-Bretagne, après

le jugement et la mort du Roi; mais à dater du 10 août, il n'aura

plus la plume de Talleyrand; et la coopération de Duroveray cessera,

par ordre du Département, en septembre 1792.
Il était dans la destinée de M. de Chauvelin, sous le ciel anglo-

saxon, d’avoir des précepteurs ou des adjudants. Après le 10 août,

c'est un ami de Danion, Noël, qui lui sera envoyé, avec mission,

semble-t-il, de surveiller le ministre, « l’évêque », et surtout les

« Constitulionnels », dont l'attitude à Londres devait demeurer,

cependant, nationale et patriotique.

Dans une lettre adressée le 2 germinal an VI (samedi 22 mars

1798), M. de Chauvelin, qui avait supporté impatiemment les men-

tors diplomatiques, réclamera pour lui seul la direction de la mis-
sion, à dater du 10 août.

« Nous sommes partis pour Londres, le citoyen Talleyrand et

moi, en 1792, avec des instructions communes à tous les deux...

mais l'inexactilude que je relève ici, porte sur la notification du

10 août, qui ne peut être attribuée au citoyen Talleyrand sans laisser



 

332 MISSION DE TALLEYRAND

tion qui en a été la suite, et tout cela est bien vérita-

blement une assurance de neutralité, et de neutralité

accompagnée de bonnes dispositions. Au milieu de

toutes les difficultés aristocratiques dont le gouverne-

ment britannique est entouré, nous avons saisi le

véritable point pour le forcer de parler, et de parler

d’une manière qui nous convient. Je vous assure qu'il

n’y a pas eu de malhabileté à cela. Il me paraïtrait

assez convenable qu'on nous le dit officiellement, et

qu'on parlât un peu bien de nous dans les journaux à

l'occasion de ce premier succès. Je m'en rapporte à

votre obligeance pourplacer là mon nom un peu conve-

nablement.

Je travaille beaucoup, et les dédommagements de

société ne se retrouvent pas ici comme dans un temps

ordinaire. Il faut une prudence extrême, et pour cela

ne voir que peu de monde. Vous pouvez voir comme

peser sur moi, comme ministre accrédité alors en Angleterre, le

soupçon d'un coupable abandon de mes devoirs. Le citoyen Talley-
rand n’était pas même à Londres à cette époque; il en était parti le
5 juillet 1792, pour revenir à Paris, où il demeura jusqu'au mois
de septembre suivant, dans le cours duquel il obtint un passeport
pour l'Angleterre, maïs sans pouvoir pour partager les travaux de

ma mission, à laquelle il est demeuré entièrement étranger pendant
toutle reste de sa durée, »

! Quarante ans plus tard, il aura, comme ambassadeur à Lon-
dres, unesituation extraordinaire; toute la noblesse d'Angleterre re-

cherchera sa société avec ardeur; les diplomates de tous les pays

s'inclineront devant lui. Seul, lord Palmerston lui résistera. Le gou-

vernement anglais sera interpellé sur l’excessive influence qu'exerce
un ambassadeur étranger sur les affaires de la Grande-Bretagne, et
c’est le duc de Wellington qui le défendra devant le Parlement. (Voir
séance de la Chambre des lords du 29 septembre 1831.)
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nous sommes travaillés dans les journaux anglais qui

sont entre les mains de l'aristocratie.

Lisez avec un peu de soïn la dépêche qui vous est

portée par votre courrier, je l'ai rédigée avec assez de

soin.

Je ne vous écris pas habituellement, parce qu’en vé-

rité je n’aurais rien de plus à vous dire que ce qui se

trouve dans n0s dépêches, où vous croyez bien que j'ai

toujours la plus grande part. Au milieu de tout ce qui

vous occupe, pensez un peu à nous, Je vous en prie,

et faites bien qu’en France on ne gâte pas par des

indiscrétionset ce que nousfaisons et ce que nous pré-

parons ici.

Notre position est fort délicate; elle l’est beaucoup

plus peut-être qu’on nele croit à Paris. Adieu, conser-

vez-moi un peu d'amitié. Écrivez-moi lorsque vous

aurez quelque chose de particulier à me direet comptez

sur mon inviolable attachement.

Dites à Noël de parler de M. de Chauvelin et de moi

nominativement en rendant compte dans la Chronique"

des nouvelles que vous porte votre courrier. J'insiste

sur ce mot nominativementpour moi, parce qu'il faut bien

que j'aie une bonneraison d’être absent de Paris, et je

n’en connais pas de meilleure que de la très bonne

besognefaite ailleurs.

! La Chronique du mois ou les Cahiers patrioliques avait pour

principaux rédacteurs : Condorcet, Brissot, etc., etc. Son premier

numéro avait paru en décembre 1791.
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EXXXUIII

LE MINISTRE À CHAUVELIN

Paris, le 2 juin 4792.

J'ai reçu, Monsieur, parle retour du courrier, votre

dépêchen°15", avecles pièces qui s’y trouvaientjointes;
j'avais reçu précédemment la copie de la première note
que vous avez remise le 12 mai à milord Grenville;
avant de répondre amplement à tous les objets de vos
dépêches, je me borne aujourd’hui à vous témoigner la
satisfaction que j'ai de votre zèle et des démarches que
vous avez faites pour nous assurer la neutralité de
l'Angleterre”. Cette satisfaction a été partagée avec
enthousiasme par lAssemblée nationale, à qui j'ai

! Voir dépêche du 25 mai 1792.
* Dans sa NWolice historique sur M. de Talleyrand, M. Mignet

apprécie commeil suit le résultat de cette négociation:
« L'état précaire de la révolution et le désaccord violent des

partis disposaient peu le gouvernement anglais à s'engager dans
une union étroile avec la France; mais à défaut d'alliance, M. de
Talleyrand oblint une déclaration de neutralité qui était presque
aussiutile et qui désespéra les partisans de la coalition européenne,
dontle désir était de presser la révolution entre les armées conti-
mentales et les flottes britanniques. Telle fut la première négociation
de M. de Talleyrand, qui commençait sa carrière diplomatique par
oùil l’a finie, poursuivant, à quarante ans de distance, le même but
dans le même pays. »
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communiqué cette bonne nouvelle, dans la séance du

30 mai; elle le sera également par la France entière,

de qui vous avez bien mérité. Je n’attendais pas moins

de votre patriotisme et de vos lumières. Je vous en

témoigne personnellement toute ma reconnaissance,

ainsi qu'à vos chers coopérateurs.

LXXXIX

BONNE-CARRÈRE! A TALLEYRAND

Paris, le 3 juin 1792,

Je n’ai jamais douté, Monsieur, de l’activité que

vous mettez à tout ce qui est confié à vos soins. Sans

doute, cette négociation était épineuse et délicate ;

mais vous en étiez chargé, et le plus noble motif vous

animait, celui de servir la patrie et la liberté. Votre

prompt succès n’a donc pu m'étonner, maisil m'a flatté

agréablement. Je vous en félicite, et je me joins de

cœur à la reconnaissance que tous les bons Français

doivent vous en témoigner.

! À l'avènement du nouveau ministre, de nombreux changements

avaient été faits dans le personnel diplomatique.
M. Bonne-Carrère avait remplacé MM. Hennin et Rayneval,avec le

titre de directeur général, titre que l’abbé Laville avait autrefois
obtenu.

Une vingtaine de commis avaient été congédiés; parmi leurs suc-
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Avez-vous pu croire que je ne songe pas quelquefois

à vous, quand vous faites de si belles choses? Rendez-

moi plus dejustice, Monsieur, et croyez que je secon-

derai de tous mes efforts les travaux infiniment pré-

cieux qui vous occupent. Vous aurez vu, parla Chro-

nique du 1% juin ‘, que Noël ni moi n’avons pas oublié

cesseurs, on citait M. Noël, rédacteur de la Chronique, MM. Men-

doza, Rulhière, Paschal, tous membres du elub des Jacobins.

Le personnel des affaires étrangères en 1792 se composait de :

83 employés, avec caractère public dans la diplomatie;

98 dans les consulats;

45 commis dans les bureaux des affaires étrangères et des con-

sulats.

Les consuls étaient à la marine.

Sous le ministère Choiseul, on avait réuni les consulats aux affaires

étrangères; puis on les avait rendus à la marine.
« Ces partages ministériels n'avaient alors pour objet ni le bien

du service ni l’économie », dit la Gazette nationale.

Lestraités de commerceétaient aux affaires étrangères. La tarifi-

cation des droits de douane, en France, & l’intérieur, la perception

de ces droits au ministère des contribulions publiques. Les consulats
et les droits dans les douanes des colonies au ministère de la ma-

rine.

! Chronique de Paris, vendredi 1®juin :
« Londres, 20 mai, l'an IV.

« Les soins de nos négociateurs auprès de cette cour n’ont pas

êté infructueux. Il fallait beaucoup de sagesse et de dextérité pour

se faire écouter au milieu des difficultés de toute espèce dontils

étaient environnés, et des préventions entretenues avec un art perfide

parles émigrés. Dans une position délicate et plus peut-être qu'on
ne le croit à Paris, M. de Chauvelin et M. de Talleyrand sont par-

venus à faire expliquerle gouvernement britannique de la manière

la plus satisfaisante. Le résultat de leurs soins concertés, de la

bonneintelligence qui règne entre eux, et de l'excellent esprit qui les
anime, a été deux pièces officielles, dont l’une reste une protestation

de $. M. Britannique de la fidélité dans les engagements qu’elle a

contractés avec la France et d’une parfaite neutralité, et l’autre une
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votre recommandation. Je voudrais bien qu'il fût pos-
sible de diriger tous nos journalistes dans le même
sens et que leur patriotisme fût plus réfléchi. Mais cet

enthousiasme immodéré est un mal qu'il est morale-
ment impossible d'empêcher. Eh! commentle gouver-
nement anglais s’offenserait-il des licences de notre
presse, tandis que les papiers qui sont sous son in-
fluence directe nous ménagent tous les jours si peu ?
Nos journaux les plus accrédités sont beaucoup plus
sages, et ceux-là seuls fixent l'opinion publique. Il

proclamation dont l'objet est de défendre à tout sujet britannique
d'entrer au service d’aucune puissance étrangère, ou de prendre des
lettres de marque et de représailles, ou de servir à bord d'aucun bä-
timent de mer, avec une commission soit du gouvernement français,
soit du gouvernementautrichien; déclarant que, dans le cas de prise
parl’une ou par l’autre de ces deux puissances, les délinquants ne
seraient point eonsidérés comme sujets britanniques et ne devaient
s'attendre à aucune protection de la part de la Grande-Bretagne. Cette
proclamation est d'autant plus importante, qu'un nombre prodi-
gieux de corsaires de Jersey, Guernesey, etc., se disposaient, dit-on,
à prendre des lettres de marque du gouvernement autrichien avec
le pavillon impérial, et n'auraient pas manqué de faire beaucoup de
tort à notre commerce. Ce premier suceës, dù à la conduite sage et
mesurée de M. de Talleyrand et de M. Chauvelin, doit leur mériter la
reconnaissance des bons citoyens, et nous faire présager des résul-
tats plus importants encore de leurs négociations. »

® Talleyrand se souviendra de cette observation quandil écrira de
Vienne à Jaucourt, le T janvier 1815 :

« .… Je comprendrais que les journaux fussent laissés absolument
libres et que l'on ne s'en mêlât en aucune facon; c'est un système qui
peut, comme un autre, avoir des avantages aussi bien que des incon-
vénients. Mais que l'on veuilie passer pourles surveiller et les diri-
ger, c'est se charger du blâme de toutes les choses inexactes et dé-
placées qu'ils rapportent, c’est se rendre sans utilité responsable de
tous les mauvais effets qu’ils produisent. »

22



338 MISSION DE TALLEYRAND

convient de mépriser les autres". Cependant, on ne né-

gligera rien pour les engager tous à ménager davan-

tage le gouvernement anglais ; mais ce serait se faire

illusion que de se flatter d’une entière réussite. Je

compte beaucoup plus sur vos succès. Le désir de les

apprendre ajoutera à l'empressement quej'ai de rece-

voir de vos nouvelles. Donnez-m’en souvent et conti-

nuez d’avoir pour moi un attachement égal à celui que

je vous ai voué pourla vie.

 

XC

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, 5 juin 4792, an IV de la liberté.

(Recçue le 9 juin.)

Nous vous avions demandé dans ma dépêche du

28 mai passé, n° 15, des instructions relatives au sens

1 Bonne-Carrère n'était guère plus ménagé parles journaux de la

Montagne que Talleyrand. Les Révolutions de Paris de Prudhomme

le traitaient d’espion :
« Pour éblouir le peuple et le tromper plus sûrement, . . . . .

il fut résolu au Comité autrichien qu'on nommerait des ministres

jacobins. "PME CEE . . La cour ne s'en réserva pas

moins de connaître et de croiserleurs opérations. Pourcela, elle mit,

auprès de quelques-uns d'entre eux, des premiers commis à ses

ordres, dont elle fit des espionset des corrupteurs. C’est parmices

derniers que s’est surtoul distingué M. Bonne-Carrère, appelé direc-

teur des affaires étrangères et placé auprès de M. Dumouriez. »
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du mot alliés contenu dans la note officielle de lord

Grenville du 24 mai, demandes auxquelles il nous

semble devoir naturellement donnerlieu de la part de

la France.

Ayant mürementréfléchi dès lors sur ces expres-

sions, sur la situation où nous allons probablement

nous rencontrer avec la Prusse et sur les tentatives qui

se font pour engager la Hollande! à prendre part dans

le concert des puissances, nous avons cru, Monsieur,

qu'avant même d'avoir reçu votre réponse, il conve-

nait de sonder verbalement lord Grenville dans une

conférence que je lui avais demandée à la suite de la

seconde note que j'ai eu l'honneur de vous envoyer.

Cette conférence,différée par quelques mésentendus

et parles occupations du ministre jusqu’à samedi der-

nier, a été, de la part de lord Grenville et de la

mienne, également franche, amicale, et explicite sur

les bonnes dispositions respectives.

Après avoir dit à lord Grenville que j'avais fait

! Gouvernet, ministre de France à la Haye, avait présenté ses
lettres de rappel le 23 avril, sans avoir notifié au gouvernement des
Provinces-Unies la déclaration de guerre du 20 avril, de la France
au Roi de Bohêmeet de Hongrie.

M. Emmanuel de Maulde, qui était porteur d’une lettre du Roi
Louis XVI aux États-Généraux des Provinces-Unies, à ses très chers
grands amis, alliés et confidents, lui avait succédé. IL avait présenté
ses lettres de créance le 18 mai et prévenu la mission française à
Londres de son arrivée,

Le 25 mai,il écrivait au département:
« Il faut une victoire au plas wie PEER Je suis

instruit que la République (batave) donne, par un accord secret, cent
mille florins par mois à l'Angleterre et autant à la Prusse. . . . .»

22.
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passer à ma Cour la note officielle du 24 mai et que

j'attendais ses ordres pour entrer avec lui dans quel-

ques explications indispensables,je lui ai fait connaître

que ne doutant ni de la disposition où est la France

d’adhérer à toute demande conformeà la justice, ni de

son respect pour les droits de Sa Majesté Britannique

et de ses alliés, nous aurions probablement besoin de

fixer particulièrement les idées sur ce mot d’alhiés, de

savoir si le gouvernement anglais entendait par là la

Hollande et la Prusse ou quelque autre puissance; que

n'étant en guerre qu'avec l'Autriche seule, et ayant

constamment respecté les droits de toutes les puis-

sances neutres, nous avions lieu d'attendre de leur

part et spécialement de celles qui peuventêtre alliées

de l'Angleterre, une conduite conforme à la nôtre et

analogue à celle dont Sa Majesté Britannique nous a

fait donner l'assurance.

Lord Grenville m'a témoigné que ces questions Jui

paraissaient trop délicates pour une simple conversa-

tion, à laquelle je ne serais pas spécialementautorisé,

qu'il imaginait qu’elles pourraient faire de notre part

l'objet d’une demande officielle à laquelleil serait en-

suite chargé de répondre.Il a ajouté qu’en attendant,

il croyait pouvoir me dire que c'était principalement

la Hollande que le Roi avait en vue en parlant de ses

alliés. Je lui ai fait observer que si la Hollande avait

fixé l'attention du Roi de la Grande-Bretagne, la

Prusse ne méritait pas moins d'attirer celle de la

France, et que si les nouvelles qui se répandent dans



A LONDRES. 3%1

les gazettes ont quelque fondement, il nous serait diffi-

cile de continuer àrespecter les droits de cette puis-

sance, puisqu'alors elle aurait violé les nôtres".

Lord Grenville a répliqué que lesalliances de lAn-

gleterre n'étant que défensives,le casusfœderis n’existe-

rait que lors d’une agression faite à quelqu'un de ses

alliés, non dansle cas où cet allié serait lui-même cet

agresseur, etil afini par décliner pour le moment toute

ultérieure explication surcet objet.

Nous croyons, Monsieur, ne devoir pas différer de

vous faire passer cette information, afin que, sachant

qu'on s’attend ici à des demandes de notre part, vous

! Ségur, qui n'avait guère réussi dans sa mission de Berlin, avait

écrit au Département, le 31 janvier : « Le voyage de M. l’évêque
d'Autun en Angleterre a essuyé ici beaucoupde critiques, et on lui

présage un mauvais succès. »

Le 12 février : « Frédéric-Guillaume est personnellement un des

plus violents ennemis de notre révolution; il en déteste non seule-

mentles excès, mais même les principes, et il en redoute tellement
la propagation, que les moindres événements lui inspirent une ter-
reur panique. Il vient récemment de chasser du royaume plusieurs
Allemands et plusieurs Français pour avoir causé sur quelques

articles du Moniteur. »

Custine, celui-là même qui avait espéré un instant, dans sa mis-

sion auprès du duc de Brunswick, déterminer ce prince à se mettre

à la tête de la révolution française (Voir Prusse, vol. 213, Archives
des affaires étrangères), avait remplacé Ségur à Berlin. Il écrivait

le 1% avril, faisant connaître la protection accordée par le Roi de
Prusse et parla société de Berlin aux émigrés, « à ceux,disait-il,

qui provoquentl'invasion des troupes étrangères pour regagner, au

prix du sang de leurs concitoyens, les priviléges qu'ils ont perdus...»

« Lors de l’arrivée de M. l'évêque d'Autun en Angleterre, quelques
journalistes débitèrent mille mensonges insolents sur la réception
injurieuse qu’il devait avoir reçue. Le Roi, dans son intérieur, se

livre à l'expression de la joie la plus vive sur la mauvaise réception
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nous envoyiez promptement l'autorisation nécessaire,

Nous nous occupons en attendant à recueillir à cet

égard des informations et à mürir nos idées, soit sur

le fond des demandes à faire, soit sur la meilleure

forme dans laquelle il conviendra de les présenter, afin

qu'aussitôt après avoir reçu de vos nouvelles, nous

puissions agir dans le momentle plus propre et de la

manière la plus avantageuse aux intérêts de la

France.

Nous n’avons pas besoin de vous rappeler, Monsieur,

que rien de tout ceci ne doit faire la matière d'une

communication à l'Assemblée, et qu'il sera même très

nécessaire, dans le cas où nous aurons formé quelque

faite à un négociateur constitutionnel et à un homme marquant dans

la révolution.

« Le Roi prend des leçons de violoncelle de Duport, qu'il aime

beaucoup. — Est-il vrai que tu sois démocrate? — Cela est d'autant
plus simple, Sire, que j'ai tout mon bien dans les fonds publics, et

qu'ainsi ma fortune est liée à celle de l'Assemblée nationale. —

Eh bien, laisse là tes contrats sur la nation, je t'en promets dès à
présent plus qu'ils ne valent, et deviens aristocrate. — Duport lui
répondit qu’il ne demandait à Sa Majesté que la continuation de ses
bontés passées, qu'il espérait les conserver toujours et ses rentes
aussi... » C’est dans ces entreliens avec le ministre de France à
Berlin que Frédéric-Guillaume répétait volontiers que « la France
serail bien longtemps sans aucune influence en Europe ».

Une des principales raisons que le roi de Prusse donnait de son
entrée dans la coalition qui se formait contre la France, était la
suppression des droits et pouvoirs des princes allemands en Alsace et
Lorraine, qu’il déclarait considérer comme une violation des traités
qui liaient la France à l'Empire germanique.

Onsait la marche que suivit celte déclaration de guerre. M. de Goltz,
ministre de Prusse à Paris, s’absenta, sans congé, pour aller prendre
les eaux de Spa, et Custine fut rappelé.
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demande officielle, qu'elle reste absolument secrète

jusqu’à ce que le succès en soit complètement déter-

miné; peut-être même sera-t-il prudent que jusqu’a-

lors on nous ignore, soit dans PAssemblée, soit dans

les papiers publics.

Permettez-nous, Monsieur, d'insister en attendant

sur la nécessité de faire promptement une loi du

genre de celle dont nous vous avons parlé dans notre

dépêche pour rassurer les puissances à la neutralité

desquelles la France met quelque prix ou avec les-

quelles elle peut être dans le cas de négocier. Cette loi

n’est pas seulement nécessaire pour tranquilliser ce

pays-ci sur nos vues par rapport à son repos intérieur:

elle l’est surtout par rapport à la Hollande; et autant

que vous mettez de prix à former de ce côté-ci quel-

ques relations en notre faveur, autant nous paraît-il

que vous devez mettre de chaleur pour faire enfin

convertir en loi expresse un principe de morale sans

lequelil n’y aurait jamais de paix entre les nations.
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XCI

TALLEYRAND A DUMOURIEZ

Londres, 8 juin 1792,

J'ai reçu votre lettre, mon cher Dumouriez, et jai
vu depuis ce temps avec grandplaisir que l’on a rétabli
le décret tel que vous le désiriez. — Vous vous rappel-
lerez que je ne puis être, aux termesde la Constitution,
que dans les dépenses secrètes ; ainsi faites faire votre
compte dans ce sens. — La Constitution ne permet
aucun traitement à nous autres constituants.— Si l’on
trouve que la légation anglaise est chère et emploie
beaucoup de monde, il me semble que les réponses
sont simples: d’abord elle a réussi à ce quele gouver-
nement de France voulait; de plus, elle exige une réu-
nion de moyens qui ne pouvaient bien se rencontrer
dans un seul ministre.

Il faut être partout, à la Cour, à la Bourse parmiles
négociants !, et faire continuellement des mémoires.
Dans le moment actuel, je fais des travaux pourle

! Dans les instructions que Talleyrand donnera en 1802 au géné-
ral Andréossy, nommé ambassadeur à Londres, on lit cette recom-
mandalion :

« Rendez-vous aussi populaire que possible. Ne refusez Jamais
une invitation du chef de la Cité ou des riches négociants. Conformez-
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moment où nous aftaquerons sur l'alliance ; tout cela

exige du monde. C'est, de plus, ici que se font les plus

importantes affaires du Département des affaires étran-

gères.

Il y a dans le Journal de Paris un article qu'il faut

faire désavouer dans deux ou trois journaux. On dit

dans un des suppléments du 3 ou 4 de ce mois, dans

unelettre d’un étranger, que nous avonsoffert à l’'An-

gleterre la rupture du pacte de famille, la cession des

îles de France et de Bourbon, de Tabago, etc. — Je

crois que, sans entrer dans la question libellique de

cette feuille, il faut seulement faire désavouerle fait et

dire que rien n’a été offert. C’est important, à ce qu'il

me semble, pour vous et pour nous’. Adieu, mille ten-

dres compliments.

vous, autant que possible, aux usages de leursociété et à leur ma-

nière de converser, caril est probable qu'il y aura toujours dans

leurs fêtes ou assemblées où ils vous inviteront, quelques membres
du gouvernement. »

1 Dans la séance du 4 juin, Chabot dénonçait le comité autri-

chien; un député des Pyrénées-Orientales, Ribes, dénoncçait lafaction

d'Orléans, qui était pour lui le véritable comité autrichien. « Et
moi aussi, je vous dénonce le comité autrichien, ce comité détestable

quitrahit la patrie, et veut monter sur le trône de France parles
degrés du crime, qui favorise l'indépendance des colonies, veut les

livrer à l'Angleterre, et établir les deux Chambres. Pour le dérober

à notre vue, ses membres l'ont appelé comité autrichien; je lui res-
titue son vrai nom, la faction d'Orléans. Le dévouement des Décius

peut avoir encore des imitateurs, et dussé-je être poignardé au sortir

de cette salle, ou mourir comme Mirabeau, empoisonné pour avoir

dénoncé les trente faclieux, je dirai la vérité. Je dois prouver que

ce comité a formé l’horrible complot de faire massacrerle Roi, la

famille royale et tous ceux qui veulent la Constitution; que, pré-

voyant le cas où son complot avorterait, il s’est ménagé une amnislie
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Rappelez-vous bien que je ne puis être dans aucun

compte.

Carici la Constitution parle.

 

XCIT

LE MINISTRE A CHAUVELIN

Paris, le 1% juin 1792,l’an IV de la liberté.

Je réponds à votre dépêche du 5 juin sans numéro.

Je pense comme vous, Monsieur, qu'il n’est pas indiffé-

rent de faire expliquer catégoriquement le ministère

en favorisant l'indépendance des colonies ou leur conquête par les
Anglais. Pour être convaincu dece fait,il suffit de connaître les écrits
des journalistes soudoyés par les amis des noirs, les fréquents voyages
de MM. d'Orléans et Talleyrand à Londres, les soixante mille livres
de traitement accordées à ce dernier, etc., ete. » Ribes, qui apparte-
nait au côlé droit, ferminait sa diatribe en demandant un décret
d'accusation contre MM. Louis-Philippe, princefrançais, Dumouriez
et Bonne-Carrère,

Guadet, député de la Gironde, avait répondu :
« Je sais que l’Assemblée ne peut pas être déshonorée parl'opinion

d’un de ses membres... Parmi les calomnies que vous venez d’en-
tendre, j'en ai remarquétrois principales:

« 1° Celle contre la nation anglaise au moment où nous pouvons
espérer une alliance avec elle;

« 2% Le mépris et la défiance qu’on a essayé de répandre sur
M. Talleyrand ;

« 3 Les imputations faites à M. Louis-Philippe, prince français. »
L'Assemblée avait passé à l’ordre dujour.
Cetle dénonciation, qui émanait d'un membre de la fraction de
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anglais sur le sens qu’il attache au mot alliés contenu

dans la note officielle de lord Grenville du 24 mai, car

ce mot en politique a souvent une signification vague à

laquelle on peut donner, suivantles circonstances, une.

interprétation plus ou moins étendue. Pour ne pas

m'écarter de l'Angleterre, elle pourrait, par exemple,

abuser de ce mot, en prétendant que Autriche est son

alliée, puisque plusieurs traités et conventions lient

ensemble ces deux puissances, notamment pource qui

concerne les Pays-Bas. Si la cour de Vienne réclamait

la garantie que l'Angleterre lui a donnée pour la pos-

session et la souveraineté indivisible des Pays-Bas,

d'abord parle traité d'Utrecht, ensuite par celui des

Barrières, et en dernier lieu par la convention de la

Haye du 10 décembre 1790, le gouvernement bri-

droite de l'Assemblée, n’en avait pas moins provoqué au dehors les

attaques les plus violentes contre le négociateur français, et tandis

que le Times, à Londres, s’acharnait après lui, des journaux de

Paris le traitaient de patriote métis, et demandaientla mise en accu-

sation de Dumouriez pour avoir donné une commission inconstilu-

tionnelle au sieur Talleyrand.

A lire cette lettre du 8 juin, il ne semble pas que le négociateur

français se soit ému de ces accusations ; 1l observait déjà cettealti-

tude impassible qui fera dire plus tard à un correspondant du baron

de Vincent à Vienne : « J'ai été hier de service au bal de la cour.

J'ai donc vutous les grands de la terre. J'ai vu Talleyrand.Il à une

mine tout autre que celle que j'avais imaginée. Si je n'avais pas vu

ses yeux, je l'aurais cru une figurede cire. Il n’a pas bougé. Il est

resté dans une pièce pendant trois heures de temps. Les Souverains

lui ont tous parlé; il est toujours resté dans la même attitude et à

la même place. » (N. au baron de Vincent. Vienne, 12 octobre 181%,

Archives des affaires étrangères, France et divers États, vol. 675

(303), n° 201.)



348 MISSION DE TALLEYRAND

tannique se croirait-il autorisé à empêcher les troupes
françaises de faire une invasion dans les Pays-Bas? En

usant du droit de la guerre, prétendrait-il nous forcer

à respecter le gouvernement autrichien comme étant

son allié sous le rapport de souverain des provinces

belgiques? Voilà un premier point qu'il s’agit d’éclaircir,

sans laisser la moindre équivoqueet le plus tôt possible,

parce qu'on assure que la réclamation de l'Autriche

pour la garantie est déjà faite.

Il n’est pas moins essentiel de s’expliquer par rapport

à la Hollande, d'autant plus qu'il semble par la réponse

que vous à déjà faite lord Grenville, que c’était prin-

cipalement la Hollande que S. M. Britanniqueavait en

vue en parlant de ses alliés. À cet égard, Monsieur,

vous pouvez rassurer entièrement le ministère anglais,

car nous ne demandons qu’à continuer à vivre dans la

meilleure harmonie avec la République. Et toutes nos

négociations à la Haye sont entièrement dirigées vers

ce but. Maisil faut que, deson côté, la Hollande nous

garantisse la neutralité la plus parfaite et telle que ni

directement ni indirectement nos ennemis n’en

reçoivent aucun secourset n’en soient pointtraités plus

favorablement que nous-mêmes.

Nous avons tout lieu de croire que la République

connaît assez bien ses vrais intérêts pour ne pas sou-

scrire à cette neutralité. Il importe cependant de faire à

ce sujet différentes questions sur lesquellesje désirerais

que vous eussiez des explications avec lord Grenville.

1° Si l'Autrichefait valoir auprès de la Hollande la
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fameuse convention de 1790, et si la Hollande, pour

faire respecterla garantie qu'elle a donnée alors con-

curremment avec l'Angleterre, envoyait des troupes

dans les provinces belgiques, ne serions-nous pas en

droit de regardercette conduite comme une agression,

et le casus fœderis existerait-il encore? C'est-à-dire,

l'Angleterre se croirait-elle obligée dans ce cas de

prendre fait et cause pour la Hollande ?

% Si, l'Autriche consentant à donner une nouvelle

existence au traité des Barrières, la République(des Pro-

vinces-Unies) envoyait des garnisons dans les villes de

Mons, Namur, Tournay, Ypres, etc., les armées fran-

çaises devraient-elles respecterces garnisons, etserions-

nous dans ce cas regardés commeles agresseurs! ?

3 Ilest vraisemblable que nos armes ayant des

succès aux Pays-Bas, linsurrection y deviendrait géné-

rale, que les Belges se déclareraient indépendants de

la maison d'Autriche, et que nous serions tenus par

toutes les lois de l'honneuret delajustice de maintenir

cette indépendance, par conséquent la nouvelle forme

de gouvernement qui s'infroduirait nécessairement

dans ces provinces *. Certainement, aucune puissance

n'aurait droit de se plaindre que nous agissions de cette

manière envers un ennemi que nous avons intérêt

d’affaiblir et de faire succomber par tous les moyens

! Le premier traité des Barrières, conclu en 1713, reconnaissait

à la Hollande comme barrières, Tournay, Fpres, Menin, Furnes,

Werwick, Comines, etc., etc.
2 Voir Archives des affaires étrangères, p.33, vol. 183. Pays-Bas.
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possibles. Cependant, si on renouait la négociation en-

tamée sous le règne de Léopold, à l'effet de conclure

entre les maisons d'Orange et d'Autriche un traité

d'alliance défensif pour soutenir et défendre récipro-

quement la forme de gouvernement actuellement

existante dans les Pays-Bas, soit dans les Provinces-

Unies, la Hollande, dans ce cas, se déclarerait encore

notre ennemie; mais il est clair que l’on ne pourrait

sans injustice nous accuser de lavoir provoquée.

Il résulte de tout ce que je viens de vous exposer

qu'il y a pour la République ou plutôt pour la maison

d'Orange qui la domine, plusieurs manières de prendre

une part très active contre la France, dans la guerre

présente; il est par conséquent essentiel de les prévenir

dans l'explication que je vous autorise à demander au

gouvernement britannique sur la signification du mot

alliés. Pour que la France respecte la neutralité de la

Hollande, il est nécessaire que réciproquement la

Hollande ne donne à la France aucunsujet d'ombrage

et de partialité. Sa neutralité doit être franche et sans

la moindre ambiguïté, pour que notre conduite à son

égard soit toujours celle d’une puissance amie.

La Prusse montrant des intentions plus ouvertement

hostiles contre nous, la question de l'existence du casus

fæderis sera moinsdifficile à déterminer à son égard.

Il faut quele seul fait de la réunion des troupes prus-

siennes avec les troupes autrichiennes soit considéré

comme une agression de la part de la Prusse, et que,

dès lors, le casus fœderis cesse entièrement, malgré
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que la Prusse allègue qu’elle n'intervient dans cette

guerre que comme auxiliaire et non comme partie

principale.

Il restera, Monsieur, un dernier point àéclaireir:

dansle cas où les intrigues prépondérantes de l’Autriche

et de la Prusse parviendraient à forcer la diète de Ra-

tisbonne de déclarer une guerre d'Empire à la France,

comment la cour de Londres se conduira-t-elle? Quel L

parti prendra le Roi d'Angleterre en sa qualité d'Élec-

teur de Hanovre? Cette circonstance altérera-t-elle la

neutralité que cette puissance nous promet? Jelaisse,

Monsieur, à votre zèle et à celui de vos dignes coopé-

rateurs, de mürir et de développerces idées, ainsi que

le choix du moment le plus propre et de la manière

la plus avantageuse de les présenter au ministère bri-

tannique.

XCIII

CHAUVELIN A CHAMBONAS

Londres, ce 16 juin 1792, l’au IV de la liberté.

J'ai l'honneur de vous envoyerla traduction du dis-

cours que le Roi a tenu à l'occasion de la prorogation

du Parlement, vous y remarquerez la satisfaction que

le gouvernementanglais a ressentie de l’état actuel des
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affaires dans ce pays, et, quant à ce qui nousintéresse

plus particulièrement, vous y trouverez une nouvelle

confirmation du système de neutralité qu'il a adopté”.

1 « Londres, 19 juin 1792.

« Vendredi dernier, 15 juin, le Roi arriva à midi de Windsor au

palais de Saint-James, oùil y avait eu lever et ensuite grand conseil,

auquel assistèrent les ministres du cabinet, le marquis de Salisbury

et les autres grands seigneurs de la couronne. À trois heures et

demie,le Roi se rendit en cérémonie à la Chambre des pairs, où les

Communess’élaient rendues aussi; le prince donna son consente-

ment à plusieurs bills, notamment à celui surleslibelles, après

quoi,il mit fin à la session parlementaire et prononca le discours

suivant :

« Milords et Messieurs,

« . . . . . . . . . . . . . . . . . .

« J'ai vu avec beaucoup de peine le commencement des hostilités

de l'Europe. Dans la siluation présente desaffaires, mon princi-

pal soin sera de maintenir cette harmonie et cette bonneintel-

ligence qui subsistent entre moi et les différentes puissances

belligérantes, et de garantir à mon peuple les bénédictions non

interrompues de la paix. , . . . . . . . .»

(Gazette de France.)

Le 17 juin, Chamfort avait annoncé par une lettre insérée dans la

Gazette nationale du 18 juin 1792, qu’il cessait de concourir à la

rédaction du journal {a Gazette de France, qui n’en:restait pas moins

dansla ligne suivie depuis le 1% mai.
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XCIV

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, ce 18 juin 1792, l’an IV de laliberté.

MoxstEur,

Nous attendions avec impatience l'autorisation que

nous vous avions demandée par mes dépêches des

27 mai et 5 juin, et, comme Je vous l'avais annoncé,

nous nous sommes occupés avec le plus grand soin de

ia nature des demandes qu'il pouvait convenir d’adres-

ser au ministère britannique et de la forme dans

laquelle elles devaient être présentées.

Ayant entièrement fixé nos idées sur cet objet et

convaincus qu'il n’y avait pas uninstant à perdre pour

les rédiger et les mettre en état d’être soumises à

l'examen de Sa Majesté Britannique, nous hésitionssi

nous vous dépêcherions un courrier poursolliciter vos

ordres ousi, partant de nos instructions générales et

de la supposition bien naturelle que vous approuveriez

une démarche dont l'utilité est si manifeste, nous agi-

rions sans attendre une autorisation expresse, lorsque

nous avons reçu votre dépêche chiffrée du 14 du

courant.

Son contenu nous à affermis dans l’idée que nous

23
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nous étionsfaite de ce qu’exige en ce momentl'intérêt

de la France, et nous nous sommes en conséquence

déterminés à présenter aujourd’hui même à lord

Grenvillela note dont vous trouverez ci-jointe la copie.

D’après la conversation dont nous vous avons rendu

compte le 5 juin, il nous a paru inutile de demander

par écrit une explication catégorique surle mot alliés.

Cette forme aurait eu pour effet de retarder de notre

part des demandes plus essentielles, et le temps que

nous aurions perduà des discussions au moins super-

flues surle sens plus ou moins étendu de ce mot, nous

avons cru l’employer plus heureusement à une dé-

marche qui ne saurait être différée sans danger pour

la France.

Nous avons donc, Monsieur, laissé à ce mot alliés

toute l'extension dont il est susceptible, et nous nous

sommes particulièrement attachés, en renouvelant à

Sa Majesté Britannique l'assurance du respect invio-

lable de la France pourses droits et ceux de ses alliés,

à bienexpliquer que nous nous attendons quecesalliés

se tiendront envers nous dans les bornes d’une stricte

neutralité, et, profitant de quelques-unes des expres-

sions générales de la note de lord Grenuille, nous lui

avons demandé que le gouvernement britannique

engageles alliés de l'Angleterre à une conduite ana-

logue àla sienne.

Eneffet, Monsieur, si vous considérez : 1° les ten-

tatives faites par le ministre de Prusse à la Haye,

auprès des États-Généraux, pour les amener à une
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liaison intime avec l’Autriche, tentatives qui probable-

ment auront été appuyées par la princesse d'Orange à

son retour de Berlin '; 2° les invitations que ce même

ministre a annoncé devoir être faites dans le même

but par la cour de Vienne; 3° les déclarations despo-

tiques des deux cours à divers États d'Allemagne pour

les engager, parla crainte, à prendre parti, vous sen-

tirez qu'il était urgent de fournirà l'Angleterre une

occasion, Où plutôt un motif, pour agir non seulement
auprès de la Hollande, mais auprès des Etats germa-

niques et du Roi de Prusse lui-même, à l’effet de les

détournerde tout engagement avec l'Autriche qui püt

être hostile à la France.

L'odieuse déclaration de la Russie à l'égard de la

Pologne, déclaration qui très probablement est con-
certée avec la cour de Vienne, nous paraît être une
circonstance dont il était important de ne pas laisser
affaiblir limpression?.

1 Le correspondant de la Gazelte nationale à la Haye lui écrivait,
le 15 juin 1792 : « La princesse est en ce moment à Magdebourg…
Le prince stathouder continue la revue des troupes hollandaises dans
toutes les garnisons; il y a quelques mouvements de bataillons
d’une ville à l’autre, toujours se dirigeant vers la frontière; mais il
est facile d'apercevoir qu’il n'y a point de plan décidé, vu que les
États-Généraux n'ont pris aucune résolution jusqu'ici sur la propo-
sition qui leur a été faite de se joindre au concert de la maison
d'Autriche, de la Prusse et de la Sardaigne. Dans le tourbillon
actuel des affaires de l'Europe, la république des Provinces-Unies
n'est qu'un satellite qui suivra l'impulsion que lui donnera la Prusse.»
— La princesse d'Orange était la femme du stathouder et la sœur du
Roi de Prusse.

? La grande Catherine avait donné un Roi à la Pologne ; la Consti-
tution ne fonctionnant pas suivant son vœu, l’Impératrice de Russie,

28.
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Vous aurez pu voir, Monsieur, dans une lettre que

M. de Talleyrand écrivait le 3 mars à M. Delessart,

que le ministère britannique voit d’un œil jaloux le trop

grand accroissement de ces deux puissances, et cela

doit être. La Prusse est, à plus forte raison, dans le

même cas. Son intérêt s'oppose à tout agrandisse-

ment, soit de la Russie, soit de l'Autriche, surtout du

côté de la Pologne; et lors même qu’onlui supposerait

encore des vues sur Danzig et Thorn', elle parvien-

drait aussi sûrement et plus utilement pour elle à les

réaliser en s’entendant avec la Pologne, et en contri-

buant ainsi à éloigner de ses frontières des voisins

aussi dangereux que les Russes.

La part que la cour de Berlin avait prise à la révo-

lution polonaise, les conseils qu’elle a donnés à la

cour de Varsovie depuis cette époque sont connus; il

n’est donc pas douteux qu’elle ne voie d’un œil jaloux

le ton despotique et tranchant de la Russie et surtout

pour combattre l'influence oligarchique des magnats, avait fait mo-

difier cette Constitution dans Le sens démocratique et républicain.

Une diète s'était de nouveau réunie, repoussait la garantie de la

Russie et modiliait la Constilution.

Le gouvernement russe prétendit que les modifications apportées

à la Constitution, en rendant le trône héréditaire, avaient substitué

la monarchie à la république et asservi la Pologne!

L'Impératrice de Russie, venant au secours de la minorité qu’elle

déclarait opprimée, fit entrer en Pologne ses armées victorieuses; il

y avait lieu d'espérerque cette politique d'intervention ne rencon-

trerait pasl'appui de l'Angleterre.

1 C’est en août 1792 qu’auralieu le second partage de la Pologne,

et le Roi de Prusse obtiendra Danzig et Thorn; ses vues étaient donc

très rapprochées.
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l'irruption subite de ses armées en Pologne : des avis

sûrs qui nous sont venus de Berlin annoncent qu'au

commencement de ce mois le mécontentement y était

universel, même parmi les gens qui environnent le

monarque; et si le bruit qui se répand depuis quelques

jours des mouvements que se donnent les différents

partis qui agitent cette cour est véritable, il n’est pas

douteux que ce soit ici le vrai moment de travailler à

rompre cefte ligue de la Prusse et de lPAutriche qui

menace non seulement la France, mais lEurope

entière.

C'est de ce côté-là, Monsieur, que nous allons prin-

cipalement diriger nos démarches auprès de la cour de

Londres, et nous ne doutons pas que nous ne soyons

utilement secondés par les ordres que vous aurez fait

passer au ministre du Roi à Berlin, avec lequelil se-

rait bienintéressant que vous veuilliez, Monsieur, nous

mettre incessamment en correspondance.

Quant aux craintes que vous manifestez, Monsieur,

relativement à la garantie que l'Autriche pourrait de-

mander à l'Angleterre en faveur du gouvernement

actuel des provinces belgiques, elles nous paraissent

sans aucun fondement. Vous avez pu voir, Monsieur,

par la note officielle de lord Grenville et par la procla-

mation du 24 mai qu'encore que nous ayons attaqué

ces provinces, l'Angleterre ne s’est pas cru, à l'égard

de Autriche, dans le cas d’aucune garantie. Les de-

mandes que la cour de Vienne peut avoir faites à ce

sujet et que nous ignorons sont pleinement répondues
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par le système de neutralité que la Grande-Bretagne a

embrassé et qu'elle a manifesté publiquement depuis
que le théâtre de la guerre a été porté dans les

Pays-Bas.

Le traité d’Utrecht ne rénferme aucune clause qui

oblige l'Angleterre à garantir la maison d'Autriche

contre une invasion des Pays-Bas, à laquelle elle à

donné légitimementlieu par sa conduite agressive.

Le traité des Barrières est détruit par ie fait de

Joseph IL.

Pource qui concerne la garantie promise dans la

convention de la Haye du 10 décembre 1790, cette

convention n’a point été ratifiée, heureusement pour

la France et grâce à des difficultés élevées par lor-

gueil autrichien relativement aux droits des peuples de

ces provinces; elle est universellement regardée ici

comme nulle et non avenue.

Permettez-nous, Monsieur, de vous renvoyer en-

core, surcet objet, à cette mème lettre de M. Talley-

rand que j'ai déjà citée; vous y verrez qu'il serait pour

le moins inutile de demandersurcette garantie éphé-

mère des explications ultérieures.

Peut-être même seraient-elles à quelques égards

dangereuses, car pour les demandes il faudrait sortir

de la position avantageuse où nous avons cru devoir

nous placer avec l'Angleterre pour nousjeter dans une

situation incertaine et qui, de notre part, annoncerait

une grande défiance de nous-mêmes et des autres; au

lieu qu’en nous considérant toujours comme puissance
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amie, malgré la guerre; qu'en prenant le ministère

britannique par ses propres expressions en faveur de

ses alliés, par son désir de ramenerla paix dans l’Eu-

rope, par l'intérêt qu'il a de s'opposer à l’agrandisse-

ment de certaines puissances, nous avons l'espoir de

l'amener en quelques démarches qui divisent les enne-

mis de la France, qui en réduisent le nombre et qui,

par conséquent, diminuent nos embarras.

Ces mêmes considérations nous ont engagé à ne

rien articuler de précis dans notre note relativement

aux deux moyens d'intervention hostile que vous énon-

cez, Monsieur, comme pouvant avoir lieu de la part

de la Hollande, savoir : le rétablissement du traité des

Barrières et la reprise des négociations entamées sous

le règne de Léopold pour la garantie mutuelle du gou-

vernement établi respectivement dans les provinces

bataves et dans les provinces belgiques, car dans l’un et

l’autre de ces deux cas, il est évident quela provocation

ne serait pas de notre côté, et, comme les alliances

entre l'Angleterreet la Hollande sont purement défen-

sives, le casusfœderis n’existerait pas.

Aureste, Monsieur, tout cela est implicitement com-

pris dansnotre note officielle, et nous en avons revu

et pesé toutes les expressions sous ce point de vue.

Les détails seront laissés à des explications verbales

ou à des discussions futures, si les événements les né-

cessitent. Mais nous croyons, Monsieur, qu'il serait

plus expédient de réunir tous les moyens de la France

contreles intrigues de la cour de Vienne auprès de la
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Diète et des divers États de l'Empire que de nous oc-
cuper dès à présent de ce que deviendrait la neutralité
de l'Angleterre dans le cas où, comme Électeur
du Hanovre, le Roi de la Grande-Bretagneserait appelé
à fournir à l'Empire un chétif contingent de quelques
centaines d’hommes. C’est là, Monsieur, un beau
champ pourles agents de la France en Allemagne et
pour le défrichement duquel on ne devrait épargner
ni activité ni dépenses.

Nous vous rappelons, Monsieur, ce que nous vous
avons mandé dans ma dépêche du 5 juin sur la néces-
sité du secret relativement à toute cette négociation.
Ce n’est pas que nous veuillions nous opposer à ce que
notre note officielle, jointe à la présente dépêche, soit
lue au comité diplomatique, si vous le jugez nécessaire ;
mais c'est qu'il nous paraît dangereux d’en laisser tirer
aucune copie ou même d'enlaisser transpirer quoi que
ce soit, jusqu'à ce que nous soyons assurés de quelque
succès.

Vous observerez, Monsieur, qu'il se peut que le
gouvernement britannique ne nous fasse sur tout ceci
qu'une réponse vague et qu'il n’en faudrarienconclure
de défavorable relativementà ses dispositions : 4° parce
que lors même qu’il serait le plus disposé à agir de la
manière que nous lui suggérons, il pourrait bien ne
pas lui convenir de paraître le faire à notre réquisition;
2° parce que dans le cas où ses démarches seraient
infructueuses, il ne voudrait pas avoir fait quoi que ce
soit, qui donnât au désagrément quien résulterait pour
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lui, quelquesorte de publicité; ces considérations sont

de nouveaux motifs en faveur du secret que nous pre-

nonsla liberté, Monsieur, de vous demander.

Nous avons reçu, Monsieur, par le même courrier

que votre dépèche chiffrée, celle du 14 juin que vous

m'avez fait l'honneur de m'écrire le même jour, rela-

tivement à l'abolition de la course en mer; et nous

allons nous en occuper incessamment".

1 Voici cette dépêche, datée du 14 jain 1792 :

« L'Assemblée nalionale, Monsieur, a décrêté dans sa séance du

30 mai dernier, la proposition faite d’énviler le pouvoir exécutif

d'entrer en négociation avec les puissances étrangères sur l'abolition

de La course sur mer, et d'ajourner les mesures ullérieures jusqu'a-

près le compte qui sera rendu par le pouvoir exécutif du résultat

de ces négociations.
« Cette grande et bienfaisante mesure, à laquelle la justice, l'hu-

manité, la politique bien entendue des nations, l'intérêt du commerce

enfin applaudissent également, ne pouvait qu'être saisie avec empres-

sementpar le Roi el son conseil; Sa Majesté m'a chargé, en consé-

quence, d'entamerle plus tôt possible des négociations avec toutes les

puissances maritimes, pour les déterminerà la suppressionde la course

sur mer. La querre est par elle-même un fléau assez terrible, assez

ruineux pour les peuples, sans l'aggraver encore par un brigandage

aussi déshonorant pour les Etats qui le tolèrent, que pour les sujets

qui s’y livrent.

« Je ne doute pas, Monsieur, que vous ne sentiez toute l’impor-

tance de cette négociation dont je vous charge spécialement auprès

de la cour où vous êtes accrédité : sans doute votre zèle, vos lumiè-

res, votre patriolisme vous inspireront dans la poursuite de cette

glorieuse mission, toutes les démarches qui peuvent en assurer le

succès, et vous ferez valoir avec toute l'énergie dont vous êtes capa-

ble, la nécessité d’abolir cet usage barbare, dont l'effet le plus cer-

tain est d'appauvrir l'Etat en ruinant les fortunes des citoyens,

et d'ajouter aux malheurs publics une foule de calamités particu-

lières.

« Vous ne perdrez pas de temps, Monsieur, à faire les premières

ouvertures à ce sujet, et vous voudrez bien m'informer exactement du
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Nous attendons toujours que vous veuilliez nous

faire connaître ce que vous pensez de la loi dont nous

vous avons parlé dans nos dépêches du 28 mai, du

5 du courant, comme d’un moyen infiniment propre à

faciliter dans ce pays toutes nos opérations '.

Les circonstances nous paraissent tellement graves,

et il est si essentiel que le ministre des affaires étran-

gèressoit parfaitement au fait de tout ce qui concerne

résultat de vos démarches ; on ne peut trop hâterla conclusion d'une
mesure qui épargnera des malheurs aux peuples et attirera leur
reconnaissance éternelle sur ceux qui l’auront provoquée. »

! C’est en vain que Talleyrand, qui avait tant d'avenir dans l'es-
prit, réclamait le vote d’une loi qui proclamätle principe de non-
intervention dans les affaires intérieures des autres États.

Dumouriez et le ministère girondin croyaient à la nécessité des
batailles pour consacrer l'œuvre de la liberté; aussi n'est-il jamais
question, dans cetle correspondance, aux dépêches venant de Paris,
de la proposition renouvelée inutilement dans la lettre du 14 juin;
et pourtant, dans certains jours, l'Assemblée législative entendait
prendre à la lettre les dispositions constitutionnelles par lesquelles
la nation française avait déclaré renoncer & entreprendre aucune
guerre, dans la vue de faire des conquêtes, si l'on en juge par un
incident parlementaire de la séance du 19 avril.

On venait de lire une lettre de MM. Baud,négociants à Marseille,
annonçant qu'un vaisseau marchand avait fait la découverte de plu-
sieurs îles, que le capitaine les avait dénommées les de la Révolu-

tion, et qu’il en avait pris possession au nom et pourla nation fran-
caise, et Louis XVI, Roi des Français. Le député qui avait lu cette
lettre demandait qu’il fût fait mention, au procès-verbal, de la con-
duite du capitaine.
Un député de Maine-et-Loire, du nom de Quesnay, s’éleva avec

vivacité contre celte molion, au milieu des applaudissements de l'As-
semblée.

« C'était pourlui un grand problème que de savoir si c'a été un
bonheur pour l'Europe que la découverte de l'Amérique. Vous
avez renoncé solennellement à toute conquête... et toute prise de
possession serait une conquête et une usurpation, Quand il n’y aurait
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notre mission et les vrais intérêts de la France en

Angleterre, que nous avons cru devoir envoyer exprès

pour vous remettre cette lettre une personne’ qui a

vu la suite de nos opérations et qui étant ici depuis

six mois, connaît parfaitement notre position dans ce

pays; nous avons pensé que vous approuveriez cette

mesure et que vous voudriez bien accueillir avec bonté

cette personneet lui confier de vive voix tout ce que

vous ne jugerez pas prudent de consigner dans votre

correspondance.

dans chaque ile qu'un seul être humain, l’île lui appartiendrait,

nous n’aurions pas le droit de nous en emparer, nous ne pourrions

que traiter avec lui. »

L'Assemblée passa à l'ordre du jour en improuvant la conduite

du capitaine.

La politique coloniale de Pitt ne pouvait vraiment pas s’effaroucher

de celle de l'Assemblée dans la journée du 19 avril !

C'est Danton qui fera rendre un an après, le 13 avril 1793,le

décret que demandait, avec unesi clairvoyante insistance, l’envoyé du

Roi Louis XVI àLondres. ‘

« La Convention nationale déclare, au nom du peuple français,

qu'elle ne s’immiscera en aucune manière dans le gouvernement

des autres puissances. »

Thomas Payne à Danton, de Londres, 6 mai 1793:

« J'approuve complètement votre proposition de n’intervenir dans

le gouvernement d'aucun pays étranger, et de ne permeltre à aucun

pays étranger d'intervenir dans le gouvernement de la France; ce

décret était un préliminaire nécessaire à la cessation de la guerre. »

1 M. Desrenaudes, ancien collaborateur de Talleyrand à l'agence

générale du clergé de 1780 à 1785, son ancien vicaire général, dans

son court passage à l'évêché d’Autun.
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XCV

NOTE ADRESSÉE A LORD GRENVILLE

(PAR CHAUVELIN !

Le soussigné, ministre plénipotentiaire de Sa Ma-

jesté le Roi des Français,a fait parvenir à Sa Majesté la

note officielle que lord Grenville lui a adressée le 24 mai

dernier de la part de Sa Majesté Britannique, en ré-

ponse à celle qu'il avait eu honneurde lui remettre le

15 du même mois, ainsi que la proclamation royale pu-

bliée en conséquence. Il en a reçu l’ordre de présenter

à Sa Majesté Britannique le témoignage de la sensibi-

lité du Roi aux dispositions amicales et aux sentiments

d'humanité, de justice et de paix, si bien manifestés

dans cette réponse.

Le Roi des Français en a recueilli avec soin toutes

les expressions. Il se plaît en conséquence à donner de

nouveau au Roi de la Grande-Bretagne l'assurance

formelle, que tout ce qui peut intéresser les droits de

Sa Majesté Britannique continuera à être l’objet de son

attentionla plus particulière et la plus scrupuleuse.

Il s'empresse en même temps delui déclarer, confor-

mément au désir énoncé dans cette réponse, que les

1 Jointe à la dépêche du 18 juin.
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droits de tous les alliés de la Grande-Bretagne qui

n'auront point provoqué la France par des démarches

hostiles, seront par lui non moins religieusement

respectés.

Enfaisant, ou plutôt en renouvelantcette déclaration,

le Roi des Français jouit de la double satisfaction d’ex-

primerle vœu d’unpeuple, aux yeux de qui toute guerre

qui n’est pas nécessitée par le soin d’une légitime dé-

fense est essentiellement injuste, et de s'unir particu-

lièrement aux dispositions de Sa Majesté Britannique

pour la tranquillité de l’Europe, qui ne serait jamais

troublée sila France et l'Angleterre s’unissaient pour la

maintenir.

Mais cette déclaration du Roi et les dispositions de

Sa Majesté Britanniquel’autorisent à espérer qu'elle se

portera aussi avec empressement à employer ses bons

offices auprès de ces mêmesalliés pour les détourner

d'accorder aux ennemis de la France, directement ou

indirectement, aucune assistance et pourleur inspirer

relativement à ses droits, c'est-à-dire à son indépen-

dance,les égards que la France est prête à manifester

en toute occasion pour les droits de toutes les puis-

sances qui demeureront envers elle dans les termes

d’une stricte neutralité.

Le mouvement que s’est donné le cabinet de Vienne

auprès de diverses puissances, et principalement

auprès des alliés de Sa Majesté Britannique pourles

engager dans une querelle qui leur est étrangère, est

connu de toute l’Europe. Si l’on en croit même le
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bruit public, ses succès auprès de la cour de Berlin en

préparent de nouveaux auprès des Provinces-Unies.

Les menaces employées auprès des divers membres du

Corps germanique pour les faire sortir de cette sage

neutralité que leursituation politique et leurs intérêts

les plus chers leur prescrivent; les arrangements pris

avec divers souverains d'Italie, pour les déterminer à

agir hostilement contre la France, et enfin les intrigues

qui viennent d’armer la Russie contre la constitution

de Pologne, tout annonce de nouveaux indices d’une

vaste conjuration contre les États libres qui semble

vouloir précipiter l'Europe dans une guerre universelle.

Les conséquences d’untel complot formé du concert

de puissances si longtempsrivales seront aisément sen-

ties par Sa Majesté Britannique. L'équilibre de PEu-

rope, l'indépendance des divers États, la paix générale,

tout ce qui dans tous les temps a fixé lattention du

gouvernement anglais se trouve à la fois compromis et

menacé.

Le Roi des Français présente ces graves et impor-

tantes considérations à la sollicitude et à l'amitié de

Sa Majesté Britannique. Vivement pénétré des marques

d'intérêt et d'affection qu'il en a reçues, il l'invite à

chercher dans sa sagesse, dans sa position et dans

son influence les moyens compatibles avec lindépen-

dance de la nation française, d'arrêter, tandis qu'il en

est temps encore, les progrès de cette ligue qui menace

égalementla paix, la liberté, le bonheur de PEurope,

et de détournersurtout de toute accession à ce projet
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ceux de ses alliés qu’on pourrait vouloir y entraîner ou

que même on serait parvenu à y entraîner déjà par la

crainte, la séductionet les divers prétextes de la plus

fausse comme de la plus odieuse politique.

 

XCVI

CHAUVELIN À CHAMBONAS

Londres, 22 juin 1792. (Recue le 26 juin.)

J'apprends àl'instant parla voie des papiers publics

que le Roi vient de vous confier le département des

affaires étrangères. Je ne puis acquérir avec vous,

1 À cette date le ministère se trouvait ainsi composé:

Terrier de Montciel, à& l’intérieur.

Lacoste, a la marine.

Beaulieu, aux revenus et contributions publiques.
Lajard, à la guerre.

Duranthon, à la justice.
Chambonas, aux affaires étrangères.

Le marquis Scipion de Chambonas, ancien maire et commandant

de la garde nationale de Sens, ne sera ministre des affaires étran-

gères que quelques semaines; le 21 juillet, Vergniaud sommera le

Roi de former une administration nouvelle, et le 23, Brissot deman-

dera la mise en accusation de Chambonas; le même jour, l'intérim

du ministère des affaires étrangères sera remis au ministre de la

marine. Cet intérim cessera le 7 août par la désignation de Bigot

de Sainte-Croix, qui sera ministre {rois jours. (Voir Frédéric Massox,

Le Département des affaires étrangères pendantla Révolution.)

C’est le souvenirdes changements répétés qui eurent lieu à cette
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Monsieur, un rapport aussi immédiat sans meféliciter

qu’une heureuse circonstance m'’ait déjà mis à portée

d'être connu de vous.

La rupture de la France avec la cour de Vienne, sa

situation actuelle à l'égard de presque toutes les puis-

sances de l’Europe, la nouvelle politique qu’elle a dû

nécessairement embrasser, en se donnant une consti-

tution libre, tout, jusqu’à l'incertitude du succès de la

guerre que nous venons de déclarer, concourt aujour-

d’hui à accroître l'importance de tous nos rapports

avec l'Angleterre; si elle n’est pas le seul point d’où

l'on puisse observerd’une manière utile pourla France

les divers efforts qu'on emploie dans toutes les cours

de l’Europe pourlui susciter des ennemis et augmenter

la ligue qui s’est formée contre elle, elle est au moins

celui où l’on doit espéreravecle plus de raison de tra-

verser ces projets ou de les combattre, et la neutralité

de cette puissance dont nous avons obtenula déclara-

tion au milieu de fortes oppositions et malgré les pro-

nostics contraires de tous les partis en France, assure

aux négociations de la France dans ce pays, pendant

tout le cours de la guerre, un degré de solidité sur

époque qui fera dire par Talleyrand à Sandoz-Rollin, ministre de
Prusse à Paris : « Talleyrand m'a dit ce matin, 6 juillet 1799, qu'il
y a dans tous les gouvernements et principalement dans celui-ci un
ressort moteur qui le fait aller, quelle que soit la capacité de ceux
qu'on y place; ce sont uniquement des noms propres qu'on change
contre des noms propres. Le maintien des chefs de bureau compose
le ministère et supplée à tout. » (Voir Paul Baizrev, Preussen und
Frankreich von 1795 bis, 1807. Leipzig, 1881.)
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lequel il serait peut-être téméraire de compter dans

plusieurs autres cours de l'Europe, qui ne se sont

encore déclarées ni pourni contre la France.

Les premiers soins de votre administration, Mon-

sieur, se porteront donc sans aucun doute vers la

mission de l'Angleterre ; vous connaissez les personnes

à qui le Roi l'avait confiée, tant sous le ministère de

M. Delessart que sous celui de M. Dumouriez; vous

désirerez de connaître leurs travaux, l'esprit qui les

guideet la disposition quiles anime. Nous devons donc

croire, Monsieur, et cette certitude peut seule nous

dispenser d’en former la demande, que vous voudrez

bien vous faire représenter la suite de toutes nos dé-

pêches depuis l’époque de notre arrivée en ce pays.

Nous vous prions même de prendre la peine de relire

toutescelles qui avaient été écrites à M. Delessart par

M. de Talleyrand, pendant qu'il avait été envoyé seul

ici par ce ministre. Vous reconnaîtrez, Monsieur, dans

ces dernières, quelques vues et quelques pronostics,

qui ont été depuis assez heureusement justifiés par les

événements ; vous y verrez de plus à quelle intention

et dans quel système notre association avait été conçue,

proposée à M. Dumouriez et adoptée enfinparlui.

Nous nous en rapporterions donc, Monsieur, avec

confiance à la suite de notre correspondance quiest

entre vos mains, pour vous donner une idée juste de

nous et de nos travaux jusqu'à ce jour : mais vous

verrez par la dernière note que nous avons présentée

au ministère britannique et que nous avons adressée à

24
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votre prédécesseur avec la dépêche n° 25", que nous

venons de faire une démarche qui peut être un ache-

minement aux plus grandes choses.

Quelle que soit la première réponse du ministère

britannique à cette note du 18, elle en nécessitera

sûrement une de notre part, et l'espèce d'appel que nous

avonsfait à l'Angleterre dans cette note, peut fournir

une ample matière aux négociations de toute espèce

dont vous voudriez nous charger dans ce pays; mais

vous sentirez, Monsieur, qu'avant de suivre sous aucun

rapport la marche de notre plan et même le cours de

nos idées, nous avons indispensablement besoin de

vous les soumettre et de prendre connaissance des

vôtres, d’une manière plus courte, plus précise, plus

rapprochée et plus communicative qu'on ne pouvait

espérer de le faire en beaucoup de temps parécrit.

Nous vous demandons donc, Monsieur, et nous croyons

cette mesure infiniment utile pour vous-même, puis-

qu'en ce moment c’est ici que repose le plus grand

intérèt du département qui vous est confié, nous vous

demandons d’autoriser M. de Talleyrand à faire à

Paris une course de quinze jours.

Nous croyons que ce court espace de temps pourra

être employé par lui auprès de vous, Monsieur, d’une

manière vraiment utile, sans que son absence d'ici

puisse être d'aucun danger pourla France.

J'attendrai, Monsieur, votre réponse à cet égardle

1 Voirlettre du 18 juin 1792.
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plus tôt possible, attendu qu’il est probable que je rece-

vrai d’un jourà l’autre la réponse du ministère anglais

à la note du18, et que ce sera principalement pourla

réplique à faire à cette note et pour la suite à donner

à cette démarche, que nous désirerions que M. de
Talleyrand puisse se concerter avec vous.

 

XCVII

CHAUVELIN A CHAMBONAS

Londres, ce 26 juin 1792. (Reçue le 29 juin.)

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneurde
m'écrire pour me prévenir de votre nomination au
ministère des affaires étrangères. Permettez-moi,
Monsieur, de vous rappeler celle quej'ai eu l'honneur
de vous adresser en date du 22, sur la première nou-
velle du choix que le Roi avait fait de vous. J'attends
votre réponse avec impatience sur la demande que je
vous y ai faite, d'autoriser M. de Talleyrand à faire
une course à Paris; les motifs qui nous ont engagé à
former cette demande, nous paraissent tous les Jours

devenir plus pressants.
Vous verrez, Monsieur, dans ma dépêche n° 23!,

? Voir lettre du 12 juin 1792. Arch, aff. étr. Anglet., vol. 581.

24.
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que j'avais rappelé au souvenir de M. Dumouriez plu-

sieurs objets pourlesquels je m'étais adressé à lui de-

puis que j'ai commencé à exercer les fonctions que le

Roi m'a confiées !. Il y en a quatre sur lesquels il est

urgent que je reçoive vos instructions:

1° Les offres qui me sont faites par des officiers

anglais de servir en France, soit dans l’armée deterre,

soit dans celle de mer, et dont j'ai rendu compte dans

mes dépèches précédentes, me paraissent exiger une

prompte décision : jusqu'à ce moment, je nai pu leur

donner que des réponses vagues : j'ai invité ceux qui

ne sont pas actuellement employés dans le service bri-

tannique, à s'adresser directement au ministre fran-

çais; j'ai engagé les autres à demander àleur gouver-

nementla permission d’aller servir dans l'étranger. Je

leur ai dit à tous que l’Assemblée nationale ou le mi-

nistère ne tarderait pas à prendre une décision relati-

vement à leurs demandes dont l’un et l’autre étaient

instruits : mais plusieurs sont revenus à la charge; ils

désireraient traiter directement avec moi. Je doute

qu'il fût convenable, pour moi, de le faire, à moins de

le faire d’après vos instructions; enfin, Monsieur, il

me paraît qu'il ne faut ni négliger ces offres, ni, enles

recevant, montrer un empressement qui pourrait peut-

être déplaire au cabinet britanniques". . : . ,

1 M. Dumouriez élait passé au ministère de la guerre, cédant le

portefeuille des affaires étrangères à M. de Chambonas. — Servan,

Roland et Clavière avaient donné leur démission le 13 et le 14 juin.
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XCVIII

CHAUVELIN A CHAMBONAS

Londres, 30 juin 1792, l'an IV de la liberté.

Moxsur,

J'ai reçu avant-hier matin votre dépêche n° 5, en

date du 22 juin, dans laquelle vous mefaites l'honneur

de répondreaux différentes demandes que j'avais faites

à M. Dumouriez dans ma dépêche n° 23. Je me con-

formerai aux diverses instructions que vous me donnez

relativement à tousles objets de cette dépêche.

Quant aux négociations à entamer pour préparer

l'abolition de la course sur mer, je n'ai pas différé un

instant à m’en occuper aussitôt que M. Dumouriez m'a

fait passer les ordres du Roià cet égard; j'aurai l’hon-

neur de vous rendre compte, dans ma première dé-

pêche, de la manière dont nous avons envisagé cette

négociation et de celle dont nous l'avons entamée.

Depuis l'instant où vous m'avez fait l'honneur de

m'instruire de votre nomination au ministère, j'ai

demandé aussitôt à lord Grenville un entretien pour la

lui notifier; il a passé deux jours à la campagne"; mais

! Une des supériorités des ministres anglais sur les ministres du
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j'espère que je pourrai le voir demain et m'acquitter

de ce devoir.

 

XCIX

LE MINISTRE A CHAUVELIN

Paris, 2 juillet 1792.

J'ai reçu, Monsieur, vos dépêches n° 25, 26, 27et

28", et j'ai surtout lu attentivement celle n° 25, à laquelle

était jointe une copie de la dernière note que vous avez

remise à milord Grenville.

Les motifs qui vous ont déterminé à ne point de-

mander une explication catégorique sur le mot alliés,

annoncent une réserve et une modération que je ne

puis qu'approuver, mais votre note écrite dans cet

continent, c’est d'aller beaucoup à la campagne. Ils se ménagent
ainsi le temps de la réflexion,

Traitant le même objet d'une alliance défensive dans son ambas-

sade de Londres, Talleyrand écrira au duc de Broglie, le 24 décembre
1833:

« Je ne crois pas être en état de vous transmettre quelque chose de

positifsur les vues du cabinet anglais dans cette questionavant quel-

que temps. Lord Grey (l’ancien adversaire de Pitt, le promoteur de la
réforme parlementaire demandée en mai 1792) et lord Palmerston

reparlent tous deux aujourd'hui ou demain pour la campagne, et
les autres ministres ne seront à Londres que dans les premiers jours

du mois de janvier. »

1 Voir lettres des 18, 22, 23, 26 juin 1792.
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esprit et dans ces principes aurait pu s’en ressentir

davantage. Il est certain que l'Angleterre ne peut voir

avec indifférence l’ascendant que la cour de Vienne

cherche à prendre depuis quelque tempssur les princes

et États qui composent l'association germanique; mais

c’est une suite inévitable des nouvellesliaisons de cette

cour avec la Prusse. Tant que ces deux puissances

sont restées désunies, elles ont tenu l'Empire partagé

en deuxligues à peu près égales enforces, et les petits

États lésés dans leurs droits et souveraineté, par l’une

oul’autre des puissances protectrices, étaient toujours

certains de trouver dans la ligue contraire un appui

efficace. Ainsi la rivalité de la Prusse et de l'Autriche

avait été jusqu'à présent la garantie la plus sûre de

l'indépendanceet deslibertés de l'Empire germanique.

Mais aujourd’hui que cette rivalité a cédé à des pas-

sions et à des intérêts personnels, aujourd'hui que

l'alliance entre ces deux puissances est cimentée, que

leurs armées sont sur le point de se combiner et d'agir

de concert, quelle barrière pourra-t-onleur opposer?

Quelle force dans l'Empire sera capable de les arrêter,

si elles ont conçu des projets d’agrandissement et de

partage? Déjà ces deux cours ont requis avec le ton le

plus impérieux leurs co-États d'accéder à leur ligue

contre nous, et aucun n’a osé résister ouvertement à

leurs réquisitions. Ce préludedoitfaire trembler pour

les suites; c'en est fait de l'indépendance de lAllema-

gnesi l'on ne prend de bonne heure des mesures sé-

rieuses pour la soutenir. La France malheureusement
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ne peut rien, puisqu’elle-même doit défendre saliberté

et son indépendance attaquées; la Suède, épuisée au

dedans et tenue en échec au dehors par la Russie, est

dans la même impuissance’. De toutesles cours garantes

du traité de Westphalie, il ne reste donc que l'Angle-

terre qui puisse interposer efficacement sa médiation
et ses moyens pour arrêterce torrent; et j'espère que

le cabinet de Saint-James s’éclairera enfin sur les dan-

gers qui menacent l'Allemagne et dont le contre-coup

peut détruire l'équilibre politique de l'Europe.

Ce qui se passe en Pologne, en dévoilant les vues

ambitieuses de la Russie, ne mérite pas moins l’atten-
tion du ministère britannique et devrait lui inspirer

beaucoup d’ombrage®. Voilà, Monsieur, deux textes

! Untraité d'alliance avait été signé entre la Suëde et la Russie,
dans le courant de l’année 1791.

Les puissances contractantes s'y engageaient à communiquer
ensemble, avec la plus grande confiance, sur tout ce qui pourrait
compromettre la tranquillité intérieure et extérieure de leurs États.

? Cette question polonaise, Talleyrand aura pius d’une fois, dans
sa carrière, l’occasion de la rencontrer: à Vienne en 1815, à Londres
en 1830.

Le 28 septembre 1815,il écrira à lord Castlereagh une de ses plus
belles lettres dont le lecteur nous saura gré de publier pourla pre-
mière fois Le texte :

« Vienne, 28 septembre.
« Micorp,

« Hier, en sortant de chez vous, j'ai cherché à réunir toutes mes
idées sur la question polonaise qui agite Vienne aujourd'hui, Voici,
à cetégard, ma manière de voir.

« Le royaume de Pologne ne peut être rétabli que sousles trois
condilions suivantes :

« 1° Qu'il fût indépendant;
« 2° Qu'il eût une constitution forte;
« 3° Qu'il ne fallût pas compenser à l'Autriche et à la Prusse la
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importants à faire valoir dans la négociation dont vous

êtes chargé; vous pouvez en tirer un grand parti en

part qui leur était respectivement échue. Ces conditions sont toutes

impossibles, et la seconde plus que les deux autres.
« D'abord, la Russie ne veut pas le rétablissement de la Pologne

pour perdre ce qu'elle en a acquis; elle le veut pour acquérir ce

qu’elle n’en possède pas. Or, rétablir la Pologne pour la donner à

la Russie, pourporter la population de celle-ci en Europe à quarante-

quatre millions de sujets, et ses frontières jusqu’à l'Oder, ce serait créer

pour l'Europe un dangeret si grand et si imminent, que, quoiqu'il

faille tout faire pour conserver la paix, si l'exécution d’un tel plan

ne pouvait être arrêtée que par la force des armes, l'Europe devrait

les prendre. On espérerait vainement que la Pologne, ainsi unie à

la Russie, s’en détacherait d'elle-même; il n'est pas certain qu’elle le

voulût; il est moins certain qu’elle le pût. Et il est certain quesi

elle le voulait et le pouvait un moment, elle n’échapperait au joug

que pourle porter de nouveau. Car la Pologne, rendueà l'indépen-

dance, le serait invinciblement à l'anarchie. La grandeur du pays

exclutl'aristocratie proprementdite, et il ne peut exister de monar-

chie où le peuple soit sans liberté civile, où les nobles aient la

liberté politique ou soient indépendants, et où l'anarchie ne règne

pas. La raison seule le dit, et l'histoire de toute l’Europe le prouve.

Or, comment, en rétablissant la Pologne, ôter la liberté politique

aux nobles ou donnerla liberté civile au peuple ? Celle-ci ne saurait

être donnée parune déclaration, par une loi; elle n’est qu'un vain

nom si le peuple à qui on la donne n’a pas de moyens d'existence

indépendante, des propriétés, de l'industrie, des arts, ce qu'aucune

déclaration ni aucune loi ne peut donner, el ce qui ne peut être

que l'ouvrage du temps. L'anarchie était un état d'où la Pologne ne

pouvait sortir qu’à l’aide du pouvoir absolu; et comme elle n’avait

point chez elle les éléments de ce pouvoir, il fallait qu’il lui vint du

dehors tout formé, c'est-à-dire qu’elle tombât sous la conquête. Elle

y est tombée dès que ses voisins l'ont voulu; et les progrès qu'ont

faits celles de ses parties qui sont échues à des peuples plus avancés

dans la civilisation, prouvent qu'il a été heureux pour elle d'y tom-

ber. Qu'on la rende à l'indépendance, qu’on lui donne un roi non

plus électif, mais héréditaire, qu'on y ajoute toutes les institutions

que l’on pourra imaginer; moins elles seront libres, et plus elles

seront opposées au génie, aux habitudes, aux souvenirs des nobles
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faveur de notre cause, il est inutile sans doute deles

recommander àvotre sagacité et à votre zèle.

Vous observez avec raison qu’il serait nécessaire que

vous concertassiez vos démarches avec notre ministre

de la cour de Berlin, et qu'il y eût entre vous et lui une

correspondance suivie. Ce projet de correspondance

qu’il y faudra soumettre par la force; où la prendra-t-on? Et d'un

autre côté, plus elles seront libres, et plus inévitablementla Pologne

sera replongée de nouveau dans l'anarchie, pour finir de nouveau
par la conquête. C’est qu'il y a dans ce pays comme deux peuples

pour lesquels il faudrait deux institutions qui s’exeluent l’une l’autre.

Ne pouvant faire que ces deux peuples n’en soient qu'un ni créer

le seul pouvoir qui pût concilier tout, ne pouvant d'un autre côté,

sans un péril évident pour l’Europe, donner toute la Pologne à la

Russie (et ce serait la lui donner que d'ajouter la totalité du duché
de Varsovie à ce qu’elle possède déjà), que peut-on faire de mieux

que de remettre les choses dans l’état où elles avaient été par le

dernier partage? Cela convient d'autant plus que cela mettrait fin
aux prélentions de La Prusse sur le royaume de Saxe; car ce n'est

qu’à litre de compensation pour ce qu’elle ne conserverait pas dans
l'hypothèse du rétablissement de la Pologne, qu’elle ose demanderla

Saxe presque tout entière.
« L'Autriche demanderait sûrement qu'on lui compensät les cinq

millions de sujets que contiennent les deux Galicies, ou si elle ne
le demandait pas, elle en deviendrait bien plus forte, bien plus
exigeante dans toutes les questions d'Italie.

« Tout me ramène à penser, Milord, que la proposition de réta-
blirtout en Pologne (sauf quelques reclificalions de frontières) sur

le pied du dernier partage, est la seule idée admissible.

« En restant partagée, la Pologne ne sera pas anéantie pour tou-
jours, les Polonais parviendront, sous des dominations étrangères,

à l'âge viril auquel ils n’ont pu arriver en neuf siècles d’indépen-

dance, et c’est la seule manière de les rendre tout à fait européens.

« Je vous assure qu'il y a plus de vraie philanthropie dansla

lettre que j'ai l'honneurde vous écrire que dans tout ce que j'entends

dire sur ce sujet depuis queje suis à Vienne.
« Je vous demande pardon, Milord, de vous écrire une lettre
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entrait effectivement dans les plans de mon prédéces-

seur, et j'y aurais souscrit avec plaisir. Mais le départ

de M. de Goltz, sans prendre congé de notre cour, la

marehe des armées prussiennes vers Coblentz, le

retour de M. de Custine, qui a conformé par ordre sa

conduite àcelle de l’envoyé prussien, ont fait cesser ce

moyen précieux.

A sondéfaut, vous pourrez vous adresser à M. Le Hoc,

notre ministre à Hambourg, qui depuis peu s’est fait

des liaisons intéressantes à Berlin. M. de Maulde,

notre ministre à la Haye, pourra également vous

seconder: sa position est très importante à raison des

rapports intimes qui existent entre la maison srathou-

aussi longue, mais je me suis laissé entrainer par le sujet; c'est

presque de la conversation, et j'aime à causeravec vous.

« Veuillez agréer tous mes hommages.

« Le prince DE TaLLEYRAND. »

(Public Record Ofjice.)

Le 21 décembre 1830, il écrira de Londres au ministre des

affaires étrangères:

« Les événements survenus en Pologne m'ontrappelé ce que bien

jeune encore j'avais éprouvé, avec toute la France, lors du premier

partage de ce pays. Il est impossible d'oublier l'impression qu'il

produisit dansle siècle dernier; la politique de la France en fut flétrie,

et jamais le duc d’Aiguillon, ministre des affaires extérieures, et le

cardinal de Rohan, ambassadeur à Vienne, ne se sont relevés de la

honte d'avoir ignoré les négociations qui précédèrent ce grand acte

d'injustice et de spoliation. Plus tard, l'occasion la plus favorable se

présenta pour rétablir le royaume de Pologne. L'Émpereur pouvait

rendre à ce pays son indépendance, si importante pour l'équilibre

européen. Il ne le voulut pas.

« En 1814,les chances dela guerre nous avaient amenés au point

de ne pouvoir plus songer qu'à notre propre existence, et nous

dûmes garder le silence lorsque se consommal’asservissement de la

Pologne. »
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dérienne et la cour de Berlin. Je vais leur envoyerdes

instructions positives à cet égard.

Dans votre dépêche n° 28 ', vous renouvelez les de-

mandes que vous aviez faites dans le n° 23°. Vous

n'aviez sûrement pas reçu à cette époque ma réponse

à cette dépêche; je m'y réfère entièrement, et je ne

puis ajouter aujourd'hui autre chose que la promesse

itérative de ne négliger aucun des objets que vous me

recommandez, mais que je ne puis décider seul et sans

le concours de l’Assemblée nationale. J'attends ses

décisions sur les offres qui vous sont faites par des

officiers anglais pour servir en France. Sans doute, les

circonstances épineuses qui nous environnent ef qui

exigent presque exclusivement son attention, l’empé-

chent de la porter sur des objets dont l'urgence lui

paraît moins impérieuse. Au resie, je saisirai toutesles

occasions qui se présenteront de lui rappeler tous ceux

sur lesquels vous sollicitez une décision.

Jusqu'à présent, je n’ai reçu de réponse que relative-

ment au tableau des biens des religionnaires fugitifs,

qui sont actuellement en régie, et qui sont dansle cas

d'être restitués à leurs parents. Le ministre de l’inté-

rieur m'a écrit que ce tableau me serait adressé, dès

que l'impression en sera achevée, ce qui ne tardera

plus.

Je n'entrerai pas aujourd'hui dans des détails plus

étendus sur l’objet de votre mission, réservant de m'en

1 Voir dépêche du 26 juin 1792.
? Voir dépêche du 12 juin 1792, Anglet., vol. 581.
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expliquer avec M. de Talleyrand pour lequel vous

demandez un congé. Je crois comme vous, Monsieur,

que son séjour à Paris peut devenir utile à la mission

dont vous êtes chargé, et que cette manière de nous

communiquer réciproquement nos vuessera plus pré-

cise, plus facile et plus sûre. Je l'autorise en consé-

quence à quitter Londres et à venir passer quinze jours

avec nous. Nous tâcherons d'employer ces moments

au plus grand avantage de la chose publique .

1 On lit dans la Gazelte nationale du mardi 10 juillet 1792 :

« Paris, le 9 juillet.

« M. Talleyrand a reçu un congé du ministre des affaires étran-

gères pourvenir lui rendre compte des nouvelles ouvertures que la

légation de France a faites au gouvernement anglais.

« Les bons patriotes qui s'intéressent au succès de celte légation,

la seule peut-être qui, dans les circonstances, ait fait réellement

quelque chose, voient avec plaisir l'acharnement que la Gazette

universelle manifeste contre elle; mais en vérité, cetle gazette s’est

montrée un peu trop maladroite le 3 juillet; elle rapporte unelettre

qu'elle dit avoir été écrite à M. Chauvelin par lord Grenville, le

25 juin dernier, et dans laquelle le ministre observe à M. Chauvelin

qu'il s'est écarté des formes diplomatiques en lui demandant la

veille (24 juin) de faire part aux deux Chambres du Parlement de

la note officielle qu'il lui adressait.

« Si le fait était exact, il faudrait en conclure que M. Chauvelin

parlait en ce moment à lord Grenville comme membre du Parle-

ment, et non comme ministre, et qu’il en est résulté un léger malen-

tendu, que la première explication a dû nécessairement dissiper;

mais une observation simple se présente : le Parlement élait en

vacances depuis le 15 juin jusqu’au 30 août,et la Gazette univer-

selle, elle-même, ne l'ignorait pas, carelle l’a annoncé dans le

temps. Comment donc a-t-elle pu dire sérieusement que, le 24 juin,

M. Chauvelin pressait lord Grenville de communiquer sa note aux

deux Chambres du Parlement? »

Cette défense habile permet de croire, avec quelqueshistoriens,
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C

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, le 3 juillet 1792, reçue le 10 juillet.

J'ai eu l'honneur de vous promettre, dans ma dé-
pêche n° 31', de vous faire dans celle-ci un exposé plus
détaillé du résultat de nos réflexions à l'égard de l’abo-
lition de la course en mer, ainsi que de la manière
dont nous avions pensé que la négociation en pouvait
être entamée et conduite.

Comme je vous le disais dans cette lettre, Monsieur,
j'avais déjà prévenu la recommandation que vous me
faites à ce sujet dans une conversationverbale avec lord
Grenville, dans laquelle ce ministre m'a paru se renfer-

merà cet égard dans de pures généralités. L'importance
que l’Assemblée nationale attache à l’abolition de ce
brigandage, autorisé jusqu’à présent par le droit des
gens, nous avait ensuite déterminé à ne pas nous en
tenir à cette conférence, et, en conséquence, nous

avons fait quelque chose de plus officiel et de plus

que Talleyrand n'était pas étrangeraux notes qui ont paru dans la
Gazette nationale pendant le cours de sa mission à Londres.

Il faut bien reconnaître que l’œuvre du négociateur était tra-
versée parde coupables indiscrétions.

1 Voirlettre du 30 juin 1792.



A LONDRES. 383

pressant par une note dont nous aurons l’honneur de

vous envoyer 1ne copie dans ma prochaine dépêche.

C'est pour nous, Monsieur, une vraie satisfaction de

penserqu’en cela nous avons rempli vos vues, autant

du moins qu’il était en nous, car nous ne pensons pas,

Monsieur, pouvoir à cet égard nous flatter sitôt d'un

succès que la liberté de la presse et le progrès des lu-

mières en Europe amèneront bien plus sûrement que

toutes les négociations diplomatiques qui pourraient

se faire à ce sujet dans un moment pareil à celui-ci.

Indépendamment de la lenteur méthodique du cabi-

net anglais, qui ne saurait lui permettre d'adopter une

conception philosophique aussi grande et aussi géné-

reuse sans l'avoir envisagée sous le point de vue de

l'avantage national, vous avez observé vous-même,

Monsieur, que les profits de la course sont l'un des

plus puissants intérêts qui engagent la nation anglaise

dans des querres maritimes, et vous ne devez consé-

quemment pas vous attendre que le ministère qui gou-

verne cette nation se porte légèrement à y renoncer.

Nous ajouterons, Monsieur, que jusqu’à ce que le sys-

tème de l'Europesoit changé et que la France y ait pris

la place que sa population, ses ressourceset l’affermis-

sement de ses libertés lui promettent, jusqu'à ce qu'en-

fin le projet si désiré d’une alliance entre elle et l'An-

gleterre soit réalisé, le peuple anglais verra toujours

notre commerce maritime et celui de l'Espagne avec

plus ou moins de jalousie, et que cette jalousie le por-

tant naturellement à re pas scruter avec trop de sévé-
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rité les motifs divers qui, dans les combinaisons de la

politique tant intérieure qu'extérieure, peuvent déter-

miner son gouvernement à des guerres maritimes, il

en résulte que celui-ci ne doit guère désirer le chan-

gement d’un état de choses qui lui laisse toujours une

latitude favorable à l’autorité.

Vous comprendrez encore, Monsieur, que la décla-

ration du Roi de Hongrie pour la sûreté des mers, le

vœu de l’Assemblée nationale et la proclamation faite

en Angleterre pour défendre la course, concourent au

grand but de donner pour le moment actuel la plus

grande sécurité possible au commerce maritime de

toutesles nations, la négociation dontil s’agit a perdu

par là même son importance provisionnelle, soit pour

la France elle-même, soit pour les autres puissances,

et qu'il ne serait point étonnant qu'on renvoyât à s’en

occuper jusqu'à l’époque où la paix générale et les

communications politiques étant rétablies, les puis-

sances européennes pourront concerter les moyens

d'abolir non seulement entre elles, mais chez les puis-

sances barbaresques, une pratique aussi odieuse.

Si, dans le moment actuel, et pour ainsi dire surla

motion de l'Assemblée nationale, l'Angleterre entrait

de plein gré et sérieusement dans cette négociation

avec nous, elle montrerait assurément par là des dis-

positions bien plus favorables pour nous qu'une simple

neutralité. Nous pensons même que, de sa part, la re-

nonciation à une pratique qu’elle regarde comme un

droit, et comme un droit souvent très lucratif, devrait
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être plutôt la conséquence que le préliminaire d’une

alliance entre les deux nations. Or, Monsieur, cette

alliance n'existe point encore, et vous conviendrez

qu'avant de l’effectuer, la situation actuelle de la France

nous présente, dans la catégorie des services qu'un

État peut demander à un autre, bien des degrés à

parcourir.

Nous en avons indiqué quelques-uns, Monsieur, des

plus importants dans notre note du 18 juin au minis-

tère britannique. M. Desrenaudes doit vous en avoir

remis une copie avec notre dépêche n° 15', et nous ne

vous cacherons pas, Monsieur, qu'il nous a été bien

agréable de recevoirà ce sujet vos observations.

Le maintien de l'indépendance de la France et de sa

liberté, l’affermissement de la constitution qu’elle s’est

donnée,la dissolution dela ligue monstrueuse qui s’est

formée pour la détruire, ou du moins la préparation

des obstacles qui peuvent, ou arrêter les progrès de

cette ligue, ou en empêcher les succès, tels sont, Mon-

sieur, les grands intérêts qui nous paraissent devoir

être sans cesse présents à ceux qui représentent le Roi

auprès des puissances étrangères. C’est dans cet esprit

que nous avons conçu et rédigé, non seulement cette

dernière note, mais encore celle du 15 mai, dans la-

quelle nous avons exposé en détail et avec la confiance

due à une puissance dont on estime l'amitié, les

raisons qui, de la part de la France, justifient la

1 Voir lettre du 28 mai 1792.

1 ü
t
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guerre à laquelle elle s’est vue forcée, et où nous

avons en même temps annoncé les dispositions ami-

cales et l'on peut dire de justice étroite du Roiet de la

nation envers les puissances neutres.

Nous osonscroire qu'unpareil langage eût été très

utile dans la bouche de tous les ministres du Roi dans

les autres cours, et ce n’est pas sans peine que nous

avons observé l'impression qu’a faite ici la note par

laquelle M. de Maulde a communiqué, le 31 mai der-

nier, aux États-Généraux la déclarationde la guerre.

On y trouve une sécheresse, une absence de tout déve-

loppement, de tout motif, de toute assurance amicale,

et Von craint fort que l'effet naturel n’en soit, sinon de

détourner les Provinces-Unies de la neutralité qu'il

nous conviendrait si fort de leur voir embrasser et

dont tant d'intriques cherchent à les éloigner, du

moins de relâcher toujours davantage les liens qui les

retiennent encore dans des termes convenables à la

France. Les personnes malveillantes croient voir dans

cette manière peu amicale un indice muet, mais très

concluant, de ce malheureux esprit de propagandisme

qui a fait au dehors tant d’ennemisà la France et contre

lequel, par cette raison, nous nous sommes constam-

ment élevés avec vigueur, et dans nos notes officielles

et dans notre correspondance avec votre prédéces-

seur '.

Nous vous prions, Monsieur, de vouloir bien vous

1 Séqur écrivait aussi de Berlin, le 16 janvier 1792 :
« Nos libellistes, nos déclamateurs, nos dénonciateurs ont aliéné
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faire rendre compte de ce que nous avons représenté

dans noslettres des 28 mai, 5 et 18 juin, touchantla

nécessité d’une loi qui tranquillise les puissances étran-

gères qui ne se sont pas encore déclarées contre la

France, et qui leur montre que l’on est disposé àfaire

justice de toute tentative qui pourrait être faite par

des Français pour exciter chez leurs sujets le soulève-

ment et la révolte contre l’ordre établi.

Nous persistons à croire qu'une mesure pareille pro-

duirait, et ici et en Hollande, le meilleur effet, et

qu'elle déjouerait les calomnies que les ennemis de ia

France ne cessent de répandre sur ses intentions à

l'égard des États qui l’avoisinent *.

J'ai eu hier, Monsieur, comme je vous l'avais an-

noncé , une conférence avec lord Grenville, dans

laquelle je lui ai fait part officiellement de votre nomi-

nation au ministère des affaires étrangères.

tous ceux qui nous élaient favorables, et font qu’on se méfie du
Français le plus sage. »

1 Dès le 29 décembre 1789, Mirabeau écrivait : « La future Con-
stitution laissera-t-elle aux ministres le pouvoir de mêler la France
dans les tracasseries intérieures des autres pays, de préparer pour
l'avenir des semences de difficultés, de guerre, de dépenses oné-
reuses pour nous, absurdes en elles-mémes et odieuses à nos
voisins ? »

1 &
r
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CI

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, ce 5 juillet 1792.

Moxsreur,

Je viens de recevoir votre dépêche n° 6’. Le désir

que vous nous témoignez de vous concerter personnel-

lement avecnous par le moyen de M. de Talleyrand a

déterminé son départ pour ce soir même, et le peu de

temps que nous avons ne nous permet pas de vous

faire une réponse aussi détaillée que nous le désire-

rions.

Nous pensons comme vous, Monsieur, qu'une sage

mais digne réserve doit constamment animer ceux qui

représentent le Roi auprès des puissances étrangères,

et la note que nous avons remise au ministère britan-

nique le 18 du mois passé, écrite dans cette disposi-

tion, ne pouvait que produire le meilleureffet, si les évé-

nements survenus dès lors, en présentant sur la France

des idées bien différentes de celles que nous cher-

chions à inspirer, n’eussent fait en quelquesorte rétro-

1 Voir lettre du 2 juillet 1792.
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graderdans lopinion publiquela révolution française *.

Les personnes les mieux intentionnées pour nous en

ont été consternées. En même temps qu'on admire Ja

fermeté avec laquelle le Roi a maintenu et préservé le

pouvoir que lui donne la Constitution, on croit voir

dans ce qui s’est passé l'effet d’une désorganisation, et

vous jugez bien, Monsieur, que jusqu'à ce qu'on con-

naisse précisément à qui appartient l'autorité et le

pouvoir defaire respecter la France,notre position ne

peut être ici quetrès difficile.

Nous ne désespérons cependant point, Monsieur, et

nous allons avec le plus grand soim étudier le moment

favorable pour rendre ence pays, à la France,les ser-

vices qu'elle a droit d'attendre de nous. Nous aurons

pour cela, Monsieur, le plus pressant besoin de vos

directions et du concours de M, de Talleyrand, dont

les lumières et l'assistance nous deviendront en cette

circonstance plus nécessaires que jamais.

1 Allusion à la journée du 20 juin. — Voir Proclamation du

Roi du 22 juin sur les événements du 20 juin, contresignée parle

ministre de l'intérieur.
ER ! ; .

« Les Français n'auront pas appris sans douleur qu'une multitude,

égarée par quelques factieux, est venue à main armée dans l’habi-

tation du Roi, a trainé du canon jusque dans la salle des gardes, a

enfoncé les portes de son appartement à coups de hache..., etc. »
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CII

CHAUVELIN À BONNE-CARRÈRE

Londres, le 8 juillet 1792, l’an IV dela liberté.

La lettre de lord Grenville, en date du 25 juin, im-
primée dans la Gazette universelle du 3 juillet”, que
vous m'avez fait, Monsieur, l'honneur de m'envoyer,
est l'effet d’un petit malentendu, qui fut rectifié le jour
même, et dont, par conséquent, nous ne Jugeâmes pas
nécessaire d'entretenir M. Dumouriez.

Dans la note du 24 mai, nous crûmes que, pourfaire
cesser des bruits aussi faux qu'injurieux pour la France,
et qu'une phrase de la proclamation du Roi d’Angle-
terre, du 22 mai, semblait accréditer, nous crûmes,
dis-je, que nous devions prier lord Grenville de donner
connaissance des déclarations que renfermait cette note
aux deux Chambres du Parlement. Lord Grenville, en

! Voici ce qu'on lit dans le numéro du 3 juillet de la Gazette
universelle à la correspondance de Londres du 21 juin :

« Dans l’insurreclion générale qui se formecontre la France, le
gouvernement britannique parait assez décidé à conserverla neutra-
lité; cependant, il ne s'accorde pas toujours, quant aux formes diplo-
maliques, avec l’empressement du ministre français à Londres,
pour les relations à formerentre les deux nations. Voici la réponse
qu’on a faite à M. Chauvelin. »

Suit la note de lord Grenville, du 25 mai.
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la recevant, crut sans doute que nous entendions qu'il

fit la communication demandée, sans prendre à ce

sujet les ordres du Roi, et, d’après cette idée, il m’é-

crivit eneffet la lettre que vous avez lue dans la Gazette

universelle et qui me parvint le 25 mai. La réponse

que je lui fis le même jour, et que je vous envoie ci-

jointe, Monsieur, dut lever tous ses scrupules, et, pour

qu'il n’en restât aucune trace, je remis à ce ministre,

lors de ma première conférence avec lui, une nouvelle

copie de la note telle que nous l'avons envoyée à

M. Dumouriez, et dans laquelle, au lieu de ces mots:

le soussigné, ministre plénipotentiaire, prie lord Grenville

de donner connaissance, etc., j'avais mis : le soussigné,

ministre plénipotentiaire, prie lord Grenville d'obtenir de

Sa Majesté la permission 4 donner connaissance.

Je lui fis observer en même temps, dans cette con-

férence, que, dans cette occasion, je n'avais fait que

suivre exactement l'exemple du duc de Dorset, lors-

qu'en 1789 il demanda au ministre des affaires étran-

gères de faire à l'Assemblée nationale des communica-

tionsofficielles relativement aux mauvais bruits qu’on

répandait alors sur les dispositions de la Grande-Bre-

tagne à l'égard de la France '.

? Talleyrand, qui avait été membre et président de l’Assemblée
constituante, connaissait le précédent de la séance du 27 juillet 1789.
En effet, dans cette séance, M. de Montmorin avait communiqué

à l’Assemblée constituante, sur la demande même du duc de Dorset,
prédécesseurde Gower Sutherland à l'ambassade d'Angleterre à Paris,
une lettre par laquelle le ministre de la Grande-Bretagne protestait,
au nom de son gouvernement, contre l'accusation portée par le
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Lord Grenville parut parfaitement satisfait de ces

explications et du prix que je mettais à lever toute

obscurité sur les intentions de ma cour; en consé-

quence, dans la séance de la Chambre des pairs, du

31 mai, il déclara, en parlant des troubles que quel-

ques étrangers pouvaient chercher à exciter en Angle-
terre, qu'il était en état d'assurer la Chambre quele

gouvernement français désapprouvait hautement de
telles manœuvres.

Vous comprendrez d’après cela, Monsieur, que nous

n'avons pas dû être moins étonnés que le ministre de

voir circuler dans les papiers publics cette lettre qui,
par sa nature, devait rester secrète. Nous avions pensé

d’abord que je pouvais demanderà ce sujet des expli-
cations; mais en nous rappelant la publicité donnée à

la lettre confidentielle de Sa Majesté au Roi de la

Courrier nalional dans son compte rendu des séances des 23 ct
24 juillet, que le cabinet britannique avait fomenté en partie les
troubles qui affligeaient la capitale depuis quelque temps.

« Comme ma cour a infiniment à cœur de conserver la bonne
harmonie qui subsiste entre les deux nations, et d'éloigner tout
soupçon contraire, je vous prie, Monsieur, de donner connaissance
de celte lettre, sans aucun délai, à M. le président de l’Assemblée
nationale...

« Il importe infiniment que l'Assemblée nationale connaisse mes
sentiments, qu’elle rende justice à ceux de ma nation et à la con-
duite franche qu’elle a toujours eue envers la France depuis que j'ai
l'honneurd'en être l'organe. »

‘Le président priait M. de Montmorin de vouloir bien faire parvenir
à M. le duc de Dorset ses remerciements de la communication que
cet ambassadeur avait désiré faire à l’Assemblée nationale, qui
ordonnait de la rendre publique dans tout le royaume, par la voie
de l'impression.
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Grande-Bretagne, il nous a paru que cette demande

ne mènerait à rien d’utile, et que ces petits tours de

passe-passe diplomatiques, dus peut-être à l’indiscré-

tion des subalternes plutôt qu’à la mauvaise volonté

des chefs, ne méritaient pas d’être trop attentivement

épluchés.

Peut-être trouverez-vous convenable, Monsieur, de

rendre publique à Paris la réponse que j'aifaite le 25 à

lord Grenville, ainsi que la note qui avait donné lieu

à cet incident; c’est par erreur que la lettre de lord

Grenville du 25 mai est datée du 25 juin dans la Gazette

universelle.

M. de Talleyrand, parti d'ici avant-hier, conformé-

ment aux instructions de M. de Chambonas, vous don-

nera à ce sujet toutes les explications que vous pourrez

désirer.

Puisque M. de Chambonas a jugé à propos de vous

charger, Monsieur, de me demander ces explications,

permettez-moi de vous prier de vouloir bien mettre ma

réponse sous ses yeux, en vous remerciant de l’em-

pressement que vous avez mis à me mettre à portée de

les lui donner.
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CII

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, le 9 juillet 1792, l'an IV de laliberté.

Moxsreur,

J'ai vu dans votre dépêche, en date du 22 juin,

que, sur la demande de M. Dumouriez, l'Assemblée

nationale avait renvoyé à ses comités la question de
l'admission des officiers étrangers dans notre arméeet

du mode de cette admission; le grand nombre des pro-

positions qui continuent de m'êtrefaites par des Anglais

pourentrer auservice de la France, m'oblige à remettre
encore unefois cette affaire sous vos yeux, envous priant

de solliciter la plus prompte décision de l’Assemblée à

cet égard; si, comme je n’en puis douter, cette déci-
sionest favorable, il me paraît que son décret devrait
être conçu de manière à prévenir tous les doutes sur
le traitement qui sera accordé en France, eu égard à

leurs grades respectifs, aux officiers étrangers qui dési-

rent concourir avec nous à la défense de la liberté, et

qu'il indique en même temps auquel des bureaux mi-
nistériels leurs demandes devront être adressées, afin

d'éviter aux agents politiques de la France tout ce qui
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pourrait les exposer au reproche d’embaucherles su-

jets de l'État auprès duquel ils sont accrédités. Je crois

encore, Monsieur, qu'il serait très nécessaire que, dans

le rapport qui précédera ce décret, on ne parlât que

généralement à l'Assemblée des offres de service qui

ont été faites dans les cours étrangères aux ministres

de France, sans indiquer nominativement ceux qui ont

rendu compte de ces offres, toujours pour éviter d’in-

disposer les gouvernements des divers pays où elles

ont été faites.

La forme des certificats de résidence à délivrer en

paysétrangerest un autre objet, Monsieur, sur lequel

j'attends aussi vos instructions, avec d'autant plus d’im-

patience, que vous ne pouvez imaginer combien de de-

mandes insidieuses me sont faites chaque jour par des

émigrés qui prennent cent tournures différentes pour

arracher de moi la déclaration que leur absence de

leur pays est légitime et ne les met pas dans le cas du

séquestre ; jusqu'ici, j'ai toujours résisté à ces de-

mandes: je n’ai délivré de certificats qu'aux personnes

qui, parleurétablissement en Angleterre avant l’épo-

que de la révolution, sont parfaitement dans le cas de

l'exception accordée parla loi, et comme je ne pouvais

certifier un fait antérieur à ma présence ici, j'ai tou-

jours exigé l'attestationlégale d’un notaire.

Si, comme vous le supposez, Monsieur, dans votre

dépêche n°5, l’Assemblée nationale, pour éviter des

! Voir leltre du 22 juin 1792.
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frais aux intéressés, ordonne que les certificats de ré-

sidence soient expédiés directement parle ministre du

Roi, avec la signature de deux témoins connus, sans

passer par la voie notariale, il serait à propos d’expli-

quersil’attestationdoit être faite ou non sous serment,

si les personnes intéressées doivent le prêter elles-

mêmes (ce qui pourrait être convenable afin de sou-

mettre à la peine du parjure ceux qui auraient fait une

fausse déclaration), et enfin, quelles doivent être les

qualités requises pour l’admissibilité des témoins; il me

paraît d’avance que ce dernier point sera la source

d'une foule de difficultés; car si, d’un côté, rien n’est

plusfacile en Angleterre que de se procurer des témoins

qui, pour del'argent, attestent par serment toutes sortes

de faits, il pourrait, d’un autre côté, aisément arriver,

dans une ville aussi immense que Londres, que, sur

mille témoins que l'on pourrait présenter au ministre

du Roi, il n’y en eût pas un qui lui fût personnellement

connu.
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CIV

CHAUVELIN AU MINISTRE !

Londres, le 10 juillet 1792, l'an IV dela liberté.

Moxstur,

J'ai l'honneur de vous faire passer la copie d’une

note de lord Grenville qui n’a été adressée hier matin,

en réponse àla note du 18 juin.

Nous vous avions déjà annoncé, Monsieur, d’après

! Cette lettre, datée du 10 juillet, ne devait pas arriver aux mains
du marquis de Chambonas. La veille, Brissot avait demandé la mise
en accusalion du ministre de l’intérieur, du ministre de la guerre et
du ministre des affaires étrangères; il donnait pour molif du décret
d'accusation contre ce dernier, qu’il avail tardé à informer l’Assem-
blée nationale de la marche des troupes prussiennes vers la frontière.

Le lendemain, le Roi annonçait à l'Assemblée que les ministres
avaient donné leur démission, et qu'ils continueraïent leurs fonc-
tions jusqu’à la désignation de leurs successeurs; cependant, l'in-
térim du ministère des affaires étrangères était remis au minisire
de la marine, qui devait le garder jusqu'à la nomination de
M. Bigot de Sainte-Croix, qui n’aura lieu que le 3 août. On se sou-
vient que le prédécesseur de Chambonas et de Dumouriez au mi-
nistère de l'hôtel de la rue d'Artois, M. Delessart, avait été décrété
d'accusation, également sur la proposition de Brissot; son procès
s’instruisait à Orléans, où l’on avait transporté le dossier de sa
correspondance avec Talleyrand, dans le premier voyage qu'avait
fait l'ancien évêque d'Autun à Londres.

C'est au greffe de la cour d'Orléans qu'a été retrouvée la corres-
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ce qui nous était connu des dispositions de ce cabinet,

que cette réponse pourrait être conçue dans des termes

extrêmement vagues, et si vous considérez l'extrême

diversité des événements qui se sont succédé depuis

quelque temps, vous ne serez sans doute pas étonné

de la trouvertelle.

On ne peut se dissimuler que tout ce qui s’est passé

dernièrement à Paris n'ait produit ici l'impression la

plus défavorable, et nous ne nous aventurons pas en

disant que cette impression à été tout aussi forte dans

le parti de l'opposition que chez les amis du ministère”.

Nous voyons cependant, Monsieur, au travers de la

tournure négative de cette réponse, un relentum qui ne

nous permet pas de douter que, selon les circonstances

qui pourront survenir, cette cour ne se réserve de se

jeter au milieu des parties belligérantes, et de ménager

entre elles une paix honorable; car vous sentirez sans

doute-comme nous, Monsieur, que la condition du

désir de toutes les parties intéressées ne signifie pas autre

chose.

pondance autographe de Talleyrand avec Delessart; et de là, rap-

portée aux Archives du département des affaires étrangères. (Voir

Syre, Histoire de l'Europe pendant la Révolution française, 1. I,

p. 362.)
On sait qu'il ne fut pas donné à M. Delessart d’invoquer la nègo-

ciation de Londres, devant ses juges, et qu'il fut compris parmi les

victimes des odieux massacres du 2 septembre 1792.

1 Gazette universelle du 2 juillet 1792. — Londres, le 26 juin :

« Les détails qui sont parvenus ici sur les événements qui se sont

passés à Paris dans la journée du 20 (juin), ont rempli d'indigua-

tion toutes les âmes honnêtes et sensibles, même les plus violents

partisans de la révolution française.»
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Si les circonstances actuelles d’une guerre, qui de la

part de la France avait une apparence offensive, n’ont

pas permis à l'Angleterre d'intervenir par ses conseils

et ses bons offices, aujourd’hui que cette guerre devient

purement défensive, on peutseflatter que la nécessité

de conserver la balance de l'Europe, et de prévenir

l'agrandissement de certaines puissances, pourra lui

faire adopter un autre système; car nous ne saurions

nous persuader encore qu'après tout l'éclat qu'a fait

l'Angleterre pourquelqueslieues de déserts sur la mer

Noire, elle souffre avec tranquillité que des forces

étrangères opèrent ou un démembrement de la France

ou le rétablissement de cet ancien régime, qui seul a

été la cause de toutesles querres qui ont si longtemps

divisé les deux nations.

C’est donc plus que jamais de ce côté, Monsieur, que

l'attention du ministre des affaires étrangères nous

paraît devoir se porter, et tandis que la sagesse du Roi

la portera dans l'intérieur à calmer, à dissiper toutes

les défiances, à réunir en un faisceau toutes les auto-

rités constituées, et à diriger toutes les forces natio-

nales vers le grand but de la défense de PEmpire,

nous pensons qu'on ne saurait s'appliquer avec trop de

soin à prévenir au dehors tous les sujets de mécon-

tentement quele zèle imprudent et maldirigé de quel-

quesparticuliers peut avoir excités, car nouspersistons

à croire que si, au lieu de paraître approuver dansles

pays étrangers les personnes qui allaient y semerdes

germes de soulèvementet de révolte, on avait haute-
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ment annoncé en France le plus grand respect pour

les gouvernements des autres pays, et la résolution de

ne rien permettre qui leur fût hostile, on aurait em-

pêché plus facilement cette ligue menaçante, qui s’est

formée contre la révolution française, d'acquérir au-

cunesolidité.

Nous attendons avec impatience, Monsieur, le ré-

sultat de vos conférences avec M. de Talleyrand, et les

ordres que vous jugerez à propos de me faire parvenir

en conséquence.

CV

NOTE

ADRESSÉE PAR LORD GRENVILLE A CHAUVELIN

EN RÉPONSE A CELLE DU 18 JUIN

Whitehall, ce 8 juillet 1792.

Le soussigné, secrétaire d'État du Roi, a eu l'honneur

ae mettre sous les yeux de Sa Majesté la note que

M. Chauvelinlui a adressée le 18 de juin.

Le Roi reçoit toujours avec la même sensibilité de

la part de Sa Majesté Très Chrétienne les assurances

de son amitié, et de ses dispositions pour le maintien

de cette heureuse harmonie qui subsiste entre les deux

empires. Sa Majesté ne refusera jamais de concourir à
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la conservation ou au rétablissement de la paix entre

les autres puissances de l’Europe, par des moyens

propres à produire cet effet et compatibles avec sa

dignité et avec les principes qui dirigent sa conduite ;

mais les mêmes sentiments qui l'ont déterminée à ne

pas s’immiscer dans les affaires intérieures de la France,

doivent également la porter à respecter les droits et

l'indépendance des autres souverains, et surtout ceux

de ses alliés, et Sa Majesté a cru que, dansles circon-

stances actuelles de la guerre déjà commencée,l’inter-

vention de ses conseils ou de ses bons offices ne pour-

rait être utile à moins que d’être désirée par toutesles

parties intéressées.

Il ne reste donc au soussigné que de réitérer à

M. Chauvelin l’assurance des vœux que Sa Majesté

forme pourle retour dela tranquillité, de l'intérêt qu’elle

prendra toujours au bonheurde Sa Majesté Très Chré-

tienne, et du prix qu’elle attache à son amitié et à la

confiance qu’elle lui a témoignée!.

? La note du 18 juin et la réponse du 8 juillet étaient communi-
quées à l’Assemblée nationale dans la séance du soir du 18 juillet,
dans les termes que voici:

« Le ministre des affaires étrangères envoie à l'Assemblée :
« 1° Copie d'une note adressée le 18 juin par M. Chauvelin, mi-

nistre plénipotentiaire de France auprès de S. M. Britannique, à milord
Grenville, secrétaire d’ftat du Roi, pour lui témoigner de la part du
Roi des Français la satisfaction que lui a causée la réponse amicale
deS. M. Britannique, et la prier d'interposer ses bons offices auprès
de ses alliés pourles engager à ne point fournir de secours aux en-
nemis de la France, et d'arrêter, parles moyens compatibles avec l’in-
dépendance des Français, les progrès dela ligue par laquelle la mai-
son d'Autriche, la cour de Berlin, la Russie, veulent allumer en
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CVI

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, le 1% juillet 1792, l'an IV dela liberté.

Moxsreur,

L'empressement que nous avons dü mettre à vous

faire parvenir la copie de la note de lord Grenville du

Europe une guerre universelle, et dontles intriguesfaites auprès de

la Hollande, les arrangements pris avec divers souverains d'Italie,

la conduite tenue envers la Pologne, ne permettent plus de douter.

« 2Copie dela réponse du lord Grenville, qui annonce à M. Chau-

velin que S. M. Britannique ne refusera jamais de concourir au réta-

blissement de la paix entreles puissancesde l'Europe, parles moyens

compatibles avec sa dignité. Mais les motifs qui l’ont portée à ne

pas s'immiscer dans les affaires intérieures de la France, doivent

l'engagerà rester, à l'égard des autres couronnes, dans la plus par-

faite neutralité, à moins que sa médiation ne fût également désirée

de part et d'autre. »

Aulendemainde la guerre de l'indépendance américaine, qui au-

rait dû l’éclairer sur la force des principes nouveaux, le pays du

« Parlement conventionnel », qui avait prononcé la déchéance de

JacquesIf, se refusait à enchainer dans les liens de la reconnaissance

la nouvelle France, et à prendrele rôle d’arbitre de l'Europe.

La Grande-Bretagne promettait sa neutralité

:

elle refusait sa mé-

diation auprès de l'Empereur, du Roi de Prusse et des États-Géné-

raux des Provinces-Unies, cette médiation qu'il eût été si glorieux

pourelle de tenter, et qui pouvait arrêter dans ses débuts une guerre

qui, sauf quelques courtes trêves, devait durer plus de vingt ans, et

ne se terminer que dans les délibérations du Congrès de Vienne, sous

la haute direction de Talleyrand lui-même.
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8 du courant, ne nous a pas permis de vous développer,

dans la lettre qui a accompagné cet envoi,les raisons

que nous avons de supposer que l'indifférence actuelle

de l'Angleterre sur ce qui se passe entre la France et

les puissances coalisées contre la Constitution, ne sau-

rait être de longue durée.

Nous avions déjà fait observer à votre prédécesseur,

dans le cours de notre correspondance, que, encore

que tout ce qui s’est passé en France soit bien loin

d’avoir l'approbation individuelle des divers membres

du ministère britannique, la raison d'État les avait

jusqu’à présent empêchés d'accéder à la coalition des

puissances, à laquelle le Roi n'aurait été personnelle-

ment quetrop enclin. Si nous n'avions craint de donner

de trop brillantes espérances, nous aurions pu dire que

ce même ministère ne demandait pas mieux que de

pouvoir concourir à ce que cette coalition ne subsistât

plus.

Nous avonslieu d’être persuadé, Monsieur, que c’est

presque uniquement à l'éloignement de Sa Majesté

Britannique pour la révolution française, qu'on doit

attribuerla réponse qui vient d’être faite à notre note.

Quoique, en général, toutes les matières d’adminis-

tration soient ordinairementréglées dans le cabinet de

Saint-James à la pluralité des voix, et conséquemment

par l'influence de M. Pitt, il y a des cas (et ce qui con-

cerne la France est de ce nombre) surlesquels le Roi

a une opinion tellement prononcée, qu'il n'est pas tou-

jours possible à la pluralité de la surmonter.

26.
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Le moyen usité par les ministres, dans de telles

circonstances et souvent avec succès, est d'offrir leur

résignation; mais le Roi, qui n’aime pas M. Pitt, qui ne

l’a conservé jusqu’à présent qu'à cause de la difficulté

de former sans lui un ministère qui ne le force pas à

se jeter dans les bras de M. Fox qu'il déteste, le Roi

pourrait accepter l'offre et profiter du long intervalle

qui doit s’écouler avantla prochaine séance du Parle-

ment pour réaliser les combinaisons nécessaires à

l'affermissement du ministère qu'il aurait formé, et

M. Pitt, qui le sent, est de son côté trop prudent, ou,si

l'on veut, trop ami de sa place, pour courir ainsi le

danger de la perdre, tant qu'il voit au dehors du ca-

binet une opposition dont les membres, quelque peu

agréables qu'ils soient au Roï, sont toujours prêts à se

réunir jusqu’à un certain point à ses idées, pour le

débarrasser d’un ministère dont les places sont depuis

longtemps l’objet de leur ambition.

Pour se tirer de cette situation embarrassante, et

acquérir en même temps à son ministère toute la force

nécessaire pour agir de la manière qu'il croit la plus

avantageuse aux intérêts de la nation, M. Pitt a tenté

dernièrement de combineravec les principaux chefs de

l'opposition une coalition ministérielle.

M. Dundas, qui remplit la place de secrétaire d'État

par intérim et en quelque sorte sous le bon plaisir de

M. Pitt (et qui, en conséquence,est toujours prêt à se

contenter de celle de trésorier de la marine, dont il

est pourvu, mais dont il ne retire pas les appointe-
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ments depuis qu'il est secrétaire d'État), M. Dundas a

eu, de la part de M. Pitt, une conférence avecles prin-

cipaux chefs de l'opposition.

Il leur a représenté que le ministère actuel, quoique

suffisammentfort pour se soutenir contre l'opposition,

ne l'était pas assez pouragir de la manière qui serait

la plus convenable à l'honneur et aux intérêts de la

nation; qu'au dehors, ce qui se passe tant en Pologne

qu’en France méritait à juste titre de fixer l'attention

de la Grande-Bretagne; qu’elle avait un intérêt mani-

feste à empécherles progrès de la coalition des puis-

sances continentales contre ces deux États, à conser-

ver en son entier l’ancienne balance de l’Europe telle

qu’elle se trouvait établie parles traités, à s'opposer à

tout démembrement soit de la Pologne’, soit de la

France, et mêmeà laisser à chacun de ces deux États

le soin de terminer par eux-mêmes, et sans aucune

intervention étrangère, l'ouvrage quelconque de leur

constitution; qu’au dedans, Vordre à rétablir dans les

finances, les bornes à mettre à l'émission des effets

1 La mission française écrivait de Londres, pour la Gazelte de

France, le 18 juillet 1792 :

« Le bruit court qu’il est survenu de nouvelles divisions entre nos

ministres, par rapport à la querre de Pologne. Si nous en croyons

ces bruits, M. Pitt refuse absolument de se mêler de cette guerre,

parce qu'elle contrarie ses idées de finances et sa louable intention

d’alléger les charges du peuple en diminuantles taxes et en rédui-

sant la delle nationale. De son côté, la majorité du cabinet ne con-

sidère ces objets que comme secondaires, et, suivant elle, notre

honneur et notre intérêt nous font une loi d'empêcher la ruine des

Polonais, et, en conséquence, ils sont d'avis qu’on envoie à l'Impé-
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publics, le prochain renouvellement de la charte de la

Compagnie des Indes, l’appropriation de tous les do-

maines territoriaux aux mains de la nation, étaient

autant de questions difficiles, mais importantes, aux-

quelles il était urgent de pourvoir; que, dans l’état

actuel des choses,il était plus que jamais nécessaire de

former un ministère qui réunît les personnes princi-

pales de tous les partis, et qui, fort dela force de tous,

püt adopter surtous ces objets la ligne de conduite la

plus conforme à Pintérêt national sans être exposé à

des difficultés, ni de la part du Roi ni de celle des per-

sonnes qui, depuis quelques années, composent l'Oppo-

sition. En conséquence, il proposa de profiter de la

vacance actuelle de la place de grand chancelier et de

la disposition où il était, lui M. Dundas, à se retirer au

premier moment de la place de secrétaire d’État, pour

faire entrer dans l'administration M. Fox, lord Long-

boroughet telles autres personnes qu'il serait néces-

saire d'y admettre pour satisfaire l’opposition.

Cette ouverture a été pour le moment infructueuse,

ratrice au moins un pressant message pour qu'elle renonce àcette
guerre. M. Pitt répond que cette mesure a déjà été tentée sans succès;
que l'Impératrice ne s’intimide point aisément, et qu'on ne peutrien
faire avec elle que par des actes immédiats d'hostilité. La majorité
se déclare pour les hostilités. Mais une nouvelle objection s'élève de
la part du dissident. Il prétend que ces démarches pourraient causer
quelque ombrage à la Prusse, avec laquelle nous avons desliaisons
si intimes, et qui s’est déjà déclarée pour la neutralité, Le cabinet
persiste dans son opinion, le ministre dansla sienne, et l'on dit que
les choses en sont venues au point que M. Pitt est dans la nécessité
de céder ou de donner sa démission. »
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parce queles chefs de l'opposition, tout en sentantla

nécessité d’une coalition, veulent qu’elle ait lieu de

manière qu'ils aient dans le ministère la principale

influence.

Ils ont donc proposé qu'on donne au due de Port-

land la place de premier lord de la Trésorerie, en lais-

sant à M. Pitt celle de chancelier de l'Échiquier et y

ajoutant celle de ministre de l’intérieur; à M. Fox,le

département des affaires étrangères, en donnant à lord

Grenville, pour indemnité, celle de Speaker de la

Chambre des pairs, qui alors serait démembrée de la

charge de grand chancelier, dont on donnerait les

fonctions à lord Longborough; à lord Starmont, le

sceau privé, et à MM. Sheridan et autres de leurs

amis, diverses places inférieures.

Ces prétentions ayant paru beaucoup trop fortes à

M Pitt, on suppose qu'il attend le décès delord Guildford

(ci-devantlord North), que ses infirmités font regarder

comme très prochain, pour opérer, avec les amis que

ce dernier avait dans l'opposition, quelque autre com-

binaison qui le mette dans le cas d'agir, sans crainte

d'être arrêté à tout moment soit par le Roi, soit par

M. Fox.

Peut-être encore, et cela n’est point sans vraisem-

blance, la crainte de cette combinaison, qui pourrait

exclure pour longtemps M. Fox du ministère, engagera-

t-elle ce dernier à quelque tempérament qui facilite la

coalition proposée par M. Pitt, et, dans ce cas, il est

plus que probable que l'Angleterre prendrait aux af-
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faires de France une part très active, sinon pourfor-

meravec elle une alliance ou pour soutenir sa consti-

tution actuelle, du moins pour empêcher, comme nous

le disons plus haut, tout ce qui pourrait tendre soit à

la démembrer, soit à la contraindre au rétablissement

de l'ancien régime.

De tout ce que nous venons d’avoir Phonneurde

vous exposer,il résulte, Monsieur:

1° Que les difficultés que nous avons jusqu’à présent

rencontrées ne tiennent point à un système adopté par

le ministère, qu’elles sont d’un genre particulier, uni-

quement dépendant de Pétat actuel et momentané des

choses dans ce pays, et qu'en conséquence nous ne

devons pas désespérer de réussir auprès de cette cour,

malgré les apparences peu favorables que présente la

note que nous avons eu l'honneur de vous transmettre;

2° Que nous devons continuerinvariablement, soit

en France, soit ici, dans le système de ménagement

que nous avons adopté et que nous n’avons cessé de

suggérer à votre prédécesseur dans toute notre cor-

respondance;

3° Que ce système ne doit pas seulement se manifes-

ter dans les papiers publics, mais dans nos propres

actions, et en général dans tous les actes et résolu-

tions, soit du gouvernement, soit de l’Assemblée

nationale.

C’est pour cela que, malgré toutle plaisir que nous

avions à renouveler avec nos compatriotes qui sont à

Londresla fête civique et fraternelle du 14 juillet, nous
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nous abstiendrons d'y prendre part, afin de ne donner

lieu, dans ce pays, à aucun ombrage.

C'est pour cela encore qu'il nous semble qu'on de-

vrait renoncerà la formation de cette légion de Bataves

proposée à l’Assemblée nationale, qui a trop l'air d'une

hostilité dirigée contre le gouvernement actuel des Pro-

vinces-Unies, dont l'Angleterre est garante!,

En voilà, Monsieur, plus qu'il n’en faut pour vous

faire juger de l’extrème délicatesse de notre position

dans ce pays. Nous n'avons pas besoin de vous dire

combienelle exige de relations diverses, d’égards de

tous les genres, et surtout de prudence et de sagacité,

pour se tenir au courant des affaires intérieures, sans

trop avoir l'air de vouloir ni de pouvoir le faire. I

nous tarde infiniment, Monsieur, d'apprendre des nou-

velles de vos premiers entretiens avec M. de Talley-

rand, et de la manière dont vous jugez notre situa-

tion !,

1 Dans la séance du 8 juillet, le ministre de la guerre remettait

sur le bureau un message du Roi pour demander la levée d'une légion

batave. Brissot faisait observer qu'il était impolitique, dans un mo-

ment où la Hollande gardait encore la neutralité, de former en

France une légion batave. Le projet avait été conçu sous le ministère

de Dumouriez, qui avait réuni au ministère des affaires étrangères,

le 29 mai, la plupart des Hollandais réfugiès en France à la suite de

la révolution de 1787, pour arrêter les bases de cette création d'une

légion batave qui était recommandée par notre bouillant ministre à

la Haye, Emmanuel de Maulde. Sur la proposition de Brissot,

l'affaire avait été renvoyée au comité diplomatique.
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CUIT

CHAUVELIN AU MINISTRE

Londres, 17 juillet 1792.

Monsieur, vous avez pu voir dansles papiers publics

de ce pays, que depuis assez longtempsil a été question

de l’escadre qui vient de sortir du port de Portsmouth.

D’après tous les renseignements que je me suis em-

pressé de prendre dès le premier moment quej'en ai

eu connaissance, J'ai partagé à ce sujet et je partage

encore la sécurité de tous les Anglais, même les plus

jaloux des opérations du gouvernement. Tous ont pensé

et pensent encore que cet armement n’a d'autre objet

quede faire faire quelques évolutions aux matelots an-

glais, et de préparer à la famille royale, pour le mois

prochain, le spectacle d’une revue qu'on peut regarder

comme le pendant de celle du camp de Bagshot';

! Le correspondant de la Gazette de France donnait quelques dé-
tails sur cette revue dans le numéro du 16 juillet :

« La revue de Bagshot durera du 23juillet au 8 août. Les trou-
pes qui y assisteront seront les 10° et 11° régiments de dragons;
toute l'artillerie royale qui se trouve à Woolwich ; cinquante hom-
mes du corps royal des artilleurs ; les 2°, 3e, 14° et 29e régiments,
avec un détachement de recrues qui feront le service des pionniers.
Le duc de Richmond en aura le commandement en chef. Cette revue
avait d’abord été projelée pour le commencement de juillet; on lui
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aussi, Monsieur, le silence que j'ai gardé à cet égard

aura-t-il sans doute été pour vous une preuve du peu

d'importance qu'on doit attacher à cet armement; et

je n'aurais pas rompu cesilence sans les alarmes que

m'ont témoignées quelques Français qui, récemment

arrivés du continent, avaient conservé certaines fausses

idées sur les dispositions du gouvernement anglais.

Ce n’est donc que pourrassurer ceux qui, en France,

pouvaient penser comme eux, d'autant plus que, dans

de pareils cas, les objets vus de loin grossissent plus

qu'ils ne diminuent, que je me suis déterminé à vous

rendre compte, Monsieur, de cet armement dont

je vous envoie la liste, et à vous assurer que toutes

les données que j'ai pu recueillir se réunissent à me

convaincre qu'il n’est, en aucune manière, relatif aux

avait donné le nom plus imposant de camp; et comme le public en
eut connaissance à peu près à l'époque de la proclamation du

21 mai, on crut apercevoir quelque rapport entre ces deux mesures,

el plusieurs membres de l'opposition désapprouvèrent l'une et l’autre

comme peu convenables.
« La censure que lord Lauderdale en fit dans la Chambre des

pairs donna lieu au duel dont on a parlé beaucoup. Lord Lauder-

dale, faisant allusion à ce que le duc de Richmond, autrefois zélé

défenseur de la réforme parlementaire, avait changé d'opinion, s’é-
tait permis de dire que « si l’apostasie donnait un titre au comman-

« dement du camp de Bagshot, c'était sûrementle duc de Richmond
« qui, après le général Arnold, y avait le meilleur droit ». Le duc

de Richmond s’en trouva offensé, mais des explicalions réciproques

prévinrent un éclat. Le général Arnold crut devoir montrer plus de
susceptibilité, et le duel eutlieu. Cependant, M. Arnold ayant tiré le

premier et ayant manqué son adversaire, lord Lauderdale refusa de

tirer, et l'affaire se termina par l'intervention des deux seconds,

M. Fox et lord Hawke. »
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affaires, soit de la France en particulier, soit du conti-

nent en général.

Liste des vaisseaux sortis le 22 juin au matin du port de Ports-
mouth, pour croiser dans la Manche, sous le commandement de
lord Hood :

Vaisseaux. Caxoxs. CaPiTalxEs.

Le Duc. CO Lord Hood. Knight.

L'Alfred. 74 _—. Bazeley.

Le Brunswick. 7% — Sir Roger Curtis.
L'Orion. 74 — Puck Worth.

L’Annibal. 74 — Colpoys.

FRÉGATES.

L'Iphigénie. 32 — Sinclair.

Le Niger. 32 Reutes.

La Junon. 32 — Hood.

L'Andromède. 32 — Salisbury.

La MNémésis. 28 — Ball.

L'Écureuil. 2% — Drury.

Le Porc-Épic. 2% — Martin.

L'Oreste. 18 = Ferris.

Le Sarck (goulu). 18 _ À. B. Legge.

Le Serpent a sonnettes. 16 — York.
Le Coursier. 16 — Leaky.
Le Spitfire. 14 — Woodey.

La Tisiphone. 19 — Hunt.

En commission dansle port de Plymouth:

1 vaisseau de 98 canons.

Il — de T4 —

L mue 2 —

2 cutters de 16 —

1 yacht de 10 —

Nota. — L’escadre n’a de vivres à son bord que pour

quinze jours.
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CVIII

CHAUVELIN A LORD GRENVILLE

Portman square, 25 juiliet 1792:

Conformément aux ordres exprès de sa cour, Île

soussigné, ministre plénipotentiaire du Roi des Fran-

çais, a l'honneurde transmettre à lord Grenville une

copie de la dépêche ministérielle du 14 juin, relative

aux mesuresà prendre entre les puissances maritimes

pour l'abolition de la course en mer, dont il a déjà eu

l'honneur delui parler dans une de leurs conférences.

Faire constamment jouir la navigation, le commerce

maritime et les marchandises des particuliers de la

même protection, de la même liberté que le droit des

gens et l'accord universel des puissances européennes

assurent sur terre aux communications et aux pro-

priétés des individus; supprimer, en un mot, cette fu-

neste coutume qui, à l’occasion des querelles des États

et des Princes, interrompt sur toutes les mers les

communications les plus nécessaires, fait avorter des

spéculations d’où dépend souvent l'existence de peuples

étrangers à ces mêmes querelles, qui suspend le cours

des découvertes humaines, qui armeles individus les

uns contre les autres, livre les biens du paisible négo-
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ciant au pillage et dévoue à la mort le navigateur qui

veut les défendre : tel est l'honorable objet de la pro-

position quele Roi fait à Sa Majesté Britannique.

Le Roi ne la considère point dans son rapport avec

l'intérêt particulier de la nation française; Sa Majesté

sait que les avantages qu’elle présente doivent être plus

grands pour un peuple essentiellement maritime, et

dont les relations de commerce et les possessions co-

loniales s'étendent pour ainsi dire d’un pôle à l’autre,

que pourune nation principalementagricole comme la

France. Ce n’est done point ici une combinaison dictée

par cette rivalité de pouvoir ni par cette cupidité mer-

cantile qui ont si longtemps ensanglanté l'Europe; c'est

une grande mesure de bienfaisance, de justice et d’hu-

manité, que le bien général des peuples, la morale et

une politique bien entendue ont suggérée; ce vœu,

digne de Sa Majesté et de la nationlibre qui l'a formé,

n’est pas moins digne du Prince auquelil s'adresse, et

qui, autant par soncaractère personnel que par sa po-

sition et son influence politique, semble appelé à le

réaliser.

Déjà, dans le traité de navigation et de commerce

du 26 septembre 1786, la France et la Grande-Bre-

tagne ont respectivement renoncé à ce trafic odieux

pour toute querelle qui leur serait étrangère. Aujour-

d'hui, dans la guerre que la France se voit forcée de

soutenir contre l'Autriche pour le maintien de son in-

dépendance et de sa liberté, les deux puissances belli-

gérantes ont spontanément résolu, l'une et l’autre, de



A LONDRES. #15

laisser un libre cours au commerce maritime; que

cette résolution, adoptée par toutes les puissances

qu’elle intéresse, deviennela base d’un nouveau droit

entrelesnations, quiresserrelesnœudsquiles unissentet

diminue entreelles les motifs de division et de rupture,

et que dusein d’une guerre entreprise contre la liberté,

on voie sortir les premiersfils de cesliens de concorde

et de paix qui doivent embrasser le genre humain et

assurersa félicité.

Le Roi des Français communique avec une Juste

confiance à Sa Majesté Britannique desréflexions qui

lui paraissent répondre également aux sentiments de

justice et d'humanité dont elle est animée, à ses dispo-

sitions pacifiques et à l'intérêt bien entendu du com-

merce et de la navigation. Sa Majesté ne se dissimule

pas que l’état présent de l'Europe peut apporter quel-

ques obstacles au prompt accomplissement de cette

mesure salutaire; mais elle sait aussi tout ce que le

concours de la Grande-Bretagne doit ajouter de poids

à ses représentations, et combien il peut en accélérer

l'effet; en conséquence,elle invite Sa Majesté Britan-

nique à lui faire part de ses vues sur les moyens

les plus propres à assurer promptement à l'Europe un

si grand bienfait”.

1 Le jour même où Chauvelin remeitait la note qui précède à lord

Grenville, le duc de Brunswick, commandant les armées combinées

de l'Empereur et du Roi de Prusse, lançait son fameux manifeste,

qui ne fut connu à Paris que le 28 juillet.
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TALLEYRAND À LORD LANSDOWNE

Kensington square, 3 octobre 1792,

Miro»,

J'espérais depuis bien longtemps profiter de votre

bonté et aller passer auprès de vous quelques jours

d'esprit, de raison, d'instruction et de tranquillité :

mais des Français de mes amis, dévoués à la cause de

la liberté et chassés par des piques, sont arrivés en

Angleterre, et j'ai aimé à leur donner le premier abri.

Je crois qu’au milieu de la semaine prochaine ils com-

menceront à formeren ville leur établissement d'hiver,

et alors j'aurai l'honneur d'aller vous faire ma cour à

Bowood. Quand on a passé les deux derniers mois à

Paris, on a bien besoin de venir se retremper dansla

conversation des hommes supérieurs. Dans un moment

où l’on a tout dénaturé, tout perverti, les hommes qui

restent fidèles à la liberté malgré le masque de sang

et de boue dont d’atroces polissons ont voilé ses traits,

sont en nombre excessivement petit. Je ne puis pas me

lasser d'admirer M. de Montmorency et M. de

27:



  

420 LETTRES DE TALLEYRAND

Beaumetz qui sont arrivés chez moi après avoir été un
mois entier foujours au moment d’être massacrés et
qui aiment encore la liberté, même pour la France,

et détestent l'invasion des étrangers sur notre terri-
toire. Pour moi, Milord, ce que je désire, c’est que

nous ne soyons pas absolument impuissantsàla liberté.
Comprimés depuis deux ans, entre la terreur et les

défiances,les Français ont pris l'habitude desesclaves,
qui est de ne dire que ce qu’on peut dire sans danger.
Les clubs et les piques tuent l'énergie, habituent à la
dissimulation, à la bassesse, et si on laisse contracter
au peuple cette infâme habitude,il ne verra plus d'autre

bonheur que de changer de tyran. Depuis les chefs
des jacobins qui se plient devant les coupe-têtes jusques
aux plus honnêtes citoyens, il n'y à aujourd'hui qu'une
chaîne de bassesses et de mensonges dont le premier
anneau se perd dans la boue. Je ne m'aperçois pas,
Milord, que je vous écris unelettre bien longue, bien
découragée, bien ennuyeuse pour un homme quia et
tout vu et tout jugé; je ne pense qu'à une chose, c’est
que je suis avec vous, et selon mon usage, j'y reste
longtemps.

J'ai l'honneur de vous renouveler, Milord, l’assu-
rance du respectueux attachement avee lequel je suis

Votre très humble et très obéissant serviteur.
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CX

TALLEYRAND A LORD LANSDOWNE

Philadelphie, 4°février 4795.

Miror»,

Un des plus doux emplois de soi, lorsqu'on est

séparé des personnes avec lesquelles on aimerait le

mieux passer sa vie, c'est de s'occuper des choses que

l'on sait intéresser leur esprit, et, après y avoir porté

de l'observation, de leur en faire part. C’est là ce qui

m'a conduit à examiner quelles sont les relations né-

cessaires qui existent entre les États-Unis de l'Amé-

riqueet de l'Angleterre, quelles sontles véritables dispo-

sitions des deux peuples l’un envers l'autre, quels sont

leurs rapports effectifs, et à vous écrire cette longue

lettre.

Si je saisis bien ces questions, et que j'en obtienne

la réponse dans toute leur étendue, je serai autorisé à

porter mes vues au delà du moment présent et à for-

mer de plausibles conjectures sur la durée oule chan-

gement des rapports actuels. Peut-être même l'avenir

n'est-il pas si difficile à bien prévoir que l’instant pré-

sent n’est difhicile à bien connaître : car c’est un mo-
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ment bien embarrassant pour observer que celui où

les passions partout poussées jusqu’à l'extrêmene lais-

sent ni aux hommes ni aux choses leur caractère

naturel. Quelle attention ne faut-il pas pour déméler

les ressorts de ces passions différemment agissantes,

distinguer, séparer les effets qui appartiennent à des

causes diverses, et dans leurs contradictions appa-

rentes saisir ce qui est occasionnel et passager pour

ne pas le confondre avec ce qui est permanent et indé-

pendant de la mobilité des circonstances! Dans de tels

moments, il n’y a point de différence entre un juge-

ment léger et un jugement faux : l'erreur est à la sur-

face ; il faut approfondir pour trouverla vérité.

Les liens de sujet à souverain qui unissaient autre-

fois l'Amérique et l'Angleterre, sont irrévocablement

détruits ; et toute idée de les ressusciter, tout effort

poury parvenir, toute espérance donnée ou reçue à ce

sujet ne peutêtre regardée que comme le délire d’une

imagination malade ou d’une grossière et trompeuse

adulation. Je regarde cela comme convenu

1 C’est pendant son séjour à Philadelphie que Talleyrand entre-
tint le général Hamilton, un des hommes d’ État les plus distingués

des Ltats-Unis, d'un projet d'union douanière entre l'Europe et les

États-Unis.
Le général Hamilton lui répondit en faisant adopter par le Congrès

américain un nouveau tarif des douanes tel que pouvait le concevoir

et le réaliser la douane américaine elle-même.

Talleyrand n'a pas dû, à son retour en France, importer d'illu-

sion surle sort réservé aux États-Unis à tout projet du même genre.
L'état des affaires du nouveau monde, en mars 1889, prouve qu'il

devançait singulièrement son temps en 1795.
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Depuis que la guerre a été déclarée entre l'Angleterre

et la France par l'accession de la Grande-Bretagne

dansla coalition des puissances du continent, les dis-

cours du peuple américain, les conversations de toutes

les classes, la très grande majorité des papiers publics,

les actes mêmes du gouvernement américain semblent

découvrir une forte inclination pour la nation fran-

çaise, et pour le nom anglais une aversion qui peut à

peine être contenue dans les bornes de la neutralité.

Écoutez les récits de tous ceux qui furent soldats

dansla guerre américaine. Avec quel enthousiasmeils

parlent encore de ces généreux frères d'armes qui tra-

versèrent l'Atlantique pour venirles fortifier de leur

alliance, combattre avec eux en faveur de la liberté!

Ils se rappellent avec le souvenir de l'indignationles

cruautés d’une guerre faite par une puissance qui s’ap-

pelait la mère patrie et qui n’avait pas honte de se

faire assister des sauvages : et ce que chacun raconte,

c’est ce dont il a été spectateur ou victime. Les titres

des grades militaires sont restés attachés au nom de

tous les citoyens qui existaient alors, car tous prirent

les armes, et le peuple combattant en masse n’était

plus qu'une nombreuse armée. Ces titres militaires

sont encore autant de monuments de cette guerre qui

frappent fortementl'esprit du voyageur: il ne s'étonne

plus d'entendre tant de vœux formés pour les succès

de la France, de lire dans les papiers tant de preuves

de partialité contre l'Angleterre, enfin de voir, entreles

mains du gouvernement le plus ami de la paix, la
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balance de la neutralité pencher quelquefois du côté

de la République française. Il est vrai que cette neutra-

lité a été comprise ou du moins exercée par l'Angle-

terre envers l'Amérique d’une manière qui approche

extrêmement de l’hostilité ouverte.

Puisqu'il est reconnu impossible de conquérir l'Amé-

rique, ruiner son commerce est à peu près le plus

grand mal que la Grande-Bretagne eût pului faire,et,

à cet égard, une guerre franche et déclarée n’eût pas

été beaucoup plus efficace que les mesures adoptées

par votre gouvernement, et aurait été moins per-

fide.

Il faut plus de temps et de réflexion que n’en em-

ploie un voyageur ordinaire pour découvrir que,

malgré ces circonstances, l'Amérique est cependant tout

anglaise : c’est-à-dire que l’Angleterre a encore tout

avantage sur la France pourtirer des États-Unis tout le

bénéfice qu'une nationpeut tirer de l'existence d’une autre

nation.

Pour qu’une nationsoit utile à une autre nation, etlui

fasse tirer profit de son existence,il faut deux choses:

il faut qu’elle le veuille, et il faut qu’elle le puisse.

Or, je soutiens que c’est à l'Angleterre beaucoup

plus qu'à la France que les États-Unis d'Amérique

veulent et peuvent être utiles.

La volonté qu'ont les Américains d’être utiles à
l'Angleterre par préférence à la France, porte surles
deux seules causes qui peuvent produire une telle

volonté : l'inclination et l'intérét.
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L'inclination des Américains est en faveur de l’'An-

gleterre.

Cette proposition semble d’abord être un paradoxe.

Des difficultés qui ont produit une guerrecivile horri-

blement cruelle ! Quel aliment pour une inclination

réciproque! Sans doute : mais ces difficultés sontfinies

et ne peuvent plus reparaître : cette guerre n’est plus:

de longs ressentiments ne subsistent point quand on à

vaincu. L’orgueil satisfait ne réserve point de longs

désirs de vengeance. D'ailleurs, l'Américain est peut-

être le peuple de la terre qui connaît le moins les pas-

sions, et qui est le moins gouverné parelles; et chez

untel peuple, les sentimentset les inclinations ne sont

que des habitudes. Or, toutes les habitudes de l'Amé-

ricain font de lui un Anglais et le constituent tribu-

taire de l'Angleterre avec une force de nécessité

qu'aucune déclaration ou reconnaissance de son indé-

pendance ne saurait surmonter.

La seule similitude de langage constaterait le droit

de propriété de l'Angleterre sur toutes les inclinations

des Américains d’une manière irrésistible. Elle place

entre les hommes de ces deux pays un caractère com-

mun qui les fera toujours se prendre lun à lautre et

se reconnaître. Îls se croiront mutuellement chez eux

quand ils voyageront l’un chez l’autre, échangeront

avec un plaisir réciproque la plénitude de leurs pen-

sées et la discussion de leurs intérêts, tandis-qu'une

barrière insurmontable est mise entre les peuples de

langage différent qui ne peuvent prononcer un mot
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sans s’avertir et sentir qu'ils ne sont point frères; entre

qui toute transmission de pensée est un travail pénible

et non une jouissance; qui ne parviennent jamais à

s'entendre complètement, et pour qui le résultat de

toute conversation, après s'être fatigués de leurs efforts

imparfaits, est de rester étrangers lun à l’autre et de

se trouver mutuellementridicules.

Comment ne serait-ce point une province de l’An-

gleterre qu'un pays où les traits distinctifs de la

Constitution, soit dans l'union fédérale, soit dans les

États distincts, sont empreints d'une si forte ressem-

blance avec les grands linéaments de la Constitution

anglaise? Quelques États avaient osé vouloir s’en

écarter etne point reproduire dans leur Corps législatif

l'image d'un Roi, d'une Chambre haute et d'une

Chambre des communes. L'expérience les a punis et,

ce qui est plusrare,les a éclairés: et le respect pourla

Constitution anglaise n’a-t-il pas dû devenir extrême

lorsque plus ou moins de ressemblance avec elle a été

reconnu pourla mesure des succès ou des méprises?

Sur quoi repose aujourd'hui toute la liberté indivi-

duelle de l'Amérique? Sur l’habeas corpus et le juge-

ment par les jurés. Assistez aux séances du Congrès, à

celles des législatures particulières. Suivez les discus-

sions qui précèdent la fabrication des lois nationales.

Quecite-t-on? Où prend-on ses analogies? où cherche-

t-onses exemples? — Dansles lois anglaises; dans les

usages ou dans les règlements du Parlement de la

Grande-Bretagne. — Allez aux cours de justice; de
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qui parle-t-on ? — De lois communes, de statuts, de

jugements des cours anglaises. Les hommes de loi

n’ont pas un livre dans leur bibliothèque qui ne soit

composé et imprimé en Angleterre. Certes, si de tels

hommes ne sont pas totalement Anglais, il faut renon-

cer à reconnaître l'influence des lois sur les hommes

et nierles modifications qu'ils reçoivent de tout ce qui

les entoure. C’est vainement que les mots de répu-

blique et de monarchie semblent placer entre les deux

gouvernements des distinctions que rien ne peut con-

fondre.Il est clair, pour tout homme qui va au fond des

idées, que, dans la Constitution représentative de l'An-

gleterre, il y a de la république comme il y a de la

monarchie dans le pouvoir exécutif des Américains.

Cela sera vrai surtout aussi longtemps que durera la

présidence du général de Washington. La force d’opi-

nion qui s'attache à sa personne et qui s'accroît chaque

jour, représente fidèlement l'espèce de pouvoir magique

que les publicistes attribuent aux monarchies, pouvoir

qui, dans l'instant actuel, ne croît pas aussi constam-

ment que la popularité du général Washington.

La partie de la nation américaine qui serait appelée

à recevoir le moins de préjugés, les hommes riches et

instruits du pays, ceux qui ont été les moteurs de la

révolution, qui pour la soutenir ont animé le peuple

contre les Anglais,et qui en souflant cette haine auraient

pu s'en pénétrer, ceux-là mêmes sont insensiblement

ramenés vers l'Angleterre par différents motifs. Plu-

sieurs ont été élevés en Europe; et à cette époque,
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l'Europe des Américains n’était que l'Angleterre. Ils

n'ont guère d'idées comparatives de grandeur, de

puissance, de noblesse et d’élévation que celles qui

leur sont fournies par des objets tirés de l'Angleterre;

et surpris eux-mêmes de la hardiesse du pas qu'ils ont

fait en s’en séparant, ils sont ramenés au respect et à

la subordination vers elle, par tous leurs mouvements

involontaires.

Ils ne se dissimulent pas, il est vrai, que, sans la

France, ils n'auraient pas réussi à devenir indépen-

dants ; mais ils savent trop de politique pourcroire de

nation à nation à la vertu qu'on appelle reconnais-

sance.

Ils savent que les services désintéressés ont seuls

des droits à ce pur sentiment, et qu'il n’y à point de
tels services entre les États. Et comment pourraient-ils

s'y tromper? Lorsque l'Amérique, affranchie du joug de

l'Angleterre, périssait sous le poids de sa propre anar-

chie, lorsqu'au milieu de son indépendance,il lui man-

quait la liberté, lorsqu'elle faisait effort pourse la pro-

cureret arriverà sa Constitution fédérale, les chefs du

pays découvrirent que l'ambassadeur de France avait

des instructions pour traverser cette entreprise. Ce
même allié qui avait tout sacrifié pour les séparer de

l'Angleterre, voulait les tenir désunis entre eux. Il vou-

lait les condamner à une longue et pénible enfance,

afin qu'ils fussent émancipés sans avoir ni sagesse pour

se conduire ni force pour se protéger eux-mêmes.

Telles étaient les instructions de M. de Ternan,alors
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ministre du Roi près les États-Unis. Il les suivit autant

qu'il put, et les efforts qu'il fit en ce temps pour oppo-

ser la constitution fédérale, soit dans la convention de

1789, soit dans celles des divers États, furent insuffi-

sants pourcet objet de sa mission, mais contribuèrent

à semer le germe d’antifédéralisme qui, depuis, s’est

développé de plusieurs manières, surtout par les asso-

l'a créées entre cette secte et leciations que M. Genèt

? C’est au rapport de Talleyrand que Genêt sera rayé, en l’an VIH,

de la liste des émigrés. « J'ai l'honneur de présenter au Directoire

exécutif le rapport qu'il m'a chargé de lui faire concernant le citoyen

Genëêit:

« Le citoyen Genêt, nommé ambassadeur aux États-Unis de

l'Amérique au commencement de l'an Ie, fut destitué dans le

courant de brumaire an Il, et sa destitution lui fut notifiée en ven-

tôse suivant, à l'arrivée de son successeur.

« La loi déclarait émigrés tous les agents qui, trois mois après

la fin de leur mission, ne seraient pas rentrés en France.

« Le citoyen Genêt, étant resté aux États-Unis, fut inserit surla
liste des émigrés.

« Depuis longtemps,il sollicite la radiation, et en preuve de son
innocence,il présente : 1° les motifs de sa destitution; 2° les raisons
qui l'ont retenu en Amérique; 3la conduite qu'il y a tenue.

« Les motifs de sa destitution sont connus: il avait irrité la fac-
tion anglaise dans les États-Unis, il avait aigri le ministère améri-
cain par un zèle trop ardent peut-être, mais qui prouvait son atta-

chement sincère à la France, et par des mesures peut-être inconsi-
dérées, mais que ses instructions lui commandaient. Le général
Washinglon, tout dévoué aux Anglais, demanda sa destitution et l’ob-
ünt.

« Victime, en Amérique, de la faction anglaise, le citoyen Genêt
fut, en France, accusé d'en être l'instrument.

« Robespierre, dans un rapport sur nos relations politiques, où la
plupart des agents extérieurs élaient accusés vaguement de perfidie,
désigna nominativement le citoyen Genêt et quelques consuls aux
Etats-Unis, commetraîtres à la patrie et conspirateurs.

« Barrère, peu de temps après, en rendant compte de l’arrivée du
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jacobinisme qu’il a apporté le premier dans les États-

Unis.

Dès lors aussi, les chefs du gouvernement américain

ont commencé à se méfier de la fraternité des Fran-

çais et à craindre des embüches funestes jusque dans

leurs présents.

Ces mêmes hommes, qui avaient à combattre dans

leur sein un parti ennemi de la Constitution, et qui pui-

saient dans les exemples de l'Angleterre et dans les

livres qui ont le plus loué sa Constitution, une partie

de leurs arguments contre les antifédéralistes, ces

mêmes hommes, tout en applaudissant aux premiers

convoi de la Chesapeak, dit que les agents de la République aux

États-Unis avaient tenté de livrer ce convoi à l'Angleterre.

« C'était le temps où la tyrannie sévissait en France avec le plus de

fureur, et de semblables dénonciations étaient de véritables arrêts

de mort.

« Le rapport de Robespierre fut connu, en Amérique, à peu près

à l’époque où le successeur du citoyen Genêt y arriva. Ce successeur

avait ordre de le faire arrêter et de le renvoyer en France. Son ex-

tradition fut itérativement demandée à Washington, qui répondit

que, surce point, ses pouvoirs étaient douteux.

« Dans un tel état de choses, le citoyen Genêt crut, et sans doute

avec raison, que revenir en France, c'était aller à l'échafaud.Il prit

le parti d'attendre, dans les États-Unis, un temps plus heureux.

« Il est resté constamment attaché au petit nombre d'Américains

qui regardentla cause française comme celle de leur propre liberté.

« Il a épouséla fille du gouverneur Clinton, l'homme de l'Amérique

qui aime le plus la France, qui hait le plus l'Angleterre et qui réunit

au plus haut degré les vertus publiques et privées.

« Il n’a jamais cessé de se considérer comme Français. Pouvant se

faire naturaliser dans les États-Unis, où il est devenu époux et père,

il ne l’a point voulu. Enfin, il a rendu, autant qu'il l'a pu, son

séjour en ce pays utile aux intérêts de la France.

« Tels sont les faits dont s'appuie le citoyen Genêt, et tous ces faits
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efforts de la France pour être libre, n’ont point aimé

qu’elle traçât une route nouvelle dans l’art des consti-

tutions et opposât à l'expérience de l'Angleterre des

essais, frappants du moins par leur hardiesse, et qui

prêtaient des armes du moment à leurs adversaires.

Ces motifs intérieurs ont insensiblement établi, entre

ceux qu'on nomme démocrates et ceux qu'on nomme

aristocrates dans les États-Unis, la question sur un

point qui devrait être parfaitement étranger aux re-

cherches des deux partis, c’est l'inclination pour les

Français ou l’inclination pour les Anglais. Mais cette

sont constatés, soit par la correspondance, soit par le témoignage

des républicains français qui ont vécu dans les États-Unis.

« Ceux qui, après le 31 mai, pour se dérober à une mort certaine

et non méritée, furent obligés de chercher un asile en terre étran-

gère, onttrouvé grâce devantla loi, qui leur a permis de rentrer en

France.

« Le même motif qui les forca de fuir empêchele citoyen Genêt de

rentrer.

« Il me paraît donc avoir le mêmedroit à l’indulgence et même à

la justice du gouvernement.

« Je n’hésite donc point à proposer au Directoire exécutif de ren-

voyer le présent rapport au ministre de la police générale, pour

qu’il présente un projet d'arrêté tendant à la radiation définitive du

nom du citoyen Genêt, inscrit sur la liste générale des émigrés. »

(Rapport de Talleyrand au Directoire exécutif. Fructidor an VIL —

Archives desaffaires étrangères.)

Le T fructidor, Talleyrand écrivait à Genêt:

« J'ai bien duplaisir, Citoyen, à vous informer que le Directoire

exéculif a pris, le 7 de ce mois, un arrêté par lequel, après avoir

rayé définitivementvotre nom de la liste des émigrés, il vous presse

de rentrersurle terriloire de la République. Je me félicite d’avoir

été à mêmede contribuer, autant qu’il a dépendu de moi, à une dé-

termination que désiraient de voir prendre tous les vrais amis de la

liberté que vous avez servie avec tant de zèle. »
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question, comme toutes celles de parti, est posée sans

grand égard pourla vérité et avec plus d'envie d’inju-

rier que d'éclaircir. Car, au fait, ce que les hommes

gouvernants du pays aiment d’inelination, c’est leur

propre pays, et ils aiment d'autant plus sincèrement

que l'existence de ce pays est leur ouvrage,le prix de

leursang et celui de leurs longs travaux politiques. Les

désorganisateurs, au contraire, n'aiment qu’eux-

mêmes, leur ambition privée et leurs vues d'intérêt

personnel. Mais ils ne composent qu'une faible mino-

rité du pays, et s’il fallait prendre au pied dela lettre

le titre d'amis des Français qu’ils se donnent et celui

d'amis des Anglais qu’ils prêtent aux partisans du gou-

vernement, ce calcul fournirait encore une grande

majorité d'hommes dont linclination serait pour PAn-

gleterre.

Mais c’est trop longtemps chercher les dispositions

de PAmérique dans ses préjugés ou ses habitudes; c'est

dans ses intérêts qu’il faut puiser des connaissances plus

sûres. Ce guide, qui partout détermine les hommes, en

Amérique est plus écouté que partout ailleurs, parce

que dans ce pays-là l'affaire de tout le monde, sans

aucune exception, est d'augmenter sa fortune. Ainsi,

l'argentest le seul culte universel ; la quantité qu'on en

possède est la seule mesure de toutes les distinctions.

Il serait donc déraisonnable de chercher ailleurs

que dans l’éntérét la cause déterminante de toutes les

volontés politiques, et, par conséquent, du penchant réel

en faveurde l'Angleterre.
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L'Amérique, dont la population est actuellement de

quatre millions d’âmes et augmente rapidement, est

dans l'enfance des manufactures. Quelques forges,

quelquesverreries, des tanneries en assez grand nom-

bre, quoique imparfaites, de petites fabriques de drap

et de casimir dans le Connecticut, de tricots grossiers

en Pensylvanie, de coton dansdifférents endroits, ser-

vent mieux à aftester l'impuissance desefforts faits jus-

qu'ici, qu'à fournir au pays les articles de sa consom-

mation journalière. |

Je ne comprends point sous le nom d’objets ma-

nufacturés les farines, les salaisons, les potasses et les

huiles de poisson, quoique tous ces articles aient subi

une préparation. — Les habitants de la campagne font

eux-mêmes, en beaucoup d’endroits, les étoffes et le

linge dontils se vêtissent eux et leurs familles. Mais ce

secours de l'industrie domestique est nécessairement

bien incomplet et n'empêche pas que l'Europe n’envoie

à l'Amérique une partie de ce qu’elle doit consommer

intérieurement chaque année et une grande partie de

ce qu'elle réexporte dans son commerce extérieur.

Ces importations sont fournies à l'Amérique si com-

plètement par l'Angleterre, qu'on a lieu de douter si

dans les temps de la plus sévère prohibition, l'Angle-

terre jouissait plus exclusivement de ce privilège vis-à-

vis de ce qui était alors ses colonies, qu'elle n’en jouit

actuellement vis-à-vis des États-Unis indépendants.

Les causes de ce monopole volontaire sont faciles à as-

signer : 1° limmensité de fabrication qui sort des ma-

28
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nufactures anglaises, la division du travail, suite de

cette grandefabrication et produit de grands capitaux

dont le commerce anglais a la disposition. Enfin, lin-

génieux emploi des forces mécaniques adaptées aux

différents procédés des manufactures, a donné le

moyen aux manufacturiers anglais de baisser les prix

de tous les articles d’un usage journalier, au-dessous

de celui auquel aucune autre nation peutles établir.

2 Les grands capitaux des négociants anglais leur

permettant d'accorder des crédits plus longs qu'aucun

autre négociant d’aucune autre nation ne pourrait le

faire. Ces crédits sont toujours au moins d’un an, et

souvent s'étendent beaucoup au delà. Il en résulte que

le négociant américain, qui tire les marchandises

d'Angleterre, n’emploie presque aucun capital à lui

dans le commerce et le fait presque en entier sur les

capitaux des négociants anglais : les articles qu'il a

reçus d'eux à crédit, il les revend de même à crédit

aux marchands détailleurs, et ceux-ci aux consomma-

teurs. Ce n’est que quand ces consommateurs ont payé

que le débitant paye le négociant américain. À son

tour, le négociant américain ne paye son correspondant

d'Angleterre qu'après qu'il à été remboursé par les

débitants. Ainsi, il n’y a de réels que les capitaux du

négociant anglais et les moyens du consommateur.

Tout le reste est crédit et circulation. C’est donc de

fait l'Angleterre quifait le commerce de consommation

de l'Amérique. On doit bien croire que le négociant

anglais doit, de manière ou d'autre, charger ses
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comptes de vente de l'intérêt de ses fonds dont il

accorde un si long usage. Mais comme les demandes

se succèdent et s’'augmentent chaque année, il s'établit

une balance de payements réguliers et de crédits nou-

veaux, qui ne laisse en souffrance qu'un premier

déboursé dont l'intérêt est à répartir sur les factures

suivantes en même temps que sur les premières. Cette

première dette établit un lien difficile à rompre des

deux côtés entre le correspondant anglais et l’améri-

cain. Le premiercraint, s’il arrêtait les envois, de ren-

verser un débiteur dont la prospérité est la seule

garantie de ses avances. L’Américain craint, de son

côté, de quitter un fournisseur avec lequelil y a trop

d'anciens comptes à régler. Entre des intérêts ainsi

cimentés et fortifiés par une longue habitude, il est

impraticable à une nation tierce d'intervenir. Aussi la

France est-elle réduite avec l'Amérique à quelques

fournitures de denrées particulières à son sol. Mais

elle n'entre point en compétition avec l'Angleterre sur

la vente des objets manufacturés, qu'elle ne pourrait

établir en Amérique ni à si bon compte ni à si long

terme de crédit.

Depuis deux années, la combustion des affaires en

France à forcé plusieurs négociants de songer, non
plus aux moyens de faire des bénéfices, mais à ceux

de sauver une partie de leur propriété en sacrifiant le

reste; pour cela ils se sont trouvés trop heureux d’in-

vertir une partie de leurs fonds en marchandises quel-
conques et de les envoyer sous cette forme en Amé-

28.
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rique, sans chercher ce qui serait profitable, mais

prenant et envoyant tout ce qu'ils pouvaient trouver.

Ils savaient bien que, quelques pertes qu'ils fissent,elles

ne seraient rien auprès du risque de laisser leurs capi-

taux en France. Cette spéculation du désespoira fait

arriver dans le continent beaucoup plus de marchan-

dises françaises qu'il n’y a coutume de s’en trouver.

Mais cette importation passagère ne prouve rien pour

un commerce régulier. C’est l’empressement tumul-

tueux de gens qui déménagent dans un incendie et

pour qui tout abri est bon ; mais ce n’est pas l'impor-

tation judicieuse de négociants qui ont fait un calcul et

qui le réalisent. Le peu de vente qui s’est fait de ces

objets en comparaison de leur quantité, et la préférence

marquée qu'ont obtenue les marchandises anglaises,

fournissent un argument de plus en faveur de FAngle-

terre dans la balance des intérêts américains. Car

l'intérêt des marchands sera toujours de consulter le

goût des consommateurs, d'étudier leurs habitudes, de

les entrstenir en les satisfaisant; et ici, toutes les habi-

tudes sont évidemment anglaises.

Ainsi, le marchand américain est lié à l'Angleterre

non seulement par la nature de ses transactions, par

le besoin du crédit qu'il y obtient, par le poids du crédit

qu'il y a obtenu, mais encore parla loi que lui impose

irrésistiblement la volonté du consommateur. Ces liens

sontsi réels, et il en résulte des rapports commerciaux

si constants entre les deux pays, que l'Amérique n’a de

change réglé qu'avec l'Angleterre ; elle n’en a point
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avec la Hollande; elle n’en avait point avec la France,

même avant la révolution française; et c’est à tel point

queles lettres de change qui se tirent de ce continent-ci,

se tirent toujours payables à Londres. Ce change est

constamment contre l'Amérique dans une latitude de

6 à 12 pour 100”. Mais cette défaveur ne dégoûte point

de tirer des marchandises d'Angleterre, parce que le

consommateur qui les demande et qui peut suffire à

les payer avec l'énorme addition de prix occasionnée

par le fret, par l'intérêt d’un long crédit, par deux ou

trois bénéfices ou commissions de vente, n’est point

arrêté par l’addition du change ; mais cette cherté du

papier sur Londres encourage fortementle négociant

américain à chercher des moyens de remises en

Angleterre, et comme il n’a point de marchandises

manufacturées à envoyer en échange, il envoie des

denrées brutes qui apportent un double profit à lAn-

gleterre. C’est ainsi que l'intérêt des Américains se

joint à leur inclination pour assurer à l'Angleterre la

jouissance de tous les avantages qu'un peuple peut

retirer de l'existence d’un autre peuple.

C'estdoncàalAngleterreque l’Amériqueveutêtre utile.

: Le change entre l'Angleterreet les États-Unis ne varie guère que
dans la limite de 1/2 pour 100 au-dessus ou au-dessous du pair.

Exceptionnellement, lorsque les exportations des États-Unis ont eu

une grande importance,il s’est élevé jusqu’à 2 pour 100 en faveurde
l'Amérique.

Actuellement (mars 1889), il est de 1/2 pour 100 environ en

faveur de l'Angleterre, Cette situation, qui se présente habituelle-
ment dans le premier semestre de l’année, est le plus souvent ren-

versée dans le second semestre.
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C’est à elle aussi qu’elle peut l'être.

Rien n'est plus nécessaire à l'Angleterre que de

trouver des consommateurs pour le produit de ses ma-

nufactures. Sa puissance est assise sur une base

étroite. Elle a besoin de correspondre avec un marché

extérieur immense pour répondre à l'étendue de sa

dette et de sa dépense. Qui peut done la servir mieux

qu'un pays de quatre millions d'hommes dontla popu-

lation se double en quinze ans, et qui, par toutes les

circonstances, est encoretrès loin d’avoir à soi des ma-

nufactures? Tout s’y oppose. Le haut prix de la main-

d'œuvre qui va toujours croissant, limperfection des

matériaux premiers, commela laine et le lin ; le carac-

tère indolent des habitants qu'un travail de peu de

jours parsemainefait jouir d'autant d’aisance qu'ils en

désirent; enfin, l'espèce de répugnance qu'ils témoi-

gnent généralement à louerleur travail et à travailler

sous les ordres et pour le compte d'autrui. Toutes ces

circonstances s'expliquent facilement par l'abondance

et le bon marché des terres, et cette cause n’est pas

prête à cesser. Ainsi, de longtemps, l'Amérique ne

cessera d'être un marché pour tout ce qui se fabrique

en Angleterre. On ne se fait pas d'idée du nombre

d'articles qui s’importent et de la singularité de quel-

ques-uns. Depuis les ferrures des habitants les plus

communs jusqu'aux extravagances les plus chères de

la mode’, il n’y a rien que l'Angleterre n’envoie:

1 Un chapeau de paille d'Italie coûtait, à New-York, de quatre à

cinq cents francs.
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trois millions sterling par an n’égalent pas la valeur

entière et toujours croissante de ces envois’.

Après la consommation de ses manufactures, lap-

provisionnement deses colonies est le plus grand ser-

vice que l'Angleterre puisse recevoir; et l'Amérique

est parfaitement située pourle lui rendre. Elle abonde

précisément de ce dont les colonies manquent, et peut

recevoir en retour, comme une valeurtrès profitable,

cette portion de leurs produits, les runs et sirops, qui

ne mériteraient pas les frais du transport en Europe.

Quelles quesoient donc les colonies que retiendra l'An-

gleterre au moment de la paix, elle aura besoin de

l'Amérique pour y tenir les denrées à bon compte et

pour y faire abonder les bois, les animaux vivants,

1 Commerce entre la Grande-Bretagne (Angleterre et Écosse) et

les Etats-Unis.

VALEUR DES IMPORTATIONS ET DES EXPORTATIOXS

ANNÉES. IMPORTATIONS, EXPORTATIONS.
amm

1791... 1,194,939liv. st. 30,092,646,04  4,225,448 liv. st. 106,481,289,06

1792... 1,038,707 — 26,175,416,04  4,271,418 — 107,639,733!,06

1793... 904,040 — 22,181,808! 3,514,681 — 88,569,961,02

Au sujet des transactions entre la Grande-Bretagne et les États-

Unis, Leone Levi dit dans son Histoire du commerce anglais : « Ils

étaient nombreux, ceux qui croyaient en Angleterre que la perte des

colonies d'Amérique entraînerait une diminution dans le chiffre des

affaires; mais le résultat a été tout autre. De 1766 à 1775, antérieu-

rement à la guerre en Amérique, nos exportations aux colonies

s'élevaient à environ 2,000,000 de livres sterling (50,400,000 fr.)

(change compris). Pendant la guerre, les relations ont été naturel-

lement interrompues; mais de 1784 à 1792, la valeur de nos

exportations s'est élevée annuellement en moyenne à 3,000,000 de

livres st. (15,600,000 fr.). En 1793, les importations des États-Unis

s’élevaient à 903,000 livres sterling (22,755,600 fr.), et nos expor-

tations à 3,513,000 livres sterling (88,527,600 fr.). »
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plusieurs espèces de légumes et de provisions utiles.

La France n’aura pas, du moins de longtemps, ce

genre de ressources à attendre de l'Amérique. Le

système de liberté des noirs, adopté par elle, a anéanti

pour beaucoup d'années ses îles à sucre. C’est done

encore entre l'Angleterre et l'Amérique qu’existent

sous ce rapport desintérêts réciproques, les seuls liens

véritables entre les nations. Les mécontentements

actuels passeront. L'ordre du 6 novembre ! ne laissera
point de traces plus ineffaçables que les événements de

! Ordre du Conseil d'Angleterre, du 6 novembre 1793 : « Les
commandants des vaisseaux de guerreet des corsaires ayant lettres
de marque contre la France arrêteront et détiendront tous bâtiments
chargés de marchandises du produit de quelques colonies apparte-
nant à la France, ou portant des provisions et autres articles poar
lusage desdites colonies; ils poursuivront devant nos cours d’ami-
rauté, pour leur être adjugés ainsi que les cargaisons. »

Cette instruction faisait suite, en l’aggravant, à une autre instruc-
tion en dale du 8 juin 1794, qui autorisait les croiseurs et corsaires
anglais à capturer tout bâtiment neutre chargé de blé, farine ou
grains, destiné à un port francais ou occupé par les Francais.

Ces deux ordonnances, qui avaient pourobjet d’affamer la France
en interceptant tous les approvisionnements qui luiétaient destinés,
porta à son comble l'irritation déjà produite aux États-Unis par la
persistance des mauvais procédés de l'Angleterre à leur égard. En
effet, ce que l’on appelait le commerce des îles se faisait alors en
très grande partie sous pavillon américain, et les ordonnances de
l'amirauté anglaise le supprimaient de fait. Parmi les républicains
ou antifédéralistes, aujourd'hui les démocrates, que le parti opposé,
les fédéralistes, aujourd’hui les républicains, appelait par dérision
le parti français ou jacobin, l'indignation prit les formes les plus
vives. Les fédéralistes, qui étaient au pouvoir et dont toutes les sym-
pathies étaient acquises à l'Angleterre, se montrèrent moins ardents;
mais, entraînés parle courant,ils durent demander, avec les répu-
blicains, que l’on prit une attitude énergique vis-à-vis de l'Angle-
terre. An commencement de l’année 1794, l'agitation contre l’'An-



A LORD LANSDOWNE. #41

la guerre terminée en 1783. On oubliera jusqu'à la

manière dont ces ordres ont été exécutés, manière plus

perfide et plus cruelle que les ordres mêmes. On par-

donnera aux corsaires bermudois leur brigandage,

digne des pirates du Maroc et d'Alger. On oubliera

également les services indirects rendus à la cause

américaine par le succès des armes francaises: et la
reconnaissance ne sera ni plus efficace ni plus éter-
nelle pour la confirmation de l'indépendance que pour
sa première conquête.

Tous ces intérêts du moment, toutes ces passions
éphémères s'évanouiront avec les difficultés présentes.
Les articles convenus avec M. Jay en seront le

tombeau. Mais ce qui restera, ce seront les conve-

nances mutuelles, les besoins réciproques, les habi-

tudes nationales, les préjugés universellement reçus,

en un mot, toutes les causes naturelles et politiques qui

gleterre avait tellement augmenté que la guerre devenait pro-
bable.

C’est à ce moment que Washington, qui voulait éviter cette cala-
mité, imagina d'envoÿee John Jay à Londres en mission de concilia-
tion. Ce choix n'était pas heureux : Jay, quoique d’origine française,
détestait la France, et les républicains ne manquèrent pas dedire
qu'il n'hésiterait pas à sacrifierles intérêts de la France pour ceux
de la Grande-Bretagne. L'événementdevait justifier ces craintes.
Nommé le 16 avril 179%, Jay arriva à Londres le 15 juin et entra

aussitôt en négociations avec lord Grenville. Le 19 novembre,il
signait le fameux traité qui brouilla pendant plusieurs années la
France avec les États-Unis, Contrairement à ses instructions, Jay
abandonna le principe de l’immunité de la marchandise ennemie
sous pavillon neutre, auquel la France ct les États-Unis avaient
souscrit par trailé, et, en échange d'avantages contestables, déserta
à la fois la cause des neutres et l'alliance francaise.
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détermineront à jamais la volonté de l'Amérique pour

être utile à l'Angleterre, et qui lui en donneront la

possibilité.

Les observations que cette lettre renferme perdraient

tout leur air de nouveauté, et seraient l’opinion géné-

rale si le gouvernement anglais n’avait pas fait depuis

dix ans tout ce qu’il a pu imaginer de plus capable

d’aliéner l'esprit des Américains. Des expressions de

mépris, ou au moins de hauteur, dans toutes les rela-

tions politiques ; une froideur soutenue et marquée à

leur ministre toutes les fois qu'il fait sa cour, froideur

d'autant plus choquante que les formes pour les minis-

tres des autres puissances sont différentes ; des délais

de quinze jours, trois semaines, pour que le ministre

d'Amérique obtienne une audience des ministres du

Roi, etc., etc. On a ajouté à cela d'envoyer en Amé-

rique un ministre, des consuls pris parmi les hommes

connus pour avoir été opposés par eux-mêmes ou au

moins par leur famille à l'indépendance. Quelle misé-

rable administration que celle qui prend des formes de

bouderie vis-à-vis d’un pays qui consomme plus de

trois millions sterling de marchandises anglaises par

an! L’Angleterre perdrait-elle de sa suprématie parce

que le ministre d'Amérique serait passablementtraité,

parce que l'on n’insulterait pas le pays en y plaçant des

agents d'un rang subalterne et qui n'ont d'autre mérite

que de tenir à quelque famille tory? Sa supériorité

serait-elle diminuée si l’on envoyait ici comme mi-

nistre un grand seigneur, jeune, et qui eût des formes
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agréables? Eh bien, il faut ne pas savoir ce que c'est

que la vanité d’un peuple nouveau, encore embarrassé

de son maintien dans le monde politique, — il faut ne

pas connaître les Américains pour douter de l’effet

général produit sur le pays par des moyens si simples.

Les Américains seraient flattés: et le jour où ils

seraient flattés, ils seraient ramenés.— Il y a deux ans

quele prince Édouard! a passé à Bostonet y a été à un

bal; cette année, on disait encore avec reconnaissance

qu'il n'avait pas refusé l'invitation qu’il avait reçue; on

parlait de sa bonté, de son affabilité. La femme qui a

dansé avec lui, de joie, d'embarras, de respect, s’est

trouvée mal et a euuneattaque denerfs après sa contre-

danse. — Si lord Wycombe* a oublié combien il est

resté dansles différentes villes d'Amérique où il a été,

et le nom des personnes chez qui il a dîné ou pris du

thé, je serai fort en état de le lui dire; car on a note

de cela ici; c’est sur le registre des familles. — A

quelqueslieues de Boston, j'ai été chez un homme qui

avait des chevaux qui avaient appartenu au prince

Édouard,et quien tirait beaucoup plus de vanité que

de service : — et mille autres faits, tous aussi petits,

et par cela même plus probants. — Je finis en con-

cluant que les Américains resteront indépendants, qu'ils

seront utiles à l'Angleterre plus qu'aucune autre puis-

sance, et que cette utilité augmentera en proportion de

ce que le gouvernement anglais perdra des formes de

1 Le père de la reine Victoria, impératrice des Indes.

3 L'un desfils du destinataire de cette lettre.
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hauteur qu’il emploie dans toutes ses relations avec

l'Amérique.

Voilà, Milord, unelettre bien longue; mais comme

elle renferme quelques observations qui sont hors de

la manière de voir des voyageurs qui font la description

du dessus des pays où ils passent, j'ai cru que, toute

informe qu’elle est, vous la recevriez avec votre indul-

gence accoutumée.

J'ai l'honneurde vous renouveler, Milord, l'assurance

du respectueux et inviolable attachement avec lequel

je suis

Votre très humble, etc., etc.

CXI

TALLEYRAND À LORD LANSDOWNE

New-York, 15 juin 1795.

Mrcor»,

Je me sens encouragé à observer attentivement les

objets qui m'environnent, par l'espoir d’en rencontrer

qui vous intéressent. J'aime à rassembler sous vos

yeux des faits politiques comme on dépose des curio-

sités naturelles dans un Muséum déjà nombreux. Ce

que le hasard m'offre de piquant, je vous le transmets
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sans plan et sans méthode. Vous classerez ces maté-

riaux, Milord, et vous trouverez, jose le croire, locca-

sion de les employer dans un grand système. —

Aujourd’hui, c'est d’un homme que je veux vous parler;

d’un homme qui n'a paru assez frappant pour mériter
votre attention. Vous avez beaucoup vu d'hommes,

vous en avez employé beaucoup; ainsi vous savez

qu'ils sont rares, ceux qui portent avec eux une valeur
réelle, et qui peuvent être essentiels aux grandes

affaires. Tel est, je pense, celui dont je veux vous
entretenir.

Au mois de septembre de l’année dernière, il est

arrivé d'Angleterre à New-York M. Thomas Law,

frère d’un membre du Parlement et d'un avocat dis-

tingué d'Angleterre. Il avait été employé de la Compa-

gnie des Indes; il passait pour un homme defortune;
il venait pour s'établir en Amérique et débutait par
acheter une maison à New-York. Le hasard mel’a fait

rencontrer. Un voyage de six semaines dansl’intérieur

desterres nous a tenus continuellement en présence et

une circonstance singulière m'ayant donné de bonne
heure une opinion peu commune de la moralité et de

l'élévation de ses sentiments, je me suis attaché à le

bien connaître, et j'ai fini par me lier étroitement

avec lui.

M. Lawest âgé de trente-six ans. Il a passé qua-

torze ans dans l'Inde; il était collecteur des revenus,

chef juge et magistrat au Bengale dans le district de

Gya et Patna, lorsque milord Cornwallis fut envoyé
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comme gouverneur à Calcutta avec des instructions

pour établir au Bengale un système d'impositionterri-

toriale décennaire, c'est-à-dire qui devait subsister

Sir John Shore devait

être l'assistant de lord Cornwallis dans cette entreprise

 dix années sans changement.

réputée fort importante. Après trois ans d’attente, de

délai, les plans de sir John Shore n'étant point encore

prêts, lord Cornwallis s'adressa à M. Law, qui lui

donna des mémoires pour l'établissement d’une impo-

sition territoriale assise à un taux permanent et im-

muable à perpétuité. I établit les principes de ce

système; il en développa les conséquences, et réussit

à persuader à lord Cornwallis que l'augmentation des

ressources à tirer de l'Inde, la prospérité du pays,

l'encouragementde son industrie, la loyauté des natifs

envers l'Angleterre, tout recommandait également

d'adopter cette mesure si libérale, si destructive de

l'arbitraire.

De grandes oppositions s’élevèrent contre cette nou-

veauté. Elle fut discutée et combattue par les serviteurs

de la Compagnie. Dans cette discussion, que j'ai sous

les yeux, sir John Shore se distingua par la modéra-

tion de ses principeset la sagacité de sa discussion ; et,

en admirant les motifs de M. Law,il conclut à la rejec-

ion de sa mesure. Contre tant d'opposition, lord

Cornwallis seul, convaincu par les arguments de

M. Law, eut le courage de se décider en faveur du

système permanent. Il en prescrivit d’abord l’exécu-

tion dans le district administré par M. Law, et luifit
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quitter ensuite son emploi pour le mettre à la tête de

l'établissement général et le charger de mettre en acti-

vité le plan qu'il avait conçu et défendu avec tant de

constance. L'entreprise était forte, et le manque de

succès n’eût pas trouvé de pitié chez ceux qui avaient

été contraires au système. M. Law ne fut point effrayé

de ces obstacles et réussit à les surmonter.Il proposa

successivement au gouverneur général et au bureau

de revenu tous les règlements nécessaires pourfaire

cesser l’ancien ordre d’impositions en fermes, et pour

établir ordre nouveau d’impositions perpétuelles et

fixes. — Une autre branche de son plan de taxes était
l'abolition des droits locaux de talls et de péages et
autres exactions dont le commerce intérieur était

chargé parles propriétaires natifs, au passage de toutes

les rivières, le long de tous les chemins et au séjour

dans toutes les foires ou marchés. Il proposa d’indem-

niser les propriétaires qui avaient titre ou possession

suffisante, et de rendre au commerce opprimé par ces
droits uneliberté, source d'industrie pourle pays même

et de revenu pour la Compagnie.

Lord Cornwallis a eu le bonheur de voir réussir

complètement ces institutionslibérales pour lesquelles

il donna constamment à M. Law le plus généreux sup-

port. Il eut aussi la satisfaction de les voir entière-
ment approuvées par unelettre générale de la Compa-
gnie, sous autorité de laquelle elles sont devenues loi.
Au commencement de 1792, M. Thomas Law est

revenu en Angleterre, emportant du Bengaleles témoi-
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gnages les plus avantageux des officiers de la Compa-

gnie, les marques les plus vives de l'affection et du

regret des natifs et l'amitié de lord Cornwallis. I em-

portait aussi la conscience d'avoir fait le bien, de

l'avoir fait très en grand, tant par rapport à l'étendue

dupays, de la populationet des revenus sur lesquels il

avait opéré, qu'eu égard aux conséquences de son

système enfaveur de la métropole, et des ressources à

tirer de l’Inde devenue un pays agricole et plus manu-

facturier que jamais sous un régime qui ne pouvait

plus opprimer l'industrie. Il prévoyait dès lors le

danger des colonies à sucre dans les Indes oceiden-

tales, et désirait qu’on encouraget la culture des sucres

de l'Inde tant par la réduction du fret des vaisseaux de

la Compagnie que par celle des droits qui donnent

aux marchands des Indes occidentales Péquivalent d'un

monopole. 11 s'attendait à fixer l'attention de l'admi-

nistration sur ces grands objets; et quel est l'homme

qui en pareil cas ne désire pas aussi la fixer sur lui-

même ? Que ferait-on d’un peu grand, d’un peudifficile

sans ce principe d’émulation ? Mais il ne fut pas long-

temps en Angleterre sans s’apercevoir qu'il s'était fait

illusion. Reçu avec froideur,il fut écouté avec distrac-

tion. Il eroyait trouver l'administration remplie des

idées contenues dans ses mémoires; et M. Dundaslui

demanda de quel avis il avait été dans la question de

l'impôt permanent. Si on le questionna sur ses idées,

ce fut pour les lui soutirer; et quand on crut s’en être

emparé, on en confia l'exécution à d’autres qui ne les
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entendaient pas et qui y ont introduit des contradic-
tions, faute d'en saisir l'ensemble. La Compagnie an-
nonçait que l'excellent système de l'impôt permanent
exigeait pendant longtemps d’être soigné et suivi avec
une attention paternelle; et elle donna toutes les nomi-
nations à sir John Shore et autres personnes qui
s'étaient opposées à sonétablissement, et dontil avait
fallu que M. Law vainquit les répugnances. Était:l
informé de quelque règlement qui devait partir d'Europe
et qui était en contradiction avec les idées qu'on avait
l'intention de soutenir; ses avis, qu'il courait offrir,
étaient ballottés de bureau en bureau, et, après mille
délais, on regreltait qu'ils fussent arrivés si tard : la
décisionétait prise et envoyée. — Enfin,il fut question
d'entrer en guerre avec la France. M. Law ne cacha
point qu'il était contre cette mesure, et dèslorsil fut
proclaméjacobin.

Voilà, Milord, ce qui a donné à l'Amérique un habi-
tant que doit, selon moi, regretter l'Angleterre, à rai-
son de son caractère, de sa probité, et beaucoup plus
encore à raison de ses talents. Je me félicite d'avoir
acquis en lui, pour l'agrément de ma vie, une société
toujours instructive et toujours intéressante. Nous cau

sons souvent du pays singulier qu'il a habité, et des
choses qu'il ya faites. Il est plus réservé sur celles qu'il
avait encore en vue et qu'il regardait commeles consé-
quences du système dont l'imposition fixe était le com-
mencement, Soit qu'il considère ses pensées ultérieures

commela propriété de son pays auquel il en est comp-

29
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table, où comme la sienne dont l'expérience lui à ap-

pris à être plus avare désormais, on ne l'amène point

à développer ses plans. Ise permet seulement quel-

quefois d’en indiquerl’objet. C'est ainsi que j'ai su qu'il

croit avoir les moyens de faire réussir une opération

inverse de celle de M. Dundas qui a transporté en

Angleterre la dette de l'Inde. L'idée de M. Law serait

au contraire de transporter sur l'Inde unepartie de la

dette de l'Angleterre ; et cela sans injustice, sans auto-

rité et du consentement des créanciers. En soulageant

l'Angleterre d’une partie de sa dette, il la soulagerait

d'une partie proportionnelle de ses taxes : cette dette

et ces taxes pèseraient moins sur un peuple plus nom-

breux, surun territoire plus vaste et plusfertile, qu’elles

ne pèsent sur la population et la surface de PAngle-

terre : et si la suite des tempset la force des choses

arrachaient à la Grande-Bretagne la belle colonie de

l'Inde, elle serait au moins un peu consolée en voyant

une partie de sa dette se détacher avec cette possession

et suivre sa destinée. Je regrette sincèrement de ne

pouvoir ni vous donnerles moyens d'exécuter ce pro-

jet, ni vous assurer même de sa solidité. Je n’en ai

d'autre garant que ma très bonne opinion du jugement

de son auteur. Mais je n'ai aueun doute que tout mi-

nistre bien intentionné ne puisse disposerde M.Law,le

faire revenir en Angleterre,lui faire exposer toutes ses

idées, et disposer même de ses services, toutes les fois

qu'il l'en requerra franchement et au nom de l'utilité

de son pays. Il est Anglais au fond du cœur; et il aime
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l'Angleterre, quoiqu'il y haïsse quelques personnes et

qu'il cherche à se persuader qu’il est enthousiasmé de

PAmérique. Une sorte d’indifférence surles bagatelles

qui occupent les gens médiocres, donne à quelques

hommes, et peut-être même à ses frères, la présomp-

tion de le juger sévèrement et de le prononcer un

homme léger. If n’est rien moins que léger dans les

affaires, et surtout dans les affaires publiques, oùil a

fait preuve de réflexion, de patience et de persévé-

rance. Au surplus, les hommes en Angleterre dont il

aime à se réclamer et qui, sans connaître tous ses

plans, connaissent ses principes et son caractère, sont

milord Cornwallis et deux de ses anciens collèques de

l'Inde, M. William Young, de Harley street, et M, Pa-

trick Heatly, de Hertfort Saint-May Fair.

Vous trouverez, Milord, ma lettre bien longue ; mais

dans un temps où tant de gens sont occupés de calom-

nier et calomnient avec succès,il faut bien chercherà

établir solidement la réputation des personnes qui ont

du mérite auprès de celles dont on prise extrêmement

opinion.

Soyez assez bon pour me rappeler au souvenir de

tout ce qui vous entoure.

J'ai lhonneur de vous renouveler, Milord, l’assu-

rance du tendre respect et du dévouement avec lequel

je serai toute la vie

Votre, etc., etc.

220,
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CXII

TALLEYRAND A LORD LANSDOWNE

New-York, 28 juin 1795.

MizonD,

Je me garderai bien de vous écrire aujourd'hui une

lettre aussi longue que celle que je vous ai adressée par

le dernier bâtiment; mais comme il faut que vous

sachiez les petites comme les grandes affaires qui se

passent dans le monde, je vous dirai qu'hier votre

traité avec l'Amérique à été ratifié par le Sénat. À la

suite de la ratification, l'Amérique fait une déclaration

parlaquelleelle refuse de jouir d’une permission com-

merciale que votre gouvernement lui donnait sous une

condition; on aime mieux ne pas avoir la condition

que d’avoirla permission. En conséquence,on déclare

qu'on ne fera point usage de la faveur accordée par

l'article. Cela ne fera, dit-on, aucune difficulté chez

vous. Il n’en est pas moins vrai que A. Jay à fait là au

moins une légèreté ; aussi, pourquoifaire traiter des

affaires par un homme qui est tant soit peu i/uminé?

Il n’y a qu’en Prusse où l'on puisse se servir de ce genre

de fous. Tous les débats relatifs au traité ont été fort

secrets ; quoiqueles partis fussent fort animés, rien n’a
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transpiré. Quoiqu'il doive être publié en Angleterre au

moment où ma lettre vous parviendra, je ne vous en

enverrai pas moins une copie parle premier bâtiment.

J'ai l'honneur de vous renouveler, Milord, lassu-

rance du tendre et respectueux attachement avec le-

quel je suis pourla vie

Votre très humble,ete.

Soyez assez bon pour envoyer à Smith, dont je ne
sais pas l'adresse, la lettre ci-jointe; elle en renferme

une pour madame de Flahault.

 

CXIII

TALLEYRAND 4 LORD LANSDOWNE

New-York, 8 juillet 1795.

AiLorD,

J'ai cu l'honneur de vous adresserle traité. Depuis
ma lettre écrite, on a appris ici, par la voie du com-
merce, que votre gouvernement avait donné des ordres

pour arrêter tous les vaisseaux neutres qui portaient
des provisions en France. Si cefait est vrai, il y a là un
abus de Particle 18 du traité qui est véritablement de

la plus mauvaise foi. On ne sait pas encore quelcrédit
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on doit auxlettres qui ont annoncécette nouvelle, mais
le seul bruit qui s’est répandu à cet égard, a déplu au

plus haut point dans ce pays, même parmiles gens les

plus sages et les plus portés à approuver tout ce qui
est fait par le gouvernement anglais !. Il y a des per-
sonnes qui vont jusqu’à dire que, quoiquele traité soit
ratifié par le Sénat, si cette nouvelle est vraie, il serait

possible que le Président refusât de sanctionner. Sûre-
ment, il arrivera quelques explications qui lèveront
toutes les difficultés à cet égard.

J'ai l'honneur de vous renouveler, Milord, l’assu-

rance de mon dévouement et de mon respect le plus

inviolable.

Soyez assez bon pour faire parvenir à Smithla lettre
ci-jointe.

‘ Ainsi, proscrit en France, chassé de l'Angleterre, Talleyrand en
Amérique ne perd pas de vue les intérêts de son pays, et il cherche
encore à les défendre auprès de lord Lansdowne, l’un des hommes
d'État les plus influents de la Grande-Bretagne.
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Awpré (Antoine-Balthasar- Joseph,

baron n’).(1759-1825.)— Conseiller

au parlement d'Aix, député de la

noblesse à la Constituante ; fut ac-

cusé d’accaparement et émigra en

1792. D'Angleterre il se rendit en

Allemagne, devint ministre de la

police en 181% et intendant des

domaines de la couronne en 1815,

p. 148.

Avuoxr (Louis-Guy-Marie, duc D’).
— Né le 5 août 1732. Entra au

service sous le nom et le titre de

duc de Mazarin. Prit en 1781 le

BartaéLeuy(François, marquispE).—
Né à Aubagne,le 20 octobre 1747.
Secrétaire d’ambassade en Suède
en 1768, à Vienne en 4775, à
Londres en 178%; ministre, puis

ambassadeur en Suisse le 2 février
1792. Membre du Directoire le
T prairial an V. Déporté à Sinna-
mari le 48 fructidor; parvint à

s'évader; fut ensuite vice-président,

puis président du Sénat; pair de
France, ministre d'État, créé mar-

quis, et mourut le 8 avril 1830,
p- 17, 48, 25, 29.

B

 

nom et le titre de duc de Piennes,
celui d'Aumont à la mort de son
père, l’année suivante. Colonel de
cavalerie en 1748, brigadier en

1761, maréchal de camp le 25juil.
let 4762. Commandant la 6° divi-
sion de la garde nationale parisienne
en 1789. Employé à l’armée du
Nord en avril 1791 ; démissionnaire
en juin 1792. Reprit du service en
1792 (12 juillet); fut remercié par
Dumouriez, le 25 octobre 1792,

Commandeur de l'Ordre de Saint-

Louis, p. 24, 190, 245.

Braunarnais (Alexandre, vicomte nt).
(1760-179%.) — Servit en Amé-

rique, épousa Joséphine, plus tard

impératrice ; fut nommé député de

la noblesse de Vendôme aux États

généraux, secrétaire, puis prési-

dent de l’Assemblée. Maréchal de

camp le 7 septembre 1792,lieute-

nant général le 8 mars 1793. Donna

sa démission quand le service mi-

litaire fut interdit aux nobles. Dé-

noncé comme suspect, arrêlé et

condamné à mort le 23 juin 179%.

Père du prince Eugène et de la
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reine Hortense; grand-père ma-
ternel de Napoléon IF, p. 165,
192, 19%, 195, 197, 210.

Brauugrz (le chevalier). — Né à
Arras en 1759, mort à Calcutta en
1809. Député aux Etats généraux,
orateur distingué du parti consti-
tutionnel. À coopéré à la réforme
de la législation pénale en faisant
décréter la publicité des débats
judiciaires et l'abolition de la tor-
ture. Membre de l’assemblée dé-
partementale de Paris, il donna sa
démission après la journée du
20 juin 1792. Quittant alors la
France, il parcourut l'Allemagne,
l’Angleterre, se rendit en Amé-
rique et passa de là aux Indes, où
il mourut, p. 1,9,16, 25, 29, 420.

Bermoxr (François de Vachon de
Briançon, marquis bE). — Lieute-
nant le 1er avril 1736; capitaine
en 474%; colonel d'infanterie en
1749 ; brigadier en 1758 ; maréchal
de camp en 1761; lieutenant gé-
néral en 41780; commandant la
Ge division militaire le 4er avril
1791, suspendu par les commis-
saires de l’Assemblée nationale le
4er septembre 1792. Commandeur
de l'Ordre de Saint-Louis, p. 194.

BerTrano px Mo:revirze (Antoine-
François, marquis pe).(17%4-1818.)
— Intendant de Bretagne, puis
ministre de la marine le # octobre
1791; favorisa l'émigration des
officiers. Se réfugia en Angleterre
après le 40 août. Auteur de Mé-
moires et d'une Histoire de la
Révolution, p. 69, 121.

Bérauxe (px). — Né vers 1772, Fils
du duc de Charost, p. 27, 212.

Beuexor (Jacques-Claude). (1761-
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1835.) — Était député à l’Assem-
blée légistative. Après avoir servi
l'Empire, il fut directeur de l
police sous la Restauration, puis
ministre de la marine. Auleur
de Mémoires célèbres, p. xxu.

Bicor pe Sainre-Croix (Louis-Claude).
— Né en 174%. Entré au départe-
ment en 1769; capitaine de cava-
lerie en 1770; chargé d’affaires à
la cour de Saint-Pétersbourg: mi-
nistre près l'Électeur de Trèves en
résidence à Coblentz cn 1792,
p- #3, 397.

Brno (Armand-Louis de Gontaut, duc
DE). — Connu longtemps sous le
titre de duc de Lauzun, général.
Né à Paris en 1747, mort en 1792.
Prit part à la guerre de l'Indépen-
dance (4778), où il se signala par
sa brillante valeur; député de la
noblesse du Quercy aux États gé-
néraux (1789), Biron s'y prononcça
chaudement dansle sens de la ré-
volution; commandant en chef des
armées du Rhin, du Var (1792-
4793). Mort sur l’échafaud. « Un
« homme qui m'est très cher, dont
« je suis aimé et auquel je n’ai
« d'autre reprocheà faire que son
« excessive faiblesse pour vous dont
« il à tant à se plaindre. » (ATé-
more de Mirabeau à Calonne.)
Avait habité l'Angleterre avant la
révolution française et s'y était
fait beaucoup d'amis; était intime-
ment lié avec le duc d'Orléans,
p-1, #, 7, 15,18, 25,28, 30,133,
35, 39, 41, #5, 45,46 ,5L et suiv.,
70 et suiv., 87 et suiv., 109 et
suiv., 119, 13% et suiv., 457 et
suiv., 161 et suiv., 465 et suiv.,
170, 179 et suiv., 184 et suiv.,
188 et suiv., 492 et sniv., 197 et
suiv., 201 et suiv ,204, 211, 213,
243, 247, 26%.
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Biscacrrswsrner (Hans-Rodoïlphe,

baron pe). — Favori de Frédéric-
Guillaume Il; fut ministre pendant

son règne et disgracié après sa

mort (1803), p. 20, 21.

Bonxe-Canrère (Guillaume DE). —

Né à Muret, le 13 février 1754.

Sous-lieutenant d'infanterie, voya-

gea en Afrique et aux Indes pour
le compte des affaires étrangères.

Nommé ministre à Liège le 27 mars

1791 parl'influence de Mirabeau;
secrétaire des Jacobins, fut ensuite

rayé de cette société. l’évêque de

Liège refusa de le recevoir; il

servit de secrétaire à Delessart et

fut nommé Le 46 mars 1792 direc-
teur général du département. Dé-

signé comme ministre aux éats-

Unis avant le 10 août, fut révoqué
après cette époque, et ses papiers

furent mis sous scellés. Envoyé en

Belgique par le comité de sûreté

générale, il fut emprisonné comme
complice de Dumouriez; mis en

liberté aprèsle 9 thermidor,il fut
ensuite chargé de missions secrètes,

mais n’obtint qu’en 1810 l'emploi
de directeur général de la police
en Catalogne, qu’il ne garda pas
longtemps. Il se fit industriel sous
la Restauration, s’occupa avec suc-
cès d'entreprises de voitures, et
mourut à Versailles le 9 novembre
4825, p. 331, 335, 390.

Baissor pe Warvizze (Jean-Pierre),
conventionnel et publiciste. (175#-
1793.) — En 1788, il fonda avec
Clavière, Mirabeau, Lafayette, la
« Société des amis des Noirs ». À
coopéré à la publication du Patriote
français. Député de Paris à l’As-
semblée législative de 1791, il

siégea parmi les adversaires les  
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plus ardenis de la cour. Membre

du Comité diplomatique, il exerca

une grande action sur la politique
extérieure. Fit décréler d'accusa-

tion le ministre Delessart pour

complicité avec le parti de l’étran-
ger. Réélu à la Convention par le
département d'Eure-et-Loir, il
s'éleva contre les massacres de

septembre. Dans le procès du Roi,
il vota pour la mort, mais avec le
renvoi aux assemblées primaires.
Entraîua la déclaration de guerreà
l'Angleterre et à la Hollande (fév.
1793). Arrêté au moment où il
essayait de passer en Suisse, il fut
décapité à Paris le 31 octobre 1793,
p. 43, 397, 409.

Bruxswicx (Charles-Guillaume-Fer-
dinand, duc px). (1733-1806) —
Servit pendant la guerre de Sept
ans comme général prussien, puis
dans la guerre de succession de
Bavière, succéda ensuite à son père
dans le gouvernement du duché
de Brunswick, commanda l’armée
prussienne en 1787 dans la cam-
pagne de Hollande. On sait que,
malgré ses sentiments libéraux qui
avaient donné l’idée à quelques
hommes politiques de France de
lui proposer un rôle dans la Révo-
lution, il consentit à ascepter le
commandement de l'armée des
coalisés contre la France en 1792
et qu'il signa en cette qualité un
manifeste qu’il qualifia lui-même
de déplorable. On sait encore qu’a-
près la malheureuse campagne de
1792, il ne reprit du service qu'en
4806 et fut blessé mortellement à

Auerstaedt, p. vi.

Burke. — Historien, né en Irlande,
mort en 1808, p. 302
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Garonne (Charles-Alexandre px).
(1734-1802.) — Contrôleur gé-
néral des finances en 1783: des-
titué en 1787. S'était rélugié à
Coblentz, prenait part aux intrigues
des émigrés et voyageait conti-
nuellement pour leur cause. L’As-
semblée législative le décréta d’ac-
cusation, p. 88.

Causpex (Charles Pratt, comte). —
Célèbre jurisconsulte, exerça d'a-
bordla profession d’avocat. Député
à la Chambre des communes (1754),
il devint procureur général du Roi,
président de la Cour des plaids
communs, avocat du Roi (1762).
En 1765, il fut créé pair sous le
titre de baron Cambden, et la
même année, grand chancelier. Il
fut invectivé par l’auteur anonyme
des Lettres de Junius, mais n’y
prêta aucune attention; opposé à
la politique de lord North, il donna
sa démission en 1770; mais à sa
chute (1782), il fut nommé prési-
dent du Conseil, emploi qu'il con-
serva jusqu'à sa mort, survenue le
18 avril 179%. En mai 1786,il
avait été créé comte, p. 136, 294.

CarHgrine Il, impératrice de Russie
(la Grande). (1729-1796.) — A été
célébrée par les philosophes fran-
ais qu’elle protégeait; mais con-
sacra toute sa politique à agrandir
son empire. Elle se montra fort

hostile à ia Révolution ; toutefois, en
1792,elle était surtout préoccupée
du partage de la Pologne, p. xv.

CsamBonas (le marquis px). — Neveu

du général Biron; maire de Sens;

maréchal de camp de la garnison

de Paris; ministre des affaires

C
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étrangères. Le Directoire l’envoya
à Berlin au moment de la signature
des préliminaires de Léoben; bien

qu'il eût réussi dans sa mission,il
retomba dans l'obscurité et mourut
très pauvre à Londres en 1807,

p. 274, 393, 397.

Cuarrrss (le duc px). (1773-1850.)
— Fils du due d'Orléans (Philippe-
Égalité), avait été colouel des dra-
gons à douze ans; se distingua
sous les ordres de Biron en avril
1799, fut ensuite nommé maréchal

de camp et lieutenant général, etc.
Il est devenu le Roi Louis-Philippe,
p. 18%, 211, 212.

CuarHam (lord John). — Frère ainé
de Pitt, le célèbre homme d'Etat
anglais, né en 1756. — Général

dans l’armée anglaise, gouverneur
de Gibraltar, p. 294.

Caauveuix (François-Bernard, marquis
DE). — Né à Paris le 26 novem-
bre 4766. Etait fils d’un lieutenant

général qui fut ambassadeur et

maître de la garde-robe du Roi,

neveu de l'abbé Chauvelin qui
avait pris une part importante à

l'expulsion des Jésuites et petit-
fils du garde des sceaux Germain-
Louis de Chauvelin, qui, comme
ministre des affaires étrangères,
négocia le traité de Vienne. (1738.)
Francois Bernard, dont il est
question, d'abord aide de camp du
maréchal Rochambeau, fut envoyé
à Londres en avril 4792; il y
représenta la Krance jusqu'à la
mort du Roi. (Janvier 1793.) Il fut
ensuite nommé à la légation de
Florence, mais dut la quitter immé-
diatement sur l’injonction des An-
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glais ; incarcéré jusqu'au 9 thermi-

dor,il fut appelé au Tribunat après

le 48 brumaire. Il fut ensuite nommé

préfet de la Lys, conseiller d'État;

à la fin de l'Empire, il était intendant

général de la Catalogne, Il ne joua

guère de rôle sous la Restauration;

élu député de la Côte-d'Or en

4S17, il échoua en 1824, fut réélu

en 1827 et donna sa démission en

1829. II mourut du choléra en

1832, p. xvn, 5, 6, 42, 109, 169,

177,180,152, 188, 192, 197, 215,

219 et suiv., 246, 249, 255, 259,

2, 271,279, 282, 286, 287,289,

309, 515, 319, 338, 351,

364, 367, 371, 373, 382,

e
d,
2D,

26
30
35
8

Caévtær(Marie-Joseph).(1764-1811.)
— Chénier était député de Ver-

sailles à la Convention, il était

montagnard, mais fut un des ther-

midoriens, et plus tard se rallia à

Bonaparte.

Cnorsx (Claude-Gabriel pe). — Né à
Moulins (Allier) le 27 janvier 1723.
Volontaire au régiment de Morte-

imart le 16 juin 1741, lieutenant

en novembre 1745, cornette le

42 juin 1746 ; aide-major en 1752,
major en 1763; lieutenant-colonel
en 1768; passé en Pologne en

4771. Brigedier de cavalerie en
mars 4772. Parti pour l'Amérique
en 1780, où il est attaché à l’armée
de Rochambeau. Employé en basse
Alsace le 1er juin 1790. Comman-
dant en chef de l’armée du Midi
en février 1792. Démissionnaire le
7 mai de la même année. Grand-
croix de l'Ordre de Saint-Louis :

s’est distingué par de nombreuses

actions d'éclat, p. 9, 490.

CHrisrN. — Secrétaire de Calonne,

p. 88.  
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Corenx (Mme pe) (Louise-Marthe de

Conflans d'Armentières). — Morte

en 4832. Femme de beaucoup

d'esprit, très remarquée à la cour
de Louis XVI, p. 3%.

Goxporcer (Marie-Jean-Antoine-Nico-

las Caritat, marquis ne). (1743-

179%.) — Ltait en 1792 député à
la Législative, quile choisit comme

secrétaire et aux travaux de la-

quelle il prit une part importante.
On sait que, quoique n'étant pas

des Girondins,il fut décrété d’accu-

sation en même temps qu'eux,

condamné à mort par contumace

le 3 octobre 1793, et qu'arrêté à

Bourg-la-Reine , il s’empoisonna

dans sa prison le 8 avril 1794,

p.196, 328.

Corvwazzis (milord) (Charles, mar-
quis pe). (1738-1805.) — Général

et homme d'Etat anglais. Membre

de la Chambre haute en 1762. Com-

manda l’armée anglaise dans la

guerre d'Amérique (1776-1781)
et capitula à Vorktown. Gouverneur

duBengale en 1796, de l'Irlande en

4798; fut un des négociateurs de

la paix d'Amiens et mourut dans

l'Inde peu après son arrivée dans

le pays dontil venait être nommé

gouverneur général, p. 446, 447,

448, 451.

Courcaawp (M. DE). — N'a vraisem-

blablement rien de commun avec

le prétendu comte de Courchamp,

auteur des Souvenirs de la mar-

quise de Créquy, p. 1192

Crircox (Françcois-Félix- Dorothée,

duc px). (1748-1820) — Membre

de l’Assemblée constituante, fut un

des fondateurs du club des Feuil-

lants. Etait lieutenant général sous

les ordres de Luckner; il dut se
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réfugier plus tard en Espagne.

Pair de France sous Louis XVIII,

p. 169, 186, 190, 209, 245.

CumserLaxn (duchesse DE). — Anne,
fille de Siméon Luttrell, premier
lord de Corhampton, veuve de
Christophe Storton, de Calton dans
le comté de Derby. Elle épousa en
1771 Henri-Frédéric, due de Gum-

berland, fils de Frédéric, prince de
Galles et frère de George Ji. Elle
est morte en 1803, p. 3.

Cusrine (Renaud-Philippe DE). —
Diplomate et militaire. (1768-179%.)
Chargé de plusieurs missions déli-
cales, entre autres, celle d'aller
proposer secrètement au prince de

Dawrox (Georges-Jacques). (1759-
179%.) — Ministre de la justice
après le 10 août, puis député de
Paris à la Convention. On peut
consulter utilement sur le rôle de
Danton dans la diplomatie de la
Convention l’intéressante étude que
lui a consacrée le docteur Robinet,
P-. XUN.

DezessarT (Antoine pe VaLnec). —Né
en 1742. Maître des requêtes en
1767; contrôleur général des fi-

nancesle #décembre 1790; ministre

de l’intérieur le 27 décembre 1791.
Chargé de l’intérieur, puis titulaire
des affaires étrangères en novem-

bre. Après sa chute, il fut arrêté
et transféré à Orléans, d’où il ne
revint que pour être massacré à

Versailles le 9 septembre 1792,
p. 1,5, #, 6, 15, 25, 28, 30, 33,
35,36, 40, 43,4%, 45, 90, 148,
149, 153, 356, 369, 397, 398.

DesrexauDss (Martial Borye). (1755-
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Brunswick le titre de généralissime

des armées françaises. Mourut sur

l’échafaud. Mirabeau écrivait, le
% octobre 4786 : « Remarquons, à
« propos de M. Custine, qu'autant
« que le père est fou, fat d’une

« manière démesurée et dégoü-
« tante, autant le fils est un sujet
« d’une grande espéranceet réussit

« universellement. Je ne connais
« pas un aussi jeune homme qui

« joigne à plus de modestie, plus
« de raison, à une timidité plus
« décente, un plus grand talent
« d'observation, à des formes plus
« agréables et plus douces, plus
« d'activité sage et mesurée. Il
« périt sur l’échafaud comme son
« père. » P. 379.

1825.) — Grand vicaire de Talley-

rand à Autun, fut son collaborateur

pendant la Constituante et renonça
à la prêtrise en 1792. il fut appelé

au Tribunat sous le Consulat, et en

fut exclu en 4802; devint ensuite

garde des archives de la biblio-

thèque du Conseil d’État, p. 885.

Dierricx (Philippe-Frédérie, baron
pe). (1748-1793.) — Minéra-
logiste; membre de l’Académie

des sciences, conseiller noble de
l'hôtel de ville de Strasbourg, fut

élu maire constitutionnel de cette
ville en 1790, protesta avec son
conseil contre la journée du 20 juin,
fut accusé pour ce fait, se rélugia

en Suisse, revint en France, en
1793, fut arrêté, condamné et
exécuté, p. 50, 77, 78.

Dirox (Théobald, comte ne). (1745-
1792.) — Prit part à la guerre
d'Amérique, colonel du régiment
qui portait son nom, puis maréchal
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de camp en 1791; il commandait

la place de Lille en 1792, et fut

tué par ses soldats affolés pendant
qu'il opérait une manœuvre devant

l'ennemi. Sa mort fut le signal

d'horribles désordres à Lille,

p- 260.

Düxuorr (Mlie pe) (Sophie-Julienne-
Frédéricque, comtesse DE).

Dame d'honneur de la Reine de

Prusse, fut épousée morganatique-

ment par le Roi en 1790. Exilée en

1793, elle mourut en 1824, p. 20.

Dorser (le duc px). — Fils aîné de
Georges, vicomte de Sackville et
second duc de Dorset, qui avait

combattu le Prétendant à Gulloden
et les Français en Allemagne.
C'est au vicomte de Sackville
qu’on avait altribué les fameuses

Lettres de Junius. Prédécesseur
de Gower Sutherland à l'ambassade
d'Angleterre en France, p. 391.

Dcrour (Chauvier, dit). — Extrait
d’une lettre inédite adressée par
Talleyrand à Mirabeau à Berlin
(* septembre 1786) : « On dit
« qu'il y a près de sa personne
« (Frédéric-Guillaume), dans l’or-

dre de la domesticité, un Fran-
çcais nommé Dufour qui est à la
portée de savoir beaucoup et de
dire beaucoup. — On croit que
c’est dans l’intérieur celui qui
aura le plus d'influence et dont
il serait le plus désirable de

« s'assurer. » Mirabeau lui répon-
dait le 21 septembre : « Quant au
« nommé Dufour, dont le vrai nom
« est Chauvier, qui a été garçon
perruquier en France, si je
l'avais cru important, je vous
en aurais parlé plus tôt... Le feu
Roi l'avait chassé. Pourle faire
revenir, il a fallu lui donner le
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« nom de Dufour, qui est celui
« d'une famille de la colonie fran-
« caise... Îl dinait souvent en tête-
« ä-tête avec le prince. » P. 21.

Duxourrez (Charles-Francois Dupé-
rier). (1739-1823.) — Colonel de
cavalerie à dix-neuf ans. Blessé et
rélormé en 1763. Remplit diverses
missions secrètes. Fut enfermé à
la Bastille, délivré sous Louis XVI
et nommé commandant de Cher-
bourg. Maréchal de camp en 1788 :
fut encore chargé de missions en
Belgique et en Vendée. Nommé, par
l'influence des Girondins, ministre
des affaires étrangères le 15 mars
1792, démissionnaire le 416 juin.
On connaît la carrière militaire
courte et glorieuse de Dumouriez
au début de la Convention, sa
trahison et sa triste vicillesse, qui
se prolongea jusqu’à quatre-vingt-
quatre ans, p. 157, 162, 16%, 170,
177, 179, 182, 183, 191, 192,
195, 197 et suiv., 201 et suiv.,
204, 211, 213, 243, 245, 2H7,
249, 255, 259, 262, 26%, 271,
279, 286, 344, 369, 372, 373,
390, 391, 395, 397,

Duxoas (Henri, vicomte Melville).
(1T4I-AS11.) — Trésorier de la
marine sous le ministère Shel-
burne, fut secrétaire d'Etat dansle
cabinet de Pitt, dont il était le col-
laborateur dévoué. Démissionnaire
en 1801, il revint en 180% aux
affaires avec Pitt, comme ministre
de la marine. Fut accusé de con-
cussion et acquitté en 1806, et de-
puis lors prit peu de part à la poli-
tique, p. 136, 29%, 0%, 405,
106, 428, 450.

Duroxr px Nemours (Pierre-Samuel).
(1739-1817.) — Economiste, dis-
ciple de Quesnay. Avait été l'ami
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et le collaborateur de Turgot, et
après sa disgrâce se retira dans le
Gâtinais, où il s’oceupa d’agricul-
ture. M. de Vergennes utilisa plu-
sieurs fois ses connaissances, no-

tamment pour la préparation du

traité de commerce entre la France

et l'Angleterre (1786). Membre de
l’Assemblée constituante, il ne put
y laisser prévaloir ses prudentes
théories. Arrêté pendant la Ter-
reur, il représenta le département
du Loiret au Conseil des Anciens
(4795), fut proscrit au 18 fructi-
dor, passa en Amérique, revint en
France après le 18 brumaire, se
tint à l'écart pendant l'Empire et
retourna définitivement aux États-
Unis en 1815, p. v.

Durorrain. — Officier du génie, sui-
vit Lafayette en Amérique, nommé

à son retour maréchal de camp et

commandant en Normandie. Mi-

nistre de la guerre du 9 novembre
1790 au 3 décembre 179L. Se ré-

fugia après le 10 août en Amé-

rique et mourut en 1802, en fai-
sant la traversée d'Europe, p. 30,
113, 193, 267.

Duroveray. — Ancien procureur gé-
néral de Genève, destilué sur l’ini-

tiative de M. de Vergennes,se ren-

Enex (sir Morton). — Représentait
l'Angleterre à Berlin en 1792 et à
Vienne en 1793, p. 73.

Evouarp (le prince d'Angleterre).
— Duc de Kent, quatrièmefils de
George III et père de la Reine

Victoria, impératrice des Indes,
né le 2 novembre 1767, mort le
23 juin 1820. Voué à la profession
des armes, il fut gouverneur de la
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dit à Paris en 1789. Il était allé
auparavant en Angleterre et en Ir-
lande. D'après Ltienne Dumont,
son ami, « l'expérience qu’il avait
acquise dans la conduite des af-
faires politiques de Genève, ses

connaissances positives sur les lois,

le code de Genève qu’il avait ré-
digé, l’art de la discussion qu'il
possédait au plus haut degré, la
routine des assemblées populaires,

tout cela rendaitla liaison de Duro-
veray extrêmement précieuse pour
Mirabeau. Il le prit, en quelque
facon, pour son Mentor, et consul-
tait avec lui sur toutes les démar-
ches de quelque importance. …
Depuis la onzième lettre de Mira-
beau à ses commetlants, c'était
toujours Duroveray ou moi quiles
avions rédigées. » Il fut un des
rédacteurs du Courrier de Pro-
vence. Retourné en Angleterre,il
y entra en relation avec Talley-
rand, qui l’emmena à Paris en
mars 1792, et utilisa sa liaison avec
Brissot et Clavière. Duroveray re-
fusa à ce noment, paraît-il, le mi-
nistère de la justice; il fut attaché

à la seconde mission de Londres, où
il resta après Talleyrand jusqu'en
octobre 1792, p. 118, 1%7, 220,
246, 250.

Nouvelle-Écosse, puis de Gibraltar.
où il eut à réprimer une révolte
de la garnison (1802). Son libéra-
lisme le rendit populaire. Il épousa
en 1818 la princesse Victoria de
Saxe-Saalfeld-Cobourg, sœur du
fütur roi des Belges, Léopold Ier, et
veuve du prince de .Leiningen;
il mourut quelques mois après
la naissance de sa fille unique,
p. #43. :
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Ezssco (Pierre-Joseph Duchambge,

baron n°). — Né à Lille le 2 jan-

vier 1723. Admis dans les mous-

quetaires de la garde du Roile 30

octobre 175%, major en 1760, co-

lonel en 1766, brigadier d'infan-

terie quatre ans après, maréchal

de camp en 178%. Député de la

Flandre aux États généraux en

4789. Lieutenant général le 17 dé-

cembre 4791. Employé près des

troupes du maréchal de Rocham-

beau le 45 février 1792. Comman-

danten chef provisoire de l’armée

des Pyrénées le 15 mai 1793.

Mort à Saint-Jean de Luz le 4°

septembre 1793. Son nom figure

au côté ouest de l'arc de triomphe

de l'Étoile, p: 31, 190, 245.

Ezuor (sir Gilbert, depuis lord comte

Minto). — Né le 23 avril 1751.

Vice-roi de la Corse en 1794, am-

hassadeur à Vienne en 1799, gou-

verneur général du Bengale en

1807, créé en 1813 pair d’Angle-

terre. Mort le 21 juin 181%. Sir

Franauzr (Mme ne). — Adélaïde-

Marie-Emilie Filleul (comtesse

DE —), puis marquise de Souza. —

Son premier muri était intendant

du jardin du Roi et logeait au

Louvre. Elle y recevait des gens

d'esprit. Elle dut quitter Paris à la

révolution; elle y revint sous le

Directoire et épousa en 1802

M. de Souza, ministre plénipoten-

tiaire de Portugal à Paris. Auteur

d’Adélaïde de Senanges, p. 453.

Fox (Charles-Jacques). (1748-1806.)

— Éut une jeunesse orageuse;

néanmoinsilfit de brillantes études

et entra dès l’âge de vingt ans

dans la vie politique. Ministre
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Gilbert Elliot avait été le condis-

ciple de Mirabeau dans la pension

de l’abbé Chocquart, et fut depuis

au premier rang de ses amis les

plus constants, les plus utiles, les

plus illustres.

Error (Hugh).(1752-1830.) — Frère

de lord Minto. Diplomate distingué.

Chargé par Pitt d’une mission se-

crète auprès de Mirabeau.

EsranxG (Charles-Henri, comte n°).
Né en 1729. Servit dans l'Inde

comme colonel d'infanterie, fut
pris par les Anglais au siège de

Madras (1759). Lieutenant général
des armées navales et vice-amiral

en 177$, il s'empara de l’île Saint-

Vincent et de la Grenade, et battit

l'amiral anglais Byron, Membre de

l'assemblée des notables en 1787.

Chefde la garde nationale de Ver-

sailles en 1789 ; amiral en 1792, il

fut arrêté et périt sur l’échafaud

(179%), p. 196.

 

ri

des affaires étrangères en 1782.

Soutint énergiquement auprès du

Parlement la cause de la nation

française. On sait la part qu’il prit

plus tard à la conclusion de la paix

d'Amiens,la popularité dontil jouis-

saiten France, et sa mort prématu-

rée, p. 19, 300, 40%, 406, 407.

François Ii, Roi de Hongrie et de

Bohème. (1768-1835.) — Em-

pereur d'Allemagne, devenu en

1806 François I°", empereur d’Au-

triche. En 1792, il avait vingt-

quatre ans; il avait été élevé à

Florence; il avait épousé le 6 jan-

vier 1788 la princesse Elisabeth de

Wurtemberg, morte le 18 février
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1790. Épousa, le 19 septembre de

la même année, en secondes noces,

la princesse Thérèse des Deux-Si-

ciles. On pensait, à son avènement,

qu'il suivrait plutôt les traditions

de son oncle Joseph que celles de

son père Léopold, et que la « fac-

tion d'Artois - Galonne devenait

l'âme de la nouvelle cour de l’Au-

triche ». Il venait de nommer mi-

nistre du cabinet le prince Col-

loredo-Mansfeld, son grand maître

d'hôtel, et tendait à éloigner Kau-
nitz, p. 154, 160, 20%, 220, 273,

274, 275, 38%.

Frénéne-Gurzzauue II, Roi de Prusse,

(17%%-1797.) — Neveu du grand

Frédéric, auquel il succéda en 1786.

Mitfin à la révolution de Holiande
en 1787, prit une part aciive à la
convention de Pillnitz et fut en

1792 le premier des coalisés à
marcher contre la France. Il fut
aussi un des premiers à signer la
paix avec la Républiqne (1795);
son royaume reçut de notables ac-
croissements,à la suite desdeuxième

Gzzr (Nicolas-Louis px). — Né le
16 janvier 1721 à Strasbourg.
Volontaire à l’armée de Bavière en
1741, capitaine en mars 4742; au
service de la France le 44 août

1747. Sergent-major le 16 mai
1755. Lieutenant-colonel le 11 fé-

vrier 1758, brigadier d'infanterie

le 20 février 1761. Employé à

l'armée d'Allemagne en 1761 et

1762. Maréchal de camp le 3 jan-
vier 1770. Militaire de mérite.

Tué d’un boulet de canon devant

Bentheim le 8 décembre 1793,

p. 189.

GExÈr (Édouard-Charles). — Attaché
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et troisième partages de la Po-
logne. Mirabeauécrivait le 48 oc-
tobre 1786: « ..... Je me persuade
«qu'on a tort de dire que le Roi

« hait les Français. Il ne hait rien;

« à peine aime-f-il quelque chose;

« on lui a fait entendre qu'il fal-

lait être Allemand pour se frayer
une carrière personnelle et glo-

« rieuse, il se rabaisse au niveau
« de sa nation, au lieu de s’efforeer
« d'élever sa nation jusqu’à lui. »
Péxv,13,19,21, 22, 30,63, 75,
78 et suiv., 95, et suiv.

#
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Front (comte Philippe Saint-Martin
DE). — Né vers le milieu du dix-
huitième siècle, mort à Londres
en 1812. Ministre de Sardaigne
en Portugal (août 1785), près le
Roi de la Grande-Bretagne, novem-
bre 1787. Le 20 juin 4790, étant
à Londres,il fut nommé lieutenant-
colonel; le 23 mai 1793, colonel;
le 22 février 1796, général de
brigade dans l'arme de la cava-
lerie, p. xt1, xiv et suiv.

G

au département des affaires étran-

gères en qualité de secrétaire-
interprète (1778), employé en
1779 à Berlin auprès du marquis
de Pont, comme officier de dragons,
pour recueillir et traduire les
ordonnances militaires. Attaché à
l'ambassade de Vienne sous le baron
de Breteuil (1780). Envoyé à Lon-
dres en 1783. Chargé d’affaires de
France à Saint-Pétersbourg de
1789à 1792. Ministre de France
aux États-Unis (1792-1794). C'est
R qu'il avait épousé la fille du
général Clinton, ancien gouverneur
de l'Etat de New-York. La loi
déclarant émigré tout agent qui,
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dans les trois mois de son rappel,
ne rentrait pas en France, il se
trouvait placé sous le régime des
Jois applicablesà l’émigration. C’est
Talleyrand, ministre des relations
extérieures, qui l’a fait rayer de la
liste des émigrés le 7 fructidor
an VII. On lit dans la Nouvelle
Revue du 1e mars 1889 « que
« doué d’un tempérament des plus
« ardents, il se mit à créer, dès
« son arrivée à Philadelphie, des

clubs sar le modèle des Jaco-
bins de Paris; qu’en dépit de la
proclamation de neutralité faite
par Washington, il équipa plu-
sieurs expéditions maritimes et
délivra à des corsaires des bre-
vets pour la course. S'étant
plaint officiellement de la pré-

« sence du portrait en pied de
Louis XVI dans le vestibule de
la maison du président, celui-
ci, qui cependantl’affectionnait,
demanda son rappel au Direc-
toire. Il ne rentra pas en France
et se fit naturaliser Américain »,

. 429, 430, 431.
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Groncs HI, Roi d'Angleterre. (1738-
1820.) — Succéda à son grand-
père, George IT, en 1760. Sa
raison subit plusieurs fois des at-
teintes. En 1792, il était depuis
plusieurs années guéri de son pre-
micr accès, C’est en 1810 qu'il
perdit définitivement la raison,
p. 29, 62, 9%, 136, 147, 249,
255, 276, 282, 283 et suiv., 307,
X00, 403 et suiv.

Grocrsrer (duchesse d'Édimbourg et
de).— Etait Marie Walpole, veuve
du comte de Waldegrave, née le
3 juillet 1739, mariée en 1769. Le
duc de Glocester et d'Édimbourg,
son mari, frère du Roi (Guillaume-
Henri), était plus jeune qu’elle,
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étant né le 25 novembre 1743,
2

P- 9.

Gorz (Bernard-Guillaume, baron DE).
(1730-1795) — Aide de camp
de Frédéric II, ministre plénipo-
tentiaire de Prusse à Paris-en
1792, Il représentait la Prusse à
Bâle au moment de la paix (1795).
Mirabeau écrivait, le 17 octobre
1786 : « Goltz (le Tartare), fin,
« rusé, dextre, peut-être même
« ambitieux, mais très personnel. »
P. 379.

Goxraur (Joséphine de Palerme,
marquise DE). (1752-1830.) — ñja-
riée en 1771 à Jean-Armand, mar-
quis de Gontaut-Biron, né au chà-
teau de Saint-Blancard près Auch,
en 1746. Entré aux gardes fran-
çaises commandées par le maréchal
de Biron en 1762, mort lieutenant
général en 1826, p.168.

Gowrr (lord) (Georges, comte).
(1758-1833.) Deuxième marquis
de Sirafford, premier due de Su-
therland, descendait dela reine Ma-
rie, deuxième femme de Louis KI
qui épousa en secondes noces le
duc de Suffolk; ambassadeur d’An-
gleterre à Paris de 4790 à 1792 :
il avait épousé Elisabeth, de son
chef comtesse de Sutherland et
baronne de Strathnaver. Il fut, en
raison de son mariage, créé due
de Sutherland ; il avait hérité de
la collection de tableaux de la
famille de Bridgewater et était
lui-même amateur. Il acheta
Sutherland House au prix de
1,875,009 francs: son père fai-
sait partie du cabinet Pitt, p. 32
et suiv., 71 et suiv., 149, 216.

Grave (sieur Marie, marquis Dk),
(1755-1823. ) — Premier écuyer

30
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du duc de Chartres, au parti du-

quelil appartenait, puis maréchal

de camp; fut ministre de la

guerre du 9 mars au 8 mai 1792.

Décrété d'accusation, il émigra en

Angleterre. Devint, sous l’Em-

pire, gouverneur de l’île d'Oléron,

général de division et pair de

France sous Louis XVIII, p. 170,

182, 49%, 195, 203, 206, 207,
2115267

Grenvizee (lord William WvyxpHan).

(1759-183%.) — Attaché au parti

de Pitt, dont il était le parent.

Prit dans son ministère, en 1789,

le portefeuille de l'intérieur, et en

1791 celui des affaires étran-

gères. Démissionnaire en 4804 , il

remplit depuis cette époque plu-
sieurs rôles politiques, p. XUT, XVI,

%0, 42 et suiv., 56, 68, 71, 73,

9%, 98 et suiv., 133, 136, 141,

au2, 149, 245, 249, 262, 273,

279 et suiv., 287, 29%, 297, 307,
309, 313, 325, 328, 330, 339,

310, 341, 347, 348, 35%, 3517,

364, 373, 374, 382, 387, 390,

391, 392, 393, 307, 401, 402,
HOT, 413, 15, 441.

Grev (lord Charles Howicx, comte).

Hawxessury (Gharles Jenkinson, pre-

mier comte de Liverpool, baron

px).— Né le 10 mai 1727, mortle

47 décembre 1808. Secrétaire in-

time de lord Bute, il entra à la

Chambre des communeset devint

sous-secrétaire d'État, puis lord

de la Trésorerie (1763), maître de

la Monnaie (1776), secrétaire de

la guerre (1778). Il fit partie du

ministère de Pitt comme président

du Board of Trade (AT24), puis

comme chancelier du duché de

GRAPHIQUE.

(1764-1845.) — Était membre de

la Chambre des communes depuis

1786 et appartenait au parti libé-

ral. Il fut ministre avec Fox en

4806. On connaît son rôle dans le

procès de la reine Caroline et au

moment des affaires de Belgique

en 1830. C'est à lui que l’Angle-

terre doit sa réforme électorale et

beaucoup d’autres mesures libé-

rales. Il se retira desaffaires à l'a-

vènement de la reine Victoria,

p. 300.

Guirorn (comte px). Gi-devant lord

North. Voyez Norru(lord).

Gusrave II. (1746-1792.) — Tenta

d'amoindrir l'influence de l’aristo-

cralie suédoise; fit en 1788 une

brillante campagne contre la Rus-

sie et le Danemark. Malgré ses

principes libéraux, il fut un des

plus violents adversaires de la ré-

volution française, contre laquelle

il méditait une expédition, quand

il fut victime d’une conjuration

fomentée par la noblesse. An-

karstrœæm le blessa d'un coup de

pistolet dans un bal masqué, le

45 mars 1792. Le Roi mourut

treize jours après, p. 183, 192.

 
H

Lancastre (1786). Il fut élevé à ce

moment à la pairie sous le titre

de lord Hawkesbury; dix ans

après, il devint comte de Liver-

pool. Clerc desrôles de l'Irlande,

il fut en outre receveur des Doua-

nes de Londres. Son fils, deuxième

comte de Liverpool, a été pre-

mier ministre de 1812 à 1827,

p. 293.

Henry ve Prusse (le prince) (Frédé-

ric-Louis). (1726-1802.) — Frère
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du grand Frédéric. Se montra à Ja
guerre son habile lieutenant, mais
fut mis à l'écart après sa mort. Il
se montra foujours partisan de la
France et des principes de la Ré-
volution, p. 83.

Huss£ (le prince pr) Rhinfels-Ro-
thenbourg. (1752-1821.)— Servit
longtemps dans l'armée française.
Il était lieutenant général en 1792
et faisait partie des Jacobins: bien
qu'il eût continué à servir sous la
Convention,il fut arrêté comme sus-
pect pendantla Terreur.Néanmoins
il conserva son attachement au parti
révolutionnaire , fut compromis
dans la conspiration de Babeuf et
expulsé de France sous le Consu-
lat, p. 202, 203.

Hexmanx.— Né en Alsace vers 1750.
Devint maréchal de camp dans
l’arméefrancaise, fut chargé d’une

Jarry(M. DE). — On lit dans la cor-
respondance de lord Gower que
M, de Jarry avait été professeurÀ
l'Ecole militaire de Berlin. D'a-
près l’Index joint par M. Brow-
ning à celle correspondance, il
serait peut-être le « baron Étienne-
Anastase-Gédéon », né en 1764,

Kauxrrz (Wenceslas-Antoine, prince
DE). (1711-179%.) — Chancelier
d’État sous Marie-Thérèse. Provo-
qua l’expulsion des Jésuites de

La Bone (DE). — Probablement le
banquier de la cour sous Louis XV
et Louis XVI, qui a donné son nom

 
J
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mission secrète en Prusse en 1790
par Bouillé. Il fut ensuite décrété
d'accusation et dut émigrer. Atta-
ché à l'état-major du Roi de
Prusse, il le suivit dans la cam-
pagne de 1792, p. 49, 20, 21.

HinsixGen. — Secrétaire de la léga-
tion de France à Bruxelles (178%-
1787); secrétaire et chargé d'af-
faires en Saxe (1788-1790) ; secré-
taire à Constantinople en 1792,
Secrétaire à Londres (1791-1792).
Résident à Francfort (1801-1806).
Ministre plénipotentiaire à Wurs-
bourg (1806-1811). Nommé con-
servateur des limites de l’État le
1% juillet 181% et ensuite com-
missaire à la commission centrale
de la navigation du Rhin. Mort en
182%. Il avait été rappelé de Lon-
dres, sur la demande de Talley-
rand, le 21 avril 1799, p. 49, 50,
55, 1%6.

p- 21, 22, 30, 32, 34, 35, 64, 82.

Jay (John). — Homme d'État améri-
cain. (1745-1829.) Ministre pléni-
potentiaire à Londres : y signa le
traité de commerce avec les États-
Unis ct l'Angleterre, qui lui fit
perdre sa popularité, p.5, #41, 152

L

K

l'Autriche et se montra partisan
des idées réformatrices. Il serait
superflu de détailler la carrière de
ce célèbre diplomate, p. 179.

à une rue de Paris. Il fut décapité
en 179%. Il est resté célèbre par
sa générosité, p. 168.

30.
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Lacoste (baron nx). (1730-1820.) —

Ancien commis ordonnateur de la

marine et membre des Jacobins.

Fut appelé, le 16 mars 1792, au

ministère de la marine. Nommé

ensuite ministre en Toscane (juil-

let 4792), il se vit refuser par

l’Assemblée l'autorisation de se

rendre à son poste. Il fut sous

l'Empire membre du conseil des

prises, p. 159, 162, 163.

Laraverre (Marie-Jean- Paul - Roch-

Yves-Gilbert de Motier nE). (L757-

1834.) — On connaît ses glorieux

états de services, son rôle dans la

querre d'Amérique. — IL échangea

en 1792 le commandement général

des gardes nationales contre celui

d’une des divisions de l’armée du

Nord. Appartenantau parti consti-

tutionnel, il était en butte à l’hos-

tilité des jacobins, des girondins et

des orléanistes. On se rappelle la

lettre qu'il écrivit à l’Assemblée le

16 juin et la démarche qu'il fit à sa

barre aprèsla journée du 20 juin.

Les tentatives qu'il fit alors pour

sauver la famille royale furentre-

çues par elleavec méfiance. Desti-

tué après le 10 août, il dut aban-

donner son armée et fut empri-

sonné par les Autrichiens, p. 10,

26, 31, 36,37, 112, 156, 166,

169, 183, 189, 191, 196, 200.

La Gravière (Manoël px). — Secré-

taire de M. le marquis d’Entraiques,

ministre du Roi à Mayence. Attaché

au département des affaires étran-

res au litre de secrétaire de

l'abbé de la Ville, directeur géné-

ral des affaires étrangères. Ghargé

d'affaires à Dresde (1784). Secré-

taire d’ambassade à Vienne, où il

fait l'intérim pendant la maladie et

la mort du Roi de Prusse. Résident

à Bruxelles (1788), puis ministre 
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plénipotentiaire à la même rési-

dence. Rappelé de Bruxelles en

mai 1792. Nommé miaistre auprès

du duc des Deux-Ponts dans la

même année, il n'occupe pas le

poste. Talleyrand le fait rentrer

dansla carrière sous son premier

ministère des relations extérieures.

IL lui était recommandé par les

députés du départementde la Dyle

et de la Lys au Conseil des Anciens

et au Conseil des Cinqg-Gents. Mi-

rabeau disait de lui : « .… Le che-

valier de la Gravière, que je sais

s'être montré homme de mérite à

Vienne... » P. 187, 193, 20%.

La Marck (Auguste-Marie-Rémond,

prince d'Arenberg, comte DE).

(1753-1833.) — Prit part à la

guerre d'Amérique et à la révolu-

tion des Pays-Bas; député à l'As-

semblée constituante, il fut l'ami

de Mirabeau et son ambassadeur

auprès de la cour. Leur corres-

pondance a été publiée. Il entra

en 4793 au service de l'Autriche

et termine sa carrière comme gé-

néral dans l’armée des Pays-Bas,

p- 22, 34.

Lauerm.— Les frères Lameth (Théo-

dore et Charles), après avoir ac-

quis une grande popularité à l'ori-

gine de la Révolution, furent

entraînés dans la défaveur qui s’at-

tacha en 1791 au parti constitu-

tionnel. Théodore Lameth était

membre de la Législative ; Charles,

qui avait fait partie de la Consti-

tuante, commandait à ce moment

un corps de cavalerie à l’armée du

Nord, sous Rochambeau. Les deux

frères durent émigrer après le

10 août : ils montèrent une maison

de commerce à Hambourg. Charles

reparut, à la fin de la Restauration,

dansla vie politique, p. 13.
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Laxsoowne (lord) (Guillaume Petty,

comte de Shelburne, marquis pe).

(1737-1805.) — Après avoir servi
dansla guerre de Sept ans,il de-

vint membre de la Chambre des

lords en 1761 et remplit plusieurs
hautes fonctions. Il fut ministre

des colonies, avec lord Chatham, en

1766, mais ne put faire triompher

ses idées conciliatrices à l'égard

des colonies américaines. Devenu
ensuite le chef de l’opposition libé-
rale, il futappelé aux affaires étran-

gères en 1782 et signa le traité de
Versailles. Mais peu de temps après

il quitta la vie politique etfut créé
marquis de Lansdowne. Il se mon-
tra sympathique à la France au
moment de la Révolution, p. xxv,
419, 421, 444, 452, 453, 454.

La Toucur (Levassor) (comte de
La Touche-Tréville).(1745-180%.)
— Amiral célèbre. Se signala pen-
dant la guerre d'Amérique, puis
lors de l'expédition contre Saint-
Domingque, p. 159.

Law (Thomas). — Employé à l’£ast
India Company, p. 445,46, #47,
448, 449, 450.

Le Hoc (Louis-Grégoire). (1743-
4810.) — Secrétaire de légation à
Constantinople ; intendant du duc
d'Orléans; préposé à la garde du

Dauphin aprèsla fuite à Varennes,

fut ensuite nommé ministre de

France à Hambourg. Emprisonné
pendant la Terreur,il devint, sous
le Directoire, ministre en Suède.

Léoporo Il, Empereur d'Allemagne.
(1747-1792.) — Fils de Marie-Thé-
rèse, grand-duc de Toscane, où il
s’était fait remarquer par une admi-
nistration libérale. Prit la couronne
impériale à la mort de son frère
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Joseph: IT. Pour apprécier son rôle

à l'égard de la Révolution fran-

çaise, on peut se reporter aux

correspondances de Marie - Antoi-

netle, qui ont été publiées il y a

quelques années, p. vu, 13, 32,

36, 93, 154, 273, 274, 350, 359.

Levasseur (Louis - Gabriel - Pierre -
Anne-Paul-Augustin-Armand). —
Lieutenant au régiment provincial

de Senlis, le 21 février 1775 ; capi-

taine au régiment provincial d’ar-

tillerie de Toul, le 40 juin 1788 ;

licencié avec les troupes provin-
ciales le 20 mars 1791; aide de

camp du général Dumouriez le 1e°

avril 4791 ; aide de camp du géné-

ral Biron le 20 avril 14792 ; lieute-

nant-colonel du 105° régiment

d'infanterie le 9 mai 1792 ; nommé

provisoirement colonel par le géné-

ral Biron, le $ octobre 1792 ; con-

firmé le 23 novembre 1792; chef

de la 185° demi-brigade d’infante-
rie de ligne, le 28juin 4795; chef

de la 73° demi-brigade d'infanterie

de ligne,le 21 février 4796. Mort

à Saint-Cloud (Seine-et-Oise), le 7

mars 1796, p. 200, 201, 202,269.

Lraxcourr (François - Alexandre)

(Frédéric, duc de La Rochefou-

cauld vx). (1747-1827.) — Dé-
puté aux États généraux, ami de

La Marck et de Mirabeau, il s'était

prononcé dans la fameuse journée

du 6 mai 4789 pour la vérification

en commun des pouvoirs des trois

ordres. Président de la Consti-

tuante, M. de Liancourt commanda

les départements de Picardie et

de Normandie. Il fut obligé d'émi-

grer après le 10 août. Il se rélu-

fugia alors en Angleterre et aux

États-Unis, où il se consacra à l'é-

tude des méthodes industrielles et

agricoles de ces deux pays. M. de
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Liancourt a consacré la plus grande
partie de sa vie à l’amélioration
du sort des classes travaillantes,
pe 22.

Livpvau (Mlle pe). — Mirabeau écri-
vait le 31 octobre 1786 :: ...M.de
« Lindnau, nouveau premier écuyer
« saxon, ami de Bischoffswerder. »
p.21

Livnorrr. — Mirabeau écrivait le
8 décembre 1786 : « Un vieux
«comte (Lindorfi), doux comme
« Philinte, serviable comme Bon-
«eau, flatteur déhonté, rappor-
« teur infidèle et calomniateur au
« besoin. » P. 21.

Loxesoroucx (lord). — Titre porté
par le fils aîné dans la famille des
comtes de Rosselyn. Lord Long-
borough tint le grand sceau de
1793 à 1801. Il mourut en 4805,
p. 406, 407.

Louis XUI. (1754-1793.) — À a fin
de 1791, Louis XVI, résigné en
apparence à la Constitution qu'il
avait juré d'observer, se considé-
rait en réalité comme prisonnier,
et il faut bien reconnaître que le
peu de confiance qu’il accordait à
ses ministres était de natureà justi-
fier les soupçons de l’Assemblée
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législative. On connaît les tenta-
tives que faisait Marie - Antoinette
pour décider la coalition à agir, et
les entraves que la cour opposait
aux négociations du gouvernement
à l'étranger, p. 40, 22 23, 75, 91
et suiv., 169, 215,235, 241, 250,
270, 273, 282, 310 et suiv., 364,
41%,

LowensreIn (le prince DE). — L'un
des princes possessionnés, p. 319.

Luckxer (Nicolas). (1722-179%.) —
Né en Bavière, servit en Prusse
pendant la guerre de Sept ans,
puis entra dans l'armée francaise
comme lieutenant général. Appelé
à l’armée du Nord en 1791 et
nommé maréchal en même temps
que Rochambeau, à la demande de
l’Assemblée législative, près de la-
quelle il était populaire. Il fut
destitué parla Convention, mais se
justifia devant elle, ce qui n’em-
pêcha pas que plus tard il fut
arrêté et condamné à mort, p. 10,
16, 26, 156, 189, 195, 196, 200,
209, 270.

Luzerne (le chevalier pe La). (17%1-
1791.) — Colonel des grenadiers
de France. Ministre de France aux
États-Unis. Ambassadeur à Londres,
où il mourut, p. #.

M

Macrivrosx (sir James). (1765-1832.)
— Publiciste anglais. Plaida la

a joué un rôle important, p. 302.

cause des idées nouvelles dans les

|

Marsonveuve (M, px). — Fils d’un
journaux et publia en 1791 une
réfutalion des réflexions de Burke, |:
sousle titre de Vindiciæ Gallie,
ou apologie de la Révolution fran-
gaise, qui lui valut le titre de ci-
toyen français, Il entra plus tard à
la Chambre des communes, où il

contrôleur des guerres, né à Reims.
Autorisé par M. de Vergennes à
entrer auservice du Roi de Pologne
en qualité de maréchal des logis,
puis de colonel et de chambellan.
Ministre de Malte près le Roi et la
République de Pologne en 1789.
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Ministre de France à Stuitgard en

4792; le 24 novembre de là même

année,il reprit son ancien emploi

en Pologne avec l'autorisation de

la Convention, p. 76, 80.

Marer (Hugues - Bernard) (plus tard

duc de Bassano). (1763-1839.)

— Jlse destinait au génie mili-

taire et concourut avec Carnot pour

l'éloge de Vauban. Il abandonna

cependant la carrière militaire et

rédigeait, pendant la Constituante,

le Bulletin de l'Assemblée natio-

nale, qui est devenu le Moniteur

universel. Membre des Jacobins,

puis des Feuillants, il fut nommé

directeur aux affaires étrangères

après le 40 août et chargé d’une

mission à Londres quelque temps

après. Mais il échoua et dut reve-

nir à Paris à la fin de 1792. On

sait qu'après une disgrâce et une

assez longue captivité en Autriche,

Maret a joué un rôle considérable

dans la diplomatie, p. 212 (),
247 (?), 270.

Manm-Axronerre, Reine de France

(1755-1793). —Etait fille de l’Im-

pératrice Marie-Thérèse, p. 4.

Mauzpe (Emmanuel pe). — Employé
aux Indes orientales pendant la

guerre, de 1757 à 1763. Chevalier

deSaint-Louis en 4773 et de Saint-

Lazare en 1779. Brigadier en 1782.

Maréchal de camp en 1788. Admi-

nistrateur de la ci-devant Flandre

wallonne de 1788 à 1790. Nommé

ministre plénipotentiaire en Hol-

lande par son ami Dumouriez au

commencement d’avril 4792. Am-

bassadeur extraordinaire à Vienne

le 4% avril 1792, puis, renommé

en Hollande au commencement de

mai. Rappelé en janvier 1793, ac-
cusé, arrêté, puis mis en liberté le

   

 

   

22 juin 1793 par la Convention

nationale. Le 49 prairial an VIII,

il se réclame des citoyens Talley-

rand et Carnot pour obtenir un

emploi diplomatique, ou une pré-

fecture, ou une place de tribun,

p. 379, 386, 409.

Maurrpas(Jean-FrédéricPhelippeaux,

comte px). (1701-1781) — Mau-

repas avait été ministre dès l'âge

de vingt ans; mais il fut disgracié

par l'influence de Mme de Pompa-

dour en 1749 et ne rentra au mi-

nistère qu'à l’âge de soixante-

treize ans, p. 10%.

Mrewsxowsey (Quirin-Jean).— Né à

Karezewo, le 30 mars 1744. Aïde

de camp du lieutenant général Bi-

ron. Maréchal de camp le 20 sep-

tembre 1792, à l’armée du Rhin;

employé à l'armée d'Italie, le 29

avril 4793. Suspendu de ses fonc-

tions, le 40 octobre 1793. Décédé à

Vassy, le 27 février 1819, p. 8, 20.

Miraggau. — Né au Bignon-Mira-

beau, près Montargis (Loiret), le

9 mars 1749. Mort le 2 avril

1791. La ville de Montargis vient

de lui élever une statue, p. v et

suiv.

Moxresquioc-Frzexsac (Anne-Pierre,

marquis DE). (1741-1798.) — Ma-

réchal de camp en 4780. Membre

de la Constituante, où il se distin-

qua. Bien vu parle parti avancé,

il fut mis à la tête de l’armée du

Midi en 4792. Quoiqu'il eût con-

quis la Savoie,il fut décrété d'ac-

cusation et obligé de passer en

Suisse en 1793, p. 196.

MonwrmorIx. — Né à Paris le 13 oc-

tobre 1746. Menin du Dauphin.

Ministre à Trèves, puis ambassa—
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deur à Madrid en 1777. Maréchal
de camp et chevalier du Saint-Esprit
le 47 janvier 178%, Commandant
en chef en Bretagne la même an-
née. Ministre des affaires étrangè-
res, du 1% février 1787 au 20 no-
vembre 1791. Massacré à l'Abbaye
le 2 septembre 1792, p. 41, 25.

Moxrmorexcx-Lavar (Mathieu-Féli-
cité, duc px). (1767-1826.) —
Après avoir servi et fait la guerre
en Amérique, il fut nommé À l’As-
semblée constituante, devint aide
de camp du maréchal Luckner, se
retira à Coppet, près de Mme de
Stël, fut compromis sous le Direc-
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toire, exilé sous l'Empire, pair
de France en 4815, créé duc et
nommé ministre des affaires étran-
res (1820), p. 47, 419.

Mocsrier (marquis px). (1751-1817.)
— Etudia à Heïdelberg, entra dans
la diplomatie en 1769. Fut atiaché
à plusieurs résidences. Était à Ber-
liu en 1791, comme ministre plé-
nipotentiaire. Envoyé par Delessart
à Constantinople. Mis en arresta-
tion en octobre 1792, Rentré en
France en 181%. Mirabeau le dé-
peignait «commeun hommelourd,
« mais de sens et de quelque ha-
« bitude des affaires», p. 13.

N

Nansoxxe-Lana (Louis, comte px).
(1755-1813.) — Llevé à la cour
de France, colonel et très apprécié
dans l'entourage du Roi, il prit à
la Révolution une attitude lihérale
et fut nommé maréchal de camp
en 1791. Au mois de décembre de
Ja même année, il fut nommé mi-
xistre de la querre par l'influence
de Mme de Staël, Desattaques dont
il é'ait l’objet et ses discussions
avec ses collègues l'amenèrent à
donner sa démission avant ceux-ci.
Mais après le 10 août, il fut décrété
d'accusation comme feuillant et dut
émigrer. Il ne reprit du service
qu’en 1809, fut chargé de diverses
missions par Napoléon et mourut

gouverneur de Torgau. M. de Nar-
bonne a été célèbre par son esprit
et la grâce de ses manières, p. 4,
9, 10, 11, 12, 13, 15, 16, 20, 24,
26 à 30, 31, 34, 42, 44, 45, 46,
51 et suiv., 89 et suiv., 110 et
suiv., 183, 185, 196, 267.

Noazxs (Louis-Marie, vicomte Dr).
(1756-180%.) — Beau-frère de La-

fayette, servit en Amérique. — Dé-
puté à la Constituante, était maré-
chal de camp à l’armée du Nord
en 1792. Fut tué glorieusement en
s'emparant d'un bâtiment anglais,
p: 22.

Noër, — Né en 1755 à Saint-Germain
en Laye, mort en 4841. Enfant de
chœur, clerc tonsuré, maître de
quartier, professeur de sixième à
Louis-le-Grand, fonda ja Chronique
de Paris en 1789. Nommé par
Dumouriez premier commis aux
affaires étrangères et envoyé à Lon-
dres le 28 août 1792 comme agent
secret. Chargé d’affaires à la Haye,
ministre à Venise et en Hollande,
commissaire général de police à
Lyon et préfet du Bas-Rhin sous le
Consulat. Fut en dernierlieu in-
specteur général de l'instruction
publique.Connu surtout par sa gram-
maire et ses dictionnaires, p. 333,
336.

Norrx (Lord Frédéric, comte de
Guilford).— Né en 4733, mort au
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mois d'août 4792. Chancelier de
l'Échiquier en 1767, premier lord
de la Trésorerie de 1770 à 1782;
on connaît son rôle prépondérant
et malheureux durant la querre
d'Amérique. Il céda définitivement

Ortéaxs (Louis-Philippe-Joseph, duc
D’), dit Philippe-Egalité. (1741-
1793.)—Après lesjournées d'octo-
bre 1789, le duc d'Orléans avaitdü
s'éloigner ; il fut envoyé à Lon-
dres, chargé d’unemission etpourvu
d'instructions dans lesquelles on lui
recommandait, notamment, de sur-
veiller les menées révolutionnaires
qui pourraient se produire en An-
gleterre ct qu'il passait pour avoir
provoquées. Lorsqu'il revint en
France, son rôle à la Constituante
fut assez effacé; ildéclara, en 1791,
renoncer aux prérogatives de son
rang. — Bertrand de Molleville le

Parx£ (Thomas). (1737-1809.) —
Quaker d’origine, matelot, négo-
ciant, employé des douanes, sous-
maître dans une école, enfin pu-
bliciste, il joua à ce titre un rôle
considérable dans la révolution
américaine, et la nouvelle Républi-
que le chargea d’une mission finan-
cière en France. Après une tenta-
live malheureuse dans l’industrie,
il entreprit la défense des principes
de la Révolution française en An-
gleterre, et la violence de ses atta-
ques le fit poursuivre devant le
banc du Roi. L'Assemblée législa-
tive lui donna le titre de citoyen
français. Condamné au bannisse-
ment en Angleterre,il fut élu à la
Convention et englobé plus tard
dans la disgrâce de Condorcet, dont

0
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la place à Pitt, à la fin de 1783,
après le traité de Versailles. La
mort de son père, en 1790,le fit
comte de Guilford et pair; mais

déjà aveugle, il ne s’occupait plus
guèredesaffaires publiques, p. 407,

fit nommer vice-amiral au com-
mencement de 4792. Une tentative
de rapprochement avec la cour
manqua soneffet, par suite del'ac-
cueil outrageant que les courtisans
lui firent quand il se présenta de-
vant le Roi. Ses deuxfils étaient à
l’armée du Nord : il les y rejoi-
gnit, espérant que Dumouriez, qui
était de ses amis, pourrait l’y em-
ployer. Mais la courle fit bientôt
rappeler. On connaît le rôle qu'il
joua à la Convention. Son jacobi-
nisme ne l'empêcha pas d'être guil-
lotiné, p. 33, 212, 249.

il était l'ami et le collaborateur.
Emprisonné pendant la Terreur,
délivré au 9 thermidor,il retourna
plus tard en Amérique, où il ter-
mina sa carrière, p. 299, 302, 303.

Pays, p. 167.

Prrr (William). (1759-1806.) — En-
tré très jeune à la Chambre des
communes, Pitt s'était posé à ses
débuts comme réformateur, mais
il était avant tout un homme de
gouvernement.Il entra aux affaires
en 1782 avec lord Shelburne (mar-
quis de Lansdowne), dont le cabi-
net fut promptement renversé.

Après avoir demandé de nouveau

des réformes,il visila la France, où
il fut très remarqué; il ne tarda
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pas à son retour à être rappelé au

pouvoir et devint en décembre 1783

chef du cabinet, chancelier delÉ-

chiquier et premierlord de la Tré-

sorerie. En minorité dans la Cham-

bre,il la fit dissoudre, et dans les

électionssuivantes, l'opposition per-

dit 160 voix. D'habiles mesures

Brancières qu'il appliqua rétabli-

rent le budget, et son qouverne-
ment fut aussi heureux à l'extérieur

qu'à l’intérieur. En 1788, le Roi

George perdit la raison; mais son

prompt rétablissement consolida

l'influence de Pitt, au moment où

ellesemblait le plusébranlée. Pittse

montra très hostile à la Révolution

française ; cependant, avantla chute  
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de Louis XVI, il paraissaitseréser-

ver, et c’est surtout après l'époque à

laquelle se rattache la mission de

Talleyrand qu'il montra toute la
violence de sa politique antifran-

çaise, p. xuur, 19, 86, 47 et suiv.,

55, 68, 73, 92, 13%, 136, 251,

293, 29%, 295, 296, 297,301, 403,
20%, 405, 406, 407,

Porrzaxp (William-Henri Cavendish,

duc pr). (1738-1809.)— Membre
du cabinet de Rockingham en 1765,

président du conseil en 1789. Re-

devint ministre de l'intérieur en

479%, premier ministre en 1801,

premier lord de la Trésorerie en

4807, p. 407.

R

Rawpox (lord Francis, marquis de

Hastings). (1754-1826.)— Se dis-
tingua dans la guerre d'Amérique,

où il avait connu le colonel Biron.

Il fut élevé au poste d’aide de camp

du Roi et de pair du royaume; à

la mort de son oncle (1792), il prit

le titre de comte de Huntingdon;

à celle de son père, le titre de

comte de Moira, et en 1816, le

titre de marquis de Hastings. Il fit

partie de diverses expéditions d’é-

migrés francais. Gouverneur de

l'Inde de 1812 à 1822; de l’île de

Malte en 182%, p. 112.

Reine DANGLETERRE(la). — Sophie-
Charlotte de Mecklembourg-Stré-

litz. (1744-1818.) — Avait épousé

George II en 1761, p. 255.

Reuss(le prince Henri pe). (1751-

1830.) — Combaitit d’abord les

Tures sous le prince de Cobourg,

puis participa à toutes les querres

de l'Autriche contre la France.

Ministre de l'Empereur à Berlin

 

en 1792. Feld-maréchal-lieutenant

en 4797, p. 79.

Ricé (pe) ou ne Ricée. — Membre de
la Société des Amis de la Constitu-

tion. Onlit dans la Gazette nationale

du 20 septembre 1791 : « M. Ricée

remplace à Berlin M. de Moustiers,

lequel, dit-on, a l'ambassade de

Constantinople, que M. Choiseul-

Gouffier quitte pour passer à celle

d'Angleterre. » — Cest le refus

de Choiseul-Gouffier, ami d'enfance

de Talleyrand, qui empêcha de
donner suite à cette combinaison,

p. 43, 22, 53.

Ricaemonp (duc pe) (Charles Lennox).
(1735-1806.) — Grand maître de
l'artillerie. Avait été précédem-
ment ambassadeur en France. Il
était partisan du suffrage univer-
sel, p. 29%, 410.

Rene, p. 21.

Rosesrierre (Maximilien-Marie-Isi-
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dore pg). (1758-179%.) — Pendant
l’Assemblée législative, dontil s’é-

tait exclu lui-même, Robespierre
ne pouvait se montrer qu'aux Ja-

cobins; il était à ce moment aussi

opposé à la guerre que les Giron-

dins enétaient partisans. Il affichait

en même temps un grand attache-

ment pour la Constitution de 1791,

et blâma, aux Jacobins, les résolu-
tions qui précédèrent le 20 juin,
p. 43, 429, 430.

Rocaamseau (Jean-Baptiste-Donatien
de Vimeur, comte nr). (1725-!
1807.) — Après une glorieuse

carrière militaire, Rochambeau,qui
s'était montré favorable aux idées
nouvelles, fut chargé du commande-
ment de l’armée du Norden 1791.
Ainsi qu’on le voit dans la corres-
pondance de Biron,il n’approuvait

S

SaivTe-Cnoix (DE). — Voyez Bicor,
p. #3.

Sainte-Foy. — Un des hommes d’af-
faires du comte d'Artois, lié avec
Mirabeau, Bonne-Carrère et Du-
mouriez. À rempli sans doute loug-
temps le rôle d’espion près du
ministère des affaires étrangères,
p.41, 9,2,-15, 17, 18, 49, 5.

SaLu(le prince Frédéric px). (17%46-
179%.) — A construit à Paris
un vaste hôtel qui fut affecté plus
tard à la grande Chancellerie de la
Légion d'honneur. Fut quillotiné
pendant la Terreur, p. 319.

SCHULEMBOURG  (Kehnert - Frédéric -
Guillaume, comte x). (1742-1815.)
— Avait été ministre sous Fré-
déric II. Démissionnaire à sa mort:
il redevint ministre en 1791 et fut
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point toutes les idées de Dumou-

riez et quitta l’armée le 15 mai

1792. Emprisonné sous la Terreur,

Rochambeau évita la mort. Il passa

le reste de sa vie dans la retraite,

p. 3, 5, 6,:10, 16, 2%, 30, 31,
33, 34, 166, 169, 181, 18%, 189,
19% etsuiv., 199, 202, 209, 210,
212,245, 248, 260, 264, 265,268,

269, 270.

Rocnamsrau (fils du maréchal) (Do-
natien-Marie-Joseph, vicomte px).
(1750-1813.) — En 1791, il était
maréchal decamp. L'année suivante,
il fut nommélieutenant général et
chargé d'un commandement aux
Antilles, où ilse distingua. Il fnt
tué à la bataille de Leipzig, p. 199,
203, 207, 213, 269.

Roveray (pu). — Voyez DurovEeray.

chargé des affaires étrangères.
Après avoir rempli différentes
fonctions, il devint général de
division au service du royaume de
Westphalie, créé par Napoléon,
pi

Sécur (le comte Lonis-Philippe px).
(1753-1830) — Le comte de
Ségur, après avoir servi en Améri-

que, avait été nommé ambassadeur

près de Catherine I; ül réussit

dans son ambassade et revint en

France en 1789. Il avait été élu

suppléant à la Constituante, mais

appelé à siéger en 1791, à la mort

du titulaire, il donna presque

aussitôt sa démission. On ne pa-

raît pas avoir fait de son mandat

une objection à sa nomination
comme ambassadeur en 1791 en

premier lieu à Rome, où le Pape

“le récusa, et ensuite à. Berlin.
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- Après sa mission, il rentra dans la

vie privée et réussit à passerla

Terreur en France sans être com-

promis. Il devint grand maître
des cérémonies sous Napoléon,

pair de France sous Louis XVIII

et membre de l’Académie fran-

çaise. M. de Ségur a beaucoup
écrit, nofamment des Mémoires
qui s'arrêtent à la Révolution; ils

sont intéressants, et il y règne un

esprit fort aimable. Mirabeaudisait
de lui, daus sa note du 26 juin 1792
le proposant pour une mission en
Espagne à l'effet de modifier la
forme et le fond du pacte de
famille : « J'aurais voulu le comte

de Ségur. Ségur a l'habitude de
négocier, l'esprit juste, le cœur

inflammable, le caractère très
chevaleresque. » P. 28, 35, 49,
58, 62 et suiv , 74 et suiv., 86 et
suiv., 9% et suiv., 131.

Senvax De GerBey (Joseph). (17%41-
1808.) — Sous-gouverneur des
pages et ennemi de la Cour, avait
traduit avec Mirabeau le traité De
la Royauté, de Milton, qui ne pa-
rut pas. [l était lieutenant-colonel
en 4791; on peut attribuer à ses

opinions son avancement rapide:
il fut nommé colonel en mars
1792, maréchal de camp deux mois
après et ministre de la guerre le
9 mai. IL résigna ses fonctions en
même temps que les Girondins,
le 42 juin, les reprit après le
10 août, les quitta encore le 3 oc-
tobre et fut emprisonné le 31 mai,
p- 270:

SEriDax (Richard Brinsley Butler).
(1751-1816.) — Avait été ministre

des affaires étrangères en 1782 et

du Trésor en 1783, lorsque Fox

était au pouvoir. Était au parle-

ment anglais l'éloquent défenseur

INDEX BIOGRAPHIQUE.

de la Révolution française. Ses
talents de toute sorte, les hantes
fonctions qu’il remplit et le riche
mariage qu'il fit ne l'empêchèrent
point de mourir dans une misère
qu’il avail provoquée par tous les
excès, p. 19, 407.

Snore (John). — Né en 1751. —
Nommé en 1786 membre du Con-
seil suprême. Gouverneur général
des Indes en 1792, créé baronnet

la même année. Réputé pour sa
compétence en matière d’ « Indian

Revenue ». Macaulaydisait de lui
qu’il était un de ces hommes dont
on ne peut trop vanter l'intégrité,
l'humanité et l'honorabilité. Quitta
les Indes en 1798 et mourut en
183%, p. 446, 447.

SIEYÈS (Emmanuel-Joseph). (1748-
1836.) — Sieyès n'avait pu faire
adopter ses idées lorsqu'on revisa

la Constitution de 1791. Pendant

l’Assemblée législative, il ne prenait
aucune part aux affaires. On sait

que Mirabeau avait dit dans ses
derniers temps : « Le silence de

« Sieyès est une calamité publi-

« que! » P. 196.

SPrexcer (lord Henry). (1756-183%.)
—Ministre d'Angleterre, àla Haye,
en 4792. Lord du sceau privé en

179%, transféré à l'amirauté peu de
temps après. C'estsous son adminis-

tration que fut gagnée la bataille
navale du cap Saint-Vincent(1797) et

celle d'Aboukir par Nelson (1798).
Mivistre dans le second cabinet de
Pitt (1804), avec le portefeuille
de l'intérieur, il donna sa démis-

sion à la mort du premier mi-

nistre. Il avait formé une des plus
belles bibliothèques de l'Europe,
p. 73.
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Sraër (Mme px). (1766-1817) —

Madame de Staël était en 179L

Yamie dévouée et la conseillère de

M. de Narbonne: elle recherchait

les moyens de faire évaderle Roi;

mais son action, comme celle du

parti constitutionnel, était bien ré-

duite et bien discutée, p. #5.

SrarronD (le marquis DE). — Garde

du sceau privé, p. 294.

Sraxmope (lord Charles, vicomte de

Mahon, comte p£). (1753-1816.)

— Se distingua dans les scienceset

Tarrgrsaiz (Richard). — D'abord

jockey, puis entraîneur, organisa

à Londres la vente à l’encan des

chevaux. C'est à Hyde-Park Cor-

ner, dans un terrain fourni par

lord Grosvenor, qu’il fit construire

l'établissement qui porte son nom,

p- 52.

Tervanr (chevalier nr). — Ancien

colonel de Ja légion de Maillebois,

au service des États-Généraux de

Hollande, pensionné sur l’état de

1787. Envoyé auprès des princes

d'Allemagne possessionnés en Al-

sace pour traiter de leur indemni-

sation. Ministre plénipotentiaire du

Roi aux États-Unis (janvier 1791-

juin 1793). Une lettre d'office du

conseil exécutif provisoire de la

République aa Président des Etats-

Unis le fait rentrer dans la car-

nière militaire dans la position de

disponibilité. C'est Talleyrand qui

lui fait solder, le 21 germinal

an XII, l'arriéré de son traitement

de 145,000 livres, qui lui était en-

core dù à cette époque, p. 428.

Tuuuow (Édouard). (1732-1806.)—
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dansla politique. Malgré sa parenté

avec Pitt, il lui fit opposition à la

Chambre des lordset fonda à Lon-

dres un club de propagande révo-
lutionnairet Après avoir combattu
vainement la déclaration de guerre
à la France en 1792, il se retira

des affaires pour longtemps.Il était
le père de Lady Esther Stanhope,
p- 146.

Sraruowr(lord). — Neveu du lord de
Mansfed, auquelil succéda en 1793,

président du conseil au début du

cabinet de Pitt, p. 407.

T

Avocat, membre du Parlement,

lord chancelier en 1778, conserva

ces fonctions malgré Fox pendant

son minisière, mais dut démission-

ner en 1783. Il reprit son porte-

feuille avec Pitt, mais se mit ples

tard en opposition avec luiet, ma'-

gré l'appui de George II, dut se
retirer en 1792, p. 136, 293.

Toscaxe (le grand-duc px), Ferdi-
nand IH. (1769-1824) Avait

succédé, en 1791, à son père Léo-

pold. Il n’était pas hostile à la Ré-

volution et fut le premier qui

reconnut la République. Le gou-

vernement anglais le contraignit,

malgré sa résistance, à chasser de

son territoire tous les Français par-

tisans de la Révolution. Il fut dé-

possédé parle Directoire et ne re-

prit sa souveraineté qu'à la chute

de l'Empire, p. xxu.

 

Trèves (l'Électeur DE). — Clément

Wenceslas, prince de Saxe, arche-

vèque de Trèves, était l'oncle du

due lecteur de Saxe, Frédéric-

Auguste. Né le 15 septembre1739,

il fut évêque de Kreisingen (1768),



 

    

TS

de Ratisbonne, d’Augsbourg (1769),
Électeur archevêque de Trèves
(février 1768). Il mourut en 1794.
On sait que Coblentz, qui devint

U

VanDerMÈècHE. — Peut-être s'agit-il
du général belge Van der Mersch
(1734-1792), qui avait servi la
France pendant la guerre de Sept
ans, l’Empire en 1778, l’insurrec-
tion révolutionnaire de Belgique
en 1789, et qui, après diversesvi-
cissitudes, était sans emploi depuis
1790, p. 3.

VERGENNES (Charles Gravier, comte
DE). (1717-1787) — Une desgloires
de là diplomatie française. Long-
temps ambassadeur de France à
Constantinople, puis disgracié en
même temps que Choiseul, ambas-
sadeur de Stockholm en 17714, il
fut appelé aux affaires étrangères
par Louis XVI à son avènement,
et dirigea la diplomatie fran-
çaise pendant la brillante période
qui se termina par la paix de

 

INDEX BIOGRAPHIQUE.

le lieu de réunion des émigrés
(armée de Condé) dès 1790, puis
le quartier général des Prussiens,
était sur son territoire, p:11,75.

1783 avec l'Angleterre, p. wir.

Verenrau (Pierre-Victorin). (1753-
1793.) —Faisait partie de la dépu-
tation girondine àla Législative,
dont il avait été nommé président,
et dontil était un des orateursles
plus entraînants; dénoncé par Ro-
bespierre comme fédéraliste, il fut
décrété d'accusation avec ses col-
lègues le 2 juin 1793 et périt sur
l'échafaud le 3L octobre suivant,
p. #3.

Vicror-Aménée III (Roi de Piémont).
(1726-1796.) — Se montra bon
administrateur, mais dut à son hos-
tilité contre la révolution de perdre
en 1792 la Savoie et le comté de
Nice, et de se voir enfin forcé par
Bonaparte à une paix désastreuse
en 1796, p. xur et suiv.

\V

Wazxiers (Édouard, vicomie). —
D'uneriche famille belge, compro-
mis dans la révolution de ce pays,
se fit banquier à Paris, où il se lia
avec le duc d'Orléans. Il se ruina,
et éfait commis des droits réunis
en 1812, p. 213.

Wasminxcron (Georges). (1732-
1799.) — L'un des fondateurs de
la République américaine. Général
en chef des troupes américaines au
moment de la rupture avec l’An-
gleterre (1775), sut par sa pru-
dence, son talent et sa persévé-
rance, laisser à la nouvelle Répu-

 

blique le temps de s’affermir et de
s'organiser. Prit, après la cam-
pagne, une grande part à la ré-
daction de la Constitution; fut
nommé deux fois de suite prési-
dent de l'Union (1789-1793).
Aprèsles huit années de sa double
présidence, rentra dans la vie pri-
vée. Mourut dans sa retraite de
Mont-Vernonle 14 décembre 1799,
p. 427, 729, 430, 441.

Wôuixer (Jean-Christophe). (1732-
1800.) — Ltait pasteur, et fut
choisi par Frédéric-Guillaume I,
à qui il avait donné des leçons
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pour le ministère de la justice et

des cultes, p. 21.

Wiuuaw Youvc. — Employé à l East

India Company, p.451.

Wirrésxsrenx (Georges-Ernest, comte

pe). — Né le 23 septembre 1735

à Berlembourg. Capitaine au ser-

vice palatin en 4753. lieutenant-

colonel em 1757; admis au service

de France comme colonel réformé

à la suite du régiment d'Alsace le

7 mars 4761. Brigadier d'infante-

rie le 3 janvier 4770 ; en mission

Y

York (la duchesse D’) (Frédérique-

Charlotte-Catherina). — Princesse

de Prusse, épousa, en 1795, Fré-

 

à Munich pour terminer un traité

avec l'Électeur de Bavière en 1771.

Maréchal de camp en 1780; lieu

tenant général commandant la

deuxième division militaire, le

48 juillet 4791. Appelé à Paris le

20 juillet 1792. Arrêté et conduit

à la prison de V'Abbaye le 10 août

1792; massacré le 2 septembre

1792, p. 163, 196.

Wicousx (lord). — Second fils du

marquis de Lansdowne, destinataire

de cette lettre, p. 443.

dérie, due d’York et d’Albany,feld-

maréchal, commandant en chef de

l'armée, mort en 14820, p. 49.
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